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Introduction général'e 1, 

Dll'ROOOCTION GBIERALE 

1 • Le prisent rapport est nontJ&crti aux collPtes de 1 'exereioe 1964. Il a •-w arrt'W 
par la Coaniesion cie contr8le de la Colaunauté Economique ~pfenne et cle la C~'W 
Burop4enne de 1 'Bnertr,ie At011ique et également, en ce qui concerM les Iaati tutiolltl.. co r lllH 
et lee aerYiCes commune aur trois Communautés Européennes, par le Ooaaisaaire aux ~t .. 
de la Communaut~ ~rop~enne du Charbon et de l'Acier. 

Conformément l la pratique antérieure, le projet de~,diff,rentee parties. 4e oe 
rapport a êté, préalablement, communiqué aux Institutions intéressé ... o•eat aprte a.oir 
examiné attentivement les ~ponees que les Institutions leur ont fait parvenir qua la 
Commission de contr&le et le Commissaire aux comptee ont arrtt' le texte d4tiaitit du 
prêaent document. 

2. Comme pour l'exercice précédent, les quatre premières partie• du rapport aont 
consacr4es aux comptes : 

~des Institutions qui sont, en droit ou en fait, communes aux troie Co..unaut4e .uro
péen~es (Asaemblée, Conseils, Cour de Justice) 

- de la Commission de la Communauté Economique Européenne 

de la Commiesion de la Oo.-unauté Européenne de l'Energie ato•ique 

-des services communs aux trois Exécutifs (Service juridique dee'BKéou~ita europ4ene, 
. Office statistique des Communaut's européennes, Service commun d'intor.a~ion). 

La partie du rapport relative l la Commission de la c.:s.z. 'trai-te, u plu clea 
d'penses de :fonctionneJDent, du Ponds social ainsi ,que du Ponds de 44velop~t poar·:1 .. 
pays et territoires d'outre-mer. Quant l la partie ooneaorie à la Coa.iaaioe de la C.LLl.t 
elle concerne aussi bien le budget de fonctionnement de cette Institution que le bud«et de 
recherchee et d'investissement. 

La cinquième partie du présent rapport groupe diveraee obeervatione et con•i4..._ 
ti ons qui, pr~sentant un caractère ~n,ral, sont valables pour tou tee lee Inni ~uti..,. 4M 
Connunautéa J elles portent principalement sur des problè•• d •ordre budptaire et tiMaOter 
ai~si que sur des questions relevant de la gestion du personnel. 

Enfin, les conclusions du rapport sont énoncées dana une sixi~me et dernière. 
partie. 

3. La présentation du rapport est, dans ses grandes lignes, identique l celle qgi a 
~té adoptêe pour le rapport relatif à l'exercice 1963. 



2. Introduction ~énérale 

Elle est inspirée, notamment, par le souci de formuler, en les groupant selon les 
principa.les ru~riques du budget, lea observations, remarques et critiques que les contre
les effectués appellent. 

Mais le rapport vise aussi à donner une vue d'ensemble, forcément eucc~cte,de 
l'exécution des budgets et de l'évolution des dépenses, ce qui répond à la préoccupation 
des organes de contrele de faire de leur rapport un document susceptible d'@tre largement 
diffusé parmi tous les milieux qui ont intérôt à conna!tre la gestion budgétaire et 
fmanoière et, de manière ~énérale, les activités des Communautés. 

En principe, tous les montants qui figurent dans le présent ·rapport sont exprimés 
en unités de compte de l'Accord Monétaire Européen. 

Par rapport à cette unité de compte, dont la vgleur est de 0,888.670.88 gr. d'or 
fin, la parité des monnaies des pays de la Communauté s'établit actuellement comme suit : 

1 uc = 4 DM 
50 FB 
4,93706 FF 

625 LIT 
50 FLUX 

3,62 FI, 

La. pari té du dollar U.S. est de 1 par rapport o cette même uni té. 

Sauf quelques rares exceptions, tous les chiffres indiqués danE: ce rapport ont 
été arrondis à l'unité. Les tableaux résumant les comptes de gestion des Institutions 
(dépenses) ont toutefois été établis en milliers d'unités de compte. 

5. En plus des activités dont rend compte le présent rapport, la Commission de 
contrôle a vérifié, conformément à l'article XVI, alinéa 4 des statuts de cet. organisme, 
les comptes de l'Aeence d'approvisionnement d'Thtratom. Elle a établi, à la suite de ce 
contrOle, un ra.pport distinct qui a été transmis au Directeur Général de 1 •Ag.ence. 

A la demande de leur Conseil supérieur, la Commission de contrele a également 
chargé un de ses membres de vérifier les comptes des Ecoles européennes. Les rapports 
établis sur ba.se de ces vérifications sont remis au Représentant du Conseil supérieur. 

6. Comme par le passé, la plupart des instances et services responsables des 
Communautés ont manifesté, da.ne un esprit de compréhension et de collaboration, le souci 
de faciliter 1 'accomplissement de notre mission. Nous les en remercions. 

Sauf la. réserve exnr1mee danR notre rapport ( infrn n° 225 ) , nous avons obtenu. 
sans difficulté les informations, explications, ,iusti.fications ct communications que nous 
avons .iut,.é nécessaire de demander en vue de remplir la misnion qui nous est impartie par 
les Traités. 



Introduction générale 

Il est agréable à la Commission de contrôle de souligner une fois de 
plus le dévouement et la compétence dont ont fait preuve les membres de son per
sonnel. Ceux-ci ont continué à apporter à son activité une contribution dont la 
qualité reste à la hauteur de l'importance et de la complexité des tâches qui 
leur sont confiées. 

La Commission de contrôle est composée comme suit 1 

MM. G. FREDDI, Président 
Ch. BAU CHARD 
A. DUHR 
D. SIMONS 

Ed. SINA 
U.J. VAES. 



Les Institutions communes aux trois Communautés européennes 

~ERE PARTIE 

LES INSTITUTIONS COMMODS AUX TROIS COIOIJliAUTE EUROPEEltBœ 

7. On sait qu'en vertu des Trait6s de Rome et de la Convention relative 1 certaines 
Institutions communes qui leur est annex6e, l'Assemblée et la Cour de Juatice de la 
Communauté Europ6enne du Charbon et de l'Acier sont devenues communes aux trois Communau
t4a europ6eJlJles. De .. plus, si le• Conseils demeurent en droit une Institution distincte 
pour chacune des trois Comlmmaut6s, ils ont cependant un Secr6tariat unique dont les 
d6pensee sont prévues, autoris6es, e~ea, pay6ea et r6parties selon lee mimee principes 
et modalités que ceux en vigueur pour les Institutions communes. C•eat pourquoi, dans un 
but de simplification et de clarté, lee comptee des troià Institutions, Assemblée, 
Conseils et Cour de Justice, sont examinés dans la même partie de ce rapport ; dans les 
d6veloppements ult6rieurs, nous utilisons l'expression "Institutions communes" pour 
désigner ces trois Institutions. 

Comme pour les exercices pricMenta, cette partie du rapport, consaortle aux 
comptes des Institutions communes pour l'exeroice.1964 (année civile), a été 4tablie et 
arr8tée de comnnm accord par la Co~~~nission de contr&le de la C.E.B. et de la C.E.E •. A. et 
par le Commissaire aux comptes de la C.E.C.A. D'une part, elle fait partie intégrante .du 
rapport déposé par ia Commission de contr8le au sujet des comptes de l'exercice 1964. 
D'autre part, elle sera englobée, pour tenir compte de la proc6dure budgétaire en 
application à la c.E.C.A., dans le rapport du Commissaire aux comptes consacr4 aux 
comptes établis pour l'exercice financier 1964-1965 de cette Communauté. 



L'Assemblée s. 

L'ASSEMBLEE • 

PARAGRAPHE I 

lA SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 1964 

8. ~ la situation financière établie par l'Assemblée au 31 dêcembre 1964, les 

9. 

comptes des trois Communautés apparaissent pour un solde créditeur de UC 560.732 
(avances de fonds excédentaires reçues de la C.E.E. pour UC 101.921, de la C.E.E.A. 
pour UC 229.921 et de la C.E.C.A. pour UC 228.890). 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes (avancee de fonds dea 
Communautés et recettes propres) dont l'Assemblée a disposé et les dépenses qu'elle a 
payées pendant l'exercice. 

L'examen de la situation financière appelle les commentaires et observations 
ci-après. 

a. Lee disponibilités, telles qu'elles figurent à la situation financière, comprennent un 
montant de dollars u.s.A. 2.363 qui, à la date du 31 décembrè 1964, n'était pas 
encore enregistré en comptabilité. Au moment de la vérification de caisse que nous 
avons effectuae à la clôture de l'exercice, ces devises, provenant d'opérations en 
régie d'avances non encore régularisées, se seraient trouvées dans le coffre-fort, 
dans une enveloppe fermée, mais ne nous ont pas été présentées. 

Il est pour le moins regrettable que des existences en caisse, reprises ultérieurement 
dans le solde figurant à la situation financière, n'aient pas été régulièrement 
comptabilisées lors de la clôture de l'exercice et n'aient pas été soumises A notre 
contrôle. L'Institution nous a fait savoir que toutes dispositions utiles ont été 
prises en vue d'éviter la répétition de pareil fait. , 

b. Alors que la caisse de prévoyance du personnel n'a plus de raison d'être depuis la 
mise en vigueur des nouvelles dispositions en matière de pensions, les avoirs de cette 
caisse co~tinuent à figurer au passif du bilan pour un montant de UC 441.856. 

Selon les renseignements obtenus, la liquidation définitive de la caisse de prévoyance 
interviendra au cours de l'année 1965. 

o. La situation de la caisse autonome de maladie des agents, qui est gérée par l'Institu
tion, est restée déficitaire à la fin de l'exercice 1964 (solde débiteur de UC 570). 

La mise en vigueur, à partir du 1er janvier 1964, d'un nouveau régime de contributions 
a toutefois permis de réduire le déficit comptable qui apparaissait pour UC 2.012 à 
la situation financière du 31 décembre 1963. 



6. 

4. lAta actifs et dfbi teurs di vera CQIIPrerment un 1110ntant de tJO 2.28) constitu' par dee 
frais de voyage pay'• en 1962 pour compte de d,l,gu6s africa:ina. ·~:n janvier 1965, le 
bureau de 1 'Aaaembl6e a d6cid' d'imputer ce 110ntant au budget et de comptabiliser · 
comme recette sur exercices clos lee paiements qui pourraient ltre obtenue ultérieu
rement. Par après, un montant de UC 1.237 a 't' ·rellboura' l l•Aaaembl,e, oe qui 
ramàne la perte probable l t;JO 1.046 (1). 

la ooJ'l8tatatian. de cette perte noua &Jnltne à attirer 1 'attention dea inatanoee responsa
bles sur les :inconv,nienta qui s'attachent l 1' octroi direct ou indirect d' a~oes 
pour lesquelles des risques de non rfoupêration existent. 

•. Dans nos rapports ant,rieurs (voir notre rapport relatif à. l'exercice 1961 , cldi ti on 
française, p. 18, alincla B, notre rapport relatif 1 l'exercice 1962, n• 9, o et notre 
rapport relatif à l'exercice 1963,_n• 9, b) noua avons indiqu' que, lla wite d'UDe 
erreur, 1 •Assemblée a effectu' inddment, en 1961, un paiement tris iaportant 
(UC 21.868) à une d6l,gation africaine. Compte tenu du seul rembouraeMnt intervenu en 
1 962, le montant de cette criance restait inacri t l un compte d'ordre pour UC 20.471 • 

Lors de la cl&ture des comptes de 1 'exercice 1964, le Bureau de 1 'Assembl'e a déci d' 
d'annuler ce compte d'ordre en notant que lee paiements qui pourraient encore ltre 
faits seraient comptabilisés comme recette sur exercice clos. 

Le Bureau de l 1Assemblcle a pris cette décision après avoir constaté que lee démarche• 
entreprises (deux lettres du Secrétaire Général de 1 'Assemblée, deux entretiens d •un 
haut fonctionnaire de l'Assemblée avec le chef de la délégation africaine en cause, 
trois lettres du Pr'aident de l'Assemblée à ce mime chef de délêgation) citaient 
restêes sans suite. 

Etant donné que les tai 'ts remontent à 1961 , il paratt clvident que lee chances de 
récupération ultérieure sont devenues très r6duitee. Pratiquement, on peut'conaid,rer 
dès à présent que l'erreur administrative grave, qui a été commise dana cette affaire, 
entratne une perte quasi-définitive de UC 20.471. 

la Commission de contr&le est d'avis qu'il conviendrait, dans un oaa de ce genre, 
d'examiner s'il n'y a pas lieu de mettre en cause, sur base de l'article 22 du statut, 
la responsabili-té dea fonctionnaires qui ont commis l'erreur. 

Noua_attirons sur cette question l'attention des instance• compéten~es. 

t. Les sommes payées par 1 •Assemblée parlementaire elle-meme, au titre d'allocations d8 
départ, aux' agents qui ont démissioné en 1963 et 1964 n'ont pas encore ét' imputées 
au budget et figurent parmi les actifs de la situation financi~re pour un montant 
de UC 16.215 ( 2) • · · 

( 1) 

(2) 

Un cr4di t de UO 60.000 avait cependaht été prévu au budget de 1964 pour la couverture 
de ces dépenses ; la non régularisation - à notre avis injustifiée - des paiement• 
effectué• a permis à l'Institution d'utiliser entiêrement oe crédit pour des 
virements 'à d •autres postes bud~taires. 

Le secrétariat de l'Assemblée fait observer que dans ce montant est comprise une 
somme de UC 600 représentant le prix du passage de quatre experts africains ~ant 
prie place dans l'avion spécial affrtté par l'Assemblée en vuè de·la réunion de la 
Commission paritaire à Tananarive. ' 

Des allocations de départ ont encore été p~ées, par l'Exécutif chargé de la liqui
dation de ces üépenses pour compte des Institutions communes, à 21 agents de l'Assem
blée pour un montant d'environ UC 25.000 qui reste à rembourser à cet Exécutif. 



10. 

L'Assemblée 

Dans de telles conditions, on peut considérer que l'existence, en fin d'exercice, de 
dépenses pour lesquelles aucun crédit n'était disponible co~stitue un dépassement de 
crédit sur lequel nous attirons 1 'attention des instances compétentes.. · 

g. Lee actifs comprennent encore un montant de UC 25.380 qui représente des frais payés 
par l'Assemblée pour l'organisation à Dakar de la Conférence Parlementaire de 
1 •Association entre la C.E.E. :,,et les états africains et malgache associés. En 
contrepartie de ces frais, qui sont exclusivement à charge des 'tate africains 
associés, apparatt au passif une provision constituée par les contributions déjà 
versées par les états africains (UC 25.299). 

h. Les comptes et soldes transitoires non encore régularisés à la cl8ture de l'exercice 
restent très nombreux et, souvent, difficiles à analyser. A ce sujet, il convient de 
rappeler à l'Institution, une fois de plus, qu'elle devrait s'efforcer de régulariser 
plus rapidement certains soldes débiteurs et créditeurs et n'avoir recours aux 
écritures en comptes transitoires que dans la mesure strictement indispensable à une 
tenue correcte de la comptabilité. 

Or.t doit bien constater que les enregistrements en comptes transitoires sont relati
vement plus nombreux et plus complexes à l'Assemblée que dans les autres Institutions 
communautaires ; c'est là une situation à laquelle nous ne découvrons pas de raison 
valable • Un effort accru de diligence et de simplification nous paratt s'imposer. 

PARAGRAPHE II 

LE COMPI'E DE GESTION 

I. LES RECEr'!'ES 

Les recettes de l'exercice 1964 se répartissent comme suit : 

montant des avances de fonds excédentaires a.u 31 décembre 1963 ••••. UC 

- avances de fonds versées par les trois Communautés pendant 
l'exercice 1964 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UO 

- recettes propres de l'Assemblée réparties par parts égales entre 
les trois Communautés ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

soit, un montant total de ••••••••••••••••••••••••••••••• UO 

666.109 

5.083.673 

5.986.899 

11. La plus grande partie des recettes propres est constituée du produit de 
l'impôt communautaire perçu sur les traitements des agents admis au statut de la.c.E~E. 
et de la C.E.E.A (UC 120.398) et des contributions de cee mGmes agents au financement 
du régime de pensions (UC 88.679). 

Les autres recettes propres comprennent les intérêts bancaires (UC 12.311), le 
produit de la vente de publications et d'imprimés (UC 11.802), le produit de la vente 
de mobilier et de matériel (UC 1.797). 



a. L'Assemblée 

II. LE5 DEPENSl!S 

12. Les dépenses engagées par 1 'AaHJibl'• au titre de 1 'exercice 
1964 ont atteint un montant total de ••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 5.503.9§4 

se répartissant comme suit : 

-dépenses payées pendant.l'exercioe ••••••••••••••••••••••••••••••••• uo 
- restes à payer à la cl8ture de l'exercice pour lesquels dea crêdita 

correspondants ont été report's (1) à l'exercice 1965 •••••••••••••• UC 284.651 

Par ailleurs, des paiements ont 'té imputés aux cr&aits reportés de l'exercice 
1963 pour un montant de UC 206.854, de telle sorte que le montant total des dépenses 
payées pendant l'exercice s•éltve à UO 5.426.167. 

Outre lee reporte dont i 1 est question ci-avant et qui correspondent l des 
engagements de l'exercice, des crédit• non utilisés ont été reportés à l'exercice 1965 
pour un montant de UC 10.457 par décision sp4ciale des instances budgétaires. Il en 
ré sul te que le montant total des cr6d.i ta reportés de 1 'exercice 1964 à 1 'exercice 1965 
s'élève à UC 295.108. 

Compte tenu des dépenses mieea entiêrement à charge de la C.E.E. 
(UC 128.000)(2), la répartition entre les Communautés des dépenses payées pendant 
l'exercice s'établit comme suit : 

C.E.E. 
C.E.E.A. 
C.E.C.A. 

uc 
uo 
uc 

1.894.056 
1.766.056 
1.766.055 

uc 5.426.167 

13. Par rapport à 1 'exercice précédent, les engagements contractés en 1964 ont 
augmenté au total de UC 719.870,soit d'environ 15 ~ Si 1 'on tait abatraction du 
chapitre spécial relatif aux d4penaes pour lea Institutions interparlementaires c~ées 
dans le cadre des Traités d'Association (UO 143.688 contre UC 33.562 en 1963), le 
pourcentage global d'augmentation est raman' l· 12,8 ~ 

(1) Oes crédits ont été reportée, soit de droit en applioatioa de l'article 6 a, du 
règlement financier (à concurrence de UC 242.299), soit par autorisation spéciale 
en application de l'article 6 b du r~glement financier (à concurrence de UC 42.352). 
En ce qui concerne les crédita reportés de droit, nous avons constaté que 
l'Assemblée a reporté, pour les frais de bibliothèque (poste 603), la différence 
exacte entre le crédit ouvert et les paiements comptabilisés au 31.12.1964. Cette 
correspondance parfaite entre les restes à payer et la partie du crédit non utilisée 
par des paiements paratt surprenante. 

(2) Il s'agit des dépenses pour les Institutions interparlementaires créées dans le 
cadre des Traités d'Association (chapitre spécial) 



L'As::~emblée 9. 

Lee principaux éléments _de la partie "dépenses" du compte de gestion à 
laquelle sont consacrés les développements qui suivent sont résum's dans le tableau 
reproduit ci-après. 

Titre I : Rémunérations, indemnitês et frais relatifs à 

l'entrée en fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations (1) 

14. Les dépenses pour les Représentants à l'Assemblée, imputées au chapitre I, 
ont atteint un montant total de UC 646.585. L'accroissement important de ces dépenses 
(+ UC 115.534 ou 21,75 ~)par rappo!t aux dépenses similaires de l'exercice 1963 est 
due à une nouvelle réglementation en matière d'indemnités et de frais de voyage ainsi 
qu'au nombre légèrement plus élevé des seesiorts ( 8 contre 7 en 1963) et dea réunions 
de commissions. 

L'innovation essentielle de la nouvelle réglementation sur les frais de 
déplacement des Représentants, en vigueur depuis le 20 mars 1964, consiste dana 
l'introduction, pour le remboursement des frais de transport et des indemnit~a de 
voyage, d'un régime entièrement forfaitaire basé sur la distance entre le lieu du 
domicile du délégué (ou du siège du parlement national) et le lieu de la réunion. 

En principe, la nouvelle indemnité de voyage, englobant les fraie de transport, 
est calculée au taux kilométrique de UC 0,12 ; ce taux est r6duit de moitié pour la· 
fraction de toute distance simple supérieure à 500 Km (2). î 

La distance est calculée d'après l'itinéraire le plus court, par la voie la 
plus directe, mais "elle est, le cas échéant, arrondie l la diaine sup4rieure, pour 
chaque distance simple". 

Une indemnité forfaitaire de OC 6 est ajoutée pour chaque voyage simple 
comptant au moins 100 Km (3). 

(1) On constate que, contrairement à. la présentation adoptée par les autres Instit~ · 
tions, le compte de gestion de l'Assemblée n'indique pas les titres ~tairas 
pourtant prévus par le budget. A- cet égard, une modification de la présentation 
d~s documents établis par l'Assemblée serait souhaitable •. 

(2) Le nouveau régime n'étant pas basé sur un remboursement des frais etfectifa, il 
s'ensuit qu'il ne tient pas compte de la gratuité du transport dont certains 
Représentants bénéficient sur le réseau national. 

(3). Etant donné l'arrondissement à la dizaine supérieure, cette indemnité suppl,men-
. taire est payée pour toute distance supérieure à 90 Km. 
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L'Asremblée 11. 

L'indemnité journalière .de séjour reste fixée à~ 26. 

Des dispositions spéciales peuvent 8tre arrêtées par le Bureau de l'Assemblée 
pour l'indemnisation des déplacements intercontinentaux. 

15. Nos;contr&lea ont permis de constater que les distances admises comme base d.e 
calcul ne correspondaient ·pas toujours à la voie la plus directe ' de plus, sur un 
m8me parcours, ces distances varient parfois d •une réunion l 1 'autre ou, encore, ne 
sont pas ident~ques pour des délégués domiciliés l un mime endroit. 

Aussi avons-nous suggéré "à 1' Institut ion d'arrêter, sur une base indiscutable, 
un tableau des distances kilométriques usuelles qui devraient alors ltre strictement 
appliquées. L'Assemblée a eu recours à un organisme spécialisé pour 6tablir ces 
distances mais, au moment de la rédaction du présent rapport, les noùv.elles distances
types n'avaient pas encore reçu l'approbation du Bureau et, dès lore, n'~taient pas 
encore en vigueur. 

16. Les dépenses du chapitre 1 couvrent, outre les frais relatifs aux sessions et 
aux diverses réunions, le co~t de deux voyages d'études. Une délésation de dix 
Représentants, accompagnés de 4 fonctionnaires, a visité pendant 18 jours sept~ de 
l'Amérique latine ; 14 Représentants, accompagnés de 4 fonctionnaires, ont séjourné, 
pendant une semaine environ, en Isra81. 

17. L'augmentation considérable des dépenses pour le personnel groupées sous le 
chapitre II"(+ 15,1 %) ne s'explique que très partiellement par l'accroissement de 
l'effectif. Parmi les autres facteurs qui sont à liorigine de'cette fvolution, citons 
1 'application du coefficient. correcteur ( 107 A. partir du 1er janvier .1964), 1 • aus-n
tation des dépenses pour la couverture des risques de maladie et d'accidents (+ 45 ~) 
due A une modification du régime des cotisations et contributions l l'assurance-maladie, 
lvaocroia'sement important des dépenses concernant la rt§munêration dea"autres apnte" 
( + 38 ~ 8 ~) et des heures supplémentaires ( + 22., 6 ~). · 

18. Le nombre des agents oooupan~ un emploi prévu au tableau dea effectifs 
s'élevait, au 31 dêcembre 1964, à 450 (contre 424 au 31 décembre 1963) dont 65 admis 
au statut c.E.C.A. L'effectif de 450 agents comprenait 417 fonctionnaires et 33 age~~· 
temporaires (dont 16 affectée au secrétariat des groupes politiquee) ; au 31 décembre 
1964, 16 agents·se trouvaient en congé de convenance personnelle. 

Pour l'exercice 1964, les instances budgétaires avaient autorisé un effectif 
maximum de 466 agents. 

Par catégorie, l'effèctif au 31 décembre 1964 se· répartissait comme suit 1 



; .. 

12. 

catégorie A 
catégorie B 
catégorie 0 
oatégorie D : 
cadre linguiatique 

L'Assemblée 

71 fonctionnaires et 11 temporaires 
52 fonctionnaires et 2 temporaires 

1 91 fonctionnai rea et 14 temporaires 
22 fonctionnaire• et 2 temporaire• 
81 fonctionnaires et 4 temporaires 

Au cours de l'ueroioe 1964, 69 apDta Ollt W!Mfioié d'une promotion qui 
a' est trad.ui t11 par un avanceMnt d •un ou de deux grades l 1' intérieur de leut- ca t'cori• 
pour 64 d' en.tl'e eux et par un changement de catéprie pour lee 5 autree. 

Dix fonctionnaire• ont oocup4, penc:l.Ult dee .P'rioclea variable•, un eçloi 
intérimaire et ont touché une iftdeanité différentielle l partir du quatri ... ~i• de 
l'interia. 

19. A partir du 1er janvier 1964, toue lea apnta, qu'ile relhent du etatut de 

20. 

la C.B.E. et de la C.B.B.A. ou du atatut de la C.B.C.A., sont attiliéa l la bai••• de 
•la.die autonoM ~rie par 1 • Ineti tut ion et sor.t ~oumia au mime rigime de ootiaatiOidl 
et le remboursements. La dualité de régime qui existait antérieurement a cloDo pria till. 

A partir de la mime date, les cotisation• ont été modifiées ; 4aD8 le• 
limites d'un miniiiiUm et d •un "plafond", la cotieation dea B.t,Yflnta attei.Jlt, ~ claBa la 
plupart des Institutions, 1,1 ~du traitement de baae; l'Institution .-ree ..- · 
contribution d'un montant double. Par ailleurs, oertaina taux de re.boaree.aata ·oat 
été majorés.. . 

Nous avons déjà signalé que les dépenses relatives aux "autres agents" ont 
considérablement augmenté par rapport aux dépenses similaires' de l'exercice précédent. 

Ce mouvement est dO, en partie, au recours accru à des agents auxiliaires en 
rapport avec le nombre plus élevé des sessions et des réunions. Il s'explique encore 
par la ·mise en vigueur, à partir du 1er mai 1964, d'im nouveau ba~me de rémunération 
du personnel auxiliaire engag4 pour les segsions ; oe barème ooatpOrte dea augmentationa 
allant, dans certains cas, jusqu'à 20 ~environ • 

L'accroissement des dépo:.~nses risul te également de 1 'application du ooeffi- ~ · : 
oient correcteur aux rémunérations des agents auxiliaires ainsi que du montant beaucoup 
plus 'levé imput~ au budget pour les émoluments des agents locaux (UO 65.001 contre 
UO 40.532 pour l'exercice 1963). L'augmentation de ces derniers ~mol~nts (61 %) 
s'explique principalement par la mise en application, avec effet rétroao.tif au 1er jan
vier 1962, · de la réglementation re la ti ve aux agents locaux ; cette· me au~ a impliqu' 
l'imputation au budget de 1964 du montant des rémunêrations non •noore ~gularisées l 
la fin de 1 •exercice précédent (UC 16.408). · 

Une.régularisation est aussi intervenue, avec effet au 1er janvier 1962, en 
ce qui concerne la situation pécuniaire de deux conseillers ~péciaux, sur base de 
contrats signés à la fin de l'exercice précédent. Cette opération a entratné 
l'imputation sur les crédits de l'exercice 1964 de rémunérations et iudemnitêa de 
voyage payées à ces conseillers pour un montant total de UC 9.324 (contre UO 2.825 
en 1963). 
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Notons enfin que les gratifications payées au personnel mis à la disposition 
de l'Assemblée par d'autres organismes (Conseil de l'Eùrope, P~rlements nationaux, etc.), 
notamment ~n vue des sessions, restent relativement élevées. 

21. Bous avons à nouveau relevé quelques cas d'agent auxiliaire dont l'engagement 
s'est prolongé au delà du délai maximum d'un an autorisé par le régime des autres agents. 

Nous attirons l'attention des instances compétentes sur cette infraction à une 
disposition régl~mentaire précise. 

22. 33 agents ont bénéficié, en cours d'exercice, d'un congé spécial de 2 à 
14 jours. Un de ces agents a obtenu un congé de 12 jours en vue de sa participation 
active aux Jeux Olympiques de Tokio. 

23. Comme nous l'avons déjà signalé, les dépenses pour heures supplémentaires 
accusent un accroissement relativement important (près de UC 5.800, soit 22,6 %). 

Cet accroissement concerne les allocations forfaitaires payées aux chauffeurs 
pour heures supplémentaires à concurrence de UC 1.370 et les dépenses pour heures 
supplémentaires proprement dites à concurrence de UC 3.530 ; cette dernière augmentation 
(près de 40 ~) devrait retenir l'attention des services responsables. En compensation, 
on relève une diminution d'environ UC 1.100 des indemnités pour journées de congé non 
pris qu~ l'Assemblée a payées à des agents qui ont cessé leurs fonctions ; l'Institution 
continue à imputer ces indemnités à l'article 25 (1). 

Quant à l'augmentation des allocations forfaitaires, elle résulte d'une 
décision par laquelle le Bureau de l'Assemblée a décidé de porter le montant mensuel de 
l'allocation forfaitaire de tous les chauffeurs au taux de UC 74,50 par mois, c'est-à
dire au taux appliqué aux chauffeurs des voitures mises à la disposition permanente et 
exclusive des Membres des Exécutifs. Cette assimilation de tous les chauffeurs de 
l'Assemblée (soit 9 chauffeurs, dont 3 agents temporaires) aux chauffeurs des Membres 
des Exécutifs ne nous paratt pas justifiée et nous attirons sur elle l'atten~ion des 
i~stances compétentes. 

Titre II Immeubles, matériel et dépenses diverses de 

fonctionnement 

24. Au total, les dépenses groupées sous le titre II du budget ont augmenté de 
UC 99.045 ou de 7,66 %. 

(1) Dans notre rapport 1962 (n° 19, g), nous avions souhaité que les Institutions·suivent 
une ligne de conduite identique en ce qui concerne l'imputation de ces dépenses. 
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Les accroissements les plus impor·tants concernent les dépenses pour abonnements, 
journaux et périodiques (+ 25 ~), les frair de bibliothèque (+ 20 %), les frais de 
téléphone, télégraphe et télex(+ 14 ~),les frais de missions' et de déplacement(+ 23 %) 
et les dépenses de publications (+ 38 %). 

Ont·évolué dans le sens d'une diminution les dépenses d'entretien et de 
renouvellement du matériel (- 28 ~), les frais de rfuniona, convocations, stages (- 82 ~) 
ainsi que les dépenses de première installation et d'équipe .. nt (- 44 ~). 

25. On trouvera ci-après quelques commentaires et observations relatifs aux 
dépenses du titre II. 

a. Les dépenses pour le nettoyage et l'entretien des immeubles (UC 60.055) ont augmenté, 
d'une année à. l'autre, de UC 13.862, soit de 30 f,. Ca mouvement ne peut Otre expliqu6 
uniquement par des ajustements de salaires rendue nécessaires, notamment,. par 
l'évolution de l'index du coftt de la vie. Il devrait d's lora retenir l'attention 
particulière des instances responsables de l'Institution et les inciter l faire 
preuve de vigilance lors de l'engagement de ces dépenses. 

b. Nous avons noté, parmi les dépenses d'entretien, un paiement de UO 917 représentant 
la moitié du coüt de remplacement de trois brQleurs de chaudi~re dans un immeuble 
loué à Luxembourg. L'Institution nous a informé que le propriétaire de l'immeuble n'a 
pas accepté, comme elle l'avait demandé, de prendre ces frais de remplacement 
entièrement à sa charge, en invoquant une clause du bail selon laquelle "les frais 
d'entretien ordinaires du chauffage central" sont à charge du preneur. 

Il paratt malaisé de considérer que le remplacement de b~leurs est compris parmi dea 
frais ordinaires d'entretien. 

o. Les dépenses de renouvellement couvrent l'achat· de machines de bureau (UC 4.529),de 
matériel et d'installatiocs techniques (dont 8 duplicateurs pour UC 3.017) ainsi que 
d'une voiture de service pour le Pr4sident de l'Assemblée. 

Cette voiture était destinée à remplacer une.voiture, de marque américaine, qui avait 
.§té achetée en 1962. Comme elle n 1 est pas parvenue à vendre à un prix intérea_aant ce 
dernier véhicule qui était en parfait état de marche, et n'avait d'ailleurs parcouru 
qu'un kilométrage relativement peu élevé, l'Institution a décidé de le garder comme' 
voiture de service. 

Dès lors, 1 'achat ·i3 la nouvelle voiture ne constitue pas un renouvellement et on doit 
considérer qu'il a été effectué au moyen d'un crédit qui n'était pas destiné l cette 
fin. 

d. Au 31 décembre 1964, le parc automobile de l'Institution comprenait onze véhioulèe 
(contre dix en 1963), dont une camionnette et un camion. Un vélo-moteur désaffecté n•a 
pu @tre revendu qu'au début de 1965 à l'occasion de l'achat d'un nouveau véhicule du 
m@me genre. 

e. Parmi les frais de location figure le coUt de la location à La Haye d'une installation 
d'interprétation simultanée utilisée lor·; d'une rém1ion d'un groupe politique (UC ~3). 
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On sait que l•Assemblée·paie au moyen des crédits budgétaires· lee rémunérations des 
agents temporaires affectés au secrétariat des Groupes po~itiques et que ceux-ci 
bénéficient, également à charge du budget, d'importantes subventions à titre de 
participation à leurs frais de secrétariat (ua 10.000 par groupe plus ua 400 par 
Représentant inscrit, soit UC 85.100 au total pour l'e~arcice 1964). De plus, en 
ex6oution de décisions du Bureau, le Secrétariat fou~it aux Groupes d'importante& 
facilités administratives (locaux notamment)~ · 

En ce qui concerne la location de l'installation d'interprétation simultanée dont il. 
est question ci-dessus, nous avons demandé pourquoi elle n'avait pas été couverte 
par les moyens financiers mis à la disposition du Groupe politiqua pour ses fraia 
de fonctionnement~ Le Secrétariat nous a répondu qu'il avait considér6 cette location; 
au mime titre que 1 'usage des salles de réunions de k&xembourg, coane une des 
facilités administratives qu'il est autorisé l fournir aux Groupes~ 

Cette application assez extensive de la notion de facilitdaadministratives noua 
incite à. souhaiter que les instances compétentes définissent avec pr4cision la D&ture 
exacte des frais de fonctionnement qui doivent 8tre couverts par les Groupes 
politiques eux-mêmes au moyen de la subvention qui leur·est &~louée~ 

t~ L'Institution a imputé au crédit prévu pour papeterie et fournitures (poste 601) le 
coftt de plusieurs numéros de la publication "bulletin du personnel dea Oommunaut'•" 
regnes en 540 exemplaires et destinée à 8tre distribuée aux agents de l'Institution 
(UC 270). . 

D'autres Institutions imputent les frais relatifs à l'acquisition de ce deOà.eat 
à l'article 100 "Publications"~ Il conviendrait que les dépenses en ~e re9oiveD'\ 
une imputation identique dans toutes les Institutions. 

l• En exécution d'un arrêt de la Cour condamnant 1 •Assemblée aux dépens {recours int~ 
duit en 1963 par un de ses fonctionnaires), l'Institution a d~ ~er des honoraire• 
d'avocat pour la somme totale de UC 3~740, dont UC 2~100 pour les honoraires 
réclamés par l'avocat du requ,rant. Une part;e de cette dépense a été imputée sur 
les crédits de l'exercice 1963 (UC 2.000) ;·le solde soit UO 1.740, a été mis l la 
charge des crédits de 1964~ 

La partie du crédit du po sis 623 "frais de justice" qui a été reportée l 1 'e:x:eroice 
1965 {UC 2~260) correspond à la prévision des fraiA r~latifa à deux autres affairee 
judiciaires en cours d'instance. 

h• Les dépenses de représentation et de réception (UC 10~130) comprennent, l oonourreaoa 
de UO 2.228, le cont d'un dtner offert à Strasbourg par le Pr4aident de l'Aasembl6e 
à 290 personnes et auquel 33 fonctionnaires de l'Institution ont été invités. La 
déduc~ion (UC 3) p~vue par les dispositions statutaires en cas de participation l 
un ~epas off~rt ov remboursé par l'Institution n'a pas été opérée sur les indemnit'• 
~e mission ~ées à ces fonctionnaires. 

L'argumentation invoquée par l'Institution pour justifier l'absence de déduction (1): 

{1) Selon l'argumentation de l'Institution, la déduction ne serait applicable que s'il 
s'agit de repas pris à table et organisés surbase d'invitations individuelles 
acceptées, ce qui permettrait d'établir la liste des fonctionnaires participants~ 
Da.ns le cas d'espèce, la réception aurait consisté dans un "lunch"~ Observons 
simplement que la dépense s'est élevée à près de uc 8 par personne~ 
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nous paraisaant oontestable.;, noua sommea conduits à rappeler l'observation que nous 
avons soumise à l'attention dea instances comp4tentea, dans notre précédent rapport 
(n° 26), au sujet d'un oaa an&lQID8. 

·1. Parmi lee dépenses de repr6aentation et de r4ception citons encore une réception 
offerte par le Priaident au peraonnel de l'Aeaembl4e (UO 815, y compris les frais 
exposés pour la location d'une Alle), un buffet-froid offert à 100 personnes à 
l'occasion ~u d4part d'un directeur de l'lnatitution (UC 397), l'achat de deux 
livres offelrts en cad11&1l l un agent auxiliaire atteint par la limite d • lge à 
1' occasion de son d4pari ( UO 15). .' 

j. Les d6penses relatives aux adssiou. et aux dApl&oe~~enta (UO 351.046) reprisentent, à 
elles seules, environ le quart du aoatant total:d .. d4penses inscrites au titre II 
du budget (1). Cette si~tion elit Wi.d.e-nt illp\ltable, en très grande partie, au. 
fait.que lee sessions et'-' t~a ~·• rfaD10b8 de commiaaions sont organis6eà 
dans dea .. lieux autres que oelti du si.p; du Seoritariat. 

' 1 

L' acoroiese-.nt dea d'peraaea par .rapport l. 1 'exercice· 1963' .{23 ~) s'explique par le 
plus ·grand li()mbre dea . ••••liozaa ·et rfup.i~a .: et par 1 'aupentation de oeriains tarits 
ferronàtrea. 1 

' · 

Les crédita report4a de 1 •ueroioe prio~~•nt n'ont paa pe:nnia de couvrir tous les 
fra,is ·de mi suions anpe'• e11 1963 et non encore pqéa l la cl&ture de 1 'exercice J 
une, partie de ces frai a a .dtl ltre ~put~• aux oridi ta propres de 1 'exercice 1964. 

k. En 1964, l'Assemblée n'a pas oontract• d• ........ ts l oharp du oridit (UC 7.()()Q} 
prévu· au budget pour riuniou et c~~tiou ~ pn4ral ( a~iole 90) ~ 

A. défaut d'avoir report4 les or441 'la· n•o•••irM de 1 'exeroioe prfo'4ent J elle y a 
inscrit c'pendant un reliquat de trai• (UC 841) ap.pa • 1963 pour la riunion, 
organisée 1 Rome, dea Pr4aidenta et S.o~tairea lfb'raux dea Parlementa de la 
Cornmunaut,. 

1. L'importante aupentation (38 ~)'dea d'peuea ·de publication (ariicle 100} par 
rapport aux enppMilia aimila:l.rea de 1963 a' explique principal-nt par le nombre 
a.ecru des documenta publi'• (a•••iou •:t riuniqu ""ppl4Mntairea) et par la haua•• 
des · frais d • imprimer~•. 

1 

• • • 

On note le montant t~s 'lev6 de•. e~menta qui n'aVaient pu encore dÔnn' lieu l 
paiement à la. ol8tu~ da 1·•exerolce et pour lesquels les crid:l.ta oolT8spondants ont 
été ~portés, soi~ de droit (Up 37.352), ao.it par autoriaation ap'oiale (UO 42·352). 

' 
m. Les~ 'dépenses insori tes au chapitre : d8J deipenaea de service social (UC 4.362, soit une 

augmentation de 88 ~par rapport l :1963) -oeuvrent, notamment, huit secours extraordi
naires ( UC 1 • 1 00) , di vera es subventions aux oerol•• de pereonnel et pour 1 'organisa
tion d'une flte de Saint •tcolaa, l'achat d'une machine l oaf4 pour une nouvelle 
cantine (uc 149)• 

(1) Encore faut-il ajouter que des frais de mission sont également imputés au chapitre 
spécial dont il ect question ci-après. 
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Parmi les autres interventions de çaractère social, l'Institution a imputé les frais 
d'impression (UC 216) de cartes de voenx qui devaient @tre vendues au personnel mais 
dont la vente n'a pas donné le résultat escompté (voir notre précédent rapport, no9,e). 

n. Au moyen des crédits prévus pour les dépenses de première installation et d'équipement, 
l'Assemblée a acquis des machines de bureau (UC 8.501), dont 25 machines à écrire, du 
mobilier de bureau, deux tapis d'Orient (UC 775), deux tableaux {UC 500), un portrait 
du Président (UC 138), du ~obilier de salon pour le Secrétaire général (UC 58o). 

Les achats d'installations techniques (UC 17.213) ont porté, notamment, sur une 
machine à composer avec accessoires (UC 8.251), un duplicateur (UC 734), six 
amplificateurs (UC 678), deux appareils à photocopi~r (UC 1.245). 

o.- Sous le ohapi tre "aides, subventions- et participations" sont groupés les frais de 
voyage et de séjour des groupes invités à Strasbourg à l'occasion des sessions 
(UC 109.903) et la participation de l'Assemblée aux frais de sécr,tariat des groupes 
politiques (UC 85.100 contre 80.200 en 1963). 

Antérieurement, la participation forfaitaire (UC 10.000 par groupe politique, plus 
UC 400 par Représentant inscrit) n'a été accordée qu'à trois groupes. En janvier 1964, 
le Bureau de l'Assemblée a décidé de faire bénéficier également d'une contribution 
financière de UC 400 par membre (à l'exclusion de toute contribution fixe) le groupe 
des non-inscrits composé de 15 membres. Cette mesure explique l'accroissement (6 %) du 
montant des participations par rapport à l'~xercice précédent. 

L'Assemblée prend également en charge les émoluments de deux agents auxiliaires 
(1. de catégorie A et un de catégorie C) affectés au secrétariat de ce groupe des 
non-inscrits. 

P• Au chapitre "autres dépenses communes" figure la quote-part de l'Assemblée dans les 
frais des services de publication et d'interprétation de la Haute Autorité de la 
c~E.c.A. (uc 257.777). 

L'augmentation importante (15 %) de ces dépenses est due, d'une part, au fait qu'à 
.partir du 1er juillet 1964 la Haute Autorité a porté de UC 54 à UC 64 le montant 
forfaitaire facturé pour une journée d'interprétariat et, d'autre part, à la 
majoration de la somme portée en compte par page de publication (UC 3,44 co~tre 
UC 3,24 précédemment)~ 

Chapitre spécial : Dépenses pour les institutions interparlementaires 

créées dans le cadre des traités d'association 

26~ Les éngagements contractés à charge des crédits du chapitre spécial s'élèvent 
à UC 143.688 ; ils concernent les dépenses relatives au contrat d'association entre la 
C.E.E. et les états africains et malgache (UC 123.046) et les dépenses pour la · 
Commission paritaire prévue dans le cadre de l'association avec la Grèce (UC 20.642). 

27. Dans le cadre de l'accord d'association entre la C.E.E. et les états africains 
et malgache, une réunion plénière a été organisée à Dakar du 8 au 11 décembre 1964. 
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Une riunion priparatoire ~ eu lieu en février à llessine ; y ont participé 
18 d'léga,. europêena, 13 d'l'su'• atrioains et 39 fonctionnaires de l'Institution. Les 
trais 4e voyage dea d&léguéa africaine et malsaohea ont 't' i-Put•• au chapitre ep,ctal 
en vertu d'une décision du Bureau de l'Assemblée (2 inclemnités de séjour et 4 indeamités 
de voyap l raison de UO 26 par ind..,_i t'). Par contre, le chapitre spécial n • a pria 
en charge que la moitié dea trais de vorace et _indemnit's dea dél'su'• europ4ena ainai 
que dea fraie de mission du personnel de 11Aas .. bl6e J 50~ de ces dlpenaea ont ét' 
imputés aux crédita ordinaires du budpt. Le. .... ligne de conduite a été suivie en ce 
qui concerne un' somme de UC 1 ~600 nraée au Gouvern .. nt provincial de Sicile, à titre 
de forfait pour' les locaux et les services divers doDt 1 1Jaaemblée a diapo•'· lntin, laa 
frais de courrier et de téléphone ont •té int6gral8118Jlt pria en ob&rge par le budpt · 
ordinaire ( 1 ) ~ · 

28~ La conf&rence de Dakar a r4uni, outre les d'légu'• africains, 50 Bepriaentants 
européens, 83 fonctionnaires de 1 'Assemblée, 13 interpntee et un certain llOIIlbre d'agents 
appartenant 1 d'autres Institutions européennes~ 

La plupart des participants européens o~1 effectué les vqyasaa aller et retour 
en avion spécial, au départ de Paris 1 11 affntement de cet avion, compte tenu dea 
remboursements effectués par quelques personnes 6t~rea aux CoDBUDautéa qui ont 
participé au voyage, a co1lté tJC 28~460~ 

Pour la durée du séjour à Dakar, les indemnités journali•rea ont été fixées, 
par dérogation A la réglementation normale,à 00 28 pour lea dél'su'• et à UO 17 et 16. 
pour les fonctionnaires. Eb outre, les frais de lose-ent ausei bien des d'l'su'• que des 
agents ont êtê pris en charge par l'Institution~ 

Les taux qui viennent d 18tre indiqués pour les fonctionnaires sont sup4rieure 
à ceux qu'applique la Commission de la O~B~E~ pour les miaaiona'en Afrique t selon le 
classement dea agents, les taux en vigueur à cettè Collllliaaion sont de UC 16, 14 ou 12~ 
On n'aperçoit pas les raisons pour lesquelles 11Aaa .. blée applique dea taux plus 
onéreux (2)~ 

29~ La réunion de Dakar ayant eu lieu sur le terri toi re d'un état uaocié, lee 
dépenses relatives A l 1 interpr4tation en sêance ainei qu'à la traduction et à la 
reproduction des documenta et les dépense• afférentes ! l'organisation matérielle des 
réunions (local, fournitures, huissiers,' etc.~~) sont à la charge des états associés, 
oonform~ment aux dispositi~ns du protocole annexé à la Convention d'aasociation. 

{1) Cette répartition de certaines dépenses entre lee cr6dits ordinaires et le chapitre 
spécial est expliquée par le fait qu'une rêunion ordinaire du Bureau de l'Assemblée 
a été également tenue à Messine~ 

(2) Ajoutons que, pour ses agents ayant participé à cette réunion de Dakar, le Secréta
ria·t des Conseils a appliqué le.s mêmes taux que la Commission de la O.E~E. 
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Toutefois, c'est l'Assemb~ée européenne, désignée pour assurer la trésorerie, 
qui a avancé les fonds nécessaires en vue de l'organisation ~térielle des réunions~ 
A la c18ture de l'exercice, plusieurs états associés restaient encore redevables envers 
l'Assemblée de leur contribution, fixée à CFA 500.000 (environ UO 2~025)~ 

30~ Le coftt d'une réception offerte par le Président de la conférence et le 
Président de la; Commission paritaire (CFA 1.435~000 ou environ UO 5.815)a été réparti 
par pa:rts égale's entre les états associés et 1 •Assemblée~ 

Les dépenses résultant de la location de voitures, soit environ UC 11.950, ont 
été mises à charge des états associés à concurrence d'un tiers (23 voitures) et à charge 
de l'Assemblée à concurrence de deux~tiers (45 voitures). L'Assemblée a p~é le coftt 
(UC 1.025) de drapeaux et pavillons des ·six p~s de la Communauté et des états africains 
et malgache associés~ 

On peut penser que les frais indiqués à l'alinéa précédent concernent 
l'organisation matérielle des réunions et, que conformément aux dispositions du protocole 
précité, ils auraient dft 8tre entièrement à charge des états associés~ 

31~ Nous avons constaté que la déduction forfaitaire de UC 3, prévue par le statut 
du personnel en cas de participation à un repas offert par l'Institution, n'a pas été 
appliquée aux agents qui ont pris part aux "lunchs" organisés à Dakar et dont le coftt 
s'est élevé à UC 8 par personne (voir à ce sujet l'observation formulée sous le n° 18,h.) 

32~ Les dépenses engagéesdans le cadre de l'association ayeo la Grèce (UC 20~642) 
couvrent, notamment, des frais de voyage et de séjour à Athènes de 15 délégués 
(UC 10~698), les frais et indemnités des interprètes (UC 1~432), des frais de transport 
de matériel par avion (UC 373), des frais de publication et de réception, le coftt de la 
location d'un autocar pour une visite à Bruges (UC 125), le prix d'achat de drapeaux 
(uc 152), eto~ ~~ 
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LJœ OONSEIIB 

PARA.GilPBE I 

LA SITUATION FIWCDD AU 31 lB#pBD 1964 

33~ A la situation finanoi•re dea Oonseila, 'tablie au 31 d'cambre 1964, les comptes 

34~ 

des trois .communautés apparaissent pour un solde cr6diteur net de UO 336~305 (avances de 
fbnd• exotlientaires reçues de la O.B.B~ pour UC 131 ~904, de la C.B~B~J. pour UO 98~912 et 
de la C~E.C~A~ pour UC 105.489)~ · 

Ce solde correspond à la différence entre lee recettes (avances de fonda des 
Communautês et recettes propres) dont les Conseils ont diapos4 et lee dépenses qu'ile ont 
~é~s pendant l'exercice~ 

L'examen de cette situation financière n'appelle que les oba~iona suivantes: 

a. ·Les avoirs de la caisse autonome de maladie, conatituée pour lee agents du Secrétariat 
et ~~e par l'Institutio~, figurent au passif de la situation tinanoi're pour un 
montant de UC 1o8~ Les op,raltiona de la caisse de •ladie peDdant lee exeroïcee 1963 
et 1962 avaient étf ol8tuNee par 4ee soldes créditeurs, resP.ctivement de ua 16~944 
et de UC 28~719~ · . 

On constate d~s lors que la situation de la Caisse a•est rapidement d,t,riorée suite 
au ral~vement dea taux de remboursement décidé en 1963 (8&1l8 changement des cotisa
tions)~ Devant la menace d'un dée4quilibre, les instances respollll&bles ont' mis en 
vigueur, à partir d-u. 1er janvier 1965, des mesures (augmentation du taux des ootisa
t~ons personnelles et des contributions patronales) qui doivent normalemeut remédier 
à l'évolution défavorable de la caisse de maladie~ 

b~ Le fo~ds de pension et de prévoyance du personnel (UC 457.767) a diminué de UO 5~975 
~r rapport au montant qui ae trouvait inscrit à la situation au 31 décembre 1963. 

Cette diminution s'explique par le paiement, l charge du fonds, d'allocations de 
départ à trois agents qui ont quitté 1 1·Insti tution sana avoir 't' admis au statut 
{UC 2.386) ainsi que par le paiement d'intérêts à tous les agents non admis au statut 
qui, au moment de leur départ, ont bénéficié du remboursement de leur avoir en caisse 
de prévoyance {uc 3.589), 
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LB OOJIPI'E DE G!STIOI 

I. Lm BECEI'l'ES 

35. Le montant dea recettes dont lee Conseils ont d.ispoaé pellclant 1 •exercice 1964 
8•4tablit comme suit : 

- 1110ntant dea avances de fonds excédentaires au 31 décembre 196).... UC 

-avances de fonda regnes des Communautés pendant l'exercice........ UC 5.417.375 

- recettes propres ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UO 390•042 
uc 5.862.686 

)6. Les recettes propres des 00Jl8eils eux-mimes a' élêvent à UC 248.536 (contre 
UO 214.493 en 1963) 1 elles ont été réparties par parts égales entre lee trois 
Communautés. A ce montant a' ajoutent les recettes propres du Comi tc§ Boonomique et Social ; 
(UO 129.741) et de la Commission de contr8le (UC 11.765) ; ces recettes ne sont rêpartiea 
qu'entre deux Communautés 1 la C.E.E. et la C.E.E.A. 

Les recettes propres des Conseils comprennent, principalement, le produit de 
l'imp8t communautaire perçu sur les traitements des agents du S.crétariat qui ont été 
admis au statut de la c.E.E. et de la C.E.E.A. (UC 119.675) et les contributions de ces 
mêmes agents au financement du rc!gime de pensions (UC .92.034). 

Parmi les recettes propres des Conseils, il y a lieu de relever également la 
quote-part revenant à l'Institution dans le produit de la vente du Journal Officiel 
(UC 13.396), les intérlts bancaires (UC 5.281), le produit de revente de divers matériels 

, • 1 
et de six cabines d'interpretation utilisées lors de la "Conférence entre les p~s 
membres et les pays tiers" {UC 3.066) et des recettes diverses (UC 12.084). 

Ces dernières sont constituées, notamment, de remboursements effectués par la 
Commission de la C.E.E. {traitement et frais de mission payés à un agent que le 
Secrétariat a détaché auprès de cette Commission), de charges locatives remboursées par 
l'Assemblée parlementaire et de la participation des agents à l'assurance contre les 
accidents. 

II. LES DEPENSES 

37. Les dépenses engagées par les Conseils au titre de 
l'exercice 1964 ont atteint un montant total de •••••••••••••••••••• UC 5.587.664 



22. Les Cons3ils 

ee r4partissant comme suit : 

- d6penaes ~'es pendant l'exercice •••••••••••••••••••••••••••••• UC 5.352.320 
- restes l ~er 1 la cl8ture de l'exercice pour leequela dea 

crMi ta correapoDdanta ont 't' report4s de d~i t l 1 'exercice 1965 UC 235.344 

Par ailleurs, dea paiements ont ét' imput's aux cridi ta report•• de 1' exercice 
1963 pour un montant de UC 17 4.061 , de telle sorte que le montant total dea d6penses 
p~êes pendant l'exercice a'êl•v• luc. 5.526.)81. 

Outre les reporta dont il est question ci-avant et qui correspondent l des 
engagements de l'exercice, dea cridi ~· non utilis6s ont 't' report•• l 1 • exercice 1965 
pour un montant de UC 98.400, par d.'cisi.on sp,ciale des instances budg4taires. Il en 
rieul te que le montant total dea cridi ta report'• de 1 1 exercice 1964 l 1 'exercice 1965 
•••1•ve l UC 333.744. 

38. Compte tenu dea d'penses mises enti~rement l charge de la C.E.c.A. (1) et des 
d'penses riparties par llOiti' entre la O.B.E. et la O.B.B.A. (2), la ripartition entre 
le~ Commuaaut6a des d'penses ~·e• pendant l'exercice s''tablit comme suit a 

O.B.B. 
O.E.E.A. 
c.E.c.A. 

uo 1.993.446 
uc 1.993-446 
uc 1.539.489 

uc 5.526.381 

39. Par rapport aux enpcementa de 1 'exercice pricHent, les d'penses de 1 • exercice 
1964 accusent Wl~ .. augmentation de UC 494.056, soit de 9,7 "'· Oe pourcentage est d'environ. 
13 %, si on fait abstraction dea d'penses imput,ea au titre sp,cial (UC 150.721) inscrit 
au budget de l'exercice 1963 ( 3). 

Les principaux ,l,ments de la partie "d'penses" du compte de gestion, à 
laquelle sont oonaacr6s les d'veloppements qui suivent, sont r6sum&a dana le tableau 
ci-près. 

(1) 

(2) 

(3) 

Frais de voyage et de séjour pour réunions dans le cadre du Conseil sp6oial de 
Ministres de la C.E.C.A., Commissaire aux comptes de la C.E.C.A. 

Frais de voyage pour réunions dans le cadre des Conseils de la O.B.E. et de la 
C.E.E.A., Comité Economique et Social., Commission de contr&le. -

Il s'agit du solde des dépenses de la Conférence entre les Etats membres dea 
Communautés et des Etats tiers ~ant demandé.l'adhésion l ces OOmmunaut,a. Les 
comptes de l'exercice 1964 ne comprennent plus de dépenses de cette nature. 
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24. Les Ccnseils 

Titre I Rémunérations, indemnités et frais relatifs 

à l'entrée en fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations 

40~ Les dépenses engagées sur les crédits du titre I ont atteint un montant de 
UC 2.784.370 ; elles ont augmenté de UC 326.435, soit de 13,28% par rapport aux dépenses 
similaires de l'exercice précédent. 

L'accroissement s'explique par les changements survenus dans l'effedtif, par 
l'application du coefficient correcteur 107 à partir du 1er janvier 1964 (102 en 1963) 
ainsi que par les promotions et a~cements normaux d'échelon survenus en ~ 
d'exercice. 

41. Le nombre des agents occupant un emploi prévu au tableau des effectifs s'éle-
vait, au 31 décembre 1964, à 448 (contre 383 au 31 décembre précédent), dont 399 
fonctionnaires et 49 agents temporaires. Dans ce nombre sont compris 12 agents qui se 
trouvaient en congé de convenance personnelle. 

Pour l'exercice 1964, les instances budgétaires avaient autorisé un effectif 
maximum de 476 fonctionnaires et de 16 agents temporaires. Par conséquent, 44 postes 
n'étaient pas pourvus d'un titulaire au 31 décembre 1964. 

Par catégorie, l'effectif de 448 agents se répartit comme suit : 

catégorie A 81 fonctionnaires {ycompris 1 agent· hors cadre et 2 agents 
temporaires) 

catégorie B 33 fonctionnaires et 1 agent temporaire 

catégorie c 1~ fonctionnaires et 30 agents temporaires 

catégorie D 26 fonctionnaires et 7 agents temporaires 

cadre linguistique 61 fonctionnaires et 9 agents temporaires. 

42. Au cours de l'exercice, 60 agents de l'Institution ont bénéficié d'une 
promotion. Pour 34 d'entre eux, cette promotion a consisté dans un avancement au grade 
supérieur de leur carrière ; 25 fonctionna.ires (dont 22 de catégorie C) ont accédé à une 
carrière supérieure de leur catégorie, ce qui s'est traduit, dans tous les cas, par un 
avancement au grade immédiatement supérieur ; un agent est passé dans une catégorie 
supérieure. 

Pendant des périodes de durée variable, 20 fonctionnaires ont occupé un emploi 
par interim ; de ce fait, ils ont touché une indemnité différen~ielle à compter du 
quatrième mois de l'interim. 

43. Le Secrétariat des Conseils a encore occupé pendant l'exercice un grand 
nombre d'agents auxiliaires pendant des durées très variables ; 26 agents auxiliàires 
ont été nommés temporaires. 
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Au 31 décembre 1964, 7~ agents auxiliaires étaient en fonctions, soit 8 de 
catégorie A (dont 2 traducteurs), 56 de catégorie C (dont 53 sténo-dactylographes) et 
1 de catégorie D {6 huissiers et un opérateur-ronéo). 

Par rapport à l'exercice précédent, les dépenses relatives au personnel 
auxiliaire (article 24) ont toutefois considérablement diminué ; elles ont atteint un 
montant de UC 150~425 contre UC 287.736 en 1963. 

44• Par contre, les dépenses pour heures supplémentaires ont marqué un nouvel et 
très ~mportan~ accroissement (UO 51.514 contre UC 18.256 soit+ 182 %), auquel· 
l'Institution n'a d'ailleurs pu faire face que moyennant un virement de crédit de 
uo 25.000. 

Il est vrai que les paiements de l'exercice couvrent en fait une période de 
13 mois, allant du 1er novembre 1963 au 30 novembre 1964 (1) ; ils comprennent également 
les rappels qui ont été payés à la suite de l'application de coefficients correcteurs 
à partir du 1er septembre 1962. 

Sous cette réserve, l'augmentation s'explique surtout par le nombre très élevé 
des heures supplémentaires demandées et effectuées, souvent en dépassement des 
limitations prévues par l'article 56 du statut (quarante heures par mois et cent 
cinquante heures par semestre civil)~ 

L'Institution explique bon nombre de ces dépassements par la fréquence et la 
durée des réunions des Conseils qui se sont tenues au cours du mois de décembre 1963 
(session "marathon") (2). Pour ce seul mois, l'Institution a enregistré un nombre 
total d'heures supplémentaires de 6.988 (dont 3.411 heures de "nuit" à rémunérer ou à 
compenser au taux de 150 %) ; la dépense totale, compte tenu'des compensations, s'est 
chiffrée à plus de UC 10.000. 

Le fait que les réunions des Conseils se sont prolongées, en 1963, pendant la 
période des vacances de fin d'année a également influencé le nombre des heures supplémen
taires. En effet, les prestations assurées par les agents qui n'ont pu bénéficier des 
jours de congé accordés à l'ensemble du personnel pour prestations exceptionnelles ont 
été assimilées, même pour les jours ouvrables, à des heures supplémentaires effectuées 
un dimanche ou un jour férié et rémunérées en conséquence au taux de 150 %. Le Secréta
riat explique la ligne de conduite qu'il a suivie par la surcharge de travail à laquelle 
l'ensemble des agents a été soumis à la suite de la session "marathon" mentionnée 
ci-dessus~ 

Cette façon de procéder ne correspond pas à une application stricte des 
dispositions réglementaires qui n'autorisent la compensation ou la rémunération au taux 
de 150 % que pour ies heures supplémentaires effectuées "entre 22 heures et 1 heures ou 
un dimanche ou un jour férié"~ 

(1) Selon les stipulations de ·l'article premier de l'annexe VI au statut, les heures 
supplémentaires de novembre 1964 n'auraient dü normalement être mises en paiement 
qu'au mois de janvier 1965. Le. Secrétariat explique l'anticipation par le fait qu'il 
est apparu certain, au mois de décembre 1964, qu'aucune compensation d'heures supplé
mentaires antérieures ne pourrait être accordée au cours de ce mois. 

(2) Des dépassements moins importants ont également eu lieu, dans des circonstances 
similaires, à la fin de l'exercice 1964. 
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' 45~ Les d6pe1111es de 1.' article 25 couvrent 'salement les indemni t6s forfaitaires 
pour heures euppl6mentaiJ'es pa.y6ea aux chauffeurs~ Da.ils notre pHo6dent rapport (n• 42), 
-nous avons signal6 que deux chauffeurs du Seoritariat b6n6ficiaient d'une indemnit6 
forfaitaire dont le montant brut avait été fixé l UC 75 (soit un montant net ~e 'UO 67) , 
ce qui est le taux appliqué par les Commissions pour les chauffeurs dea voit~s mi•••·. 1 
la disposition de laura lambres. 

En ~964, l'Institution a décidé de faire 6galement bén6fioier d'indemnités 
forfaitaires '(au taux mensuel brut de UO 56), deux agents auxiliaires occupés, depuis 
1963, comme chauffeurs de serVice et auxquels les heures supplémentaires réellement 
effectuées avaient été ~ées jusqu'alors selon la réglementation normale~ La régulari
sation s'est traduite pour ces deux agents par des rappels importants atteignant, voire 
dépassant, le montant des paiements pour heures supplémentaires intervenues antérieu
remant~ 

~itre II s Immeubles, matériel et dépenses diverses de 

fonctionnement 

· 46 ~ Les dépenses engagées l charge des crédita ouverts sous le titre II du budget 
ont atteint un montant total de UO 1 .398~ 163, ce qui représente une augmentation de 
UC 203~032, ou d'environ 17 ft,, par rapport aux engagements de mime nature de l'exercice 
pricédent~ 

Tous les chapitres budgêtaires groupés sous le titre II ont évolué, l des 
degrés divers, dans le sens d'une augmentation, à la seule exception du chapitre VIII 
(dépenses relatives aux missions et aux déplacements) ; les dépenses imputées l oe 
dernier chapitre, qui avaient marqué un accroissement consid,rable en 1963, ont 
diminué de 7,82 %~ 

Cette évolution a rendu nécessaire un grand nombre de virements de or6dits de 
poste à poste, d'article à article, et, même, de chapitre à chapitre~ 

47~ On trouvera ci-apr~s quelques commentaires et observations relatifs aux 
dépenses du titre II~ 

a~ A partir du mois de mars 1964, le Secrêtariat des Conseils a louê un certain nombre 
de locaux supplémentaires à Bruxelles ; à la suite d'une contestation, le loyer 
afférent à ces locaux n • avait pas encore ét.S versé à la ol8ture de 1 • exercice, ce qui 
explique, à concurrence de UO 3()~575, le report de cr4dit inscrit .à l'article 40. 

Pour les autres immeubles et les emplacements pour voitures qu'il loue à Bruxelles, le 
Secrétariat a d'O. accepter des majorations de loyer en 1964~ Quelques emplacements 
supplêmentaires pour voi tur.es ont encore été loués en ooure d'exercice, ce qui a 
porté à un peu plus de 200 le nombre total de ces emplacements~ · 

". 

Ces différentes circonstances expliquent l'accroissement considérable (p~B de 25 %) 
des dépenseg imputées·à l'article 40 (loyers}. · 
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b~ L'augmentation des "autres d«Spenses courantes" relatives aux immeubles (UC 8~069 
contre UC 4~766) est due, en majeure partie, au fait que, l partir de juillet 1964, 
la surveillance ininterrompue d'une entr«Se de l'immeuble principal abritant les 
services du Secrétariat a été confiée à une entreprise privée de gardiennage, 
moyennant une redevance forfaitaire mensuelle de UC 660~ Auparavant cette surveillance 
n'était effectuée par cette firme que durant la nuit tandis qu'elle 'tait assurée de 
6 heures à 22 heures ~r deux agents de l'Institution~ Le Secr6tariat justifie la 
conclusion du nouveau contrat principalement par l'économie qu'elle permet de r6aliser 

·au chapit~e des dépenses de personnel~ 

o, Parmi les dépenses de renouvellement figure le prix d'achat de 20 magnétophones 
(UO 1 ~640)~~ La revente du matériel usagé n'a toutefois porté que sur 19 appareils, le 
vingtième ~ant disparu~ L'enquGte effectuée 1 ce sujet n'a pas permis d'élucider ~·• 
circonstances de cette disparit~on~ 

d~ Dans le passé le Secrétariat avait confié l'entretien des machines à écrire à une 
firme spécialisée.sur base du paiement d'un forfait mensuel par prestation et par 
machine~ Au début de 1964, ce système a été modifié et un accord a été signé aux 
termes duquel cette firme met à la disposition de l'Institution un de ses teohnicieD* 
chargé de l'entretien permanent du parc des machi~es à écrire~ Les prestations du 
technicien sont facturées au Secrétariat sur base des heures rêellement effectuées 
et à un taux horaire moyen d'environ UC 1,20,. toutes charges comprises. 

La nouvelle formule est considérée comme moins conteuse par le Secrétariat et comme 
présentant des avantages pratiques appréciable~~ 

e. Les dépenses de bibliothèque comprennent quelques achats d'ouvrages d'un coat élevé 
ainsi une somme de UC 433 a été utilisée pour l'acquisition d'une encyclopédie en 
24 volumes~ 

f~ Toutes les dépenses imputées aux subdivisions de l'article "dépenses diverses de 
fonctionnement" (UC 32~052) ont augmenté par rapport aux dépenses de l'exercice 
précédent~ Les frais divers de réunions internes accusent l'accroissement le plus 
important(+ 48% environ) ; on sait qu'à ce poste est imputé le coat de boissons, de 
cigarettes et de rafratchissements divers servis au cours de réunions~ Les dépenses 
de l'exercice comprennent également des achats assez importants de tasses, verres, 
carafes, etc~~~ 

g, Par rapport à l'exercice précédent, les frais de réception et de repré•entation ont 
plus que doublé~ 

La plus grande partie de ces réceptions (dtners, lunchs, buffets-froids) sont organi~ 
séee à l'occasion des réunions des Conseils et de comités J elles comptent souvent 
un grand nombre de participants~ 

Nous relevons également le coat d'un dtner de 53 couverts offert par le Président des 
Conseils lors de l'ouverture du "Kennedy Round" (UC 840 environ) et d'un cocktail, 
prévu pour 200 personnes, offert à diverses délégations participant à la Conférence 
mondiale pour le Commerce et le Développement (UC 887)~ 

Une somme de VC 555 a été consacrée à l'achat de boissons destinées à des réceptions 
diverses organisées en cours d'année~ 

h~ Comme dans le passé, les frais de mission et de déplacement ont été provoqués, en 
grande partie, par les déplacements à Strasbourg à l'occasion des sessions de 
l'Assemblée parlementaire, les missions, souvent de longue durée, à Gen~ve (Conférence · 
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mondiale pour le Commerce et l~·Développement) et les nombreux d6placem~nts. ent~e 
Bruxelles et Luxembourg~ 

En outre, ils ont 4té influencés par .la participation d'un agent à une· session du 
Comité préparatoire de la Conférence mondiale pour le Commerce et le Développement 
tenue à New-York, ·par la mission d'un agent à Addis-Abeba (6ème session de la 
Commission Economique pour l'Afrique) et, surtout, par la participation à la Conf.§-. 
renee parlementaire de l'Association réunie à Dakar en décembre 1964 de 8 agents du 
Secrétaria.t, dont trois au titre du Conseil d'Association et deux au :tttre du service 
linguistique J le oodt de cette dernière mission s'élève à un montant total de 
UC 3~600 environ~ 

i~ Les dépenses de publications (UC 19~738) comprennent, à concurrence de UC 13~256, des 
remboursements à la Commission de la C.E~E~ et à la Haute Autorité relatifs à 
l'impression des recueils d'actée communautaires ainsi que le coat de diverses 
publications ("Aper9U des activités des Conseils", "Guide des Communautés européennes" 
et '"Bulletin du Personnel des Communautés")~ 

j~ Les dépenses de serv_ice social sont passées de UC 9~325 en 1963 à UC 28~958 en 1964 
(+ 210 %)~ Cet accroissement s'explique, en partie, par le versement prévu au budget 
d'une somme de UC 16~000 au Club européen~ 

L'octroi de 7 secours extraordinaires (dont 4 de plus de UC 200) représente au total 
une dépense de U.C 1~371~ 

Des frais assez élevés ont encore été engagés pour la cantine (achat d'une nouvelle 
machine à café, réparations coftteuses de l'autr~ machine à café). 

k. Les engagements contractés pour des dépenses de première iDBtallation et d'équipement 
(UC 69.986) ont largement dépassé les crédits initialement prévus {UC 55.880). Ils 
couvrent notamment l'achat de 77 machines à écrire (UC 13.687) dont 45 machines 
électriques (pour deux de ~es machines le prix unitaire atteint environ UC 64~), de 
5 machines à calculer (UC 2.548) et de grandes quantités de mobilier divers (environ 
170 armoires, 106 bureaux, des ~onnages, de très nombreux fauteuils, chaises, 
lampes de bureaux, etc •••• ). 

L'évolution de ces achats, qui n'est que partiellement en rapport avec l'accroissement 
de l'effectif et l'aménagement de nouveaux locaux, est expliquée par le Secrétariat 
par une insuffisance d'équipement du personnel dejà en fonctions. 

1. Parmi les achats de matériel et d'installations techniques (UC 23.434) nous relevons 
une estampeuse (UC 3.080), 2 agrafeuses électriques (UC 1.838), 7 appareils à dicter 
(UC 2.725), une machine offset (UC 2.005), 10 enregistreurs (UC 1.050), l'installation 
d'un systême d'alarme en cas d'incendie (UC 1.125). L'extension des installations 
d'interprétation a conté environ UC 4.600. 

Titre III Dépenses communes à plusieurs Communautés ou 

Institutions 

Sous ce titre sont groupées les dépenses suivantes 1 
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Comité Economique et Social ··~···•••••••••••••••••••••••••• 

Commission de 9ontr8le de la C.B.E. et de la O.B.E~A•••••••• 

Interpr~tes mis à la disposition des Conseils par la Commission 

uc 

ua 

de la C.E.E. et par la-Haute Autorité de la C.E.C.A.•••••••• UC 

Commissaire aux comptes de la C.E.c.A. ••••••••••••••••••••• UC 

319.332 

61.568 

49. Le montant global du crédit accordé au Comité Economique et Social, organe 
commun à la Communauté Bbonomique Européenne et à la Communauté Européenne de l'Energie 
Atomique, est inscrit au budget des Conseils et détaillé, selon la nomenclature 
budgétaire, dans un état de dépenses annexé à ce budget. 

Par ailleurs, ce crédit est g4ré d •une œni~re autonome, dans le cadre des 
dispositions des Traités et des règlements, par les instances responsables du Comité, l 
savoir son Bureau, le Président et le Secrétaire Général. 

50~ A la situation financi~re établie par le Comité Economique et SOcial au 
31 décembre 1964, les avances de fonds excédentaires reçues des Conseils apparaissent 
pour un solde créditeur de UC 214.o65. 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes (avances de fonds revâ-• 
des Conseils et recettes propres} dont le Comité a disposé et les dépenses qÙ•il a 
payées pendant l'exercice. 

Les différents postes de la situation financi~re n'appellent pas d'observation 
de notre part. 

51. Les recettes propres (uc 129.741} du Comité comprennent principalement-le_, 
produit de l'imp8t communautaire perçu sur les émoluments des agents (UC 21.968), la 
contribution de ces m3mes agents au régime des pensions (UC 18.099), des intérlts 
bancaires (UC.4.248} et des recettes diverses (UC 83.533). 

Ce dernier montant est constitué principalement des sommes provenant de la 
liquidation de la caisse de prévoyance du personnel (UC 82.247) devenue sans objet suite 
à la mise en oeuvre des dispositions statutaires relatives au r6gime des pensions. On 
relève également, parmi les recettes diverses, le produit de la vente de vieux papier 
(UC 286), les contributions personnelles des agents à l'assurance-accidents (UC 303) 
ainsi que diverses régularisations~ 

52. Les dépenses engagées par le Comité EConomique et Social au titre de l'exercice 
1964 s'él~vent à UC 897.046. E~les se répartissent comme suit s 

dépenses payées pendant l'exercice •••••••••••••••••••••••••••••• UC 

restes à payer à la cl8ture de l'exercice pour lesquels des crédits 
correspondants ont été reportés de droit à l'exercice 1965••••••• UC 

892.679 
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Par ailleurs, des paie~ents ont été imputés aux crédits reportés de l'exercice 
· 1963 pour un montant de UC 1.892, de telle sorte que ·le montant total des dépenses 
~ées pendant l'exercice s'élève lUC 894.571. 

Outre les reports dont il est question ci-dessus et qui correspondent à des 
engagements de l'exercice, des crédits ont été reportés à l'exercice 1965 par autoris~ 
tion spéciale des Conseils, pour un montant de UC 47.400 ' le montant total des crédits 
reportés de ~·exercice 1964 à l'exercice 1965 s'élève dès lors à UC 51.767. 

Au total, les dépenses engagées par le Comité pendant l'exercice 1964 oht 
augmenté de uë 58.737, soit d'environ 7% par rapport à l'exercice précédent. 

Cette augmentation est due entièrement à l'accroissement des dépenses de 
personnel inscrites au titre I (+ UC 62.946) ; les dépenses du titre II ont, pa~ contre, 
lé~rement diminué (- UC 4.209). 

53. La progression importante des dépenses de personnel (13,9 % , portés à près de 
20% si on ne prend en considération que l'article 20 concernant les fonctionnaires et 
agents temporaires occupant un emploi permanent) est imputable à l'accroissement de 
l'effectif, à l'application du coefficient correcteur 107 à partir du 1er janvier 1964 
(102 en 1963) et,enfin, aux promotions et avancements d'échelon accordés en cours 
d'exercice. 

54~ Au 31 décembre 1964, 85 agents (contre 67 au 31.12~1963) occupaient un emploi 
prévu au tableau des effectifs du Comité. Ce nombre comprend 83 fonctionnaires et 
2 agents temporaires. Les instances budgétaires avaient autorisé, pour l'exercice 1964, 
un effectif maximum de 87 agents permanents. 

Par catégorie, l'effectif de 85 agents se répartit comme suit z 

catégorie A 12 fonctionnaires 

catégorie B 12 fonctionnaires 

catégorie c 33 fonctionnaires et 1 agent temporaire 

catégorie D 9 fonctionnaires et 1 agent temporaire 

cadre linguistique 17 fonctionnaires 

~ 

On constate que l'effectif autorisé en catégorie C (33) a été dépass6 d'une 
unité par contre, deux emplois de catégorie B restaient vacants au 31.12.1964~ 

En cours d'exercice, 21 fonctionnaires ont bénéficié d'une promotion. Pour 
huit d'entre eux, cette promotion a consisté dans un avancement au grade supérieur de 
leur carrière~ Pour les autres, la promotion est intervenue à la suite de concours 
(pour la plupart internœà l'Institution) ; huit f9notionnaires ont accédé à une carri~re 
supérieure de leur catégorie et cinq sont passés dans une catégorie supérieure. 
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55~ Dans une mesure sensib~ement plus importante encore que dans le passé, le 
Comité a eu recours, pendant 1 'exercice 1964, à du personnel auxiliaire et temporaire •. 
En fin d'exercice tout au moins, cette situation ne pouvait plus ttre expliquée par la 
vacance d'emplois permanents prévus à l'organigramme, puisque tous les postes de cet 
organigramme, sauf deux, étaient pourvus d'un tituiaire~ 

Une oin~taine d'agents auxiliaires ont été occupés pendant des durées très 
variables, à, des travaux de traduction, de classement, d'assemblage et de reproduo1;ion 
de documents'et surtout de dactylographie; 14 agents auxiliaires étaient en fonctions 
au 31 décembre 1964• En outre, le Comité a continué de confier à des entreprises privées 
des travaux d~ mime nature dont le cont a été imputé parmi les dépenses courantes de 
fonctionnement~ 

Nous avons déjà exprimé à plusieurs reprises, et de manière générale, l'avis 
qu ~"un recours aussi important au personnel auxiliaire se heurtait à de graves 
objections. 

56. Dans notre rapport préeédent {cinquième partie, n• 255), nous avions attiré 
l'attention sur une divergence d'imputation concernant les dépenses résultant de 
l'application du coefficient correcteur. En 1963, ces dépenses avaient été inscrites 
au budget pour leur montant brut par les Commissions et pour leur montant net, impGt 
déduit, par les Conseils et par le Comité EConomique et Social. ' 

En 1964, les Conseils, tout en maintenant la méthode de calcul simplifiée dont 
il a ~té question dans notre rapport précédent, ont adopté la ligne de conduite déjà 
suivie par les Commissions (comptabilisation du montant brut parmi les dépenses et de 
l'impet parmi les recettes). Par contre, le Comité EConomique et Social a continué à 
n'imputer au budget que le montant net des sommes p~ées au ~itre du coefficient 
correcteur. 

Il conviendrait qu'à l'avenir le Comité se conforme aux principes bud&'taires 
en vigueur dans les Communautés et adopte le meme mode d'imputation que les autres 
Institutions~ 

57~ Le Comité occupe comme fonctionnaire l'épouse d'un agent de catégorie A 
appartenant à une autre Institution. Celui-ci a obtenu un congé de convenance personnelle 
de deux mois afin de pouvoir présenter des examens. Pour ce délai de deux mois, le Comité 
a accordé à l'épouse, sur sa demande, l'allocation de chef de famille, en application de 
l'art~ 3d~ de l'annexe VII du statut {1). 

A notre avis, l'octroi de l'àllocation de chef de famille sur base de cette 
disposition devrait être limité à des cas présentant un caractère réellement exception
nel. Etant donné que les fonctionnaires en cause n'ont pas d'enfante à charge, que 
l'absence de revenus professionnels dans le chef du mari n'a été que de courte durée et 

{1) Cette disposition permet de considérer comme chef de famille, par une décision 
spéciale et motivée de l'autorité investie du pouvoir de nomination, le fonctionnaire 
qui, ne remplissant pas les conditions normales, assume cependant, en raison de 
circonstances exceRtionnelles, les charges d'un chef de famille~ 
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que la r,nnm,ration mensuelle net:te de 1' épouse durant cette p'riode a dépass-é. -là .. so.e 
de tJc 400, on peut penser que cette condition. n'était· guère reçlie daDa le oae d 1espllce. 

58~ Si le mon-tant total des d'penses_ inaput,ea au titre li n • a ·_gu~re vari', clea 
.o~mente importante se constatent toutefois pour-plusieurs articles compria soua oe 

.. titre·. 

Ainsi, les dépenaes relatives aux immeubles accusent une forte progressipn 
(+ .UO 20.214 gu 27,4 ~} imputable l l'augmentation des loyers intervenue dana le courant 
de l•exercioe 1963 ainsi qu'à la location de nouveaux locaux et d'un certain nombre 
d'emplacements supplémentaires pour voitures. Parmi les autres dépenses en aue,ntation, 
relevons les dépenses pour papeterie et fournitures (+ UC 2~827 ou 15% environ), 'pour 
affranchissement et ·frais de port ( + UO 2.159 ou 32 %) et les dépenses de premi•re 
installation et d'équipement (+ UC 2~160 ou 24,8 'f,). 

Ont é~olué dans le sens d'une diminution les dépenses relatives aux misaioaa et 
aux déplaoementè ( -UC 3.025 ou 24,2 %) et les frais de voyage et de séjour pour riunioJUI 
et les honoraires d'experts (- UC 27.750 ou environ 12 tf,) ; il est vrai qu'en 1963, ce• 
deux catégories de dépenses avaient accusé des augmenta~ions trêa importantes~ 

59~ on trouvera ci-après quelques observations et commentaires relaiifs aux 
dépenses imput4es au titre II. 

a. Le ComittS a encore engagé des dépenses relativement élevées, qui. ont d-'ailleurs 
nécessité un virement cie crédit de UO 500, pour l'aménagement des locaux (UO 3.805)• 
)[les ont été occasionnées notamment par des· travaux de cloisonnement· (UC 1.506), 
la fourniture et la pose de rqonnages en bois (UC 872), l'installation d'une lop 
pour la réception {UO 516), la restauration des cabines d 1 interp~tes (UO 292), le 
plaoement de persiennes, etc ••• 

b. Les dépenses du chapitre VI "dépenses courantes de fonctionnement" (UC 43~830) ont 
aensible~nt dépass~ la prévision budgétaire initiale (UC 34.100), ce dépassement 
affectant principalement les dépenses pour "papeterie et fournitures"~ .Des virement• 
de or'dit ont dès lors été indispensables. 

Cette situation doit inciter les services·responsables A veiller à une stricte 
application, dans ce domaine comme dans tout autre d'ailleurs; des principes 
d'économie~ 

o. Les deux crédits prévus à l'article 70 ont servi à couvrir, d'une part, les frais de 
représentation et de réception du Secrétaire Général (UC 958) - le remboursement de 
ces frais est effectué sur une base partiellement forfaitaire - et, d'autre part, les 
frais de même nature engagés par le Président ou les services (UC 1.772) (1). Ce 
dernier montant comprend, pour près de la moitié, les frais de repas offerts aux 
Membres du Bureau lors-de réunions~ On relève également le coftt.d'un buffet froid 
offert par le Président à l'ensemble du personnel du Comité~UC 276). Une somme de 

(1) L'indemnité forfaitaire de représentation du Président figure, comme auparavant, au 
poste 105 pour un montant de UC 3.000. 
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UC 210 a, par ailleurs, été copsacrée à l'achat de boissons, cigares et cigarettes 
destinés à des réceptions diverses organisées au cours de l'année. 

d. Une indemnité forfaitaire de UC 40 par mois a été accordée, à partir du 1er janvier 
1964, à deux fonctionnaires de grade A/3 et à un fonctionnaire de grade A/4 sur 
base de l'article 15, annexe VII du statut. Le nombre des bénéficiaires d'une indem
nité de déplacement au Comité est ainsi porté à quatre. Comme l'octroi de ces 
indemnités est lié à la condition que les intéressés ne disposent pas d'une voiture 
de service/, nous croyons que l'utilisation des voitures de service devrait Otre 
réglementé'e, au Comité, de manière précise. 

e. En 1964, le-Comité Economique et Social a tenu 9 sessions plénières. Selon les 
renseignements obtenus, il y a eu, en outre, 8 réunions du Bureau du Comité, 56 
réunions des sections spécialis~es et de souB-comités, 81 réunions de groupes de 
travail. Un certain nombre de ces réunions ont été tenues dans le cadre des sessions 
plénières. 

Les dépenses du chapitre "frais de réunions, convocations, stages" ont atteint le 
montant de UC 203.595. La partie non utilisée du crédit a été reportée presque 
entièrement (UC 40.000) à l'exercice 1965 sur base d'une autorisation spéciale des 
Conseils. 

t. Dans notre rapport 1963 (n° 54, e, f), nous avons signalé plusieurs anomalies dans la 
réglementation du Comité concernant le remboursement des frais de voyage et de séjour 
des Conseillers. Nous avons regretté notamment le retard apporté à l'examen des suites 
qu'il conviendrait de donner à la décision de décharge des Conseils relative à 
l'exercice 1961. Par cette décision, le Comité avait été invité à prendre toutes 
dispositions nécessaires afin que les remboursements soient toujours faits sur 
présentation de pièces justificatives. 

D'après les renseignements en notre possession, un projet de modification de la 
réglementation en vigueur a bien été soumis au Bureau du Comité ; celui-ci a toutefois 
refusé de le prendre en considération en estimant que cett'e réglementation, et 
notamment le taux de l'indemnité journalière, devait fairepréalablement l'objet d'un 
éohange de vues entre les représentants des Conseils et ceux du Comité ; le Bureau a 
également tiré argument de la nouvelle réglementation plus avantageuse que l'Assemblée 
parlementaire a adoptée en 1964 pour les frais de voyage et de séjour de ses 
représentants. 

Nous attirons dès lors l'attention des instances compétentes sur le fait que, jusqu'à 
présent, la décision de décharge relative à l'exercice 1961 est restée sans suite. 

g. Les dépenses de première installation et d'équipement ont·encore augmenté par rapport 
à l'exercice précédent et atteignent le montant relativement élevé de UC 10.858. 

Le Comité a procédé à des achats assez importants de machines de bureau (notamment 
9 machines à écrire dont 7 électriques) et de mobilier ; ces achats sont expliqués, 
en grande partie, par l'accroissement de l'effectif. 

Les dépenses engagées pour le matériel et les installations techniques couvrent, 
principalement, les achats du matériel accessoire pour les installations d'interpré
tation simultanée ainsi que_ des travaux et fournitures en vue de l'extension des 
installations téléphoniques. 

60. Les dépenses de la Commission de contr6le de la C.E.E. et de la C.E.E.A. se 
subdivisent comme suit 
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1 ,. 

Membres de la Oommiaaion de co~trOle (honoraires et couverture 
des risques d'accidenta) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Pereonnel ( t%-ai tements et chargea aooialea dea agenta 
permanents et du persom)el auxiliaire) •••• •• ••••• ••-• •• •••• •••• 

~pe~aea courante• de fonctionnement ••••••••••••••••••••••••• 

Jraia de mia~ion et de 4'p~t_dea leabrea de la OomMiaaion 
et du pereonhel •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

1 ' 

~pen ... dB aervioe aooial, ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

~pensee cle premi•re iDIIW.lla'tiOI'l et d • 41quipeMnt •• • ••••••••• 

,_ 

uc 21.820 .·-

uo 94~7~ 

tJO ·68· 

uo 10.)21 

uc 14 

uc 230 

uc 121·~185 

Par rapport l oellea de l'exeroioe prio4dent, laa d6paMa cle l'ezeroioe 1964 
ut aupent6 de UO 11,570 ou. ete 10 "'· Cette augmentation a•e:xplique par la aaoclitioatioa 
elu coefficient correcteur, lee avano.-nta d' 6ohelon IIUl"'NDUB en cour~~ d' ezeroioe et le 
renfor08-.nt de l'etteotif, 

.lu 31 d4oetlbre 1964, 1 'effectif du personnel statutaire occupant un nploi 
pennanent l la CoaBiaaion de contre le ooaprenai t 4 fonctionnaire• de oa'Wsorie .A., 6 de 
oa.t~gorie B et 3 de cat6gorie a, soit 13 fonctionnaires au total contre 12 au 
31 d6oeabre 19()3. 

61, . Les d'pe11H8 du Ooai•eire aux OOII?tea de la O,I,O,.l, aur leaquellèa oelui-01 
a fait rapport l la. eo-iaaion dea Pr4aidenta, ae r4part1eeent 00111111e suit 1 

Honoraires du CoMmissaire aux compte••••••••••••••••••••••••••• 

llraolumenta du peraOIUlel permanent et du personnel auxiliaire,,. 

Ohargee sociales du personnel permanent et du personnel 
auxiliaire••••••••••••••~•••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

D6penaea de fonotiOl'U'lement •••••••••••••••••••• ,· ••••••••••••••• 

Frais de voyage e~ de a6jour du Commissaire aux comptes •••••••• 

Praia de miaaion et de a4jour du per.onnel••••••••••••••••••••• 

uo 
uo 

tJO 

uo 
ua 
ua 

ua 

6.000 

46.548 

4·703 
2.68) 

1.297 

337 

61.5~ 

L'augmenta~ion des dt§pe~es du Commissaire aux comptee (UC 7•671) par rapport 
l celles de 1 1 exercice pr6oMent a' explique, principalement, par 1 'adaptation dea 
'moluments des fonctionnaires permanents aux dispositions statutaires mises en vigueur l 
partir du 1er janvier 1962. Cette régularisation n'a pu Otre effectuée qu'au coure de 
1 'exercice 1964 au moyen d •un oridi t supplémentaire que la Co.iaaion dea Pr4siden'ta a 
aooord4 au Commissaire aux comptes au cours de l'exercice. 

Les agents statutaires du Commissaire aux comptes sont au nombre de cinq 1 1 de 
catégorie A, 3 de catégorie B et 1 de catégorie c. 
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LA COUR DE JUSTICE 

PARAGRAPHJI I 

LA. SI'l'Ul'l'IOX J'INAllCIERI AU 31 D!JPBRI 1964 

62~ A la situation finanoi~re de la Cour de Justice, 6tablie au )1 d•oembre 1964, 
lee comptes des trois Communautés apparaissent pour un solde or4diteur de UC 65.478 
(avancee de fonds excMentaires reçues de la C.E.ll. pour UC 27•708,de la C.LB.A. pour 
uc 29.708 et de la o.:m.o.A. pour uc 8.062). · 

Ce solde correspond l la différence entre les recettes (avanoea d8 toDds dea 
Communautés et recettes propres) dont la Cour a disposé et les dépenses qu'elle a ~••• 
pendant l'exercice. 

Cette situation financi~re n'appelle guère d'observations importantes de notre 
part. 

Notona simplement que le poste "créances sur tiers" est constitué en grande 
partie (UC 1.066) de sommes qui ont été payées à la suite d'accidenta de voiture et qui 
doivent ltre remboursées par 1 •assureur. · 

La cr6anoe de UO 3.158 à l'égard de la Cour arbitrale de l'Association entre 
la c.m.:m. et les Etats africains et malgache associés reprisente le montant dea frais 
&"VUlc6s par la Cour de Justice lors de la premi~re réunion de la Cour arbitrale, les 
15 et 16 septembre 1964, l Luxembourg. La prise en charge et la répartition entre lee 
Etats membres de la Communauté et les ~ta associés sont réglées par l'article 3 du 
protocole n° 6 annexé à la Convention d'association signée en 1963. 

Le montant insori t au passif à la rubrique ''Ponds de pension et de prévoyance 
du personnel" (UC 30.165}- n • a pas varié par rapport A celui qui figurait l la si tua.tion 
fiancière au 31~12.1963~ La contrepartie de ce montant se trouve à l'actif parmi lea 
~isponibilit,s. 
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PARAGRAPHE II 

LE OOMP!'E DE GETION 

Le montant des recettes dont la Cour a disposé en 1964 e•êtablit comme suit 1 

- montant des avances de fonds excédentaires au 31 décembre 1963~••• · UO 

-avances de fonda reguee dee Communautés pendant l'exercice ••••• ~~. UC 1.140.000 

- recettes propres de l'Inatitu:tion~ •••••••• ~ .• ~~~ •• ~ ••• ~ •• ~.~~~~ ••• ~ U0 74~491 

ua 1.305~641 

· 65. Les recettes propres ont été réparties A concurrence de UC 8.435 pour la 
c.E~O.A~ et de UC 33.028 pour chacune des deux au1res 0()11111lZQ.utéa. 

Elles comprennent, principalement, le produit de 1' imp8t COIIII!lUD&U'taire sur 
les traitements des Membres de la Oour et des agents (UC 49.217) et la contribution dea 
agents admis au statut c~m.m.jo.B.E.A. au r6gime des pensions (uo 9~246). 

66. Parmi lee autres recettes propres noua relevons le produit de la vente de 
publications et d'impri~Ms (UO 8~360), d'une machine comptable (UO 800), un remboursement 
de la O.B.C~.l~ (UO 2.392) relatif A une ërêuce datant de 1 'exercice 1958-1959, les 
contributions personnelles dea agents A l•aasuranoe-acoidents (UO 649), le ~mboureement · 
par ~es lembres de la Cour dea frais de voiture relatifs aux d'placements non officiel• 
effectués en 1964 au delà du nombre de kilom~trea autorisés (UO 1.140)~et dea int4rtta 
bancaires { UC 1 • 668). · · 

67 ~ Les d4Spenses engag4es par la Cour de Juatice pour 1' exercice 1964 ont atteint. 
le montant total de UC 1 ~244~827 se ripartissant comme suit : 

- dêpe~see ~c§ea pendant l'exercice •••••••••• ~ •••••••••••••••• ~~. 

- restes A ~er à la ol8ture ~e l'exercice pour lesquels des 
crfdita correspondants ont &t& report~s (1} à l'exercice 1965 •• ~ 

uo 1.228.504 

uo 16.323 

(1) Ces crédits ont c§tê reportês soit en application de l'article 6 (a) du ~glement 
f~cier{à concurrence de UC 15.459), soit en application de l'article 6 (b) du 
règlement finanoier ( à concurrence de UC 864)~ 
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Par ailleurs, des paiem~nte ont été imputée aux crédits reportés de~1963 pour 
un montant de UC 11.659, de telle sorte que les dépenses payées pendant l'exercice au 
titre des crédits propres de 1964 et des crédits reportés. de 1963 atteignent un montant 
total de UC 1.240.163. 

La part des dépenses payées, supportée par chacune des Communautés, s'établit 
oomme suit : 

C.E.E~ 
C~E.E.A. 
C.E.C.A~ 

uc 
uc 
uc 

406.915 
406~914 
426.334 

La part supportée par la·C.E.é.A. a été établie après déduction de l'ajustement 
compensatoire (UC 24~608) et addition des dépenses incombant uniquement à cette 
Communauté (uc 44~028)~ 

Par rapport à l'exercice préoêdent, las dépenses engagées sur lea crédit$ de 
1964 ont augmenté de UC 135.729, soit d'environ 12,2 %. 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion, à laquelle 
sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le tableau reproduit 
A la page suivante. 

Titre I : Rémunérations, indemnités et frais relatifs 

à l'entrée en fonctions, à la cessation des fonctions 

et aux mutations 

68~ Les dépenses engagées sur les crédits du titre I ont atteint un montant de 
UC 979~460; elles ont augmenté de UC 98.259, soit de 11,15 ~.par rapport aux dépenses 
similaires de l'exercice 1963. 

L'accroissement des dépenses relatives aux Membres de la Cour (8,6 %) s'expli
que en grande partie par la modification, à partir de janvier 1964, du régime pécuniaire 
des Membres ; les indemnités ~ransitoires ont marqué une progression sensible à la suite, 
notamment, de la démission de deux Membres en cours d'exercice. 

• L'augmentation des dépenses de personnel imputées au chapitre II (11,7 %) 
résulte principalement de l'application, depuis le début de l'exercice, du coefficient 
correcteur 107 (102 en 1963) ainsi que des promotions et avancements d'échelon survenus 
en 1964~ 

69~ A~ 31 décembre 1964, 89 agents occupant un emploi prévu au tableaü des 
effectifs étaient en fonctions à la Cour de Justice (contre 88 au 31 décembre 1963). En 
outre, deux agents (contre trois en 1963) étaient affectés au Secrétariat de la 
Commission des Présidents~ 



CO
M

Pr
E 

DE
 

G
ES

TI
O

N
 

(D
EP

EN
SE

S)
 

DE
 L

A.
 

CO
UR

 D
E 

JU
ST

IC
E 

en
 m

il
li

e
rs

 d
:t

U
 .• 
a.

~ 

P
ai

em
en

ts
 s

u
r 

C
ré

d
it

s 
f'

i-
E

ng
ag

em
en

ts
 

P
ai

em
en

ts
 s

u
r 

C
ré

d
it

s 
re

-
C

ré
d

it
s 

an
-

c
ré

d
it

s 
re

po
r-

· 
n

a
ls

 d
e 

co
n

tr
ac

té
s 

c
ré

d
it

s 
de

 
p

o
rt

é
s 

à 
n

u
lé

s 
de

 
té

s 
de

 1
 'e

.x
er

-·
 

l'
e
x

e
rc

ic
e
 

su
r 

c
ré

d
it

s 
1

1 
e.

xe
r c

i c
e 

1
1 
e.

xe
r c

i c
e 

l'
e
x

e
rc

ic
e
 

ci
ce

 1
96

3 
19

64
 

de
 l

'e
x

e
rc

ic
e
 

19
64

 
19

64
 

19
65

 
19

64
 

T
it

re
 I

 
t 

R
ém

un
ér

at
io

ns
, 

in
d

em
n

it
és

 e
t 

fr
a
is

 
1 

re
la

ti
fs

 à
 

l'
e
n

tr
é
e
 e

n
 f

o
n

ct
io

n
s,

 
à 

la
 c

es
sa

ti
o

n
 d

es
 f

o
n

ct
io

n
s 

e
t 

au
x 
m
~
 

ta
ti

o
n

s 
-

1.
02

1,
 9

 
97

9,
5 

97
9,

5 
-

42
,4

 

C
h

ap
it

re
 I

 
t 

M
em

br
es

 
de

 
la

 C
ou

r 
-

26
9,

7 
26

8,
1 

26
8,

1 
-

1,
6 

C
h

ap
it

re
 I

I 
1 

P
er

so
n

n
el

 
-

72
2,

6 
69

3,
6 

69
3,

6 
-

29
,-

C
h

ap
it

re
 I

II
 

1 
In

d
em

n
it

és
 e

t 
fr

a
is

 r
e
la

ti
fs

 
à 

l'
e
n

tr
é
e
 e

n 
fo

n
ct

io
n

s,
 

à 
la

 
ce

ss
at

io
n

 d
es

 f
o

n
ct

io
n

s 
e
t 

~
 

au
x 

m
u

ta
ti

o
n

s 
-

29
,6

 
17

,8
 

1
l ,

8
 

-
11

,8
 

T
it

re
 I

I 
1 

Im
m

eu
bl

es
, 

m
at

ér
ie

l 
e
t 

dé
pe

ns
es

 d
i-

v
er

se
s 

de
 f

on
ct

io
nn

em
en

t 
11

,7
 

24
6,

-
22

1,
3 

20
5,

-
16

,3
 

24
,7

 

C
h

ap
it

re
 I

V
 

1 
Im

m
eu

bl
es

 
-

45
,3

 
40

,5
 

40
,5

 
-

4,
8 

1 
C

h
ap

it
re

 V
 

1 
M

o
b

il
ie

r,
 m

at
ér

ie
l,

 
in

st
a
ll

a
-

1 

ti
o

n
s 

te
ch

n
iq

u
es

 1
 e

n
tr

e
ti

e
n

 
e
t 

re
n

o
u

v
el

le
m

en
t 

-
31

,4
 

26
,9

 
26

,9
 

-
4,

5 
C

h
ap

it
re

 V
I 

1 
D

ép
en

se
s 

co
u

ra
n

te
s 

de
 f
o
n
c
t
i
o
~
 

6,
5 

ne
m

en
t 

-
62

,9
 

56
,4

 
55

,5
 

0
,9

 
C

h
ap

it
re

 V
II

 
1 

D
ép

en
se

s 
de

 r
ep

ré
se

n
ta

ti
o

n
 e

t 
o,

8 
po

ur
 r

éc
ep

ti
o

n
s 

-
2

,-
1,

2 
1,

2 
-

C
h

ap
it

re
 V

II
I 

1 
D

ép
en

se
s 

re
la

ti
v

e
s 

au
x 

m
ie

-
si

o
n

s 
e
t 

au
x 

dé
pl

ac
em

en
ts

 
-

9,
7 

7,
2 

7,
2 

-
2,

5 
C

h
ap

it
re

 I
X

 
1 

F
ra

is
 d

e 
ré

u
n

io
n

s,
 

co
nv

o 
o

a-
ti

o
n

s,
 

st
ag

es
 

-
3

,-
-

-
-

3
,-

C
ha

pi
j;

re
 x

 
1 

D
ép

en
se

s 
de

 p
u

b
li

ca
ti

o
n

s 
e
t 

de
 

t 
v

u
lg

ar
is

at
io

n
 

11
,7

 
74

,-
72

,3
 

56
,9

 
15

,4
 

1,
7 

C
h

ap
it

re
 X

I 
1 

D
ép

en
se

s 
de

 
se

rv
ic

e 
so

c
ia

l 
-

4,
7 

4
,-

4
,-

-
0

,7
 

C
h

ap
it

re
 X

II
 

1 
D

ép
en

se
s 

de
 p

re
m

iè
re

 i
n

st
a
ll

a
-

ti
o

n
 e

t 
d

'é
q

u
ip

em
en

t 
-

1
3

,-
12

,8
 

12
,8

 
-

0,
2 

T
it

re
 I

II
/a

 D
ép

en
se

s 
co

m
m

un
es

 à
 

p
lu

si
eu

rs
 C

om
m

u-
n

àu
té

s 
ou

 I
n

st
it

u
ti

o
n

s 
-

6
4

,-
44

,-
4

4
,-

-
2

0
,-

C
h

ap
it

re
 X

XV
I 

1 
D

ép
en

se
s 

fo
n

ct
io

n
n

el
le

s 
de

 
la

 
C

ou
r 

de
 J

u
st

ic
e
 

-
1

0
,-

-
-

-
1

0
,-

C
h

ap
it

re
 x

xx
 

1 
D

ép
en

se
s 

à 
ch

ar
ge

 e
x

cl
u

si
v

e 
de

 
la

 C
.E

.C
.A

. 
-

5
4

,-
4

4
,-

4
4

,-
-

1
0

,-

I'J
' ...

. ~
 ..

. n
~
 

,.
.,

&
""

&
,.

.a
1

1
T

 
11

.7
 

1.
33

1,
9 

1.
24

4,
8 

1.
22

8,
5 

16
,3

 
87

' 1
 



La Cour de Justice 39. 

Les instances budgétai~es avaient autorisé, à la Cour de Justice, pour 
l'exercice 1964, un effectif maximum de 96 agents permanents. Par conséquent, 7 postes 
étaient vacants au 31 décembre 1964, dont trois étaient occupés en fait par des agents 
auxiliaires. 

70~ La répartition par catégories et grades des 89 agents en fonctions au 
31 d'cambre ~964, comparée au tableau des effectifs annexé au budget, fait apparattre à 
nouveau des dépassements qui trouvent leur origine dans les décisions de reclassement 
prises par la Cour lors de la mise e~ application du statut révisé C.E.C.A. et du statut 
du personnel C.E.E. et C.E.E.A. Ces dépassements ont déjà été signalés dans notre 
rapport 1962, n° 65 ; il s'agit de 3 dépassements pour le grade A/2, 2 pour le grade A/3, 
2 pour le grade B/1, 7 pour le grade B/2, 5 pour les grades C/2 et C/3, 1 pour le grade 
~. -

Pour l'exercice 1964, les instances budgétaires et la_ Cour se sont mises 
d'accord pour apporter une solution provisoire à la situation résultant de ces 
dépassements~ Ceux-ci ont été régularisés en 1965~ar l'attribution de postes ad personam. 

71~ Troie fonctionnaires ont bénéficié d'une promotion en 1964~ Deux de ces 
promotions sont intervenues à la suite de concours internes ; elles ont provoqué un chan~ 
gement de catégorie dans un cas et un avancement de deux grades à l'intérieur de la 
ca~égorie dans l'autre cas. 

72~ L'Institution a occupé plusieurs agents auxiliaires pendant des périodes 
variant de 15 jours à 7 mois ; les dépenses afférentes à ces engagements, inscrites à 
l'article 24, atteignent un montant d'environ UC 15.000. Le solde des dépenses imputées 
à cet article couvre la rémunération des interprètes mis à là disposition de la Cour 
par la Haute Autorité de la C~E.C.A. 

Dans les autres Institutions communes, ces dernières dépenses sont inscrites 
au titre III du budget ; il serait souhaitable que cette discordance dans la ventilation 
budgétaire soit éliminée à l'avenir. 

73~ ,, Les dépenses pour heures supplémentaires (UC 8~609) ont marqué une augmentation 
d'environ 23 %par rapport aux dépenses similaires de l'exercice précédent~ La possibili-
té de compenser les heures supplémentaires par l'octroi de congé n'a été que très peu 
utilisée (41 heures compensées sur un total de 1233 heures supplémentaires effectuées)~ 

Titre II z Immeubles, matériel et dépenses diverses 

de fonctionnement 

74~ Les dépenses engagées à charge des crédits groupés sous le titre II du budget 
(chapitre IV à XVIII) ont atteint un montant total de UC 221~340 (contre UC 187~716 
en 1963) ~ elles accusent une augmentation de 17,9 ~. 
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L'examen de l'évolutio~ par chapitres et articles du budget ré~le surtout la 
progression des d4penses courantes de fonctionnement·(+ UO 14~405 ou environ 34 %), des 
dépenses de publication et de vulprisation (+ UO 14.450 ou environ 25 %) ainsi que des 
dépenses de prelli·ère installation et d'équipement (+ UO 8~304 ou 185 %). Les dépenses 
relatives aux Jrtissions et aux d6placements ont, par contre, sensiblement diminué (-. 32 %).~ 

On rel~ve également une nouvelle augmentation (environ 35 %) des dépenses de , 
service aoci~~rl qui ont atteint un montant de UO 4~021. Oea dépenses couvrent principale- : 
•nt trois secours extraordiœirea {UO 705), les salaires des g6rantes de la cantine · · 
(UO 2~690) et des frais de dispensaire~. 

75~ Otl trouvera ci-apris quelques brefs commentaires et obaervatioDS relatifs aux 
dépenses du titre II~ 

a. Bn cours 'd'exercice, la Cour a proc6dé au renouvellement de deux voitures· .. ·de service 
achetées en 1961~ Cette opération a entratné des dépenses nettes (déduction faite du 
produit de la vente des voitures usagées) pour un montant de UO 5~481~ A cette somme 
s'ajoutent les frais de dédouanement afférents aux voitures revendues, p8\V'és, par la 
Cour pour un montant de UC 445. 

Comme les années prioédentea, l.e parc autoanobile de 1' Institut ion oomprenai t, pendant 
l'exercice 1964, 10 voitures affectées aux Membres et une voiture de service (1 ). 

Au total, les voitures de 1' Ina ti tut ion ont parcouru en 1964 une distance de 
· 308~607·Km~, dont 293~571 Km~ pour les voitures.mises l la disposition des ·18abres~ · 
Une de ces voitures a parcouru une distance de 46~512 Km~ ; une autre, CJUi. a 4t' 
remplacée en septembre, avait déjà parcouru l oe moment une distance de 44.122 ICm. 

b~ A concurrence de UO 14~670, les"frais d'entretien, d'util:Lsation et ·de r4pa.ration" . 
(UC 17 ~657) concernent 1 •entretien du matériel de transport. Qes dépenses comprennent,· 
notamment,. des achats de pneus et de chambres à air pour un montant de UO 1 ~ 787 et des 
frais, pour un montant de UO 842i relatifs à la rivision du moteur d'une voiture 4e 
Membre qui avait parcouru 67 ~000 Km~ On notera le montant tris 'lm de ces fra.ia de 
rivision~ 

o. L'augmentation considérable dea dêpensea courantes de fonctionnement affecte la 
plupart des articles groupés sous ce chapitre du budget~ Les mouvements importants 
concernent les dépen8es pour papeterie et fournitures (UO 16~992 contre UO 14~994 
en 1963), les frais d'affranchissement et.de port (UC 3~06o contre UC 1~819), les 
frais de recrutement du personnel (UC 3~580 contre U0 721) 1 le co11t des travaux de 
traduction confiés à l'extérieur (UC 3.487 contre UC 1~412) ainsi que les dé~naes 
pour tenues de service (UO 4~869 contre uo. 1~699)~ Parmi ces der.niêres dépenses 
figurent le prix d'achat de tenues pour huissier et chauffeur et des frais (UO 2.164) 
relatifs à la confection de toges pour les Membres de la Cour~ 

Panni les frais d'abonnements pour journaux et périodiques, nous relevons un 
abonnement à quatre revues spécialisées en matière automobile~ 

(1) Au sujet d'une observation figurant dans notre rapport 1962 et portant sur le 
"caractère onéreux et compliqué de la réglementation relative à l'utilisation des 
voitures de service mises à la disposition des Membres, et l'interprétation extensive 
de cette réglementation", les Conseils ont rappelé, dans leur décision de décharge, 
que les Institutions doivent gérer les crédits avec économie~ 
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d. Parmi les frais de mission figure le coüt de la location d'un garage pendant 15 jours 
à l'occasion d'un déplacement ."non officiel" d'un ;Membre. 

Dans notre précédent rapport (n° 76, f) nous avons signalé les nombreux remboursements 
dont un chauffeur de Membre a bénéficié en 1963, au taux réglementaire prévu pour les 
frais de mission, à l'occasion de déplacements qui n'avaient pas un caractère officiel~ 
Il s'agissait de voyages de retour effectués par le Membre de la Cour dans son pays 
d'origine en attendant l'installation de sa famille à Luxembourg. 

Des paiements similaires ont encore été relevée en 1964 pour la période précédant la 
date du déménagement à Luxembourg (31 journées d'indemnisation, dont 9 à l'occasion 
du déménage~ent proprement dit)~ 

e. Les dépenses de publication et ~e vulgarisation (UC 72~285) concernent, à concurrence 
de UC 58~025, l'impression du recueil de jurisprudence de la Cour J le solde des 
dépenses couvre la participation de la Cour aux frais d'impression du Journal Officiel 
(UC 12~369) et l'impression de diverses publications (UC 1~891)~ Parmi celles-ci on 
note une contribution de la Cour (UC 877) à une publication éditée en l'honneur d'un 
ancien Membre. 

f. A un ancien fonctionnaire, bénéficiaire d'une pension de retraite, la Cour a octroyé 
un don de UC 225~ Cette décision a été basée sur l'article 76 du statut qui prévoit 
la possibilité d'accorder un don à un ancien fonctionnaire qui se trouve dans une 
situation particulièrement difficile, notamment par suite d'une maladie grave 
prolongée ou en raison de la situation de famille. 

Enl'occurence, la justification de l'intervention de la Cour a été tirée du fait que 
cet agent retraité ne bénéficie pas, comme les fonctionnaires en activité, d'alloca
tions scolaires pour ses enfants qui poursuivent encore des études ; l'absence de 
dispositions prévoyant l'attribution de ces allocations aux fonctionnaires retraités 
semble atre attribuée par la Cour à un oubli de la part des auteurs du .statut~ 

Nous croyons que, dans des cas de ce genre, il serait préférable de demander une 
modification éventuelle des dispositions statutaires plutet que d'appliquer d'une 
manière très extensive une disposition conçue manifestement dans un tout autre but~ 

Comme le paiement dont il est question ci-dessus est susceptible de se reproduire, 
nous attirons sur cè point l'attention des instances compétentes~ 

g. La Cour a également accordé à un agent un secours de UC 80 pour compenser partielle
ment une somme de UC 128 que cet agent avait indftment perçue et dont la restitution 
lui a été réclamée~ 

h~ Dans ndtre·ra.pport relatif à l' .. exeroice 1962 (n° 69,1), nous avons attiré l'attention 
sur le caractère onéreux des dispositions prises en vue de la cantine installée à la 
Cour (1). 

Il ne semble pas que, depuis, la Cour ait pris, comme nous l'avions souhaité, des 
mesures susceptibles de réduire les charges entratnées par le fonctionnement de cette 
cantine. Nous avons constaté, au contraire, que les indemnités allouées aux gérantes 
(UC 100 par mois et par personne en 1962 et 1963) ont été augmentées ; à partir du 
1er janvier 1965, elles sont fixées à UC 120 par mois. 

(1) Se pronoçant sur cette observation les Conseils ont rappelé, dans leur décision de 
décharge, que les Institutions doivent gérer les crédits avec économie. 
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Par ailleurs, la situation de _ces gér~ntes ne paratt toujours pas avoir été régulari
sée au regard des dispositions du "régime des autres agents", 

i, Les dépenses de première installation et d'équipement (UC 12.789) oouvrent principale
ment l'achat, pour un montant de UC 8.874, d'une nouvelle machine comptable compre-
nant 21 compteurs. L'ancienne machine comptable (5 compteurs) a été revendue pour la somme 
somme de UC 800. 

Chapitre XXX Dfp!p!•• l la ohall! ezolusive de la C,B,C,A, 

76. Les dépenses du chapitre~ XXX ont augmenté de 10 ~ environ par rapport l celles 
de 1 'exercice ~ricédent. L'accroissement s • explique par les honoraires p~qée aux ao'tuai
res.chargés de l'évaluation actuarielle du fonds des pension• O,B,C,A {UO 9.168}. 

Les dépenses de la Commission des Présidents (UC 36.278) comprennent principa
lement les émolUments, indemnités et charges sociales du personnel affecté au secréta
riat de la Commission et les honoraires d'actuaires mentionnés ci-dessus, 

Jusqu'au mois de septembre 1964, le personnel de la Commission des Présidents 
comprenait troie agents. A partir du 1er octobre, un des ces agents, de grade A/3, a été 
mis en disponibilité, En application des dispositions statutaires, une indemnité 
mensuelle de UC 730, lui sera ~ée pendant deux ans, 

Les pensions versées aux anciens Membree de la Cour C,B,C.A, (UC 7.750), soit 
50~ de leur~tement de base, résultent de décisions prises par le Conseil sp,cial 
de Ministres de la C.E.C.A. 



La Commission de la Communauté Economique Européenne 

DEUXIEME PARTIE 

LA COMMISSION DE LA CO~mUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

PARAGRAPHE I 

-
LE BILAN FINANCIER AU 31 DECEMBRE 1964 

11. Le bilan financier de la Communauté Economique Européenne établi au 

78. 

31 décembre 1964 accuse un solde créditeur net de UC 29.618.201. Au bilan détaillé 
présenté par la Commission, ce solde est compris sous la rubrique "Crédits à repor
ter ou à annuler - Exercice 1964" a 

- fonctionnement .......... 
-fonds social •••••••••••• 

uc 
uc 

6.420.341 
23.197.860 

Le contrOle du bilan appelle les remarques suivantes a 

a. Parmi les "débiteurs divers" figure le compte "avances au personnel" dont le sol
de a encore augmenté d'une fagon relativement importante ; de UC 90.388 au 31 d4-
cembre 1963, ce solde est passé à UO 112.239 au 31 décembre 1964, soit une augmen
tation de UO 21.851. 

Les avances en cause sont constituées principalement d'avances sur traitements 
{UO 27.117) 1 d'avances sur frais de mission (UC 41.134) et d'avances sur frais 
de maladie (UC 26.996). Leur importance est imputable en partie, comme pour 
l'exercice précédent, aux retards qui apparaissent dans la liquidation des frais 
de mission et dans le remboursement des frais de maladie. Nous ne P.Quvons d~s 
lors que répéter le souhait de voir prendre toutes les mesures nécessaires afin 
d'assurer dans des délais raisonnables la liquidation de ces frais (1). 

b. Le· poste d 1act1f-"Etats membres débiteurs" (UC 27.301.269) comprend, à concurren
ce de UO 2.609.345, des contributions au budget de fonctionnement restant à re
couvrer et, à concurrence de UO 23.197.860, le montant des crédits autorisés par 
le budget 1964 pour les opérations du Fonds social européen (voir infra la partie 
du présent rapport relative au Fonds social). Ce dernier montant correspond aux 
contributions qui ont été mises à charge des Etats membres en vue de couvrir les 
cr~dits destinés au Fonds social ; ces contributions n'ont toutefois pas été 
appelées au cours de l'exercice par la Commission de la C.E.E. et leur inscription 
sous la rubrique 11Etats membres débiteurs" ne signifie donc pas qu'il y aurait 

(1) 

des retards de versement. Les crédits en cause ont ét' reportés à l'exercice 
19'65. 

Il nous a été précisé qu'un effort important avait été fait au cours de l'exer
cice 1964 pour remédier aux retards constatés dans les remboursements de la cais
se de maladie au cours des exercices précédents. Nous relevons toutefois que 
quelques avances consenties en 1963 n'étaient pas enoore régularisées en 1964 J 
des retards aussi importants devraient être évités. 
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Le poste "Etats membres débiteurs" comprend en outre, pour UC 1.494.321, le mon
tant des versements effectifs que les Etats membres devront effectuer en rapport 
avec les interventions du Fonds social européen décidées en 1964. Un montant 
pratiquement identique (sauf une légère discordance due à des opérations de con
version) est inclus au passif du bilan sous la rubrique ·~tate membres crédi
teurs"• 

o. Les avoirs de la caisse de maladie constituée pour les agents de la Commission 
de la C .E •E. figurent au passif du bilan au 31 décembre 1964 pour un montant de 
UC 11 • 249. Ce montant pa.ra.!t insuffisant si on considère que de nombreux rem
boursements afférents à l'exercice 1964 restaient encore à effectuer' d'ail-_ 
leurs, des_avanoes avaient déjà été accordées, à la cl8ture de l'exercice, pOur 
un m~ntant de UC 26.996 nettement supérieur à celui des avoirs de la caisse. 

d. A un compte d'ordre ouvert dans ses livres pour enregistrer les remboursements 
relatifs aux interprètes qu'elle met à la disposition des autres Institutions, 
la Commission de la C.E.E. a imputé des recettes pour un montant de 
UO 366.775 (1). En fin d'exercice, ce montant a été porté intégralement en at
t,nuation des dépenses imputées à l'article 24 "autres agents". 

LE COMPI'E DE GESTION 

I. LES RECETTES 

79. Les recettes de l'exercice 1964 de la Communauté Economique Europ6aaoe 
(Commission et Institutions communes pour une quo te-part) se décomposent oomae 

. suit 1 

contributions financières des Etats membres (2) •••••••••••• 

recettes propres de la Commission •••••••••••••••••••••••••• 
recettes propres des Institutions . 

communes ••••••••••••••••• 

uc 59.919.808 
uo 2.106.518 
uc 265.665 

uo 62.291.991 

eo. Les recettes propres de la Commission comprennent principalement le pro-
duit de l'imp8t communautaire per9u sur les émoluments des Membres et agents de la 
Commission {UC 971.631), la contribution du personnel au financement du r'gime de 
pensions (UO 689.900), des intérlts bancaires et des diff,rences de change 
{UO 43.878), le produit de la vente de publications (UC 77.434) et de locatio~s 
(UC 2.760), le produit de la vente de mobilier et de matériel (UC 7.763) et des 
recettes diverses (UC 313.152). 

( 1) Ces remboursements sont afférents aux prestations tant des interprètes perma
nents que des interprètes free-lance mis à la disposition des autres Institu
tions par la Commission de la C.E.E. 

(2) Y compris le solde débiteur des Etats membres au titre du Fonds social 
(UC 23.197.860) dont 11 a été question ci-avant sous le n° 78, b. 

'., 
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Ce dernier montant comprend, principalement, un remboursement de la 
C.E.C.A. pour l'immeuble occupé en commun à Paris par les trois Communautés 
(UC 1.955), un versement de la C.E.C.A. (article 83, 5 du statut et règlement du 
10 juillet 1963) pour le régime de pensions d'anciens fonctionnaires de la C.E.C.A. 
en service à la. C.E.E. ou dans les services communs (UC 248.021), un remboursement 
des Conseils pour la reproduction en offset du "recueil d'actes communautaires" 
(UC 2.120). 

II. LES DEPENSES 

81. Le montant total des paiements effectués pendant l'exercice au titre du 
budget de la C.E.E. (Commission et Institutions communes pour une quota-part) se 
répartit comme suit : 

Assemblée 

Conseils 

Cour de Justice 

Commission de la C.E.E. 

Paiements sur crédits 
reportés de 1963 

uc 
68.952 
60.424 
3.886 

6.892.680 

7.025.942 

Paiements sur crédits 
de l'exercice 1964 

uc 
1.825.104 
1.933.022 

403.028 
28.512.636 

32.673.790 

Les chiffres relatifs aux Institutions communes cités ci-dessus correspon
dent à la quota-part de leurs dépenses mise à charge de la C.E.E. Les dépenses de 
ces Institutions sont analysées et commentées dans la première partie du présent 
rapport. 

La différence entre les recettes de la Communauté {UC 62.291.991) et les 
paiements sur crédits de l'exercice (UC 32.673.790) correspond au solde créditeur 
(UC 29.618.201) du bilan financier de la Communauté au 31 décembre 1964. 

82. En ce qui concerne la Commission de la C.E.E. elle-m8me, 
les dépenses engagées au titre de l'exercice 1964 ont atteint 
le montant total de ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 30.587.501 

se répartissant comme suit a 

dépenses payées pendant l'exercice ••••••••••••••••••••••••••• UC 28.512.636 
restes à payer à la clBture de l'exercice pour lesquels des 
crédits correspondants ont été reportés à l'exercice 1965 (1). UC 2.074.865 

(1) Ces crédits ont été reportés, soit de droit en application de l'article 6, a 
du règlement financier (à concurrence de UC 2.029.704), soit par autorisation 
spéciale en application de l 1article 6, b du règlement financier (à concurrence 
de UC 4 5. 1 61 ) • 
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Si l'on considère que,- par ailleurs, des _paiements ont été effectué sur 
les crédits reportés de l'exercice 1963 pour un montant de UC 6.892.680, il en ré
sulte que le montant total des dépenses payées pendant l'exercice s'élève à 
uc 35.405.316. 

Aux crédits reportés pour restes à payer dont le montant a été indiqué 
ci-avant s'ajoutent, pour un montant de UC 23.812.330, dont une somme de 
UC 23.197.860 relative au Fonds sooial européen, des reports de crédits autorisés 
spécialement par le Conseil• 

D~s ~ors, le montant total des crédits reportés à l'exercice 1964 s'élève 
à uo 25.887.195· 

Nous avons pu constater que, dans l'ensemble, les crédits reportés de 
droit à l'exercice 1965 correspondent à de véritables engagements existant au 31 d&
cembre 1964. Ils accusent d'ailleurs une diminution de UO 191.825 par rapport à 
ceux de l'exercice précédent. 

83. Par rapport à l'exercice précédent, les dépenses engagées en 1964 ont aug-
menté de UO 2.873.363, soit d 1environ.10,4 %. 

Cette augmentation concerne les rémunérations, indemnités et frais rela
tifs à l'entrée en fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations à con
currence de UO 2.339.645, les dépenses pour immeubles, matériel et les dépenses di
verses de fonctionnement à concurrence de UC 163.012 et les dépenses communes à plu
sieurs Communautés ou Institutions {Services communs et Ecole européenne) à oonc~ 
renee de UC 375.287. Aucune dépense {contre UO 4.581 en 1963) n'apparatt au titre 
des crédits accordés pour le Fonds social européen. 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion, à 
laquelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le tableau 
reproduit ci-après. 

Titre I 1 Rémunérations, indemnités et frais relatifs à 1 1entréè 

en fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations 

84. Les dépenses de personnel groupées sous le titre I du budget ont augmenté 
de UC 2.339.645, soit de 15,42 %, par rapport aux dépenses similaires de l'exercice 
précédent. 

L'augmentation est de UC 19.772 pour les dépenses relatives aux Membres de 
la Commission J elle s'explique par les modifications apportées à partir du 1er jan
vier 1964 au régime pécuniaire des Membres et par le remplacement, en septembre 1964, 
d'un Vice-Président qui avait cessé ses fonctions en 1963. 

Les dépenses de l'article 20 (traitements de base, allocations familiales, 
indemnités de dépaysement, coefficient correcteur des fonctionnaires et agents tempo
raires occupant un emploi prévu au tableau des effectifs) accusent une augmentation 
de UC 1.464.736, soit d'environ 12,30 %. Cette augmentation s'explique par 
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l'accroissement de l'effectif et· par les changemen~s de gradA et d'échelon survenus 
en 1964 ; la seule application du coefficient correcteur prévu par l'article 64 du 
statut (107% en 1964) a entra!né un accroiesement des dépenses pour un montant de 
uc 633.200. 

Les dépenses occasionnées par la couverture des risques de maladie sont en 
augmentation de UC 44.088. 

Enfin, on constate à nouveau un accroissement important des dépenses pour 
les autres agents, auxiliaires, agents locaux, conseillers spéciaux (+ UC 552.409 ou 
21 ~)ainsi que des dépenses pour heures supplémentaires (+ UC 31.032 ou 21 %). 

a~ Le nombre des fonctionnaires occupant un poste prévu au tableau des effec-
tifs de la Commission de la C.E.E. s'élevait à 2.005 au 31 décembre 1964 contre 
1.745 au 31 décembre 1963. L'effectif permanent a dès lors augmenté de 260 unités. 

Par catégorie, il se répartit comme suit a 

catégorie A 570 
catégorie B 397 
catégorie 0 768 
catégorie D 124 
cadre linguistique 146 

La comparaison entre l'effectif budgétaire autorisé (2.637) et l'effectif 
réel (2.005), fait appara!tre, comme pour les exercices précédents, qu'un certain 
nombre de postes étaient théoriquement disponibles à la cleture de l'exercice (632 
pour 1964 contre 548 en 1963 et 465 en 1962). Cependant les fonctions correspondant 
l un grand nombre de ces postes étaient exercées en fait par des agents auxiliaires 
dont le nombre au 31 décembre 1964 s'élevait à 598 pour les services propres de la 
Commission. 

Abstraction faite de ce personnel auxiliaire, la Commission de la C.E.E. 
occupait encore, au 31 décembre 1964, 6 conseillers et consultants non occupés A 
temps plein ainsi que 200 agents statutaires et 46 agents auxiliaires affectés aux 
services communs, recrutés dans le cadre des effectifs autorisés pour 6es services 
et rémunérés à charge des crédits accordés à cette fin. 

Enfin,~au 31 décembre 1964, 139 agents locaux recrutés par la Commission 
de la C.E.E. étaient occupés dans ses services et dans les services communs. 

86. Au 31 décembre 1964, une décision d'intégration n'avait pas encore ~té pri-· 
se pour deux agents. D~ plus, la régularisation pécuniaire consécutive à l'admission 
au statut rest~it à effectuer pour trois autres fonctionnaires (1). 

87. Différentes remarques formulées dans nos rapports antérieurs restent vala-
bles pour l'exercice 1964. Il s'agit principalement des observations visant : 

(1) Il vient de nous 3tre précisé que la situation pécuniaire de deux de ces trois 
agents avait été régularisée au cours du mois de janvier 1965. 
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la nomination d'agents auxiliaires comme fonctionnaires stagiaires, à la suite de 
concours internes, à partir d'une date antérieure à celle à laquelle le concours a 
été achevé ; 

l'insuffisance des contr8les portant sur la situation de tous les fonctionnaires 
chefs de famille dont le conjoint exerce une activité lucrative ; l'examen d'un 
certain nombre de dossiers individuels laisse supposer que des mesures tendant à 
organiser systématiquement ces oontr8les n'ont pas été appliquées pendant l'exer
cice 1964 ; 

l'affectation en permanenoe au Service commun d'information d'un nombre accru 
(6 au total) d'agents statutaires et auxiliaires rémunérés par la Commission de la 
C.E.E. sur son propre budget J 

le maintien en activité partielle auprès du bureau de presse de Bonn, sous le cou
vert d'un contrat d'expert, d'un agent qui était déjà affecté à ce bureau avant de 
donner sa démission ; 

l'absence de régularisation, sous l'angle des dispositions applicables aux conseil
lers spéciaux, de la situation des conseillers et consultants en fonctions auprès 
de la Commission de la C.E.E. (1) ; 

le prolongement de certains interims au delà du délai maximum d'un an sans que les 
conditions susceptibles, selon la disposition de l'article 7, 2 du statut, de jus
tifier ce prolongement aient été réunies ; il s'agit là d'une violation particuliè
rement flagrante des dispositions statutaires ; 

le cas des experts nationaux mis à la disposition de la Direction générale de 
l'Agriculture pour quelques mois au début de 1962 ; ces experts, dont la situation 
est malaisément compatible avec les dispositions statutaires et réglementaires en 
vigueur dans les Communautés pour le recrutement des agents, sont encore restés 
en fonctions pendant tout l'exercice 1964 et leur nombre s'est mime accru, passant 
de 20 en janvier 1964 à 35 en février 1965. 

88. Le contrOle des dépenses imputées pendant l'exercice 1964 au titre I du 
budget nous amène à formuler un certain nombre d'observations sur lesquelles nous 
attirons l'attention des instances compétentes. 

a. un agent de grade A/4 et une secrétaire de catégorie C de la Commission de la 
C.E.E. ont demandé et obtenu un congé de convenance personnelle qui a été immédia
tement suivi d'un engagement, par cette mime Commission, en qualité d'agent auxi
liaire (2). Ils ont été ensuite affectés au bureau de Genève du Service commun 
d'information, les émoluments qui leur sont payés en qualité d'auxiliaires étant 

(1) Il vient de nous 8tre précisé que des contrats avaient été conclus récemment avec 
les conseillers spéciaux engagés par la Commission, dans le cadre des dispositions 
applicables aux "autres agents". · 

(2) Selon certains documents figurant dans le dossier de l'agent de grade A/4, le 
classement qui lui a été accordé en qualité d'auxiliaire a été déterminé de ma
nière à ten~r compte de l'indemnité forfaitaire de déplacement que perçoivent les 
chefs des bureaux de presse mais qu'il ne peut toucher en raison de sa qualité 
d'auxiliaire et, également, des charges qu'il supporte du fait de la législation 
suisse sur la sécurité sociale. 
Cette façon de déterminer un classement n'est guère conforme aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 
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pris en charge par le budget ·de ce Service (1) ~ 

Nous croyons que l'octroi à ces agents d'un congé de convenance personnelle con
duit à détourner de leur but les dispositions statutaires ; en effet, dans le cas 
d'espèce, le congé n'a pas été accordé pour de véritables motifs de convenance 
personnelle mais bien pour des raisons de service (postes permanents non disponi
bles dans l'organigramme du Service commun d'information). 

En outre, ,les décisions prises par la Commission de la C.E.E. ont pour conséquence 
que les agents en cause cumulent la qualité de fonctionnaire titulaire - le con
gé de convenance personnelle est une position prévue par le statut qui ne fait 
pas perdre la qualité de fonctionnaire - et celle d'agent auxiliaire ; le fait que 
ces agents relèvent en mime temps de deux régimes distincts (statut et régime des 
autres agents) nous para.!t manifestement irrégulier. 

Dnfin, alors que. selon le statut le congé de convenance personnelle a pour consé
quence, en ràison précisément des motifs pour lesquels il est accordé, qu'aucune 
charge d'émoluments ne doit Otre supportée par la Communauté, dans le cas d'espèce 
ces émoluments continuent à Otre payés sous le couvert d'un engagement en qualité 
d'auxiliaire. 

b. Dans la partie de son rapport 1963 relative à la Commission de la C.E.E.A. 
(n° 134, b), la Commission de oontr6le a demandé que les instances compétentes 
se prononcent expressément sur le point de savoir si 1 •Institution peut nommer 
des agents comme conseillers alors que cette fonction n'est pas prévue par le ta
bleau.de correspondance entre les emplois-types et les carrières (annexe I au 
statut) et que le classement accordé à ces conseillers correspond selon ce tableau 
à d'autres emplois nettement précisés (directeur général dans le cas d'espèce). · 

Un problème similaire a été constaté à la Commission de la C.E.E. qui compte dans 
ses services un conseiller de grade A/2 et trois conseillers de srade A/3. Or, 
selon le tableau de correspondance précité, les grades A/2 et A/3 correspondent 
exclusivement aux emplois de directeur et de chef de division. 

Ne sont pas davantage prévus l'emploi de directeur général adjoint, alors que la 
Commission de la C.E.E. a nommé un agent en cette qualité (2), ni l'emploi de 
deuxième directeur que l'on relève cependant dans une direction de la Commission. 
L'importance des tlohes confiées à cette dernière direction, invoquée par la Com
mission de la C.E.E. à l'appui de la décision nommant ce deuxième directeur, ne 
nous paratt pas justifier la présence de deux directeurs à la tAte de la m3me 
direction ni la création indirecte, par ce moyen, d'un emploi de directeur ad
joint qui n'existe pas au tableau de correspondance. 

On peut faire une observation similaire en ce qui concerne la présence dans une 
m3me direction générale de deux agents classés au grade A/1, c'est-à-dire occu
pant normalement un emploi de directeur général. 

(1) Pendant une période de cinq mois précédant son engagement en qualité d'auxiliai
re, l'agent de grade A/4 avait déjà été "détaché" à Genève en vue d'y diriger le 
bureau de presse. Pendant cette période, les émoluments et frais de mission de 
cet agent ont été pris en charge par la Commission de la C.E.E. qui, en cdmpen
sation, a bénéficié des services d'un agent auxiliaire dont la rémunération de
vait 3tre mise à charge du budget du Service commun d'information. Par suite 
d'une erreur, la récupération de cette rémunération a été omise ; elle est ac
tuellement en cours. 
De tels errements sont d'une régularité douteuse et peu conformes au principe 
de la clarté budgétaire. 

(2) Cet agent occupe un poste A/2 mais a obtenu à titre personnel, avec l'accord du 
, Conseil, les droits et avantages attachés au grade A/1. 
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Toujours dans le même ordre d'idées, la Commission de la C.E.E. a nommé un direc
teur dont elle reconna1t elle-m@me qt'il n'est pas à la t3te d 1 une direction ; 
oe fonctionnaire a été nommé "comme directeur pour des tâches et des négociations 
partiouli~res"• Au regard du tablean. de correeponda.noe, la régularité d'une tel
le nomination para!t bien douteuse. 

On constate enfin que la Oo.iaeion cle la C.B.I. a no•'• dans chacune des 41-
reo'iiona «'n'ral••, .. _1..,... 4u diftoteu:r aénéal qui eat classé tant8t au 
grade A/3, tantet • pwte A/4• Oatre que oea fonotiou d 1 aaaiatant ne correspon
dent pu l celle a•ua ohet de tiriaioa, et 4•• lora ne ._blent pas justifier un 
olas-ent au g.rad.e A/3, lee 41tt4renoes 4e olas-ent 1101ltrent que la eo..1eaion 
de la C.B.~ .• a en quelque aorte cr44 une cani.lre muwlle, non prnue par le 
tableau de oorreapomanoe ume:d au ntatut. · 

Nous attirons 1 'attention 4ea iutaacea ODIQitentee aur toutes oee a1tuat1ou 
qui semblent en oontraiiotioa ~o loe 41apoaitioDS du statut (ep6oial ... n~ 
l'annexe I). Cee ern.ents nequent d1enlewr toute aicft1tioat1on • tableau te 
oorreepondanoe et d' atttbluer eon O&?aot•r• liai ta tif. 

o. La Commission de la C.B.ll. a ·~ pendarlt plu 4 1un an et .o,._DII&Ilt clea boDO
raires :fixés à un JDODtant 4e 1JO 250 par .ola UJt follOtioJmaire de oatfcori• :a q,ui 
a donné sa démieaion l la date d.u 31.12.1963. Bn fait, oet apnt a continu• l 
exercer sensibl•eDt la -. aotivité ~ •1-t•pe alors q,t.W, par ailleu:ra, le 
poste qu'il oooùpa.it a ét' l'OUJ"VU eatre'klapa l'un autre titulaire. Lee r61nm~ 
ti ons payées à cette personne ont 'té illput•e• au JX)&'k 921 du budpt ( atapa et 
bourses d'études pour le• oactrea atrioaine) -.ua pr'-M::de q,u1elle a 1ooaqe 4e 
la gestion da ces bouraea. Bou• eatimou qu'il a'~t, n fait, 4 1un ~at 
de personnel rémUDéri au •,.a de orédita flU1 a•oat pu "'' aooo1'4H l oette 
fin (1). · 

Sur le plan des tn'inoipee, mua awns 'saJ,.._t 1D41cluJ 4ua un rapport utclrieur 
qu 1 il noua paraissait aouhai table 4 1 'vite, c1aDa toute la •1111:re 4u poe ai ble, cle 
confier dea étu4es, enquit.• ou u:pertl•• CJMlOO...,_. • 4 1-1.- tonotio~a. 

d. Le oontra t "pr'-atatut&ire" aooo~' l un -·" d.e padAt A/5, 'ohe lon 5, en ooas' 
de maladie depuis le 1er onoR8 19&1, a '"' rûili' le 12 ffftier 1964, l'apllt 
in~reseé n'ayant été admis ni au atatut dea tonot1onaairea ai .u b6Ditioe 41um. 
penaion 4. 11nvali41 t4. PeDdallt toute la pfriot.e ooapriM eat:re le 1er octobre 
1961 et la 4ate de r•ailiatioa du oontrat, il a oontirlu4 • touoMr 1 11Dt'Pal1tl 
dea 6aoluaenta prthua par eon oontrat. 

La riailiation elu ooatrat »&nnt 'bien t;ar41w ai oa 00118K._ 9.• 1 t'tntmssé 
n' .. rvait plue aea fODOtioM lepu.U 28 •1•• 

• 
•• Dau noV. rappo~t relatif l 1'.-roioe 1963 (a• 90, o), JDua awu aipalé le 

oaa cJ.e a-x --'• qui, aur -.. 4u r~ ~ applicl.u4 l la 0.1.1. &'ftnt 
1 1entl'M en 'f'igQeur 4u etatut, ODt oontia4 l touober, d.epuia le 1er jazrri.er 
1962 ~·au IDOJilent où. leur ait\ation a lt4 "sularia,., uae 1Dd.e~Uü.t4 différen
tielle 4'1nteria d 1UD aontant RP'rieur l oelui auquel lee cliepoaitiona 4u sta
tut leur donnaient droit. L•Inatitution a estimé qu'il 7 avait lieu, eur base 
de l'article 85 du statut, de renoncer à la r4oup,ration dea sommes pay4ea en 
trop. 

(1) L'argument selon lequel le contrat conclu avec cet anoien fonctionnaire est oo~ 
parable aux conventions oonolues avec divers organismes nationaux qui ooopltrent 
1 l'exécution du programme de bourses de la O.J.E. ne nous para!.t pas pertinent. 
A notre avis, il n'y a auoune oommuno mesure entre les deux types d'arrangement. 
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La situation de ces agents et· d'un troisième fonctionnaire se trouvant dans une 
situation identique a donné lieu à une dernière -"opération de régularisation" au 
cours de l'exercice 1964, en oe sene que l'Institution a calculé l'impOt communau
taire (soit plus de UC 440 au total) que les agents auraient d~ normalement payer 
sur l'indemnité différentielle d'interim. Elle a toutefois estimé que, les paie
ments effectués "étant la conséquence d'un retard d'intégration dont les fonction
naires n'étaient pas responsables", il n'y avait pas lieu de recouvrer effective
ment 1 1 imp6t. 

Nous n'apercevons aucune justification à cette décision de "non recouvrement" la
quelle, notamment, ne peut s'appuyer sur aucune disposition du règlement portant 
fixation des conditions et de la procédure d'application de 1 1 imp6t. Nous esti
mons que 1 1 imp6t aurait dft fttre effectivement perçu sur le montant total des 
indemnités d'interim touchées par les intéressés. 

t. Un autre cas de non récupération a retenu notre attention. Il concerne un agent 
qui, à la suite de sa promotion au grade B/2, promotion décidée le 18 mars 1963 
avec effet au 1er septembre 1962, a obtenu un traitement de base supérieur à 
UC 4.000 par an et a perdu, dès lors, le droit à l'allocation de chef de famille, 
son épouse exerçant une activité lucrative (article 1, 2, de l'annexe VII au 
statut). Or, le paiement de l'allocation de chef de famille n'a effectivement 
cessé qu'à dater du 1er février 1964. 

L'Institution nous avait d'abord signalé qu'elle récupérerait l'allocation de 
chef de famille pour la période allant du 1er septembre 1962 au 1er février 1964. 
Nous avons toutefois constaté que la récupération avait été limitée aux sommes 
payées à compter de la date (4 juin 1963) à laquelle l'intéressé a eu connaissan
ce de sa promotion (1). Elle a estimé qu'il y avait lieu de renoncer, sur base 
de l'article 85, à la récupération de l'allocation payée pendant la période 
(1er septembre 1962 - 30 juin 1963) couverte par la rétroactivité de la promotion f
il convient cependant de préciser que, pour cette même période, l'agent a bénéfi
cié d'un rappel sur émoluments supérieur au montant de l'allocation de chef de 
famille. 

Nous estimons que, dans des cas de ce genre, il est ineX&ct de poser le problème 
sur le. plan de la récupération de sommes indOment payées. La seule question à ré
gler est celle de la régularisation, consécutive à une promotion avec effet rétro
actif, de la situation pécuniaire de l'agent. A notre avis, cette régularisation 
devrait toujours se faire par différence entre lee sommes auxquelles l'agent a 
droit à titre de rappel et celles qui ne lui auraient pas été payées si la déci
sion avait été immédiatement appliquée à partir de la date à laquelle elle rétro
agit. 

La question qui vient d'8tre évoquée met également en évidence les dangers des 
décisions auxquelles un effet rétroacti~ de longue durée est attaché. Nous avons 
déjà souligné ce point dans nos rapports antérieurs et nous ne pouvons qu'exprimer 
le souhait de voir limiter l'effet rétroactif qui, trop souvent encore, est donné 
à de multiples décisions. 

g. Comme à la oleture de l'exercice précédent (voir notre précédent rapport, n° 91, 
q), nous avons demandé à la Commission de la C.E.E. de nous communiquer la liste 
des cas de répétition des sommes indOment perçues et des cas de renonciation à 
la répétition de l'indu survenus en 1964. La même réponse nous a été donnée, à 
savoir qu'un contrOle statistique n'est pas exercé sur des affaires de ce genre. 

(1) On notera la longueur du délai (2 1/2 mois) qui s'est écoulé entre la date à 
laquelle la décision de promotion a été prise et celle de sa notification à 
l'agent. 
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Nous persistons à croire que -l'établissement de ces listes constituerait un acte 
de bonne gestion administrative et financière. · 

he Dans notre précédent rapport (n° 92), nous avons sign~lé que la Commission de la · 
C.E.E. nous avait fait savoir que, faute de statistiques·préétablies, il lui 
était matériellement impossible de répondre à des questionnaires généraùx portant 
sur les cas d'application de certaines dispositions statutaires (pensions, into
rims, assimilation à des enfants à charge, agents dont 1 1 épquse exerce une acti
vité lucrative, etc.). Rappelons quo cas questionnaires sont adressés sous une 
forme identique à toutes les Institutions et qua, saule,la Commission de la C.E.E. 
n'y avait pas répondu. 

Cette situation s'est reproduite pour l'exercice 1964, de telle sorte que nous 
renvoyons à l'observation formulée dans notre précédent rapport en rappelant que, 
à notre avis, les relevés demandés constitueraient pour l'Institution un instru
ment très utile d'une gestion efficace et rationnelle du personnel. 

1. Dans notre précédent rapport (n° 134, e), nous avons attiré l'attention sur l'ap
plication, à notre avis irrégulière, faite de l'article 106 du statut par la 
Commission de la C.E.E.A. Aux termes de oet article, compris parmi les'' disposi
tions transitoires, le montant perçu comme indemnité de séparation est versé à 
titre forfaitaire aux fonctionnaires qui, ayant bénéficié de cette indemnité 
avant l'application du statut, ne remplissent pas les conditions fixées pour l'oc
troi de l'indemnité de dépaysement. 

Or, la Commission de la C.E.E.A. applique les dispositions de cet article non seu
lement aux agents qui, à la date d'entrée en vigueur du statut, ne remplissaient 
pas los conditions requises pour l'octroi de l'indemnité da dépaysement, mais 
m6me aux agents qui, postérieurement, "à. un moment quelconque de laur carrière", 
cessent de remplir ces conditions suite à une mutation survenue après la date 
d'entrée en vigueur du statut. 

Nos oontr8les de l'exercice 1964 nous ont amené à constater que la Commission de 
la C.E.E. avait adopté, en ce qui concerne cette application de l'article 106, 
la mOrne position que la. Commission de la C.E.E.A. · 

j. Nous avons déjà signalé que le nombre des agents auxiliaires en fonctions dans 
ies services de la C.E.E. s 1 ·élevait à 598 au 31 décembre 1964 contre 545 au 31 
décembre 1963. Rappelons que bon nombre de ces agents exercent des fonctions 
oorre.sponda.nt à. des postes vacants du tableau des effectifs (supra, n° 85). 

Le personnel auxiliaire se répartit comme suit t 

181 agents de. catégo~ie A 
65 agents de catégorie B 

324 agents de catégorie C 
28 agents de catégorie D. 

A ces agents s'ajoutent 46-agents auxiliaires recrutés par la Commission de la 
C.E.E. pour ltre affectés aux services communs. 

Nous n'avons pas manqué à de nombreuses reprises (voir, notamment, 'notre rapport 
1962, no 83, j, et nqtre rapport 1963, n° 91, h) d'attirer l'attention des 
instances compétentes sur les inconvénients graves d'un recours aussi important 
et sans cesse croissant aux agents auxiliaires. 

k. Nous rappelons spécialement que cette situation conduit l'Institution a méconna1-
tre la disposition du régime des autres agents selon laquelle l'engagement des 
auxiliaires ne peut en principe avoir une durée supérieure à un an. A ce sujet, · 
nous insistons une nouvelle fois pour qu'une date soit fixée à partir de laquelle 
l'Institution devra appliquer strictement cette disposition réglementaire. 
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Nous avons à nouveau observé ~ue les émoluments perçus par des agents auxiliaires 
étaient augmentés en cours de contrat sans qu'aucun changement soit apporté aux 
fonctions exercées (voir notre précédent rapport, n° 91, i). 

Ces modifications sont en contradiction avec la disposition de l'article 61, § 2 
du régime des autres agents selon laquelle "l'agent auxiliaire reste pendant 
toute la durée de son contrat dans la classe de traitement précisée dans son con
trat"• 

1. Au oours de l'exercice 1964, les-services de la C.E.E. ont eu recours, assez 
fréquemm•nt, A des agences spécialisées dans la fourniture de per~onnel d'appointJ 
c'est ains~que des opérateurs pour le service des conférences, des perforatrices 
pour l'atelièr de mécanographie, des secrétaires et des dactylos ont été fournis 
par ces firmes. Les dépenses pour ce personnel ont été imputées à 1 1 article 24 
(autres agents) du budget de la C.E.E. et ont dépassé un montant de UC 63.000 
pour l'exercice 1964. 

Etant donné que les rémunérations payéès pour ce personnel sont assez élevées -
elles incluent évidemment une quota-part des frais généraux et le bénéfice de'la 
firme - il conviendrait de oont~ler rigoureusement et de limiter dans toute la 
mesure du possible le recours à oette solution. Celle-ci ne devrait être retenue 
que dans des cas tout à fait exceptionnels et l défaut de pouvoir prendre d'au
tres mesures moins onéreuses pour l'Institution. 

m. Au oour~ da_l 1 ex~roioe 1964, de nombreux contrats d'agents locaux ont été conclus 
par la-Commis~ion de 1~ C.E.E. L'examen de ces contrats appelle plusieurs obser
vations de notre part. 

- Alors que le tableau des groupes annexé à la réglementation applicable à ces 
agents base le classement qui doit leur 3tre donné sur un certain nombre de 
qualifications professionnelles, nous constatons que plusieurs contrats font 
état d'une qualification qui ne correspond à aucune de celles f~ant au ta
bleau précité. 

La Commission de la C.E.E. estime que ce tableau ne peut couvrir toutes les 
tlches susceptibles d 13tre confiées à des agents locaux et qu'il lui appartient, 
dans les cas cités à l'alinéa précédent, de décider le classement par référence 
A ce tableau. 

Il va de soi que la multiplication des cas de ce genre enlève une bonne part de 
sa signification au tableau sur base duquel le classement doit Atre fix' et 
limite fortement les possibilités de contr8le. 

Nous avons relevé plusieurs cas de classement plus favorable que celui prévu 
par le tableau des qualifications. Là Commission noua a signalé à ce sujet 
qu'elle a dQ. tenir compte de situations existantes et qu'elle a voulu "éviter 
certaines duretés qu'aurait entra1nées une application, sans aménagement, des 
nouvelles règles à ces circonstances acquises". S'agissant d'un classement 
définitif, il est difficile d'admettre une telle justification. 

Nous avons également observé que des classements différents ont été accordés 
à des agents qui se sont vu reconna1tre, par ailleurs, la mime qualification 
professionnelle. 

Pour plusieurs agents, précédemment occupés en qualité d'auxiliaires, le con
trat d'agent local qui leur a été accordé aurait dQ. entra1ner une diminution 
de leurs émoluments. 

Pour pallier cette conséquence, l'Institution a estimé pouvoir attribuer à ces 
agents une indemnité compensatrice, analogue à celle qui a été prévue pour les 
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fonctionnaires par l'article 105 du statut. Etant donné la durée nécessairement 
limitée de l'engagement antérieur de ces acrents en qualité d'auxiliaire, cette 
application analogique nous paratt manquer de fondement. 

Dans l'un ou l'autre cas, nous croyons qu'un contrat d'agent local a été oonolu 
avec des personnes qui ne sont pas chargées, comme le prévoit le régime des au
tres agents, de tAches manuelles ou de service. Tel semble 8tre le cas, notam
ment, d'un agent travaillant à la division "traitements et missions" et d'un 
agent s'occupant des coupures de presse au groupe du porte-parole. 

n. Les limites prévues par l'article 56 du statut en matière d'heures supplémentaires 
(40 heures par mois, 150 heures par semestre) n'ont pas ~té respectées au oours . 
de 1 1exercioe 1964 pas plus d'ailleurs qu'au cours des exercices précédents (voir, 
notamment, notre rapport 1963, pn° 91, m). Pour l'exercice 1964 nous avons relevé 
plus_de 50 dépassements (1). · 

De m8me, la situation est restée sans changement en ce qui concerne l'absence d'en
registrement systématique, dans tous les services, des heures supplémentaires com
pensées par l'octroi d'un congé. 

L'accroissement important des dépenses pour heures supplémentaires (UC 180.893 
oontré UO 149.861 en 1963) ne peut que nous inciter A souhaiter que ces dépenses 
fassent l'objet d'un oontrele rigoureux sur le plan interne et que ce oontr8le 
s'accompagne d'une application stricte des dispositions réglementaires. 

o. Pendant 1' exeroioe 1964, la Commission de la C.E.E. a remboursé le prix du trans- . 
port de la voiture privée appartenant à un Membre qui a donné sa démission. 

Le remboursement de ces :frais nG :'lOus paratt pas prévu par la réglementation en 
vigueur. 

Titre II t Immeubles, matériel et dépenses di~erses de 

fonctionnement 

89. Par rapport aux déPenses similaires de 1 1exaroioe précédent, les engage-
ments groupés sous le titre II du budget ont augmenté de UC 163.012, soit de 1,9 %. 

Toutefois, si on fait abstraction des dépenses du chapitre XIV "aides, 
subventions et participations" qui ont diminué de UC 946.194 (2), l'accroissement 
des autres dépenses du titre II est en fait de UC 1.109.206, soit de 15,6 %. 

On constate une augmentation importante de certaines dépenses administra
tives proprement dites. Tel est, notamment, le cas pour : 

(1) 

(2) 

Dans la décision de décharge relative à l'exercice 1962, le Conseil invite les 
Institutions à respecter les dispositions statutaires relatives à la limitation 
des heures supplémentaires et à la limitation des compensations prévues. 
Une subvention de UC 1.500.000 avait ôté versée en 1963 en.exécution d'un budget 
supplémentaire en vue de permettre à la F.A~O. de combattre une épizootie de 
fièvre aphteuse provenant des pays du Moyen et du Proche Orient. 
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- les dépenses pour immeubles (+ UC 550.663 ou 29,5 %) dont l'augmentation s'expli
que, en partie, par la prise en location de nouveaux locaux ; 

- les dépenses pour le renouvellement du mobilier, du matériel et des installations 
techniques { + UC 57.829 ou près de 237 %) 1 

-les dépenses pour papeterie et fournitures (+ UC 97.545, soit 22,7 %) ; 
-les dépenses diverses de fonctionnement (+ uc 18.447 dont uo.8.093 pour frais de 

justice)_J · 

- les dépenses de représentation et pour réceptions (+ UC 17.210, soit 27,6 ~) J 

- les·frais de mission du personnel (+ UC 82.005, soit 21,7 %) ; 
- les frais de voyage et de séjour pour "réunions et convocations en général - comi

tés" (+ UC 164.326 ou 28,6 %) J 

- les frais de stages (+ UO 216•518 ou 17,3 %) ; 

les dépenses de publications (+ UC 50.443 ou 24 %) 
les dépenses de service social (+ UC 92.053 dont UC 10.000 pour le club européen) 

- les dépenses de première installation et d'équipement (+ UO 56.131 ou 20,3 %). 

Pa.rm~ les "aides, subventions et participations" on relève pour l'exercioe 
1964, sous l'article "autres interventions", une subvention de UO 525.000 accordée 
à. la F.A.O. en vue de poursuivre la lutte oontre le virus SAT 1 en Grèce et en Tu~ 
quie. 

Les dépenses relatives au Fonds européen de développement imputées au bud
get de fonctionnement de la O.I.E. . ont sensiblement dimi~ué (- UC 454.423) ; 
cette diminution concerne les honoraires d'experts (frais d'études, d'enquAtes et 
de recherches). 

90. Les oont~les que nous avons effectués au sujet des dépenses du titre II 
appellent quelques remarques .et observations. 

a. La Commission de la C.li.E. a pris en charge le loyer (soit UO 9.420 par a.n pour 
cinq pièces) de bureaux de passage installés 1 Washington pour ses propres be
soins. 

Dans le mime immeuble, le Service commun d'information dispose de 15 bureaux dont 
le loyer (UC 26.500 par an) est mis à charge du budget de ce Service. 

b. Dans nos rapports précédents, nous avons signalé les conséquences onéreuses des 
nombreux déménagements internes auxquels procède la Commission de la C.E.E. 

Alors qu'en 1963, elle disposait d'une équipe de base de 5 dém~nageurs, le nombre 
de oeux-oi a été porté à 9 en 1964 ; s'y ajoutent deux ouvriers d'une firme pri
vée de déménagement. 

Nous ne pouvons qu 1 insister à nouveau pour que la fréquence et 1 1 importance. des 
déménagements internes soient réduites par tous les moyens. 
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o. D'après les renseignements en notre possession, la mise en ordre d'un inventaire 
complet du matériel de la Commission de la C.E.E. serait actuellement terminée, 
à l'exclusion toutefois du matériel qui est à la disposition des bureaux de pres
se du Service commun d'information. 

Ces travaux d'inventaire ont fait appara!tre des pertes de matériels relativement 
importantes notamment pour le restaurant où, selon les renseignements qui nous ont 
été communiqués, elles atteindraient un montant de UC 13.885. Nous relevons par
ticulièrement la perte1 y compris la casse, de plus de 5.000 assiettes (UC 2.000), 
de 5.700 tasses {UC 2.HOO), 6.700 verres {UC 1.000}. 

Les pertes de matériels divers représentent un montant de plus de UO 1.900 et 
oonoernent-16 serviettes en cuir (UO 270), 16 cendriers sur pied (UO 110) et 
21 radiateurs {UC 240). Celles de matériel de bureau seraient également importan
tes t nous relevons que 10 apppeils enregistreurs (UC 910) et 5 machines A écri-
re {UC 470} n'ont pas été retrouvés. . 

La Commission de la C.E.E. explique les pertes de matériel de bureau et de mobi
lier par les difficultés inhérentes à la mise en place des services en 1958 et 
par les fréquents déménagements qui ont eu lieu depuis lors. 

Ces faits montrent en tout cas la nécessité d'exercer, sur base d'un inventaire 
complet et minutieusement tenu à jour, une surveillance attentive des biens 
d'équipement appartenant à la Commission et, principalement, des machines de bu
reau de certains types. 

d. Pour les assurances en matière de responsabilité civile, de déglts des eaux et 
d'incendie, relatives aux immeubles loués à Bruxelles par la Commission de la 
C.E.E., celle-ci a procédé au cours de l'exercice 1964 à un appel d'offres. Le 
prix total de ces assurances, qui s'élevait à UC 5.201, a pu 8tre ramené, suite 
A cette procédure, à UC 2.483, soit une diminution de plus de 50 %. 
un tel résultat confirme la pertinence de nos remarques générales quant à la n&
cessité de procéder systématiquement at régulièrement à des appels d'offres. 

e. Les dépenses pour aménagement des locaux ont atteint en 1964 un montant très éle
vé a UC 288.948 contre UC 96.418 en 1963. 

Nous relevons, notamment, des engagements de dépenses, pour un montant supérieur 
à UC 64.000, en vue de l'installation d'un studio Radio-TV-Cinéma dans l'immeuble 
oocupé par le Service commun d'information. 

La Commission a encore engagé des dépenses importantes (plus de UC 52.000} en vue 
d'une extension et de l'aménagement des locaux affectés au restaurant et de 
l'installation d'un bà.r. Ces dépenses couvrent, notamment1 des travaux relatifs 
au:x: comptoirs de distribution "self' service" (plus de UC 1tl.OOO), des travaux 
d'agrandissement de la cuisine (plus de UO 14.000), des travaux d'aménagement 
d'un local à usage de cafetaria et d'un emplacement pour élévateur (plus de 
UC 12.400) etc. Le prix d'achat d'un comptoir-bar et de tabourets (plus de 
UC 1.500) et de tables et fauteuils destinés au bar (soit environ UC 3.870) a été 
imputé aux crédits prévus pour les achats de mobilier. 

L'aménagement de locaux techniques (reproduction des documents) dans les souS
sols de l'immeuble de l'avenue de Cortenberg a également provoqué des dépenses 
relativement élevées concernant, notamment, le placement d'appareils d'éclairage 
(plus de UC 13.000), des installations sanitaires, douches, etc .• {plus de 
uc 5.000), des cloisonnements en vue de l'installation du bureau du chef d'équi
pe "ronéo" (plus de UC 2.500}, l'aménagement de locaux à usage de vestiaire et 
de réfectoire (plus de UC 7.400), etc. 
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Signalons encore des dépenses pour l'équipement ."alarme-incendie" de plusieurs 
immeubles occupés par la C.E.E. (~rès de UC 10.700)t pour le conditionnement 
d'air d'une salle de conférences (plus de UC 10.000), pour le placement de cloi
sonnements mobiles dans cette mime salle (UC 5.200), etc. 

Si l'installation rationnelle des services de la C.E.E. pose d'incontestables pro
blèmes dont la solution ne peut toujours 8tre différée, il n'en est pas moins vrai 
que oet ensemble de dépenses paratt bien élevé si l'on considère le caractère pré
caire de l'occupation des locaux actuellement mis à la disposition de la Commis
sion. 

f. Nous avons .constaté le paiement en féVTier 1964 (pour UC 10.800) d'une fourniture 
importante de papiers mécanographiques spéciaux commandés en mai 1962. L •utilis&
tion de ce papier a pro~qué divers mécomptes et, de plus, certains travaux en 
vue desquels il avait été acheté n'ont finalement pas été confiés à l'atelier 
mécanographique de la C.E.E. Il reste aujourd'hui un stoQk considérable de ce 
papier ; sur base de l'utilisation actuelle, ce stoCk couvre les besoins pour de 
très nombreuses années. 

Ce cas illustre la nécessité de ne décider des commandes, surtout d'une telle tm
portance, qu'après un examen approfondi des besoins et des caractéristiques tech
niques des objets commandés. 

g. Dans notre précédent rapport (n° 94, c), nous avons signa.lé que, à notre avis, 
il devrait être possible de réduire aisément le nombre d'abonnements à des jour
naux et quotidiens destinés nommément à de hauts fonctionnaires de l'Institution. 

Nous n'avons constaté aucun changement en 1964. Au contraire, les dépenses pour 
"abonnements, journaux, périodiques" ont augmente .e UC 10.725, cette augmenta
tion n'étant due qu'en partie à la hausse des prix. 

h· On relève au poste 623 des frais de justice pour un montant de UC 8.093. 

A concurrence d'environ UC 2.600, il s'agit d'honoraireà d'avocats et de frais 
d'assistance judiciaire que la Commission de la C.E.E. a été condamnée à payer 
par des arrêts rendus dans des litiges l'opposant à des membres de son personnel. 
Dans quatre affaires similaires mais qui ont été rayées du re1e de la Cour suite 
à un arrangement conclu librement entre parties, la Commission de la C.E.E. a ao
cepté de rembourser, pour un montant total do UC 1.660, les honoraires des avo
cats consultés par ses agents. 

i. La situation de l'agent de grade A/3 qui exerce à Paris les fonctions de représen
tant de la C.E.E. auprès de 1 10.E.C.D., aidé par un assistant et deux secrétaires, 
est demeurée sans changement {voir notre précédent rapport, n° 94, f). Comme 
par le passé, la Commission prend en charge une partie importante {UC 240 par 
mois) du loyer pa1é par cet agent (1), en plus du remboursement de ses frais de 
représentation (2). 

(1) 

(2) 

Une avance sur allocation de logement, imputée au budget, a été accordée à un 
autre agent de la Commission de la C.E.E. qui est affecté en permanence à Genè
ve. Nous examinerons ce cas de manière plus approfondie lorsque la décision dé
finitive d'octroi aura été prise par la Commission de la C.E.E. 
Examinant l'observation que nous avions déjà formulée sur oe point dans notre 
rapport relatif à l'exercice 1962, le Conseil rappelle, dans sa décision de dé
charge, que lee Institutions doivent gérer les crédits avec économie, conformé
ment aux dispositions de l'article 2 du règlement financier relatif à l'établis
sement et à l'exécution du budget. 
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La Commission de la C.E.E. invoque également les_ obligations de représentation 
pour expliquer qu'une dérogation a été accordée aux dispositions internes fixant 
l'équipement standard à installer dans les bureaux des agents ; le mobilier spécial 
acheté pour le bureau de cet agent à Paris a coaté environ UC 1.225 (dont UC 337 
pour un tapis). 

j. Comme par le passé, les déplacements "collectifs" ont retenu toute notre attention. 

Des renseignements qui nous ont été fournis, il résulte que les sessions du Parle
ment européen à Strasbourg ont provoqué 633 déplacements d'agents et de stagiaires 
en 1964 contre 668 en 1963. Les sessions do septembre {105 déplacements, dont 
19 stagiaires), d'octobre (100 déplacements dont 24 stagiaires) et de novembre 
106 déplacements dont 29 stagiaires) sont celles qui ont donné lieu au plus grand 
nombre de déplacements. 

Par contre, les services de la Commission n'ont pas été en mesure, ce que nous 
regrettons, de nous donner des indications précises sur le nombre et l'importance 
des missions effectuées à l'occasion des réunions du GATT à Genève. 

Parmi les déplacements collectifs que nous avons relevés, signalons une mission 
de 7 agents en Italie pour visiter des fonderies de plomb et de zinc, la partici
pation de 5 agents à une conférence sur la p3che organisée à Londres, etc. 

Comme autre déplacement, relevons celui de 3 agents aux Antilles Néerlandaises en 
vue d'examiner des projets d'investissement soumis au F.E.D. 

k. Nous avons encore relevé à la Commission de la C.E.E. plusieurs cas d'utilisation 
de la première classe avion dans des conditions qui ne sont pas conformes aux 
dispositions de l'annexe VII du statut. 

Se prononçant sur l'observation que nous avions formulée à ce sujet dans notre 
rapport 1962 (n° 85, 1), le Conseil a invité la Commission à appliquer stricte
ment, à l'avenir, les dispositions en vigueur. 

Sans méoonna1tre les difficultés qu'une application stricte des dispositions 
réglementaires peut soulever, notamment pour certains déplacements en Afrique, 
nous croyons qu'il appartient à la Commission d'en chercher la solution l tra
vers une modification du règlement. 

1. A maintes reprises, nous a.vons évoqué dans notre rapport annuel les dépenses oo
casionnéas par le remboursement du prix d'équipements tropicaux. 

En vertu d'une disposition interne, la Commission do la C.E.E. accepte de rembour
ser tous les deux ans, aux agents qui se. rendent dans les pays tropicaux, le codt 
d 1un équipement spécial dans la limite de UC 140 pour les agents de grade A/1 à 
A/3 et L A/3, de UC 120 pour les agents de grade A/ 4 à A/8, L A/ 4 à L A/8 et de 
oatégorie B, de UC 100 pour les autres agents (1). 

La. seule justification exigée en ce qui concerne le caractère "tropical" des équi
pements achetés par les agents réside dans la mention "à usage tropical" inscrite 
sur la facture par le fournisseur. 

Il en résulte que toutes les factures, m8me celles établies pour des vfttements 
qui se portent tout aussj_ bien en Europe qu'en Afrique, sont revfttues de la men-. 
tion "à usage tropical" ; ces factures émanent souvent de firmes ou de magasins 
qui ne présentent aucun caractère spécialisé. En fait, c'est un véritable rem
boursement forfaitaire qui est alloué à chaque agent se rendant dans les pays 
tropicaux. 

(1) A la Haute Autorité de la C.E.C.A., les frais d'équipement tropical ne sont rem
boursés qu'à concurrence d 1ùn montant de UC 60. 
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Les conditions mises au remb~ursement ont d'ailleurs tendance à devenir de plus 
en plus larges ; c'est ainsi qu'un ac;ent de grade A/3, qui se rendait en Israël, 
a obtenu le remboursement d'un équipement tropical (achat de deux costumes). 

Un remboursement identique a été consenti à une infirmière de la C.E.E. qui a 
accompagné à. Fort-Lamy {Tchad) une boursière africaine malade ; or il s'agit 
d 1une mission qui a duré 4 jours (environ 3 jours sur place) et qui n'a aucune 
chance d'être répétée. 

Dans ce dernier cas, la justification elle-même de la mission para1t assez minoe, 
compte tenu surtout des dépenses (UC 676) qu'elle a entra1nées ; on peut penser 
~u'il eftt été possible de trouver une solution moins onéreuse pour la C.E.E. 
{recours à -l'Ambassade du Tchad, à une compagnie d'aviation par exemple). 

Un agent, qui avait obtenu une indemnité d'équipement tropical pour une mis sion 
effectuée du 31.3 au 8.4.61 (snit environ 8 jours), ne s'est plus rendu dans les 
pays tropicaux qu'en novembre 1963 (mission également de 8 jours). A cette oc
casion, il a touché une seconde fois l'indemnité pour équipament_tropical, ce qui 
est formellement conforme aux dispositions internes en vigueur (1). 

Relevons enfin que le bénéfice de l'indemnité pour frais d'équipement tropicaux 
a été étendu aux agents auxiliaires alors que ceux-ci ne peuvent 8tre en fonc
tions au delà d'un an ; la proposition qui avait été faite de ne leur accorder 
que 50 %de l'indemnité payée aux fonctionnaires n'a pas été acceptée. 

m. La Commission de la C.E.E. a pris en charge les frais de voyage et les indemnités 
journalières de mission d'un agent qui a été autorisé à donner des cours (trois 
journées} à l'Institut Européen de Fontainebleau J pour ces cours, l'agent a 
touché des honoraires journaliers s'élevant à FF 240. Un oas similaire a &t6 
soulevé dans notre précédent r~pport (n° 94, m) •· 

Nous avons encore observé qu'un agent de grade B/1 a été envoyé en Autriche pen
dant près d 1un mois pour suivre un cycle de cours d'économie politique ; les 
droits d'inscription et frais de mission, soit au total un montant d'environ 
UC 222, ont été pris en charge par l'Institution. 

n. La Commission de la C.E.E. a mis trois chauffeurs à la disposition de l'Office 
statistique, en vue de conduire dans les pays de la Communauté des fonctionnaires 
chargés de l'enqu3te "prix- parités économiques". 

Les missions effectuées par ces chauffeurs ont été de longue durée (46, 68 et 
122 jours} et ont donné lieu à des remboursements de frais pour un ~ontant total 
de UC 2.587. 

L'utilisation quasi permanente de voitures de service pour des missions d'aussi 
longue durée nous para1t d'autant plus contestable que l'itinéraire suivi por
tait, pour la plupart, sur des villes relativement importantes et certainement 
très bien desservies par des moyens de transport en commun. 

o. Les dépenses relatives aux bourses d'études pour les cadres africains ont encore 
augmenté par rapport à l'exercice 1963. Elles ont atteint le montant de 

( 1) 

UC 1.285.638 contre UC 1.112.535 au cours de l'exercice précédent. 

Il vient de nous être sienalé à ce sujet que, selon une décision récente des 
chefs d'administration, un nouveau remboursement du coO.t d'équipements tropicaux 
ne pourra plus intervenir après le délai de deux ans que si le fonctionnaire in
téressé a séjourné au moins 120 jours dans des régions tropicales pendant ce 
délai. 
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Pour l'année scolaire 1963/1964, 730 (1) bourses ont été octroyées par la Commis
sion de la C.E.E. contre 476 pour l'année scolaire 1962/1963. 

Ainsi que nous l'avons expliqué de man1ere détaillée dans notre précédent rap
port (n° 94, o), la Commission de la C.E.E. recourt, pour la gestion et l'exécu
tion de son programme de bourses, à un organisme de droit public ou semi-public 
de chacun des Etats membres. La charge moyenno supportée par la Commission de la 
C.E.E. pour chaque boursier avait atteint environ UC 2.100 pour l'année scolaire 
1962/1963 ; selon les renseignements qui nous ont été communiqués, elle n'aurait 
que légèrement augmenté pour l'année scolaire 1963/1964. 

Comme pour l'exercice précédent, nous avons constaté que les pièces justific&
tives transmises par les organismes nationaux ne faisaient pas l'objet de con
trOle précis de la part des services de la C.E.E. L'examen de ces pièces appelle 
par ailleurs quelques observa~ions : 

Nous avons constaté que les paiements effectués par un organisme s'occupant de 
boursiers n'étaient pas appuyés de pièces justificatives ; les services compé
tents de la C.E.E. n'ont pu nous adresser quo de simples bordereaux de dépenses 
ne présentant pas un caractère justificatif ; 

ce m8me ore~nisme a effectué un double paiement de UC 1.337 à une école techni
que ; à la suite de notre remarque, la Commission nous a précisé que ce double 
paiement avait été régularisé au cours du premier trimestre 1965 ; 

jusqu'à la fin de l'année scolaire 1962/1963, des "b~ursiers statisticiens" 
ont reçu une bourse mensuelle de UC 160 alors que les autres boursiers ne tou
chaient qu'un montant de UC 120 ; la situation a été normalisée à partir de 
l'année académique 1963/1964 ; 

bien que les décomptes des oreanismes nationaux comprennent un montant forfai
taire qui couvre les remboursements des frais de déplacement et de voyagea 
d'études en Europe, nous avons relevé que, pour les boursiers se trouvant en 
France,. un remboursement supplémentaire de FF 20 (UC 4,05) par jour pour les 
déplacements de courte durée a été alloué ; 

des frais d'internat ont été remboursés à un établissement d'enseignement pour 
un boursier qui a touché par ailleurs le montant total de sa bourse ; la déci
sion de retenir ces frais d'internat sur le montant de la bourse a bien été 
prise mais à vrai dire assez tardivement et, comme la bourse a été supprimée 
quelque temps après, cette décision n'a jamais été appliquée. Il on est ré
sulté un paiement indu d'environ FF 3.200 (UC 648,32) qui aurait pu être évité 
en partie si les services avaient fait preuve d'une plus grande diligence. 

Ces diverses constatations nous amènent. à rappeler la nécessité d'établir au 
plus tOt un contrOle interne très strict des dépenses pour bourses d'études et 
d'asseoir la gestion administrative de oes bourses sur des règles précises et, 
autant que possible, uniformes (2). 

p. Alors que le commentaire budgétaire de l'article 922 "autres stages" prévoyait 
le paiement d'une allocation mensuelle de UC 130 pour les stagiaires non belges, 
de UC 110 pour les stagiaires belgeo résidant hors de leur foyer et do UC 100 
pour les stagiaires belges qui continuent à résider dans leur foyer, avec dans 
tous les cas une majoration de UC 40 pour les stagiaires mariés, la Commission 

( 1) 
{2} 

dont 235 à charge du Fonds européen de développement. 
Nous avons pu constater que certaines mesures avaient été arr~tées dans ce 
sens ; nous ne pourrons juger leurs effets qu'après avoir oontrOlé.les dépenses 
de l'exercice en cours. 
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de la C.E.E. a appliqué, à compter du 17.4.1964, respectivement les taux de 
UC 140, UC 120 et UC 110, avec un supplément de UC 40 pour les stagiaires 
mariés. 

Etant donné le caractère très précis du commentaire budgétaire, lequel n'a nul
lement présenté les taux de paiement comme ayant une simple valeur indicative, 
nous. estimons qu'il n'appartenait pas à la Commission de la C.E.E. de s'en écar
ter de sa·s~ule autorit~. 

Il s 1 agit .: là, à notre avis, d'une irrégularité dont la constatation. devrait 
également amener les instances compétentes à préciser 0as par cas, d'une manière 
qu+-ne laisse place à aucune :hésitation, le caractère obligatoire ou indicatif 
~~\ çommenta+re budgétaire. 

· q. Les ·dépenses pour "honoraires .d'experts, frais de recherches, d'études et d'an
qu$1•s" son~ passées ~'environ UO 390.000 en 1963 à UC 472.000 en 1964. 

Comme pour les exercices préo4dents, ces dépenses oouv.rent de très nombreuses 
études et enqu8tes portant sur les sujets las plus divers J plus de 150 contrats 
ont été conclus en 1964. Un nombre important de ces contrats (plus de 40) ont 
été signés dans les derniers jours de l'exercice, les premiers paiements 
(acomptes) n'étant intervenus qu'au début de 1965 1 il est A craind:re que oer
tains d 1 entre eux aient été conclus en toute hl te en vue d 1 éviter 1 1 anm.Ua tion 
des crédits. 

Nous avons relevé que, pour plusieurs contrats, l'Ina ti tution a invoqué 1' insuf
fisance des effectifs dont disposent ses services pour e~liquer le recours l 
des personnes ou firmes étrangères à la Communauté. 

Ceci ne peut que ·nous inciter A rappeler l'observation déjà formulée à plusieurs 
reprises selon laquelle il y a lieu d'éviter le recours à des expertises pour des 
tlohesqui incombent normalement aux services des Institutions. A oe sujet, on 
note que, dans sa décision de décharge relative à l'exercice 1962, le Conseil 
fait sienne notre observation selon laquelle l'engagement d'experts ne devrait 
intervenir que dans des cas précis pour procéder à des 9tudes d'une technicité 
particulière. On doit espérer que cette prise de position du Conseil sera suivie 
d'effet. 

r. Dans nos précédents rapports (voir, notamment, notre rapport 1962, n° 85, z et 
notre rapport 1963, n° 94, s), nous avons signalé que la Commission de la C.E.E. 
n'appliquait pas toujours strictement les dispositions des contrats et qu'elle 
acceptait, dans certains cas, des charges supplémentaires auxquelles elle n'était 
pas tenue en vertu des dispositions contractuelles. 

Un nouveau oas d'espèce a été relevé en- 1964. Il concerne le paiement à. un co
contractant d'une somme de .UC 200 pour l'acquisition de documentation. Or, tout 

, en prévoyant le paiement d'une somme forfaitaire couvrant à l'exception de cer
tains frais de voyage l'ensemble des dépenses relatives à l'étude, le contrat 
stipulait que, en dehors du paiement précité, aucune participation financière ne 
serait attribuée par la C.E.E. 

Rappelons, à. ce sujet, que, dans la décision de décharge relative à l'exercice 
1962, le Conseil a invité la Commission à ne payer à l'avenir que les montants 
qu'elle est juridiquement tenue de payer. 

s. Dans nos rapports antérieurs (voir notre rapport 1962, n° 85, aa et bb et notre 
rapport 1963, n° 94, r), nous avons également indiqué que des paiements anticipés 
étaient effectués au moyen de crédits reportés, cette procédure permettant de 
tourner les dispositions du Traité (article 202) qui limitent impérativement à 
un exercice la validité des crédits reportés. Se prononçant sur notre rapport 
1962, le Conseil a relevé que cette pratique constitue une infraction aux 
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dispositions du Traité et du règlement financier ; il demande à la Commission de 
mettre fin à ces irrégularités et de lui faire conna1tre les mesures prises pour 
les sanctionner. 

A la fin de l'exercice 1964, notre attention a été attirée sur les paiements ef
fectués en exécution de trois contrats qui prévoyaient le versement des honorai
res en quatre tranches distinctes, la première (20 7~) à la signature du con·~rat, 
la deuxième (30 %) après approbation du plan de l'étude par la Commission, la 
troisième (30 %) après transmission de l'étude {rapport final) et la quatrième 
{20 %) après approbation de l'étude par 1~ Commission et exécution des modifioa-
tio:pa éventuellement demandées par celle-ci. · 

Or, les troisième et quatrième tranches d'honoraires ont été versées simultané
ment le 21.12.1964, ce qui porte à croire qu'il s'agit à nouveau d'un paiement· 
anticipé. C•est d'autant plus probable que la deuxième tranche, due lors de 
l'approbation du plan de l'étude, n'avait été versée, pour deux de ces co~~ts, 
que le 26.11.1964 et le 9.12.1964. 

Dans de telles conditions, on doit considérer que les paiements en cause sont en 
contradiction avec les dispositions du Traité et du règlement financier. 

t. Dans nos précédents rapports (voir notre rapport 1962, n° as, dd et notre rapport 
1963, n° 94, r), nous avons mentionné une dépense élevée {UC 210.000) qui a été 
engagée pour une étude portant sur la formation d'un p8le industriel de développe
ment dans les provinces de Bari et de Tarente. Alors que cette étude devait fttre 
terminée le 1er janvier 1964, d'importants retards ont été constatés de telle 
sorte qu'à la cl6ture de l'exercice l'étude n'était pas encore achévée. ~ous 
nous proposons de suivre de près, au cours du prochain exercice, les mesur.es qui 
seront prises en vue d'assurer l'exécution correcte et la liquidation de ce con
trat. 

D'autres cas de retard ont été constatés dans la remise du rapport final d'étude 
ou de recherche. A ce sujet, nous ne pouvons que rappeler qu'il convient à 
notre avis, notamment en raison du risque que ces retards ne fassent perdre aux 
études et enqu3tes une partie de leur intér3t, de tout mettre en oeuvre, y compris 
des clauses prévoyant des pénalités, pour obtenir des cocontractants le respect 
des délais prévus par le contrat. 

u. Une étude portant sur l'organisation de l'atelier de reproduction des documents 
a été confiée à une firme privée, laquelle a obtenu le paiement d'ho.noraires pour 
un montant de UC 3.600 (à raison de UC 120 par prestation journalière). 

Nous nous sommes étonnés de ce recours o.néreux à une firme extérieure, alors qu'il 
existe à la Commission de la C.E.E. une division "organisation" qui comprend 
trois fonctionnaires de catégorie A. 

La réponse de la Commission de la C.E.E., qui invoque principalement le fait que 
l'étude a porté sur un secteur spécifique pour lequel il est nécessaire de faire 
appel à des spécialistes, ne nous parait pas convaincante. Nous croyons que de 
telles études, concernant un secteur limité et d'une technic~té relativement sim
ple, devraient pouvoir 3tre accomplies par le service spécialisé de l'Institution. 

v. La Commission de la C.E.E. a continué, en 1964, à imputer aux crédits de l'arti
cle 93 (honoraires d'experts, frais de recherches, d'études et d'enqu3tes) des 
dépenses dites- de "publio relations" qui sont manifestement des dépenses· d'infor
mation. 

Ces dépenses résultent d'interventions très variées. Nous relevons, notamment, 
des subventions à divers organismes, des participations financières pour l'impres
sion d'articles dans des journaux et revues ou de numéros spéciaux, des 
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subventions pour l'organisation de tables rondes et colloques, des honoraires 
payés pour de multiples analyses de presse-ou dès études portant sur les modali
tés de l'action d'information à mener auprès ~e différents milieux, la public~ 
tion de brochures, l'achat de nombreux exemplairès de certains livres, la sous
oript~on d'abonnements à une revue destiné~ à 3tre envoyée dans des pays étran
gers,· des honoraires payé~ à des conféren-ciers, les frais de mission de fonction
nai:t>es de la Commission.':de la C.B-.E. chargés de donner des conférences à 1' étran
gel' .(-1), etc. 

Parmi 'ces.dépenses fi~ent également de nombreux frais de réceptions 1 récep
tions individuelles, réceptions de groupes, ooOktails (2), achats de boissons 
pour réceptions, etc. 

L 1 affirmation que toutes oes dipenses ont en réalité le caractère de dépenses . 
d 1 1nformati~n est confirmée pa~ le fait que bon nombre d'entre elles sont enga
gées par l'intermédiaire des bureaux extérieurs du Service d'information. C•est 
notamment le cas pour les frais de réception dont il vient d'3tre question. 

t 
Nous rappelons avec insistance notre observation selon laquelle la dualité d'impu-
tation que nous constatons depuis plusieurs exercices - dépenses de m8me nature 
imputées tant8t au budget du Service commun d'information, tant6t au budget pro
pre de la Commission à des crédits qui ne sont pas prévus pour de semblables dé
penses - est contraire aux exigences de la clarté budgétaire. Celle-ci est d'au
tant moins assurée que les dépenses imputées au budget propre de la Commission de
vraient en tout cas 3tre inscrites à d'autres crédits que ceux prévus pour les 
honoraires d'experts, frais de recherches, d'études et d'enquêtes. 

Statuant sur nos observations dans la décision de décharge relative à l'exercice 
1962, le Conseil a attiré l'attention de la Commission sur la nécessité de veiller 
à l'imputation correcte des dépenses suivant la nomenclature annexée au règlement 
financier et sur l'opportunité d'imputer les dépenses de même nature à un m3me 
poste du budget afin que leur volume réel apparaisse clairement. 

Nous espérons dès lors que les errements suivis par la Commission de la C.E.E. 
ne se répéteront plus à partir de l'exercice 1965. 

w. Toujours en rapport avec ces dépenses de "public relations", rappelons également 
l'observation formulée précédemment (voir notre rapport 1963, n° 94, t) selon 
laquelle des contributions plus ou moins forfaitaires ne devraient pas être ver
sées en totalité avant que les activités financées ne soient achevées J par ail
leurs, la Commission de la C.E.E. devrait toujours exiger la présentation d'un 
rapport détaillé portant sur l'utilisation effective de ces subvent~ons. 

x. Nous avons relevé l'achat pour UC 532 de 50 exemplaires d'une publication ooftteu
se, à savoir l'album "Les merveilles de·l•Europe". En réponse à une question qui 
lui a été adressée au sujet de cet achat, l'Institution nous a précisé que les 
exemplaires étaient destinés à @tre distribués dans le cadre de l'action des re
lations publiques du bureau de Paris "à des personnalités, journalistes ou confé
renciers mis sans rémunération à la disposition des services 11 • 

(1) L'Institution a également imputé à l'article 93 (pour environ UC 1.200) les 
frais de voyage et de séjour aux Etats-Unis du Secrétaire Général d'un mouvement 
syndical, qui a accepté de donner une série de conférences sur les problèmes 
européens à des milieux syndicalistes américains. 

(2) Une réception du bureau de pressa de Paris a conté, au total, UC 736, soit 
UC 4,88 par participant alors que les dispositions en vigueur à la C.E.E. limi
tent les dépenses pour cocktails à UC 3 par invité. 
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Or, la liste des personnes auxquelles cette pu~lication a été offerte fait ap
para!tre que 34 exemplaires ont été distribués sur les 50 achetés et que, sur 
ces 34 exemplaires, 17 ont été remis A des Membres des Exécutifs et à des agents 
de la C.E.E. et du Service commun d'information. La plupart des autres exemplai
res repris dans la liste préoi têe. ont étc§ offerts à des journalist·es (dont 5 ap
partiennent au mAme journal). 

Nous attirons l'attention dea instances compétentes sur cette dépense qui ne sem
ble gu·~re, oontorme aux e:rlpno.s d'une bonne gestion finanoi~re. 

Y• Les dépenses de publications (article 100) accusent une augmentation assez impor-. 
tante (UC R60.360 contre UC 209.918 en 1963). 

Dan& de précédents rapports, nous avons insisté pour que l'engagement des dépen
ses d 1 impr~s~ion, de montant souvent élevé, soit toujours précédé d'un véritable 
appel d'offres, aussi large que possible, et pour que lee motifs d'urgence, in
vaqués pour ne pas procéder à. un appel ·d'offres ou pour n'effectuer qu'une oon
sul tation .restreinte de fournisseurs, ne soient pas trop aisément acceptés. 
Dans sa décision de décharge-relative à l'exercice 1962, le Conseil a appuyé 
notre observation èt- ·invité les Institutions A respecter les dispositions des 
règlements financiers en la matière. 

NOus avons pu constater que des am'liorations substantielles avaient été apportées 
en ce qui concerne la consultation prêalable des fournisseurs pour les ·travaux 
d'impression dont le co~t est imputé aux crédits de l'article 100. NOus souhai
tons que les efforts soient poursuivis avec le souci d'éviter, dans toute la me
sure du possible, que des impératifs d'urgence conduisent à limiter les appels 
à la concurrence. 

z. Pour la première fois, des dépenses relativement importante~ ont été imputées
en 1964 au poste "dépenses de vulgarisation" compris dans le chapitre X (dêpen
ses de publication et de TUlgarisation). 

Ces dêpenses concernent la participation de la Commission de la C.E.E. {UO 40.000) 
A la publication en 4 langues d'un ouvrage en 5 volumes sur le droit de la con
currence dans les Etats membres, le ooftt de l'impression d'un tirage à part du 
Journal Officiel comprenant les règlements d'application de la nouvelle conven
tion d'association avec les pays associês et territoires d'outre mer (UO 8.611), 
le coftt de 400 exemplaires des Traités de Rome {UC 654) et le coftt de photogra
phies diffusées pour illustrer des articles et publications (UO 350). 

Comme on le voit, il s'agit lA, soit de dépenses ayant un caractèrg d'informa
tion, soit de dépenses de mOme nature que celles qui.so~t imputées au crédit pré
vu pour les publications. En tout cas, ces dépenses ne correspondent guère A 
celles (impression et diffusion de broôhures, discours de membres, dépliants à 
titre gratuit) dont le commentaire budgétaire prévoit l'imputation au poste 
"dépenses de vulgarisation"• · 

Nous souhaitons dès lors que la nature des dépenses imputables à ce dernier pos
te soit beaucoup mieux précisée qu'elle ne l'est actuellement.· 

aa •. Comme pour les exercices précédents, le compte d'exploitation du restaurant pour 
l'exercice 1964 et le bilan arr3té au 31 décembre 1964 nous ont été communiqués. 

On sait que la plupart des frais généraux du restaurant installé dans les locauX 
de la Commission de la C.E.E. sont pris en charge par cette Commission (loyer, 
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chauffage, éclairage, gaz, entretien, transport, objets d'équipement (1), etc.). 
En outre, la Commission prend à sa charge les rémunérations de 11 agents affec
tés à temps plein au restaurant ; elle supporte également l'intégralité des émo
luments tot1chés par cinq fonctionnaires qui consacrent une partie de leur acti
vité à la gestion de ce restaurant. 

Ce dernier paie lui-m3me, au moyen de ses recettes, les achats de matières et les 
rémunérations de 39 personnes (affectées au restaurant, au foyer et à l'écono
mat) ; ces dernières rémunérations se sont élevées à UC 102.500 en 1964 contre 
UC 90.260 en 1963. 

Pour 1964, la gestion du restaurant (y compris certaines gestions annexes telles 
le service des boissons aux agents ou lors de réunions, l'économat, etc.) accu
se un solde favorable de UC 5.107 (contre UC 12.829 en 1963). Compte tenu des 
résultats des exercices précédents, les bénéfices cumulés atteignent, au 31 dé
cembre 1964, un montant de UC 81.774. 

bb. Parmi les autres interventions dont le cont figure à l'article 1140 du budget 
sont compris, comme par le passé, les frais de réceptions offertes par les 
Membres de la Commission de la C.E.E. aux fonctionnaires des services dont ils 
ont plus particulièrement la responsabilité ainsi que les dépenses (UC 5.600 
environ) relatives à "l'Arbre de Noël" organisé pour les enfants du personnel. 

Nous relevons également, pour plus de UC 11.300, des dépenses engagées en vue 
de l'organisation d'une crèche réservée aux enfants du personnel ; cette crèche 
sera ouverte à partir du 1er mars 1965. Les dépenses en cause couvrent, notam
ment le loyer de l'immeuble où sera installée la crèche (environ UC 240 par 
mois~, des frais d'aménagement de cet immeuble {UC 4.480) et des achats de maté
riel divers {environ UC 3.400). A notre connaissance, les dispositions qui se
ront prises en vue du fonctionnement de cette crèche (contribution des parents, 
participation de la C.E.E.) n'étaient pas encore arr3tées à la clBture de 
l'exercice. Nous nous réservons de les examiner dans le cadre de nos prochains 
contrOles. 

Comme interventions en faveur du personnel, citons également les subventions 
accordées, pour un montant total de UC 7.752, à différents cercles organisés 
par le personnel (tennis, bridge, photo et cinéma,. tir, etc.) ; plus de 20 sub
ventions de cette nature ont été accordées. 

oo. Les dépenses de première installation et d'équipement ont atteint·un montant 
relativement élevé 1 UC 332.635 contre UC 276.504 en 1963. 

Les dépenses pour achats de mobilier sont importantes (UC 138.763) ainsi que 
les dépenses pour l'acquisition de matériel et d'installations techniques 
( uc 158 • 468 ) • 

Parmi ces dernières dépenses, nous relevons une dépense globale de + UC 18~000 
pour l'installation de "postes téléphoniques à filtre" dans les burëaux des 
chefs de division et dans ceux d'environ 10 agents assimilés à ces chefs de 
division. 

(1) Pour l'exercice 1964, des dépenses d'un montant total de UC 23.205, imputé à 
l'article 112 "Mess et cantine", ont été engagées pour l'achat de mobilier 
(fauteuils, tables, tabourets pour le bar), pour l'achat de divers appareils 
et matériel destinés à la cuisine et au restaurant, pour l'achat de v3tements 
de service, pour l'entretien des appareils ménagers, eto. 
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Si ce matériel présente des 'caractéristiques techniques (1) qui peuvent rendre 
l'acquisition d'un certain nombre de postes souhaitable, on voit mal, à notre 
avis, comment serait justifiée par des nécessités impérieuses du service 
l'installation systématique de postes semblables dans les bureaux de tous les 
chefs de division et des agents assimilés. Sans parler du risque d'extension de 
semblables installations conteuses, nous estimons qu'une plus grande modération 
aurait dft présider à l'engagement des dépenses en cause et nous attirons sur 
elles l'attention des instances compétentes. 

dd. Nous avons signalé à plusieurs reprises dans nos rapports antérieurs (voir notam
ment notre rapport 1963, n° 94, d) l'existence de deux crédits distincts pour la 
bibliothèque (l'un au chapitre VI 11dépenses courantes de fonctionnement", sous 
l'intitulé "frais de bibliothèque", l'autre au chapitre XII "dépenses de première· 
installation et d'équipement", sous l'intitulé "fonds de bibliothèque 11 ). 

Nous avons exprimé l'avis que le maintien de deux crédits distincts manquait 
actuellement de justification, d'autant plus que la répartition des dépenses en
tre ces deux crédits repose sur des critères imprécis. 

Cette observation reste valable pour l'exercice 1964. 

ee. Au chapitre XVII"Fonds européen de développement" ont été imputés les honoraires 
payés à des "experts" engagés par contrat de durée limitée en vue d'exécuter 
certains travaux (mise au point de projets, rédaction d'un cahier général des 
charges, etc.) dans les bureaux m~mes de l'Institution. 

Les travaux confiés à l'un de ces experts (tenir la documentation du Fonds) ne 
constituent certainement pas une véritable 11expertise" mais font partie de 
l'activité courante des services de l'Institution. L'imputation aux crédits 
prévus pour honoraires d'experts des émoluments payés à cette personne nous 
para!t dès lors injustifiée 

Cette remarque vaut également pour les honoraires payés à un "expert" (qui ve
nait d'achever un stage dans le Service commun d'information) chargé de consti
tuer une photothèque pour les travaux financés et exécutés sur les crédits du 
Fonds de développement (à raison d'honoraires mensuels de UC 330). 

Nous estimons tout aussi injustifiée l'imputation aux crédits de l'article 170 
du co~t (UC 8.000) d'une étude confiée à un institut d'opinion publique (étude 
destinée à savoir dans quelle mesure les Africains sont au courant du Marché 
commun et de ses problèmes) et des frais d'impression (UC 10.000) d'une brochu
re intitulée 11Une association de peuples libres". 

Il ne nous para1t pas douteux que, par leur nature, de telles dépenses relèvent, 
du budget du Service commun d'information ; on en trouvera une preuve supplé
mentaire dans le fait que la brochure dont il vient d'~tre question porte la 
mention "réalisée par le Service d'information des Communautés européennes, 
di vision Information Outre-mer". 

Il est en tout cas évident- qu'elles ne constituent pas "des frais administratifs 
et d'eXPertise des projets financés par le Fonds" (commentaire du chapitre XVII). 

(1).Ces postes permettent d'établir des liaisons intérieures par simple pression 
d'un bouton ; ils permettent à plusieurs personnes de se connecter en m3me 
temps sur une conversation intérieure ; ils permettent enfin d'établir, pen
dant une conversation extérieure sur le réseau, des communications intérieures 
que le correspondant extérieur ne peut entendre. Le secret des conversations 
est garanti sur le "trafic réseau". 
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ff. Quant à l'article 172 (autres frais d'administration) du chapitre XVII, il a 
continué à prendre en charge, comme pour les exercices précédents, les rémuné~ , 
rations d'agents auxiliaires (plus de UC 13.000) et d'agents intérimaires fournis 
par des firmes spécialisées (près de UC 11.000) occupés dans les services de la 
Direction Générale VIII. Ces auxiliaires accomplissent des t!ches de nature 
variable, relevant de l'activité courante des services. Plusieurs d'entre eux 
sont restés en fonctions au delà du délai maximum d'un an prévu par le régime 
des autres agents. 

Nous avons indiqué à plusieurs reprises, dans nos rapports annuels (voir notre 
rapport 1962, n° 85, kk et notre rapport 1963, n° 94, ee), que cette imputation 
de dépenses de personnel au chapitre XVII nous paraissait critiquable. Le Con
seil partage cette opinion puisque, statuartt sur notre observation dans la dé
cision de décharge 1962, il a attiré l'attention de la Commission sur la nécessi
té de veiller à l'imputation correcte des dépenses suivant la nomenclature an
nexée au budget et sur l'opportunité d'imputer les dépenses de m3me nature à 
un mime poste du budget afin que leur volume réel apparaisse clairement. 

Nous souhaitons d'autant plus que cette intervention du Conseil soit suivie d'ef
fet qu'on constate une accentuation de la tendance à disperser des dépenses de 
même nature sur des postes budgétaires différents. O•est ainsi que, à ce m8me 
article 172, ont été imputés le ooQt d'acquisition d'une machine à photocopier 
(UO 1.562 y compris du matériel accessoire et des fournitures) destinée aux ser
vices du F.E.D. et une dépense de UC 4.000 relative à l'acquisition de droits 
sur un film concernant la "campagne antipestique interafricaine dans le Tchad 11 • 

A notre avis, de telles dépenses sont étrangères aux fins pour lesquelles des 
crédits ont été inscrits au ohapitre XVII. 

Titre III 1 Dépenses communes à plusieurs Communautés et 

Institutions 

(quote-part de la C.E.E.) 

91. Les dépenses du titre III ont augmenté de Uè 375.287. 
Elles atteignent un montant de ••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 4.200. 769 

et se répartissent comme suit t 

Services communs ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 3.870.769 

- Eoole 

Service juridique 
Office statistique 
Service d'information 

. .. 

uc 
uc 
uc 

531.678 
2.002.933 
1.336.158 

europeenne ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 330.000 

Une partie distincte du présent rapport est consacrée aux services com
muns. On note une au~entation de la quota-part de la C.E.E. dans les dépenses de 
l'Office statistique t+ UC 167.822)t du Service juridique (+ UC 135.970) et du 
Service d'information (+ UC 128.688). 

La quota-part des Communautés européennes dans les dépenses do l'Ecole 
européenne de Bruxelles a été fixée à UC 668.434 par les budgets, dont UC 501.325 
à charge de la Commission de la C.E.E. Celle-ci n'a toutefois versé effectivement 
qu'un montant de UC 330.000. 
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On ne trouve plus au·budget et au compte de gestion de l'exercice 1964 
l'article "service de docwnentation" qui prenait antérieurement en charge le coftt 
des: abonnements à des journaux, périodiques et agences de presse J le dépouille
ment de ces informations était effectué également pour compte de la Commission de 
la C.E.E.A. qui remboursait une partie des dépenses. En contrepartie, le poste 
604 "abonnements aux agences de presse 11 figure pour la première fois dans le bud
get et le compte de gestion 1964 de la Commission de la C.E.E. 

Titre spécial 1 Aides octroyées par le Fonds 

Social Européen · 

92. Les crédits inscrits aux chapitres réservés au Fonds social européen par 

93· 

le budget de l'exercice 1964 s'établissent comme suit • 

Chapitre XXVI - article 261 • rééducation professio~elle· UC 

Chapitre XXVI ..;.:··article 262 1 réinstallation •••••••••• •. UC 

Total UC 

A ces crédits se sont ajoutés des crédits reportés 
de 1963 (par autorisation du Conseil, en application.de l'ar
ticle 6 b. du règlement financier) soit •••••••••••••••••••• UC 

14 .• 562.220 
8.635.640 

23.197.860 

ce qui a porté le montant total des crédits disponibles à •• uc 40.783.260 

L'utilisation des orédits se présente comme su~t 1 

Chapitreset articles Total des Montant Montant des Montant des 
crédits dis- des crédita re- crédits tom-
po nibles paiements portés à bée en a.nnu-
(crédits de l'exercice la.tion 
l'exercice 1965 
et crédits 
reportés) 

tro uc uc uc 

XXVI 
26f rééducation profes-

sionnelle 26.197.620 4.259.875 14.562.220 7-375.525 
262 réinstallation 14.585.640. 379.644 8.635.640 5-570.356 

XXVII 
'271 reconversion - - - -

Totaux 40.783.260 4.639.519 23.197.860 12.945.881 
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On observera que le montant des crédits reportés à l'exercice 1965 par 
autorisation spéciale du Conseil correspond à la totalité des crédits autorisés par 
le budget de l'exercice 1964. Une situation pratiquement analogue avait été consta
tée à la cl8ture de l'exercice précédent. 

Ces reports importants de crédits s'expliquent par le fait que les opé
rations afférentes aux exercices 1963 et 1964 n'ont encore donné lieu, à la date du 
31 décembre_ 1964, à aucune intervention du Fonds, ainsi qu'il ressort des considéra. 
tions ci-après. 

94. Le montant total des interventions du Fonds au titre de_l'exercioe 1964 
se répartit de la manière sui~te 1 

Allemagne uc 1.531.251 
Belgique- __ :UO ,_ 613.161 
France uc 315.696 
Italie uc 2.170.580 
Luxembourg uc 8.831 

uc 4.639.519 

La plupart des interventions importantes en matière de rééducation pro
fesS1onnelle (UC 4.259.875 au total) concernent des opérations de l'exercice 1961 
et, pour une partie moindre, des opérations du premier semestre de l'exercice 1962. 
On relève encore des interventions relatives à des opérations de l'exercice 1960 et 
même de la période transitoire (exercices 1958 et 1959), notamment en faveur des 
organismes allemands de droit publio. 

Quant aux interventions afférentes aux indemnités de réinstallation 
(UC 379.644 au total), elles se limitent aux demandes de .remboursement émanant du 
Ministère du Travail français (UO 3.637) pour la période du 1er janvier 1960 au 
31 juillet 19621 d'un Office national français (UC 312.059) pour la période du 
1er janvier 195~ au 31 décembre 1959 et d'un organisme de droit public italien 
(UO 63.948) pour la période du 3 septembre 1961 au 25 octobre 1962. 

De ces constatations, il résulte que le Fonds n'a octroyé, à la date du 
31 décembre 1964, aucune aide se rappor'tant à des opérations des exercices 1963 et 
1964 et qu'il lui reste à intervenir pour de nombreuses opérations des exercices 
1961 et 1962. 

95. Si l'on tient compte des subventions accordées par le Fonds, pendant les 
exercices 1962 et 1963 (UC 19.853.276), le montant total des interventions du 

-Fonds depuis le début de son fonctionnement s'élève à un montant 'de UC 24.492.795 
se répartissant comme suit 1 

Allemagne uc 5.264.429 
Belgique uc 1.425.114 
France uc 7.542.787 
Italie uc 8.038.149 
Luxembourg uc 8.831 
Pays-Bas uc 2.21).485 

uc 24.492.795 
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96. On sait que les contributions des Etats membres destinées à couvrir les 
opérations du Fonds social sont inscrites au budgÔt de la C.E.E. et réparties en
tre eux selon une olaf spéciale fixée par l'article 200, alinéa 2 du Traité. 

Conformément au règlement financier du 31 janvier 1961 (article 19), seul 
le solde débiteur ou créditeur (différence entre le montant des interventions du 
Fonds et le montant de la contribution) du compte ouvert au nom de chaque Etat doit 
donner lieu.à versement effectif dans les délais et aux conditions fixés par ce 
règlement. 

A ëet égard, la situation peut 8tre résumée comme suit pour l'exercice 
1964 : 

Etats Interventions Contributions Versements à ef- Subventions à 
membres du Fonds en fa- des Etats mem- fectuer par les verser par le 

veur des Etats bres selon la Etats membres Fonds aux Etats 
membres clef de répa:r:- membres 

titien 
uc uc uc uc 

Allemagne 1.531.251 1.484.646 - 46.605 
Belgique 613.161 408.278 - 204.883 
France 315.696 1.484.646 1.168.950 -
Italie 2.170.580 927.904 - 1. 242.676 

Luxembourg 8.831 9.279 448 --

Pays-Bas - 324.766 324.766 -
Totaux 4.639.519 4.639.519 1. 494.1.64( 1) 1 • 494 •. 164( 1 ) 

97. Comme par le passé, la Commission de oontrele a accordé la plus grande 
attention aux résultats des vérifications effectuées par les services du Fonds en 
ce qui concerne, d'une part, les opérations de rééducation professionnelle et, 
d'autre part, les opérations de réinstallation. 

A. Opérations de rééducation professionnelle 

98. La Commission de oontrele s'est préoccupée, à plusieurs reprises, des 
possibilités de oontr8le dont disposent les services du Fonds à l'égard des de
mandes de remboursement justifiées par le recours à des moyennes et a formulé 
à ce sujet un certain nombre d'observationst notamment dans son rapport 1962 
(n° 91, b) et dans son rapport 1963 {n° 100J. 

Au cours de l'exercice 1964, la Direction du Fonds a reconsidéré cette 
question et organisé une mission sur place afin d'exwniner une demande de 

(1) La discordance qui existe entre ces montants et ceux figurant à l'actif et 
au passif du bilan arr3té au 31 décembre 1964 (supra, n° 78) est due à des 
différences de change. 
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remboursement assez importante- {UC 2.161.774) portant sur des opérations de 
l'exercice 1961 (1). 

99. Les résultats de cette vérification ont fait appara1tre que le système 
adopté par l'Etat membre demandeur présente un intérêt pratique certain étant don
né que, une fois les moyennes établies et leur mode d'établissement contr6lé, il 
est aisé de, constater, par la méthode des sondages, que les stagiaires ont bien 
perçu, pour une durée de stage déterminée, un montant sensiblement équivalent au 
montant moyen appliqué· dans la demande de remboursement. 

De manière générale et à quelques réserves près, ce contr8le sur place 
a donc permis de conclure que l~s dépenses présentées au remboursement correspon
dent aux dépenses effectives. 

Les réserves que l'on peut exprimer tiennent principalement a.u fait que, 
dans le cas considéré, les vérifications ont été basées sur les renseignements ~le
baux figurant dans le rapport financier établi par une Association Nationale {2) et 
se rapportant à l'ensemble des Centres de formation professionnelle. En d'autres 
termes, le contr8le a porté sur l'utilisation correcte, aux fins de l'établissement 
des moyennes, des renseignements financiers globaux {centralisation pour l'ensemble 
des centres) repris dans le rapport précité ; il n'a pu ltre étendu jusqu'à une 
vérification, fdt-ce par sondages, des justifications proprement dites des dépenses 
que les différents centres de formation détiennent à l'appui de leur compte de ges-· 
tion. 

100. Les constatations satisfaisantes que le contr8le sur place a permis de 
faire dans le cas d'espèce mentionné ci-dessus amènent à nouveau la Commission de 
oontr8le à se demander, comme elle l'a déjà fait dans plusieurs de ses rappàrts an
térieurs, s'il ne serait pas possible et souhaitable de généraliser le système des 
mol8nnes èt de l'appliquer pour l 1énsemble des opérations de rééducation profession
nelle soumises au Fonds sooial• 

Sans doute, une telle évolution impliquerait-elle une révision des règle
ments du Fonds car - il convient de le rappeler - il est malais' de considérer que 
le recours aux moyennes, "toléré" vis-à-vis de certains pays, est conforme aux dis
positions en vigueur. 

Il semble d'ailleurs que oette éventuelle révision d~vrait d'autant moins 
se heurter à des difficultés sérieuses que la tolérance des moyennes joue- actuelle
ment en faveur de demandes qui représentent une part très importante du montant 
global des remboursements demandés au Fonds (environ UC 12.500.000 sur des interven
tions en matière de rééducation professionnelle atteignant jusqu'à présent le mon
tant total d'environ UC 23.000.000) •. 

C'est là un problème sur lequel nous attirons une nouvelle fois-l'atten
tion des instances responsables. 

(1) 

(2) 

Le remboursement de cette somme a finalement été suspendu et n'interviendra 
qu'au titre de l'exercice 1965, sous réserve d'un avis favorable du Comité du 
Fonds. 
Ce rapport est notamment signé par le Contr6leur d'Etat, Commissaire du Gouver
nement. 
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En toute hypothèse, la. situation actuelle, caractérisée par la "tolérance", 
po1ur certains pays, de moyennes non conformes aux dispositions en vigueur et l' aP
plication stricte de ces dispositions par d'autres pays, ne paratt pas pouvoir de
venir une situation définitive. 

B. Opérations de réinstallation 

101. Les remboursements effectués par le Fonds en matière de réinstallation 
des travailleurs en ch6ma.ge sont rolativement peu élevés mais l'importance des de
mandes qui restent à examiner ou pour lesquelles des décisions doivent intervenir 
conduit à regretter que les modalités de présentation des demandes de remboursement 
ne soient toujours pas conformes aux prescriptions réglementaires. 

C•est ainsi que des opérations de réinstallation effectuées par un Etat 
membre pendant l'année 1960, présentées au remboursement au cours de l'exercice 
1961, examinées par les services du Fonds à concurrence de UC 945.391 et pour les
quelles aucun remboursement n'a. encore été accordé, ont fait l'objet des investiga-. 
tions de la Co~mission de contrOle. Les vérifications ont porté, en outre, sur une 
demande de remboursement se rapportant à la période allant du 1er octobre 1960 au 
31 mars 1961 qui a été déposée par un autre Etat membre pendant l'exercice 1962 et 
a donné lieu au concours du Fonds, par décision du 30 janvier 1964, pour un montant 
de UC 204.656 {1). 

Dans les deux cas, les justifications produites ne. sont pas conformes à 
la réglementation du Fonds, notamment à l'article 21 du règlement n° 9 modifié par 
l'article 6 du règlement n° 47 (Journal Officiel n° 86 du 10 juin 1963). Cet arti
cle stipule {alinéa d.) que la demande de remboursement doit comporter le détail des 
dépenses (frais de voyage des travailleurs et des personnes à charge, frais de démé
nagement, indemnités de réinstallation) et précise, en outre, {alinéa o.) que les 
listes nominatives des travailleurs, avec l'indication des dépenses supportées pour 
chacun d'eux ou pour chaque groupe de travailleurs, seront jointes à la demande de 
remboursement ou communiquées postérieurement. ' 

Or, dans les cas d'espèce cités ci-dessus, ces listes nominatives, comme 
les pièces justificatives proprement dites {ordonnances de paiement des indemnités 
ou certificats de salaire, bons de transport, factures de déménagement), sont à la 
disposition des services du Fonds, mais seulement sur place. 

Les relevés présentés au Fonds se bornent à indiquer, par catégorie de 
frais, le montant global des dépenses et ne comportent nullement, comme le voudrait 
la stricte application de l'article 21 précité, des renseignements détaillés pour 
chaque travailleur ou groupe homogène de travailleurs. C•est dire qu'on se trouva 
démuni de toutes possibilités de vérifications sur pièces. 

Outre que de tels errements ne sont pas conformes aux dispositions réele
mentaires, ils sont regrettables dans la mesure où ils mettent la Direction du 
Fonds dans l'obligation de recourir systématiquement aux seuls cont~les sur place. 
·cas vérifications effectuées sur place, par sondages, seraient d'ailleurs mieux 
orientées si les services du Fonds pouvaient disposer au préalable des principaux 
documents justificatifs dont les règlements prévoient la communication. 

La Commission de contrele attire sur ce point l'attention des instances 
compétentes. 

( 1) Il s '-agit de 1 'un des deux remboursements effectués par le Fonds pour les opé
,rations de réinstallation ayant fait l'objet d'une demande au cours de l'exer
cice 1962. 
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PARAGRAPHE III 

LE FONDS DE DEVELOPPEMENT FOUR LES PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

102. Le Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre-mer, créé 
par la convention d'application relative à l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté - convention prévue par l'article 136 du traité de la 
C.E.E. et annexée Ace dernier -~ait l'objet d'une gestion autonome et entièrement 
distincte du budget de la Communauté. Les dispositions applicables à cette gestion 
sont contenues dans les règlements Nos 5 et 6 du Conseil, le règlement n° 7 de la 
Commission et le règlement n° 123 de la Commission portant modification du règlement 
n° 7. 

La convention d'application a fixé les modalités et la procédure de l'as
sociation entre les pays et territoires et la Communauté pour une première période 
de cinq ans ; elle a prévu, notamment, le versement par les Etats membres, pendant 
ces cinq années, de contributions annuelles au Fonds de développement (1). Cette 
période de cinq ans est actuellement expirée mais plusieurs années seront encore 
nécessaires pour terminer les opérations de financement entreprises par le Fonds. 

103. Une .deuxième convention, valable pour une nouvelle période de cinq années, 
a été signée à Yaoundé le 20 juillet 1963 entre la C.E.E. et les Etats africains et 
malgache associés. 

En vertu de cette convention, appelée ci-après convention de Yaoundé, et 
par accord interne signé également à Yaoundé le 20 juillet 1963, les Etats membres 
de la C.E.E. mettent à la disposition du Fonds européen de développement un montant 
de UC 730.000.000 qui se répartit comme suit (2) 1 

au profit des Etats africains et malgache associés a 

au profit des pays et territoires d'outre-mer entretenant 
avec la France et les Pays-Bas des relations particuliè
res et des départements français d'outre-mer 1 

uc 666 .ooo .ooo 

uc 64.000.000 

A ces ,montants s'ajoutent les prAts qui seront acoordés par la Banque 
européenne d'investissement sur ses ressources propres à raison de · 
UC 64.000.000 au profit des Etats associés et de UC 6.ooo.ooo au profit des pays 
et territoires d'outre-mer et départements français d'outre-mer. · 

Le montant global s'élève pour les cinq années à UC 581.250.000. 
Un cadre budgétaire annuel n'a pas été prévu pour l'utilisation de ce montant. 
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Les nouvelles ressources du Fonds de développement seront utilisées dans 
le cadre de la convention de Yaoundé sous forme d'aides non remboursables et de 
prêts à dès.· conditions spéciàles- ( 1), selon la répartition sui vante : 

- 500 millions d'UC, au titre d'aides et de pr~ts aux Etats africains et malga
che associés, dans le domaine des investissements économiques et sociaux 
(infrastructure), de l'assistance et de la coopération techniques (études 
des projets d'investissement, formation professionnelle, etc.) 

- 230 millions d'UC,au titre d'aides et de pr3ts aux Etats africains et malgache 
associés, dans le domaine des aides à la diversification et à la production. 

Rappelons, pour mémoire, que ces dernières interventions ont essentielle
ment pour objet de permettre aux producteurs des Etats africains et malgache assooi's 
d'adapter progressivement leur production aux exigences d'une commercialisation aux 
prix mondiaux (aides à la production) et de réformer leurs structures dans le do
maine agricole, industriel et commercial (aides à la diversification). 

104. Bien que certaines interventions aient été décidées à la fin de l'exerci-
ce 1964 dans le cadre du deuxième Fonds (2), les observations générales qui figu
rent dans cette partie du présent rapport visent dans leur intégralit' les opéra
tions réalisées en exécution de la convention d'application annexée au Traité et 
selon les prescriptions des règlements Nos 5, 6, 7 et 123 cités ci-avant (3). 

Avant de formuler ces observations à caractère général, nous examinerons 
successivement le bilan du Fonds au 31 décembre 1964 et le compte de gestion de 
l'exercice écoulé. 

A. LE BILAN AU 31 DECEMBRE 1964 

105. Le bilan du Fonds au 31 décembre 1964, établi par la Commission de la 
C.E.E., se présente comme suit t 

(1) Indépendamment des prêts consentis par la Banque, comme dit ci-dessus. 

(2) 

(3) 

Selon les renseignements qui nous ont été fournis par la Commission de la 
C.E.E., les engagements déjà décidés atteignaient au 31 décembre 1964 un mon
tant de UC 23.661.481. Nous traiterons de ces engagements lorsqu'ils auront 
été enregistrés dans la comptabilité du deuxième fonds ; cette comptabilité 
n'était pas encore ouverte à la clOture de l'exercice 1964. · 

Un règlement finanoier arrêté par le Conseil en date du 1e; juin 1964 (Journal 
Officiel des Communautés, n° 93 du 11 juin 1964) édicte les règles de finanoe
~ent et de gestion des aides de la Communauté consenties dans le cadre de la 
convention de Yaoundé. Le règlement n° 184 de la Commission, en date du 13 
novembre 1964, fixe les modalités de fonctionnement de ce qu'il est convenu 
.d'appeler le deuxième Fonds (Journal Officiel des Communautés, n° 193 du 
26 novembre 1964). 
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Eléments d'actif 

Financements effectués ............................ 
Frais financiers divers •••••••••••••••••••••••••• 

Réalisable 

Disponible 

....................................... 

....................................... 
Eléments du passif 

Contributions 1.958 ·à 1962 •....................... 
Dépensas ··à régulariser ••••••••••••••••••••••••••• 

Produits et intér3ts divers. •••••••••••••••••••••• 

uc 

uc 
uc 
uc 
uc 

uc 

uc 
uc 
uc 

582.311.065 

220.695.961 
442.459' 

1.330.521 
359.842.124 

282.311.065 

581.250.000 
40.165 

1.020.900 

Les financements effectués correspondent aux paiements comptabilisés (1} 
par le Fonds depuis le début de son fonctionnement jusqu'au 31 décembre 1964. 

Les frais financiers divers .comprennent les frais de port {UC 247) payés 
par la Commission de la C.E.E. ainsi-que les différences de change {UC 442.212) 
supportées lors de l'approvisionnement du compte d'un payeur-délégué (2). 

Sous le poste réalisable figurent les paiements effectués jusqu'au 31 
décembre 1964 au titre des opérations décidées dans le cadre du Fonds constitué 
par la convention de Yaoundé. Comme l'ouverture de la comptabilité de ce deuxième 
Fonds a été retardée en raison du fait que toutes les mesures d'exécution n'étaient 
pas encore adoptées à la clOture de l'exercice 1964, les paiements déjà intervenus 
ont été enregistrés à titre provisoire dans la comptabilité du premier Fonds. 

Ces paiements se répartissent comme suit 1 

Coopération et assistance techniques ••••••••~•••••• 
- Dépenses de fonctionnement du Comité du Fonds (arti

cle 40 du protocole n° 5 annexé à la convention de 
Y:aoun.dé) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Procédure accélérée (études} ••••••••••••••••••••••• 

uc 

uc 
uc 

1.319.087 

1.265 
10.169 

Pour leur plus grande partie, les paiements repris sous le poste "Coopéra
tion et assistance techniques" sont en rapport avec les bourses d'études accordées 
par la C.E.E. à des ressortissants des pays africains et malgache ; ces opérations 
feront l'objet de cont'rOles au cours des prochains mois. 

Le disponible comprend les sommes placées aux comptes spéciaux ouverts 
dans les pays membres pour les opérations du Fonds (UC 348.861.700}, les sommes 
détenues par les payeurs-délégués (UC 8.906.791) et le solde (UC 104.177) du 
compte ouvert auprès d'une institution financière en vue de faciliter les opérations 
de transfert vers les pays entretenant ou ayant entretenu des relations particuliè
res avec la Belgique. 

(
2
1) ou en cours d'exécution au 31 décembre 1964 (dépenses à régulariser) 

( ) Le payeur-délégué est un organisme financier qui, dans le cadre de chaque projet 
de financement, est mandaté par la Commission d~ la C.E.E. pour exécuter les 
ordonnances de paiement et les recouvrements. 
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On trouve également sous la rubrique disponible le montant {UO 1.969.456) 
des avances en devises effectuées en vue de permettre des achats de pneumatiques 
et de pièces de rechange dans un Etat associé J cette opération spéciale sera com
mentée infra,sous le n° 131. 

Sous la rubrique contributions 1958 à 1962 est inscrit le montant des 
contributions que l'annexe A de la convention d'application annexée au Traité a mis 
à la charge des Etats membres pour toute la durée de fonctionnement du Fonds (1). 

Les dépenses à régulariser représentent le montant des paiements qui 
étaient en cours d'exécution à la clOture de l'exercice et qui sont déjà comptabi
lisés à l'actif, sous le poste "filUJllcements effectués". 

Le troisième poste du passif est constitué par le montant des intér3ts 
·produits par les disponibilités depuis le début du fonctionnement du Fonds 
{UO 1.010.157) augmenté du résultat de la réévaluation survenue au cours de l'exer
cice 1961, des fonds en11deutsohe mark" et en "florins" détenus par un payeur-délé
gué (UO 10.743). 

B. LE COMPI'E DE GESTION 

I. LES RECETTBS 

106. Pour les exercices 1958, 1959, 1960, 1961, 1962, 1963 et 1964 les reoet-. 
tes du Fonds ont atteint un montant total de UC 582.270.900. 

Ces recettes comprennent, outre les contributions des Etats membres 
{UC 581.250.000), le montant des ·recettes propres du Fbnds, c'est-à-dire les inté
rftts bancaires augmentés d'une plus-value de UC 10.743 oonstatée en 1961 lors de 
la réévaluation dont il a été question ci-dessus. 

Les intér&ts des dépOte bancaires {UC 1.010.157) proviennent des comptes 
spéciaux ouverts dans deux'Etats membres pour le versement de leurs contributions 
et des comptes ouverts au nom de quatre payeurs-délégués. 

II • LES DlilPli.lNSES 

a. Les engagements 

Au 31 décembre 1964, la situation des engagements effectués depuis le 
dé'bb.~/des opérattons du Fonds s'établissait de la manière indiquée ci-après. On 
insi~tera sur le fait que oes engagements sont exclusivement en rapport avec les 
opé~tions du premier Fonds J la mise en oeuvre de la deuxième convention a déjà 
~onné lieu à des interventions mais, comme nous l'avons signalé {supra, n° 105), 
la'comptabilité du deuxième Fonds n'était pas encore ouverte au 31 décembre 1964. 

(1) Aucune contribution n~a été appelée en 1964 en exécution de la convention de 
Yaoundé. 



108. 

78. La Commission de la C.E.:!l. (Fonds de développement) 

a. Engagements définitifs uc 

Montant des marchés approuvés, des devis estimatifs 
arrêtés et des contrats ( 1) •••••••••••••• _ •••••••••• 

Contrats d'assistance technique relatifs à plusieurs 

uc 

projets •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

Contrats de oontr8le technique (2) ••••••••••••••••• UC 

Contrats d'études prévus dans le cadre de la procé-
dure spéciale accélérée••••••••••••••••••••••••••••• UC 
Frais .. financiers di vers • •.......................... UC 

Frais de publicité ••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

2.439-570 
7.895.603 

3.740-516 
442.459 

2.995 

b. Engagements provisoires UC 188.429.473 
-----.;....,.;;._..;...;.;;.. 

Montant des autorisations d'engagement comptabili
sées lors de la signature des conventions de finan
cement conclues entre la C.E.E. et les pays et terri
toires d'outre-mer, y compris des engagements supplé-
mentaires dits "crédits limitatifs" •••••••••••••••• UC 187.556.069 
Autres engagements a contrats d'études prévus dans 
le cadre de la procédure spéciale accélérée et non 
encore signés au 31 décembre 1964 ••••••••••••••••• UC 873.404 

o. Financements décidés UC 1.907.274 ____ ...;...--........-~ 
Projets approuvés soit par le Conseil (pour les pro
jets économiques), soit par la Commission de la 
C.E.E. (pour les projets sociaux) et qui doivent 
encore faire l'objet de conventions de financement 

d. Financements en instance de décision 

Projets pour lesquels la procédure d'approbation par 
le Conseil ou la Commission de la C.E.E. était en 
cours au 31 décembre 1964, sur avis favorable du 
Comité permanent, groupe de travail créé à l'inté
rieur de la Commission de la C.TI.E. 

Au 31 décembre 1964, le montant total des enga-
gements s'élève dès lors, pour 369 projets, à ••••••••••• 

uc 4.522.024 

uc 539-548.493 

Le tableau ci-dessus appelle un certain nombre de commentaires et re-
marques 1 

(1) Y oomprist pour UC 9.927.245, des contrats d'assistance technique (infra, 
n° 108 b.). 

(2) Rappelons que ces contrats sont conclus avec des firmes que la Commission de 
la C.E.E. choisit elle-m~me et qui sont responsables exclusivement envers elle 
du contrOle de l'exécution des travaux. 
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&• On rel~ve, parmi les engagements définitifs, un. montant de UC 442.459 relatif 
aux Charges financières ainsi qu'aux pertes de change q~ ont été supportées 
par le Fonds et qui ont été imputées aux zones intéressées par prélèvement sur 
les allocations prévues en leur faveur par l'annexe B de la convention. 

Ces imputations se répartissent comme suit 1 

Belgique 
France 
Italie 
Paye-Bas 

uc 167 
uc 440.356 
uc 41 
uc 1.895 

uc 442.459 

Les sommes ainsi préle.._a sur lea allocations de la Belgique et de l'Italie con
cernent dea frais de pori et 4e transferts cle foncla. 

Par contre, les montants de UC 440·356 (J'ranoe) et de 'OC 1.895 (Pa18-Bas) se 
rapportent pour l'essentiel aux pertes de change subies lors des transferts et-. 
fectués du compte spécial ouvert dans un paya membre à des comptes de payeurs-d6-
légués. · 

b. Parmi les engagements définitifs figure un montant de UC 2.439.570 relatif l des 
contrats d'assistance technique conclus avec des sociétés d'études pour la direo
tion et la surveillance simultanées de l'exécution de plusieurs projets et qui 
n'ont pu, de ce fait, ltre comptabilisés au titre d'un projet déterminé. 

L'examen de la comptabilité du Fonds fait appara1tre, à la date du 31 décembre 
1964, un montant total d'engageaents pour "trais de direction et de surveillance 
des tra•aux" de UC 12.)66.816. Ce montant oomprend, outre les engagements ddfini
tifs pr3oit~s (OC 2.439.570), les engagements de mime nature dont le classement 
a pu ltre opéré projet par projet et qui eont, pour oe motif, inclus dans le mon
tant de UC 330.168.579 oonoernant les maroh'e appro~•s, les devis.est~atifs ar
rAtés et les contrats. 

o. Un nouveau poste, intitulé "frais de publioitê", a été ouvert sous la rubrique 
"engagements définitifs" au cours de l'exercice 1964. Le montant de UO 2.995 · · 
inscrit à ce poste, provient des d'penses afférentes A la création d •.une photo
thèque comprenant les clichés de différents chantiers et réalisations finanoé~ 
par le Fonds ainsi que l'installation, sur tous les chantiers, de panneaux si
gnalant la participation de la C.E.E. A l'exécution des travaux en cours. 

de Dans le montant de UC 187.556.069, sous la rubrique "engagemen~s provisoires", 
est compris le montant de "sommes l valoir"• 

Ces sommes à valoir constituent des engagements supplémentaires qui ont été cal
culés pour chaque projet et qui sont destinés à couvrir tant les augmentations 
imputables à des révisions de prix ou de quantités que les dépassements résul
tant d'aménagements apportés a.ux projets en cours d'exécution. Les sommes à va
loir ont été fixées aussi bien pour les marchés déjà conclus et non encore ter
minés que pour ceux restant à conclure ; leur montant, qui varie en fonction des 
caractéristiques des marchés, atteint généralement 10 ou 15 % et jusqu'à 20 % du 
montant des marchés déjà conclus ; ce pourcentage est parfois plus élevé encore 
pour les marchés à conclure. 

Ces sommes à valoir ont été notifiées aux administrateurs locaux, aux contraleurs 
techniques et aux payeurs-délégués, l'ensemble des engagements afférents à chaque 
projet (y compris les sommes à valoir) étant présenté comme un "crédit limita
tif". Toutefois, il est prévu que ces sommes à valoir sont susceptibles de 
"virements, non seulement de marché à marché dans le cadre d'un même projet, mais 
"encore deprojet à projet pour chacun des pays associés". 
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On se souviendra que, au cours des exercices antérieurs, la Commission de la 
C.E.E. avait comptabilisé globalement parmi les· engagements provisoires des ré
serves et provisions sur engagements représentant, en règlement générale, 15 ~ 
du montant de ces engagements. Toutefois, à la fin de l'année 1963, le poste 
"réserves et provisions" avait été annulé sur décision du Conseil. En définitivê, 
la comptabilisation de sommes à valoir aboutit à reconstituer ces réserves s·oüs 
une forme dif~érente (voir nos commentaires, infra, n° 118). ' 

109. Considérée sous l'angle de la répartition des projets entre les secteurs 
·économique et sooial, la situation des engagements se présente de la manière sui
vante 1 

-projets du secteur économique •••••••••••••••••••••••• 

-projets du secteur social •••••••••••••••••••••••••••• 

- montant non réparti par secteur (contrats d'assistance 
technique relatifs à plusieurs projets, contrats de 
contrOle technique, contrats d'études dans le cadre de 
la procédure spéciale accélérée, frais financiers di-
vers) ••••• • ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

uc 322.815.891 

uc 201.338.054 

uc 15.394-548 

uc 539-548-493 

D'après ce tableau, et sans tenir compte du montant non réparti~ 61,6 ~ 
des engagements concernent les projets relatifs aux investissements économiques 
d 1 intér8t général, tandis que 38,4 ~ des engagements concernent les projets sociaux. 

Comparés aux résultats des précédents exercices (respectivement 63 ~ et 
37 % à la date du 31 décembre 1963), ces pourcentages accusent, en 1964, un nouvel 
accroissement de la discordance par rapport à la répartition fixée par le Consei1(1), 
à savoir 1 

70 % pour les investissements économiques d'intérlt général 

30 % pour les projets concernant les institutions sociales. 

110. La situation du Fonds, établie en fonction des pays membres qui ont entre-
tenu ou entretiennent des relations particulières avec les pays et territoires d'ou
tre-mer intéressés, se présente comme suit au 31 décembre 1964 1 

Allocations fixées Engagements au Montant des cré-
par l'annexe B 31.12.1964 dits disponibles 

uc uc uc 

Belgique 30.000.000 25.494.733 4.505.267 

France 506.250.000 484.556.778 21.693.222 

Italie 10.000.000 8.094-306 1.905.694 

Pays-Bas 35.000.000 21.402.676 13.597.324 
--

Totaux 581.250.000 539-548.493 41.701.507 

( 1) Cett·e décision en date du 25 juillet 1959 a été publiée au Journal Officiel du 
18 ao~t 1959 pour les années 1958, 1959 et 1960 et confirmée pour les années 
1961 et 1962 par ~~e.déçision du Conseil en date du 26.9.1961 (décision non pa
rue au Journal Ufr1c1el)• 
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Alors que, selon l'annexe B de la convention, les montants fixés pour la 
France et l'Italie s'élevaient respectivement à UC 511.250.000 et 5.000.000, le Con
seil des Ministres a décidé de réduire de UC 5.000.000 le montant prévu pour la 
France et de porter à UC 10.000.000 le montant fixé pour l'Italie. 

b. Les paiements (dépenses) 

111. Les paiements effectués depuis le début des opérations du Fonda jusqu'au 
31 décembre 1964 ont atteint un montant de UC 221.138.420 (1), qui se répartit com
me suit z 

- investissements proprement dits ••••••••••••••••••••• uc 206.026.293 

-honoraires versés aux contr~leurs techniques •••••••• uc 4.600.730 
- frais de direction et de surveillance des travaux 

(assistance technique) •••••••••••••••••••••••••••••• uc 7.129.358 
pai ,\ments relatifs aux contrats d 1 études selon la 
procédure accélérée ••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 2.936.585 

-frais financiers divers ••••••••••••••••••••••••••••• uc 442.459 

-frais de publicité •••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 2.995 

112. Les paiements qui viennent d'3tre indiqués se répartissent comme suit, 
en fonction des pays et territoires d'outre-mer ayant entretenu ou entretenant des 
relations particulières avec : 

la Belgique uc 9.810.203 

la France uc 201.184.620 

l'Italie uc 5.876.084 

les Pays-Bas uc 4.267.513 

uc 221.138.420 

On note un sensible accroissement des paiements pendant l'exercice 1964 
(UC 221.138.420) ; ces paiements n'atteignaient qœ UC 72.450.370 au 31 décembre 1962 
et UC 137.740.673 au 31 décembre 1963. 

Observons encore que le montant total des paiements en rapport avec le 
premier Fonds (soit UC 221.138.420) révèle, par rapport au montant des engagements 
définitifs (UC 344.689.722), un reliquat de UC 123.551.302 restant à payer à la 
clOture de l'exercice 1964, contre UC 95.819.494 à la clOture de l'exercice précé
dent. 

C. OBSERVATIONS GENERALES 

Dépassements dea montants inscrits en engagements provisoires 

113. La Commission de contr5le a déjà évoqué, dans ses précédents rapports, 
l'importance que revêt la notion d'engagement provisoire et l'intérêt qui s'attache 

(1) Ce montant correspond au total des deux postes "financements effectués" 
(UC 220.695.961) et "frais financiers divers" {UC 442;459) du bilan au 31 dé

cembre 1964 (supra, n° 105). 
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au respect du montant de cet engagement fixé par la convention de financement. Une 
attitude qui, sur ce point, manquerait de fermeté doit s'analyser comme une incita
tion indirecte à des dépassements, alors que ceux-ci n'ont déjà que trop tendance 
à se multiplier pour diverses raisons 1 préparation insuffisante des avant-projets, 
travaux supplémentaires décidés en cours d'exécution des marchés, tendance des en
treprises à dépasser les estimations contenues dans les appels d'offres à la fa
veur d'une concurrence parfois très faible sur la place. 

La Commission de la C.E.E. a certes affermi ses prises de position dans 
de nombreux cas où elle a jugé opportun de rappeler aux autorités locales le res
pect de certaines limites. Il n'en reste pas moins utile de souligner que c'est 
au stade m~me de la préparation du projet qu'il importe d'obtenir le maximum de 
précision et de rigueur dans la prévision des dépenses et de donner sa pleine signi
fication à l'engagement qui est effectué sur cette base. 

114. Les exemples d'une préparation manifestement insuffisante des projets, 
avec toutes les conséquences préjudiciables qui en résultent, pourraient 3tre aisé
ment multipliés. C'est ainsi qu'un marché concernant des travaux d'aménagement et 
de bitumage d'une route dans la République fédérale du Cameroun, sur une longueur 
de 20 Km, a finalement été conclu pour un montant supérieur de UC 381.443 à celui 
de l'offre initiale (UC 577.933) faite par l'entreprise la moins-disante, désignée 
comme adjudicataire. 

Cette augmentation a été motivée par le mauvais état de la route exigeant 
que soit reconstituée, en de nombreux points, la largeur de la plate-forme ini
tiale et que soient entrepris, sur une partie importante, des travaux supplémen
taires de drainage et de remblaiement. 

Il est assez malaisé d'admettre que, ni l'administration locale, ni le 
contrOleur technique, ni les entreprises soumissionnaires, n'aient pu constater 
de visu l'état de la route sur une longùeur de 20 Km, préalablement au dépOt des 
offres, afin de.tenir compte des dégradations existantes. C'est posté~ieurement 
à la date de l'examen des offres que les responsables locaux et le contrOleur 
technique ont inspecté les lieux et qu'ils ont pu constater l'état exact de la 
route. 

La société adjudicataire a alors procédé elle-m8me à une étude sur place 
et sa propre expertise lui a permis d'établir un devis estimatif nettement supé
rieur, portant le montant du marché à UC 959.377. 

Il est permis de se demander si l'annulation de l'appel d'offres n'e~t 
pas constitué, dans le cas d'espèce, la meilleure solution, étant donné qua, faute 
de détenir des éléments précis de comparaison en matière de prix, les respon.sables 
locaux n'avaient pas la certitude que l'offre retenue était la plus économique. 
Aux motifs qui ont été invoqués, il ent peut-3tre convenu d'opposer la négligence 
qui a caractérisé, sur le plan local, la préparation du projet. 

La Commission de contrOle est par ailleurs d'avis qu'il conviendrait d'in
viter les sociétés d'études, chargées par la Commission de la C.E.E. du contrOle 
technique des travaux, à faire preuve de plus de vigilance lors de la préparation 
des dossiers d'appel à la concurrence et d'insister sur les conséquences financiè
res qua certaines négligences ne peuvent manquer d'entra1ner. On ne saurait perdre 
de vue que les soumissionnaires, m8me conscients de la quantité exacte des tra
vaux,ont un intér8t évident à présenter leurs offres sur base des données admi
nistratives. Une fois le marché conclu, il leur est alors loisible de révéler 
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aux instances locales les "s.urprises11 et "imprévus" du chantier et, ainsi, d • ao
crottre sensiblement le bénéfice attendu du marché, ceci en appliquant à des quan
tités nettement supérieures des prix qu'ils ont établis en tenant compte de l'amor
tissement des frais de mise en chantier et de tous autres frais relativement fixes. 

Dans le cas d'espèce, le marché en cause ne porte d'ailleurs que sur un 
des deux lots compris dans un projet plus large pour lequel le montant enregistré 
oomme engagement provisoire s'élevait à UC 2.714.170, dont UC 303.825 pour impré
vus et variations des prix. Or les deux marchés conclus en vue de l'exécution de 
ce projet ont atteint un montant de UC 2.687.551. Il suffit de rapprocher ce mon-

-tant de cel~~ de l'engagement provisoire pour constater, une fois de plus, que le 
montant du poste "imprévus et .variations des prix" est pratiquement absorbé avant 
m8me le début d'exécution des travaux. 

On ajoutera encore que, en ce qui concerne ce pro jet, un tronçon de route 
·qu'il prévoyait initialement en a été disjoint lors de la signature de la conven
tion de financement. Toutefois un financement supplémentaire a été envisagé ulté-. 
rieurement pour ce tronçon de route, sur avis favorable du oontr8leur technique, 
comme étant une "suite logique" du marché afférent au 1er lot. Ce nouveau finance
ment, qui sera engagé par simple avenant au marché, donc sans appel à la con.ourren
oe, est prévu pour un montant de UC 243.060. En définitive, les travaux exécutés 
par l'adjudicataire atteindront un montant d'au moins UC 1.200.000 alors que la 
soumission initiale s'élevait à UC 577.933. 

115. Lorsque des retards exagérés dans la procédure s'ajoutent à une prépara-
tion défectueuse de l'avant-projet, il en résulte tout particulièrement des augmen
tations considérables dans les prix. 

Ainsi, alors que les dépenses afférentes à la construction d'un hOpital 
et à l'installation d'équipements lourds au Sénégal avaiént été estimées, respec
tivement, à UC 3.301.565 et UC 478.018 et que le 'dépouillement des offres et le 
choix de l'adjudicataire devaient intervenir le 4 septembre 1963, les soumission
naires furent avisés la veille, soit le 3 septembre, de l'annulation des deux avis 
d'appel d'offres. Selon le motif officiel de cette décision, le projet est à re
prendre sur des bases plus économiques, en raison notamment de 1 1 obl~ation où se 
trouve le pays considéré de mener une politique d'austérité et, aussi, du fait que 
l'avant-projet date de 1956 et que les conditions ont changé depuis l.ors. 

Un litige a surgi entre les auto.rités locales et la société chargée d 1_as
sistex- le ma1tre de;_)· 1 oeuvre, par contrat du 28 février 1962 ( 1 ) portant sur la 
rédaction des appels d'offres aussi bien que sur leur examen, la rédaction du marohê 
et la surveillance des travaux. Ce contentieux, non encore liquidé au cours de 
l'exercice 1964, a trait à la rupture du contrat et au remboursement du prix des 
dossiers d'appel à la concurrence vendus aux soumissionnaires. ~n tout état de 
cause, il en contera probablement au Fonds une somme de UC 81.000 environ, à titre 
d'honoraires pour un travail accompli nans résultats, de dommages-intérêts, de rem
boursement du prix des dossiers aux soumissionnaires. 

Or, il faut souligner que le projet en cause a été adopté par la Commis
sion de la C.E.E. le 8 aoftt 1960 et que la signature de la convention de finance
ment est intervenue le 9.1.1961. C'est donc pendant trois ans que s'est prolon
gée l'indécision des services locaux responsables et cela malgré l'assistance 
technique d'une société spécialisée, dont l'activité a commencé au début de 

(1) Ce contrat est financé par le Fonds, au titre de l'assistance technique, pour 
un montant de UC 202.550. 
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l'année 1962. Sans doute, peut-o.%1 comprendre qu'on n'ait pas donné suite purement 
et simplement aux appels d'offreé_puisque les estimations nouvelles, faites en 
juin 1963, laissaient pr,voir un·Jilontant total de UC 7.291.800 co-n'tre UC 4.051.000 
en engagement provisoire. On peut toutefois penser que, si les appels à la concur
rence avaient ét' publiés plua:rapidement, pendant l'année 1961, les estimations 
n'auraient pas atteint de pareils montants. 

116. Un dernier exemple de d4passement de l'engagement provisoire, consécutif 
à l'insuffisance de la· préparation des dossiers techniques, mérite d'être signalé. 

Il s'agit de la construction dans la République du Congo-Brazzaville d'une 
route dont le financement a été~estimé à. UO 1.134.280 et qui a donné lieu à une 
adjudication pour un montant de UC 1.354.894. Pbstérieurement à cette adjudica
tion, des travaux suppl4mente.ires ont été préconisés par les services locaux, po:x
tant le montant total de l'investissement à UC 2.349.580. En définitive, après · 
réduction opérée par la Commission de la C.E.E., il en résultera, pour ·le Fonds, 
une charge financière globale de UC 2.147.030. 

La clause de révision des prix intervient, dans ce montant, pour une som
me de UC 200.609. Quant aux travaux supplémentaires demandés, ils proviennent, 
pour l'essentiel, du défaut de précision des 'tudes préalables au lancement de 
l'appel d'offres. O•est postérieurement 1 l'adjudication que l'entrepreneur a 
procédé à des sondages qui ont révélé, sur certaines sections de la route, une 
couche de sable noir renfermant une forte proportion de matières organiques, le 
rendant impropre à son utilisation oomme remblais prévue dans le marché. 

117. Il est possible d 1 appr4oier, à la lumière de oes divers exemples, certai-
nes des conditions dans lesquelles se meut la gestion du Fonds ainsi que l'impor
tance des aléas financiers pr,judioiables, en dernière analyse, à l'intérêt des 
Etats associés eux-mhes. 

L'éventualit& de dépassements importants appelle des mesures toutes parti
culières de prudence lorsqu'il s'agit d'investissements financés par le Fonds avec 
le concours d'autres organismes (financements mixtes). Il serait hautement souhai
table que dans la convention de financement elle-mime, signée par toutes les par
ties intervenantes,. le sort qui sera réservé aux dépassements, notamment en ce qui 
concerne leur approbation et leur financement, soit nettement précisé de manière 
à éviter toute contestation ultérieure. 

L'examen d'un investissement financé conjointement par la C.E.E. et 
l'A.I.D. (1) avec la République Fédérale du Cameroun e~ vue ~ela construction 
de 330 Km de voies de chemin de fer et la constatation des dépassements déjà surve
nus au stade des marchés nous amènent à souhaiter que dans des cas similaires, les 
conventions contiennent des dispositions précises et complètes relatives à ces 
éventuels dépassements. 

118. La question des dépassements appelle une dernière observation qui concer-
ne la procédure instaurée par la Commission de la C.E.E. en 1964. Cett~ procédure 
consiste, comme nous l'avons déjà signalé, à fixer pour chaque marché en cours ou 
restant à conclure une somme à valoir destinée à couvrir les dépassements ulté
rieurs, quelle qu'en soit l'origine. 

(1) Agency for international development (U.S.A.) 
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lot:re attention a '"' attirée aur le tait que oea eo-e• l valoir sont 
notiti6ea non seulement au oontreleur technique mâi•, encore, aux administrations 
locales et aux adju41oat&irea ea»:=ataea 1 il est -prfvu de les inscrire dana oeux 
des aaroh'• qui restent l. oonclur4h De plus, le oontreleur technique est habili t6 
par la Oommiaaion l autoriser, 4e ., propre initiatift et aana consultation n'al.,. 
ble des eer-rioes elu J'onde, d.ea 4•paaeaenta r6sul tant 4 1 aa'-fJe•nta techniquement 
n6oea8&1ree daDa la limite 4e 20 7' des aoames l valoir. 

Si on ajoute que oea aomaea l valoir peuwnt taire 1 'objet de "vire•nta" · 
de maroh4 l aaroh6 dana le cadre d'un ~jet 4fterain6 et alae, l oertainea ool'Mli
tiou, de projet l pzoojet, on est en cboit 4e se deaaDtler ai oea diaJ'C)aitiona ne 
oonriltuent ju uu Urri.tation l l'aa'...-ent dea projeta 4ana le aena d'une aus
aentation 48• 46peU.a. lllea 110nt en tout ou loiD de t:ra4u.ire une wloutf d'l-1-
bti'M 4 1fri:Mr ou cle ricluire autaz:n que poaaible lea d'pu-enta dea 1a0nteta in ... 
orita dana lee ooll'ftBtiou 4e fiDaao.eat. Sur oe plan, cette proo44ure eat auaoeP
tible 4 1&'9011' dea ooDMqueDCMta sre.-na et elle pardt bien plua danpreuse que la tor
IIU].e ut111• clau le puM, l ••il' la oo.Uttttioa 4 1UM rieu'ft alobale !Il! 
lee 6orituna d.u l'o!!lf• 

loua attirou l'attention dea i.Dnanoea ooapften'Ma aur la queat1on qui 
'rient 4' ltft u;poaü. 

Le 00ntrel• teo!!ptGM t1 la doe01on 4M tra!'M et toumitun• 

119. Il n'eat pu oertalD. t.U lea oonutleura tecdul1qu.a mieat toujoun per-auacl'• 4e 1 11Qo:rtanoe 4e leur 1181• en •ti•re 4e rioeption 4ea travaux et toumi
turea et 4e tranaaiaaion, l la ao..!asioa 4e la C .1.11., ... doca.nta ju.atitioatita 
ca.u1 lui aont ûoeaeaiNa.· 

ünai, le proo•e-ve:r'bal 4e noeption 46ti111tin oonoe:maDt la ooutru.o
tion d.e- "for~~ationa pro1'ea810111'a.ll• runlea• 4azul la JWpubliq,u.e O.nt:ratrioaine 
n'a pu. ttre procluit; l l'a;ppu1 4ea pi•oe• 3Witit1oatina de l'un 4ea œmbreux •r
••• q,ui illt,reeaent l 1enMitble 4up:rojet. 

O. doou.ent, qui aurait 4il ltre •tabli le 2 juillet 1964, 4ate p.rnue 
pou:r lea o~ratiou 4! r4oeption 4Minit1n, a '"' riola' aau r'eultat, une pre
ai~re :toia1 • oou:ra du.110ia 4 1aodt 1964 par un tonotioDD&in 4e la Oomaiaaion 4• 
la O ..... c aiaaion .u plaoe, une 4eu:d.a.. :toia l la auite 4e m'tM 4eende. 
La :r'P,nae,cle la 0o-1u1on dt la 0.1.1., en 4ata elu 16 jcrri.er 1965, oonatate 
l'k'baenoe a. oette pi•oe aiDai que 4u ooçte reD4u 4e r'oept1on qui doit lt:re ,._,_ 
bl1 pu le oontr8leur teabn14.•• 

La. 4ernit.re ai• au point abe••'- l la eo-ieaion de oont1'8le _ par 1•·• 
.. rrtoea du J'oDla (juin 1965) prMiae que ct.a tranux a.-rlteotion ont retarcl6 la 
Hoeption dMiniti-.. et aont en wie d'aoh"-nt. Il est rqrettable l ce aujet 
qu. lee :rapparia du oontJ:eleur teolmique a' aient pu •icD&l' en tapa opportun 
lee cl.Meotuosit'• ooutat"•· 

110. . Le ooD'boele ua pai-nta a '"' OOQ1'0ai& clau le ou d'un -rc,h, attii-
Hnt l ia oriation de JtOiDta 4 1eau dana la JW:pu.blique 4e cet. 4 1 l"f0ire (ex6out1on 
ela aoJMtase• et 4• puita de reoouaiaaanoe, cle pui"'• et de to:ngea d'exploitation) 
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par suite de l'imprécision des décomptes de travaux qui auraient dft faire apparat
tre la distinction entre les 4 lots prévus par le marché. 

Le pointage entre les décomptes de travaux et les bordereaux de paiements, 
d'une part, et le devis estimatif du marché, d'autre part, aurait été d'autant plus 
souhaitable que des dépassements très importants ont été constatés par rapport au 
montant du marché (1) (soit UC 271.417 en engagement complémentaire par avenant au 
marché, UC 61.628 pour variation des prix et UC 77.757 pour dépassement des quanti
tés). 

La Commission de contr8le estime que le contr8leur technique aurait dft 
procéder au rapprochement des engagements et des paiements, lot par lot, afin de 
porter à la connaissance de la Commission de la C.E.E. le détail exact des dépasse
ments. En raison des augmentations visées ci-dessus, il y avait un intérAt évident 
à localiser le ou les lots présentant les différences les plus caractérisées et à 
examiner ensuite le sous-détail des prix et des quantités qui s'y rapportent. Faute 
de pouvoir effectuer ces rapprochements en raison d'm~ présentation défectueuse 
des décomptes, il eftt été opportun d'exiger de l'administration locale qu'elle pro
cède aux rectifications nécessaires des documents présentés, en collaboration avec 
le contr8leur technique. 

121. Un marché de travaux de UC 308.338 concernant la construction dans la 
République de Mauritanie de 3 écoles et logements de directeurs et de 1 cours 
complémentaire, pour lequel les paiements se sont élevés à UC 304.811, a fait 
l'objet de réserves en raison des nombreuses malfaçons qui ont été constatées au 
moment de la réception provisoire. 

La réception définitive, qui aurait dft se situer au début de l'année 
1964, n'a pu, de ce fait, Otre prononcée que le 23 novembre 1964. Les documents 
demandés par la Commission de contr8le le 23 juin 1964, et qui lui sont parvenus 
en février 1965, notamment le rapport du contr8leur technique après réception défi
nitive, sont nettement défavorables en ce qui concerne la finition des travaux et 
la réfection des malfaçons. 

La seule sanction recommandée aux autorités locales par le contr8leur 
technique est la non admission ultérieure de l'adjudicataire défaillant en tant 
que titulaire de nouveaux marchés. A c8té de cette sanction, toute problématique, 
des pénalités pour retard dans l'achèvement des travaux ont été appliquées à rai
son de UC 4.135, après remise d'un montant de UC 8.872 tenant compte de la pré
carité des moyens financiers de l'adjudicataire. 

Aucune procédure ne semble avoir été mise en oeuvre à l'encontre de la 
caution bancaire tenant lieu de retenue de garantie (UC 15.394). Cette possibili
té n'est m3me pas évoquée dans le rapport du contr8leur technique. Il n'est pas 
certain, dans ces conditions, que l'administration locale ait utilisé toutes les 
mesures coercitives dont elle disposait. Le contr8leur technique note d'ailleurs, 
à ce sujet, que "l'application stricte des règles administratives aurait abouti 
à la carence totale, sinon à la faillite de l'adjudicataire". 

Il est regrettable, en tout état de cause, que le contr8le technique 
n'ait pu éviter, en cours d'exécution des travaux, les nombreuses et graves négli
gences de l'adjudicataire. 

(1) ~mntant du marché : UC 894.793 montant des paiements a UC 1.305.595. 
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122. Un marché concernant la construction de formations sanitaires dans la 
Tchad, pour lequel des paiements sont intervenus·à concurrence de UC 723.658, a 
fait l'objet d'un procès-verbal de réception provisoire unique ne permettant pas 
de comparer les dates de commencement et de fin des travaux (construction de 10 
dispensaires, de 9 pavillons d'hospitalisation, de 3 maternités, d'un cehtre so
cial et d'un logement médical). Nous n'avons pu, dans ces conditions, vérifier 
le respect des délais contractuels. 

Il est vrai que le procès-verbal de réception provisoire porte référence 
aux états des lieux qui ont été dressés pour chaque b&timent J nous n'avons pu 
toutefois avoir connaissance de ces documents, datés de 1962, qu'au cours du mois 
d'avril 1965• 

Par ailleurs, s'il est bien précisé dans le prooès-verba.l de réception 
provisoire, que les états des lie.ux ont été établis ''en présence des représen
tants du service utilisateur prévenu et de l'entrepreneur dtbnent convoqué", il 
n'y est·nullement question de la présence du oontreleur teohniqué ni de sa convo
cation ; de fait, le contrOleur technique a noté, dans son rapport, que le pro
cès-verbal lui a été transmis 8 mois après les opérations de réception, à l'appui 
du dernier décompte mis en paiement. 

' On peut, certes, regretter qu'une invitation à assister à la réception 
ou à s'y faire représenter ne lui ait pas été adressée par le service administra
tif responsable. Toutefois, ceci ne justifie pas qu'il ait adopté, en accord avec 
la Commission de la C.E.E., le principe d'un procès-verbal unique de réception 
sous réserve de l'établissement, pour chaque construction, d'un état des lieux f 
il aurait en tout cas convenu que ces états des lieux soient transmis sans retard 
à la Commission de la C.E.E. 

Des remarques similaires s'appliquent aux attestations relatives aux vi
sites de réception définitive qui auraient dQ, selon no~s, accompagner le procès
verbal unique de cette réception et qui n'ont été communiquées qu'à notre demande. 
Ces documents, qui ont été soumis au visa du contrOleur technique sept mois après 
la réception définitive de la plupart des b!timents, ne font nullement mention de 
la présence de ce contrOleur lors des opérations de r~ception. 

123. Les fournitures de matériel technique et d'exploitation destinées à 
l'équipement de diverses formations sanitaires dans la République du Tchad (mon
tant des paiements : UC 176.848) ont fait l'objet de 11 procès-verbaux de récep
tion provisoire échel9nnés sur toute l'année 1963 (1) alors que les factures cor
respondantes mentionnent que la livraison des fournitures s'est faite aux dates 
des 12 septembre et 12 décembre 1962. 

Outre l'absence de corrélation entre la livraison et la réception des 
diverses fournitures, nous avons observé que la plupart des procès-verbaux de r&
ception portent la mention suivante : "ContrOleur technique non présent, non aver
ti, les réceptions ayant eu lieu pour l'ensemble du marché à travers toute l'éten
due du territoire ·11

• 

Si ce dernier motif explique partiellement, sans le justifier, le retard 
constaté dans la réception des fournitures, par contre, les délais écoulés entre 
la livraison et la réception, de l'ordre de 1 à 12 mois, rendent difficilement 

( 1) La 'riche de compte" de ce marché nous a été transmise au début de 1' année 
1964. 
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compréhensible, sinon inadmissible, l'absence gé~éralisée du oontr8leur technique. 
On peut se demander, dans de telles conditions, quelle est la signification et la 
valeur du visa apposé sur les proo•a-verbaux de réception des travaux par le oon
t~leur technique et comment oe dernier envisage son z-ele s'il néglige de s'assu
rer, en temps utile (1), dea ooDditiona techniques dans lesquelles les investisse
ments ont été effectués. 

?ar ailleurs, l'aveu formel des autorit'a locales soulignant l'absence 
d'avis donné au contr8leur technique indique une certaine réticence à l'égard de 
ce contrOle. Nous estimons que le mandataire de la Commission de la C.E.E. doit, 
en de sembl~bles circonstances, faire toutes les démarches nécessaires et que la 
Commission de la C.E.D. ne doit rien négliger elle-mime pour renforcer, chaque 
fois ~u'elle en a l'occasion, l'autorité des oontr6leurs techniques auprès des 
administrations locales. 

Enfin, le visa préalable du contr6leur technique, prévu par 1 1 article 
21 du marché en vue d'exonérer le fournisseur de tout ou partie des pénalités, n'a 
pas été sollièité dans le cas d'espèce. 

124" Les travaux d'aménagement d'une route au Sénégal, dont le oodt s'est 
élevé à UC 1.623.988, ont été terminés dans un délai de 15 mois environ, au lieu 
du délai de 26 mois prévu par le marché. Selon le rapport du oontrOleur technique, 
la réduction des délais provient de la parfaite organisation du chantier, tant 
pour ce qui est du personnel d'encadrement que du matériel mis en oeuvre. 

Le rapport de ce mime oontrOl~ur technique est toutefois moins élogieux 
en ce qui concerne la finition des travaux. Diverses défectuosités sont si~ 
lées 1 passages d'eau, accotements et talus ravinés ou emportés1 fossés profondé
ment excavés par les eaux de ruisellement en 18 points sur les '9 kilomètres que 
comporte la route. 

Or, aucune réserve n'a été formul'• dans le procès-verbal de réception 
provisoire et le contr8leur technique lu1-m8me a visé oe document sans avoir assis
té à la visite des travaux terminés. O•est ultérieurement qu'une visite personnel
le lui a permis d'adresser ses observations aux autorités locales. 

On peut certes regretter que oes observations aient 4té si tardives ; 
m3me si les déteriorations ont été'oocasionnées par les pluies postérieurement 
aux opérations de réception provisoire, il reste que les insuffisances des tra
vaux,- qui sont à l'origine des déteriorations, auraient dd ltre constatées lors 
de ces opérations (2) • 

Dans son rapport après réception définitive, le contr~leur technique ci
te, sous une forme lapidaire, les réfections qui ont été opérées pendant le délai 
de garantie de un an et, se contredisant, rappelle la bonne qualité générale des 
travaux réceptionnés provisoirement. Il va de soi que la Commission de contr8le 
peut difficilement apprécier de telles déclarations. 

( 1) 

(2) 

A netre avis, les visites a posteriori du contr8leur teohnique ne sauraient 
"compenser" ses absences lors des opérations de réception provisoire. 
Il est à noter que, pour ces opérations de réception provisoire, les techni
ciens locaux ont dQ.3tre secondés par une société chargée d'assister le ma!tre 
de l'oeuvre en exécution d'un contrat financé par le Fonds au titre de l'as
sistance technique. 
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Elle le peut d'autant mo~ que, dans 1~ cadre du m3me projet, des travaux 
d'aménagement de routes couverts par deux autres marchés, pour un montant s'élevant 
respectivement à UC 1.329.840 et à UC 757.168, après n'avoir donné lieu à aucune . 
réserve lors de la réception provisoire, n'ont pu ~tre réceptionnés définitivement 
à l'expiration du délai de garantie pour des motifs apparemment assez graves : 
fossés mal curés, reprofilage général mal assuré, profil en travers trop plat, 
mauvais raccordement chaussée-ouvrage d'art, mauvais compactage de la couche de 
base, stagnation de l'eau dans les ornières dépassant 10 cm de profondeur sur cer-
tain~ tronçons, etc. Les réfections nécessaires ont été entreprises dès la fin ' 
de la saison des pluies et la réception définitive qui devait intervenir, pour 
les deux marchés, au cours du mois de juin 1964, a été prononcée respectivement 
les 18 nove~bre 1964 et 30 janvier 1965. 

L'indépendance du contr6le technique 

125. L'en~emble des considérations qui p~écèdent font appara1tre que les 
fonctions de oontr6leur--technique sont nombreuses et complexes. Afin qu'elles 
soient assurées dans les meilleures conditions possibles, la Commission de la 
C.E.E. se doit d'attacher le plus grand intér3t au maintien de l'autorité de ses 
mandataires vis-à-vis des autorités locales et des entreprises et, dans le m~me 
but, à la sauvegarde de leur indépendance. 

Or, nous avons constaté, dans le cas d'un projet intéressant la Républi
que Fédérale du Cameroun (achat d'une drague pour un port, y compris la reconnais
sance hydrographique de l'estuaire), que le bureau d'études chargé du contrOle 
technique du projet pris dans son ensemble s'est vu confier également l'exéoution 
d'un des travaux relevant de ce projet, à savoir la reconnaissance hydrographique 
(schémas, levers hydrographiques, analyses en laboratoires, etc.). Aux termes du 
marché conclu avec ce bureau pour la reconnai!sanc~~hydrographique, le Directeur 
du service des ports et voies navigables du pays associé, qui a été désigné comme 
ma1tre de l'oeuvre, a mis à la disposition de l'adjudicataire (en l'ocourenoe le 
oontr8leur technique de l'ensemble du projet) un technicien et son équipe, 2 aides 
pour l'exécution des mesures en laboratoire, ainsi que les locaux et le ~atériel 
spécialisé. C•est donc sous la dépendance matérielle du ma1tre de l'oeuvre ou, 
en d'autres termes, de l'administration locale, que le oontr6leur technique a d~ 
entreprendre et poursuivre les travaux de reconnaissance alors que, pour l'ensem
ble du projet et dans les mimes délais, il était chargé du contrOle sur place pour 
le compte de la Commission de la C.E.E. Il n'apparatt pas nécessaire d'insister 
longuement sur l'ambiguïté d'une telle situation. · 

126. Les conditions dans lesquelles a été effectué le financement d'une ac-
tion sanitaire entreprise en faveur de l'amélioration de l'élevage ont également 
retenu notre attention. Le projet en cause visait la construction au Cameroun 
de 32 logements pour gardiens, de 54 abris et de 16 logements pour infirmiers, 
de 16 dispensaires, de 54 paros de vaccination et l'aménagement de 22 points 
d'eau (puits, aqueducs et abreuvoirs) pour un montant total en engagement provi
soire de UC 500.000. 

Un bureau d'étudès européen a été chargé; par contrat conclu avec le 
pays associé et financé par le Fonds, d'assurer "sous l'autorité hiérarchique du 
ma1tre de l'oeuvre" la surveillance et le contrOle des travaux (activités diffé
rentes du contrOle technique). Des difficultés d'organisation sur le plan local 
ayant provoqué le départ anticipé de l'agent désigné par le bureau d'études pour 
le représenter sur place et cet agent n'ayant pas été remplacé, le contrat a été 
rompu avant la réalisation complète de son objet, c'est-à-dire avant les 
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opérations de récepti~n des tra~. Il semble qu'aucune faute technique n'ait 
pu 8tre relevée à charge du bureau d'~tudes agissant en qualité de surveillant 
des travaux. ~ar_oontr•, on relève que le-contrO~eur technique, àppartenant lui~ 
m3me à. un autre bureau d'études (1), n'~ pas avis_é la -·Commission de la C.E.E. de 
certaines malfaçoris que .le S\1r'I'E!)illant des -"tr~vaux --persistait à signaler aux· au
torités locales, en dépit des r'ticences rencontrées auprès de ces dernières. 

On doit donc observer un défaut évident de collaboration entre deux bu
reaux d'études, dont les activités étaient l'une et l'autre financées par le 
Fonds. On en arrive à se demander si l'attitude critiquable du bureau chargé du 
contr8le technique ne peut pas s'expliquer par le fait que ce bureau, dont il a 
été question sous le n° 125 ci-avant, était lui-même adjudicataire dè certains 
travaux dans le m8me pays et cherchait dès lors à ne pas s'aliéner les bonnes 
dispositions de l'administration locale. 

Quoi qu'il en soit, les réticences que celle-ci a manifestées à l'égard 
des obs~rvations formulées par le surveillant des travaux en ce qui concerne la. 
qualité et la finition de~ ouvrages n'étaient guère fondées puisque aussi bien 
les malfaçons ont été finalement reconnues par le oontr6leur technique. 

Cet exe~pie montre la nécessité impérieuse de faire assurer le contrOle 
technique dans des conditions qui lui garantissent la plus entière indépendance à 
l'égard des autorités locales- et des adjudicataires. Il est au surplus une illus
tration des problèmes, évoqués dans nos rapports relatifs aux exercices précédents, 
que soulève la dualité des oontl."8lew:s techniques et des sociétés chargées du con
trOle et de la stdveillanoe des travaux (2). 

En défirlitive, le bureau auquel la surveillance des travaux avait été 
confiée a touché une somme de UO 22.854 {sur un engagement provisoire de 
UO 29.167) qui semble bien représenter en ~ande partie une perte en raison_du 
départ anticipé dti représentant du bureau lsix mois avant la réception provisoire) 
et du fait que ce départ compromet la détermination d'éventuelles responsabilités 
en matièrè de malfaçon ou de défaut de surveillance. 

Questions fiscales en raPport avec les interventions du Fonds 

127. Nous avons observé que les clauses contenues dans plus-i$urs -inarohés en 
vue d'exonérer de la taxe sur le chiffre· d'affaires. l'importation ·de matériaux ou 
fournitures entrant dans certaines constructions entreprises dans la République 
du Gabon {ciments, t6les, ferronnerie, peintures, carrelages, etc~)_n•étaient pas 
suivies d'effet lors de l'établissement des décomptes de travaux. 

Il s'agit du bureau d'études dont 11 a été question au numéro précédent. 
La nécessité de conclure un oontra.t de surveillance, exécuté sous la direction 
des autorités locales, ne devrait d'ailleurs pas être trop aisément admise. 
Dans le cas d'espàce, on constate à oe sujet que, postérieurement à la signa
ture du contrat de surveillance, un fonctionnaire local a été habilité, en sa 
qualité de chef de la circonscription de génie rural, à inspecter et à sur
veiller les chantiers. On peut penser que cette modalité aurait dft être 
envisagée initialement, ce qui aurait permis d'éviter le recours à un bureau 
d'études. 
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L'article 9 de ces marchés précise que les exonérations viennent en dé
duction des décomptes de l'entrepreneur "qui est-tenu de faire· diligence auprès 
de l'administration des Douanes"• 

En réponse à la question qui lui a été posée à ce sujet, la Commission 
de la C.E.E. nous a fait savoir que, effectivement, les entrepreneurs n'introdui
saient pas les demandes d'exonération dans les conditions prévues et que les 
clauses incriminées se sont révélées inefficaces. 

Il est regrettable que de telles clauses aient fait dépendre les exoné
rations tout autant du bon vouloir de l'entrepreneur que des services locaux res
ponsables. Il est vrai que les autorités locales de certains pays associés, ainsi 
que nous l'avons signalé dans notre rapport 1963 (Nos 118 à 120), ont parfois ma
nifesté beaucoup de réticences en cette matière. C•est notamment le cas du pays 
associé bénéficiaire des marchés de fournitures dont il est question dans le pré
sent numéro ; ce paya a abrop par une loi du 18 décembre 1961 les dispositions 
favorables qui étaient en vigueur au moment de l'approbation des marchés (premier 
semestre 1961) • 

. 128. ln tout état de cause, nous avons noté que les négociations menées au 

129. 

sein du COmité interministériel C.E.E. - E.A.M.A. à l'occasion de l'approbation 
de certaines dispositions de la nouvelle convention d'association ont donné lieu, 
en décembre 1962, l l'insertion au procès-verbal des réunions de la décla.ration 
suivante • 

" Les gouvernements des Etats membre-s ~t des Etats associés déclarent d'un commun 
" accord que les importations dans un Etat assooiê ayant f'ai t 1 'objet d'un marché 
" de :toùrni tures financé par la Communauté seront exonérées par cet Etat associé 
11 de tous droits de douane· et taxes d'effet équivalent "• 

Tout en regrettant que de telles dispositions ne figurent pas explicite
men.t dans le protocole n° 5 de la nouvelle convention d'a~sociation, on doit sou
haiter qu'elles soient effectivement appliquées par les Etats qui bénéficient des 
interventions du Fonds. 

Questions diverses 

L'exécution en Nouvelle Guinée d'un contrat d'assistance technique, 
conclu pour un montant de UC 72.738, ayant été interrompue, le Fonds a supporté 
une dépense de UC 39.743 sans aucun résultat pour le pays intéressé puisque aussi 
bien, seule, la première partie du contrat a été menée à bonne fin, à savoir 
l'établissement d'un projet de construction d'un centre médical,· ainsi que du car
hier spécial des charges et du devis estimatif, et la préparation de l'appel 
d'offres. 

La deuxième partie du contrat qui a trait à la rédaction du.marché, .au 
contrOle et à la surveillance des travaux, à la collaboration technique pour la 
réception provisoire et définitive et le paiement des factures, n'a pas été exé
cutée en raison de ce que l'appel d'offres est resté sans suite et que, de ce 
fait, les travaux n'ont reçu auoun début d'exécution. 
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Nou~ .a-von.S- oonatet•·.que.la so•e de UO 39.743, P&lH au contractant re
pr,sente 85 " du motitan.t :f'ort&itaire des honoraires t:Lz's par le oontrat et 90 % 
du montant ·~st~ê ·lorEr de la aipature du oontrat pour lea traie de w,age à l'in
térieur du pays. et l9a trais de tonotiomwment. Cea pourcentages paraissent bien 
élevés si.·dn~considère que la rkl1aa:t1on devait œN&lement •''tndre sur une 
période de 13 mois pour la pr4pua1iion d.ea cloaaiera teohrd.CJ.uea (partie exécutée 
du contrat) et sur une P'riode de 18 mois pour lee ooDStru.otiona proprement di tes 
(partie non exéoutée du oontrat). -

Sans doute peùt-on aduttre a'fto la· Commission de la O.B.:a.:: qu6 la rému
nération des prestations en oauee ne soit pas c11reotea.at f'oDOtiOn d..t '·~ 'durée 
mais plut8t -de leur nature. -Il reste que les explioatiou retuee: a· :oe(q.ûi :con
cerne l'importance du paiement ef'teotu' ne soll't pu entièreaeilt oonvalliôaDtes et 
laissent sans réponse la question de sawir 'clàrus <luelle •aure, ai le .&roh.é des 
travaux avait été conclu, la sô''Oiété aurait eatl.mé auttiaante · UDe ~~tion 
basée sur 15 % du montant forfaitaire des honoraires et 10 % du montant des 
frais pour assurer l'exécution, pendant 18 mois, de la deuxième partie de aon 
contrat. 

Par ailleurs;~ ce aas d'espèce montre l'intérlt qu'il y anrait A intro
duire systématiquement dan$ des oon~rats de oe genre une clause de résiliation 
fixant·clairement les responsabilit6s, droits et obl~ations de chacune des 
parties (1}. 

130. Une convention cle :tiDancement conclue le 24 juillet 1964 entre la Commis-
sion de la C.li.B. ·et la R6publiclue de Somalie, et qUi a pou_r objet le tbànoement 
des d~enses re la ti ves aux traitements du directeur d •un bapi tal aimf1. que de di
vers_spécialistee pour~ pfriode de 3 années, a donné 11eu.l un engasement de 
UC 1.357.000 au titre de l'assist&l'lce technique. 

. .... - - .~ - - . -

For~;/e~t bien de oonetater qu'une tell-e intemution n •est nullement 
prévue par la 'convention d1 a.pp~ioation annexée au T:raité en vertu de laquelle a 
été conclue ladite convention ·d.e ·:tinanoement •. c•.st sans doute Pour oette raison 
que 1 1 approbatio.n ciu Conseil a ét• . 4ema.nd6e . J el: le a 4t' _lonntie J'8Z' À4ois1on- spé-
ciale en date du 10 mars 1964• . · · · · 

Une deuxi•e intervention, de m8me nature et en faveur du JP~ae Bta.t 
associé, a été décidée l• 21 janvier 1965 sur avis favorable êœie par le Comité 
du Fonds (2) pour. un monta.tlt de UC 1.064.000 sous le titre "proje;t de ooop6ration 

.-technique pour l'~loitation de 1 1h0pital (3). 

Ces interventions du Fonds paraissent difficilement admissibles m8me 
si on tient compte du f'B.it que la nouvelle convention d'association (convention 
de Ya.ound.4) pr4voit le financement .de l'assistance têohnique~ Il apparatt, en 
effet, que les aides. successives ainsi consenties ne. s'analysent pas seulement 
comme des dépenses d'assistance technique mais en~ore oomme des d4penses de 

( 1) 

(2) 

(3) 

On ne peut considérer que ce résultat est atteint par le fait que le contrat 
d'assistance technique se réfère, pour tout ce qu'il ne r~le pas, au règle
ment général qui f'ixe,·lui, les modalités de résiliation des contrats d'archi
tectes J ces derniers contrats concernent des prestations qui ne sont pas, en 
tous points, assimilables à l'assistance technique. 
Ce Comité est créé par l'accord interne (~tiole 11) conclu dans le cadre de 
la convention de Yaoundé. 
Journal Officiel n° 23 du 10.2.1965. 
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fonctionnement non admises par la convention de raoundé qui stipule, en son arti
cle 24 § 2 1 "les aides financières ne peuvent Atre utilisées pour couvrir les dé
penses courantes d'administration, d'entretien_ et de fonctionnement". 

La Commission de oontr6le croit devoir attirer sur oe point l'attention 
des instances oomp4tentes afin de prévenir 1 'usage extensif qui pourrait 8tre fait 
de la notion d'asaistanoe technique. 

131. Une oon'V'ention de financement conclue le 14 aodt 1963 entre la Commission 
de la. -O.E.E; et la République du Congo-Léopoldville a pour objet l'ouverture, 
dans Oèt Etat, de .DOmptes en devises libellés au nom du Fo:ads pour un montant glo
bal de UO 5.500.000 en vue de 1.11mportation, par cet Etat, de piJ,oes -de reohanp 
pour véhitlules automobiles et de pneumatiques, de fabrication et de provenance dea 
six -P&lS membres de la C.B.E. 

Au fur et à mesure de l'utilisation de ces devises par l'Etat aseoci41 
la. dOntrevaleur dans la monnaie de cet Etat sera portée au orédit d'un autre · 
compte ouvert au nom de la Commission de la C.E.E. En d'autres termes, l'opéra-· 
tion aura pour eftet de constituer dans l'Etat associé une provision en devises 1 
cette provision sera ensuite transformée en monnaie de l'Etat et utilisée·ult&
riettrement par la Commission de la C.E.E. pour effeptuer des paiements relatifs A 
cinq projets d'investissement qui seront financés par le Fonda. C•est dans cette 
perspective qu'on a pu présenter l'opération oomme visant à constituer une provi
sion "par anticipation sur les dépenses afférentes à cinq projets d 1 investisse
m.enttt. 

En fait, la provision ainsi constituée s'analyse bien comme une avance 
consentie en devises, aspect explicité d'ailleurs dans la décision du Conseil qui 
a pris en considération "la. situation économique de l'Etat associé et le cara.ct~re 
exceptionnel de. ses besoins en devises". 

Quoi qu'il en soit, la Commission de contr8le croit devoir attirer 
l'attention des instances compétentes sur le fait que de telles interventions ne 
sont aucunement prévues p~ la 'convention d'application annexée au Traité. 

Cette observation mérite d'autant plus d'être formulée que·l 1opération 
en cause provoquera des dépenses prisas en charge par la Commission de la C.E.E. 
Ces dépenses résultent de la mise en place, dans le pays associé,- d'une "cellule 
administrative", qui siègera en permanence auprès du Ministère de l'Economie 
Nationale, et de i'expertise (qualité, quantité et valeur) à laquelle les march~ 
dises aôhetées au moyen des devises doivent être soumises avant leur dédouanement. 
La Commission de la C.E.E. a accepté d'imputer au chapitre XVII de son budget 
(Fonds européen de développement) les dépenses occasionnées par le fonctionnement 
de cette cellule administrative et par l'expertise des marchandises 1 l'engage
ment nécessaire a été fixé à UC 76.000 pour une année. 
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TROISIEME PARTIE 

LA COMMISSION DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

PARAGRAPHE I 

LE BILAN FINANCIER AU 31 DECEMBRE 1964 

1)2. Le bilan financier établi par la Commission de la 
Communauté Européenne de l'Energie Atomique au 31 décembre 
1964 présente un excédent de l'actif sur le passif de ••••• 
qui figure sous la rubrique "crédita à reporter ou à annu
ler" 

budget de fonctionnement ••••••••••••••••••••• 

budget de recherches et d'investissement ••••• 

uo 14.065.439 

uc 2.523.673 
uo 11.541.766 

Ce solde créditeur correspond à la différence entre les recettes {con
tributions dea Etats membres et recettes propres) dont la Commission a disposé et 
lés dépenses qu'elle a payées, pendant l'exeroice 1964, au titre de ces deux 
budgets. 

133. ·En ce qui conoerne les différentes rubriques du bilan financier, noua 
nous limiterons à présenter les quelques observations suivantes : 

a• La réalisation des placements en titres et autres placements effectués au moyen 
des avoirs de la caisse de prévoyance (régime pré-statutaire de pensions) a 
été poursuivie et achevée au cours de l'exercice 1964, ce qui explique qu'aucun 
montant ne figure plus à l'actif du bilan au titre des placements et dépets de 
la caisse de prévoyance. 

Le produit net de cette réalisation a atteint, pour l'exercice 1964, un montant 
total de UO 161.929, dont UC 93.919 ont été virés à l'article 33 (recettes di
verses) du budget de fonctionnement et UC 68.010 au chapitre XII (recettes 
diverses) du budget de recherches et d'investissement. 

b. Les avoirs de la caisse de maladie gérée par l'Institution figurent au passif 
du bilan pour un montant de UC 51.408, ce montant comprenant, pour UC 9.583, le 
solde créditeur ne la caisse de maladie des Ecoles européennes gérée par 
Euratom ( 1). 

(1) Par différence, le solde créditeur de la caisse da maladie constituée pour les 
agents de l'Institution elle-m8me s'élève à UC 41.825. Ce solde a été établi 
après déduction d'avances sur frais de maladie non régularisées qui ont été 
accordées à des agents pour un montant de UC 2.493. 
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Ce solde créditeur n'a été obtenu qu'aprês transfert à la caisse de maladie, 
par imputation au poste 221 des budgets d'une oôntribution exceptionnelle 
d'Euratom d'un montant de UC 103.552 (1~. Cette contribution a été accordée 
en vue de couvrir le déficit des opérations faites sur base des modalités et 
barème de remboursement restés en vigueur jÙsqu'au 30 avril 1963 (2) ; la si
tuation résultant de ces opérations, et faisant apparattre un déficit de 
UC 103.552, a été cl8turée l la date du 30 octobre 1964. 

Dans notre rapport relatif à l'exercice 1962 (n° 83, f), nous avons formulé 
diverses observations au sujet d'une décision similaire prise par la Commis
sion de la C.E.E. Dans sa décision de décharge, le Conseil a estimé que la 
Commission ne pouvait couvrir ce déficit par un crédit budgétaire, tout au 
moins sans accord préalable de sa part. 

Les observations précitées sont_évidemment valables pour les mesures adoptées, 
également sans autorisation préalable du Conseil, par la Commission de la 
C.E.E.A. (3). . 

o. Du solde créditeur de la caisse de maladie figurant au bilan au 31 décembre 
1964, on ne peut tirer aucune conclusion précise car un décalage important 
existe entre l'encaissement des cotisations et des contributions par la caisse 
de maladie et le remboursement des frais engagés pa.r les agents. Un examen 
plus approfondi de la situation résultant des opérations effectuées sur base 
du barème mis en vigueur à dater du 1er mai 1963 a en tout cas amené l'Institu
tion à décider une augmentation de la cotisation personnelle des agents et de 
la contribution patronale à partir du 1er février 1965· 

On doit espérer que l'évolution de la situation sera suivie attentivement et 
que, en cas de danger d'un nouveau d'séquilibre, les mesures nécessaires seront 
prises en temps opportun en vue d'éviter 1' imputation au budget de charges qui 
ne lui incombent pas. 

d. Outre certains problèmes de caractère gênéral qui seront examinés dans la cin
quième partie du présent rapport, les contr8les que nous avons effectu's en ce 
qui concerne les opérations de la caisse de maladie nous amènent à formuler 
quelques observations. 

( 1) 

(2) 

(3) 

(4) 

L'Institution a pris les dispositions nécessaires en vue de r~gler les ques
tions relatives à la gestion de la caisse de maladie, qui avaient fait l'ob
jet de remarques dans notre pr,cédent rapport (n° 124, c) (4). 

Ce montant a été imputé à raison de UC 38.936 (37,60 %) au budget de fono
tionnement et à raison de UC 64.616 (62,40 ~) au budget de recherches et d'in
vestissement. 
Il s • agit des barème et modalités de remboursement qui 'taient en vigueur pen
dant la période pré-statutaire. un nouveau régime de remboursement a été mis 
en place à compter du 1er mai 1963. 
Celle-ci a bien informé les Conseils des décisions qu'elle a prises mais il 
ne nous paratt pas que cette information à posteriori - elle date de février 
1965 - suffise à assurer la r~gularité des d~cisions en cause. 
On observe encore que l'octroi d'une subvention exceptionnelle au moyen des 
crédits du poste 221 n'a nullement été prévu par le commentaire budgétaire. 
Rappelons qu'il·s•agissait de questions relatives au principe de la sépara
tion des ordonnateur, oontr8leur financier et comptable, à l'enregistrement 
comptable et au contrOle interne des opérations de la caisse. 
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Alors qua la réglementation en vigueur à Euratom prévoit que les frais pha.l.
maceutiques sont remboursés uniquement lorsque les médicaments ont été pres
crits par ordonnance médicale, quelques remboursements ont été accordés sur 
base d'une autorisation donnée par le médecin de l'Institution postérieure-· 
ment à l'achat des médicaments. 

Nous croyons que de telles exceptions devraient ~tre évitées dans toute la 
mesure du possible. 

COmme nous l'avons déjà signal~, des avances sur remboursements de frais sont 
parfois consenties ; il semble que la r~gularisation de ces avances devrait 
intervenir dans un délai plus bref. 

Le barème appliqué en ce qui concerne le remboursement des frais d'interven. 
tians chirurgicales varie seloh la catégorie à laquelle l'intervention appar
tient {1). Le classement dans l'une des catégories est décidé par le médecin 
de l'Institution sans que ni les services d'Suratom ni le oontrOle externe 
aient connaissance des éléments sur lesquels est basée la décision de classe
ment. 

e. Comme par le passé, nous avons procédé, en cours d'exercice, à une vérification 
approfondie de la caisse principale de l'Institution. A cette occasion, nous. 
nous sommes enquis des contr6les internes de caisse effectués par les services 
de l'Institution. 

Nous croyons que ces contrOles devraient 3tre plus fréquents étant donné, no
tamment, que, en raison du mode de classement des pièces justificatives, il est 
difficile de remonter très loin~ans le rapprochement de ces pièces et des ~cri
tures au livre de caisse. 

t. Lors de notre vérification des bordereaux des paiements effectués par la régie 
d'avance de Washington, nous avons relevé un manquant de caisse de $ 11,08 ; 
ce montant a figuré sur chaque décompte mensuel établi po~r cette régie, depuis 
le mois de mars jusqu'au mois de novembre 1964, sans ~tre régularisé alors que, 
ordinairement, les différences ou erreurs constatées au cours d'un mois sont 
régularisées dès le mois suivant. Ce manquant a finalement été remboursé par 
le régisseur d'avance. 

Il conviendrait, dans des cas de ce genre, que la régularisation des manquants 
constatés intervienne dans un délai plus bref. 

g. La Commission de la C.E.E.A. n'a pas donné suite à la suggestion que nous avons 
formulée à plusieurs reprises de faire procéder, par la mécanographie, à la re
tenue sur les émoluments mensuels des agents du cont de leurs communications 
téléphoniques privées. 

Comme nous l'avons déjà signalé, cette procédure est en vigueur et fonctionne 
parfaitement, en limitant au maximum les manipulations d'espèces, dans d'autres 
Institutions. 

h· La Commission de la C.E.E.A. enregistre à un même compte hors budget les avan
ces accordées en·vertu de l'article 76 du statut {situation particulièrement 
difficile d'un agent) et les avances payées à titre de rémunération à des 
agents dont la situation administrative n'est pas encore définitivement réglée 
{par exemple en cas d'entrée en fonctions). 

{1) Quatre catégories ont été prévues 
tantes et cas spéciaux. 

interventions petites, moyennes, impor-
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Ces avances êtant de nature très différente, leur enregistrement à deux comptes 
distincts hors budget nous paratt souhaitable. L1Institution vient da nous si
gnaler qu'elle était d'aooord pour mettre cette suggestion en application •. 

i. Parmi les "Dêbiteurs divers" figure une avance cl'un aontant de UO 2. 750 versée 
à un Membre de la Commission l titre d'indemnit' d'installation. Un virement 
de crédit à l'intérieur da l'article 31 du budset 1964 avait oependant 't' ef
fectué trois mois avant la ol8ture de l'exaroio• en~ de oou~ir oette dépense. 

Nous n'apercevons pas la raiaon pour laquelle l'Institution D'avait ~ encor• 
régularisé cette avanoe au 31 d6oembre 1964. , 

Dans le mime ordre d'idéee, noua avons oonetat' que 1 1Inatitution ooaptabilise 
d 1 abord comme avances les remboursements., aux agents atf'eot4a aux U.S.A., des 
imp6ts qu'ils doivent payer dans .ce pays. 

Nous estimons que ces imp8ts ne devraient ltre r•boursû que sur prûet'ltation 
de pièces justificatives en bonne et due forme, ce qui permettrait d'imputer 
immédiatement les remboursements au budget at rendrait inutile le passage par 
un compte "avances" (1). 

De manière générale, l'Institution devrait s'efforcer de limiter le recours aux 
avances. 

PABAGRAPBE II 

LE OOMPI'E DE GESTION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

I. LES RECETTES 

134. Les recettes de l'exercice 1964 de la Communauté Européenne de l'Energie 
Atomique {Commission et Institutions communes pour une quote-part) Ae subdivisent 
comme suit 1 

excédent des actifs sur les passifs su 31 déoeabre 1963 (2) 
contributions des ltata membres prévues au budget 1964 (3) 
recettes propres de la Commission ••• • •• • •• · •••• • • ••••••••• 

recettes propres des Institutions communes (quo te-part 4e 

uc 805.747 
uc 12.545.378 
uo 818.748 

uc 265.666 

tTC 14.435.539 
la C.E.E.A.) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

{1) 

(2) 

(3) 

Rappelons que nous avons déjà souligné dans notre préo6d.ent rapport (n• 148 ,g) 
l'insuffisance des justifications présentées A l'appui des montants remboursés 
A titre d'imp8t aux agents affectés aux U.S.A. ainsi que l'absenoe de toute do
cumentation systématique à ce sujet. 
Soit l'excédent indiqué dans notre rapport précêdent ••••• UC 2.921.476 
moins la partie de cet excédent relative à l'exercice 1962 UC 182.431 
et la partie relative à l'exercice 1963, réparties uc entre les Etats membres •••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Une partie de ces contributions restait due à la cleture de l'exercice ; il 
s'agit d'un montant de UC 1.056.144 comptabilisé à l'actif du bilan sous la 
rubrique "Etats membres débiteurs". 
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Les recettes propres (UC 818.748) de la Commission de la C.E.E.A. com
prennent l 1 imp6t communautaire (UC 254.316), la contribution personnelle des 
agents au financement du régime de pensions (UC 359.072), des intérêts bancaires 
(UC 6.011), le produit de la vente de publications et d'imprimés (quota-part 
d'Euratom dans la vente du Journal Officiel 1963)(UC 1.040), le produit de loca
tions (UC 7.744), le produit de J.a V"ente de mobilier et de matériel (UC 1.504) et 
des recettes diverses (UC 189.061). 

Parmi les "recettes diverses" figure un montant de UC 93.919 provenant 
de la vente de titres et valeurs qui avaient été acquis au moyen des avoirs de là 
caisse de prévoyance (supra n° 133, a). 

Relevons également un remboursement de UC 2.523 par la C.E.C.A. relàtif. 
à la vente de publications d'Euratom. Cette somme aurait dQ itre imput~e à l'arti
cle 31 "Vente de publications et d'imprimés". Le produit (UC 1.532) de la vente dè 

.deux voitures usagées a été imputé par erreur parmi les recettes diverses (art.33) 
au lieu d'être inscrit à. l'article 40 (vente de mobilier et dé matériel). 

II. LES DEPENSES 

Le montant total des dépenses rayées pendant l'exercice 1964 au titrè du 
budget de fonctionnement de la C.E.E.A.Commission et Institutions communes pour 
une quota-part) s'élève à UC 11.911.866. 

Ce montant se répartit comme suit : 

Assemblée 

Conseils 

Cour de Justice 

Commission de la C.E.E.A. 

Paiements sur crédits 
reportés de 1963 

uo 

68.952 

60.424 

3.886 

521.736 

654-998 

Paiements sur cré
dits de l'exercice 

1964 

uc 

1.697.104 

1. 933.02·2 

403.028 

7.223.714 

11.256.868 

Les chiffres relatifs aux Institutions communes qui viennent d'être cités 
correspondent à la quote-part de leurs dépenses mise à charge de la C.E.E.A. Les 
dépenses de ces Institutions ont été analysées et commentées dans la première par
tie du présent rapport. 

137. En ce qui concerne la Commission de la C.E.E.A. elle-
même, les dépenses engagées au titre du budget de fonctionnement 
de l'exercice 1964 ont atteint un montant de •••••••••••••••••• UC 7.786.719 
se répartissant comme suit : 

dépenses payées pendant l'exercice •••••••••••••••••••••••••• UC 7.223.714 

restes à payer à la clOture de l'exercice pour lesquels les 
crédits correspondants ont été reportés de droit à l'exercice 
1965 •••••••••••••••••••• ~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 563.005 
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Bn tenant compte des patements imput6s aux crédits reportés da l'exer
cice 1963 pour un montant de UC 521.736, le montant total des dépensas pay6es pe~ 
dant l'exercice s'élève à UC 7.745.450. 

Aux crédits reportés da droit, dont le aontant a 6té indiqué oi-avant, . 
s'ajoutent, pour un montant de UC 25.325, des or6dits dont le report a ét' autori
sé spécialement par les Conseils. D~ lors, la montant total des cr6dits repo~tés 
l l'exercice 1965 s'élève à OC 588.330. · 

138. Dans notre rapport 1963 (n° 129}, nous avons attiré l'attention dea_ 
instances compétentes sur une décision, à netre avis irréguli•re, par laquelle la 
Commission de la C.E.E.A. avait délégué son pouvoir d'autoriser las virements de 
crédits d'article à article et de pbste l poste à un de ses Keabres. 

Une délégation similaire a été acoordM l un eutl'e ... b:re de la Commis
sion. Les deux délégataires ont, à leur tour, subdél4gué une partie des pouvoirs 
qui leur ont été accordés au Directeur Général des F!Mna.s. 

Nous attirons à nouveau sur cette situation 1 1 attention 4es iMtanoes 
compétentes. 

139. Par rapport à 1 'exercice préo4dent, las engapmente oontra•t•• par la 
Commission de la C.E.li.A. pendant 1 'exercice 1964 ont aug~~ent6 cl.e tJC 1.144. 765, 
soit de 17,23 "· 

Les dépenses engagées à c~p du titre I du 'bud8et (r'-unérations, in
demnités et frais relatifs à l'entrée en fonctions, à la cessation des fonctions 
et aux mutations} ont augmenté de UC 579.792 {14,65 ~), cellèe du titre II (immeu
bles, matériel et dépenses diverses de fonotionnement) de UC 408.192 {24,1 ~) et 
celles du titre III (dépenses communes à plusieurs Communautés ou Institutions) 
de UC 156. 781 { 15; 8 %) • 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du oompte de gestion 
sont résumés dans le tableau reproduit à la page suivante. 

Titre I : Rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée en fonc

tions, à la cessation des fonctions et aux mutations 

140. Les dépenses relatives aux agents occupant un emploi prévu au tableau 
des effectifs, groupées sous le ohapitr~ II du budget, ont augmenté de 
UC 547.906, soit de ,14,5 ~par rapport aux dépenses similaires de l'exercice pré-
cédent. 

L'augmentation de ces dépenses est due à l'accroissement de l'effectif, 
aux promotions et avancements d'échelon survenus en cours d'exercice et à l'appli
cation du coefficient correcteur 107 (102 en 1963). 
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Les dépenses pour la couverture des risques de maladie (poste 221) ont 
doublé par rapport aux dépenses similaires de 1963, principalement en raison du 
versement d'une subvention extraordinaire à la caisse de maladie (supra, n° 133,b). 

On constate encore une augmentation importante des dépenses imputées à 
l'article 24 "autres agents" (auxiliaires, agonts locaux, conseillers spéciaux) 
ces dépenses sont passées de UC 122.674 en 1962 à UC 210.400 en 1963 et à 
UC 237.123 en 1964. 

En chiffres relatifs, l'accroissement est également sensible pour les 
dépenses afféren~es aux heures supplémentaires (+ UC 2.977, soit 12,3 %). 

141. Le nombre des agents de la Commission de la C.E.E.A. occupant un emploi 
prévu au tableau des effectifs s'élevait à 670 (1) au 31 décembre 1964 (contre 
605 au 31 décembre 1963), dont 642 fonctionnaires et 28 temporaires. En outre, 
la Commission de la C.E.~.A. avait signé une lettre d'engagement au bénéfice de 
9 agents (6 fonctionnaires et 3 temporaires) qui n'avaient pas encore commencé 
leurs fonctions au 31 décembre 1964. Pour le budget de fonctionnement, 716 em
plois avaient été autorisés pour l'exercice 1964. 

Par catégorie, l'effectif en fonctions se répartissait comme suit au 
31 décembre 1964 : 158 agents de oatégoria A, 46 agents du cadre linguistique, 
131 de catégorie B, 288 de catégorie C et 47 de catégorie D. 

142. Nos contrOles relatifs aux dépenses de personnel appellent les observa-
tions suivantes sur lesquelles nous attirons l'attention des instances compéten
tes. 

a. Dans nos rapports antérieurs (rapport 1962, n° 121 et rapport 1963, n° 134, a 
et n° 136, i), nous avons signalé le cas "d'experts" chargés de tft.ches relati
vement courantes et permanentes. La situation de ces personnes n'a. pas subi 
de changement au cours de l'exercice 1964 si ce n'est que, pour l'une d'entre 
elles affectée en permanence au bureau de Paris, la rémunération mensuelle a 
été portée de uc 420 à uc 482 {soit une augmentation d'environ 15 %) a partir 
du 1er janvier 1964. 

Dans sa décision de décharge relative à l'exercice 1962, le Conseil a relevé 
que la Commission a engagé du personnel supplémentaire à charge de différents 
crédits non prévus pour la rémunération du personnel et a invité l'Institution 
à mettre fin à cette pratique. Par ailleurs, le Conseil a fait sienne l'obser
vation de la Commission de contr8le, selon laquelle l'engagement d'experts ne 
devrait intervenir que dans des cas précis pour procéder à des études d'une 
technicité particulière. 

Nous souhaitons que cette décision des Conseils soit suivie d'effet. 

b. Dans notre rapport 1962 (n° 119) nous avons signalé qu'un agent de erade A/3 
charffé de fonctions de chef de cabinet touchait, à ce titre, une rémunération 
supplémentaire supérieure a celle à laquelle lui donnent droit les dispositions 
applicables en matière d'interim. 

(1) non compris les six agents affectéo à l'AGence d'approvisionnement. 
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Une décision similaire a été prise, au cours de l'exercice 1964, au bénéfice 
d'un agent de grade A/4 qui a été chargé de fonctions de chef de cabinet depuis 
le 9 septembre 1964. 

Pour les raisons exposées dans notre rapport 1962, nous estimons que cette déci
sion est irrégulière. 

o. Dans le cadre de contrats conclus avec un organisme de crédit, qui finance 
l'achat ou la construction d'habitations, de nombreux agents de l'Institution, 
de nationalités diverses, font mensuellement transférer, sous forme de cession 
de traitement, une partie parfois relativement importante de leurs émoluments 
en une monnaie distincte de celle du lieu d'affectation. Les sommes transfé
rées sont versées directement·par l'Institution au compte bancaire de l'orga
nisme de crédit. 

d. Aux termes de l'article 29, 2° du statut du personnel, une procédure de recru
tement autre que celle du concours peut être adoptée par l'autorité investie 
du pouvoir de nomination "pour le recrutement des fonctionnaires des grades 
A/1 et A/2, ainsi que dans des cas exceptionnels, pour des em:.?lois nécessitant 
des qualifications spéciales''• 

La Commission de la C.E.E.A. nous a indiqué que, sur base de c0s dispositions, 
elle a procédé au recrutement sans concours de 6 fonctionnaire~. dans le cadre 
du budget de fonctionnement (respectivement un emploi des grades A/2, A/4, 
B/2 et B/3 et 2 emplois de grade A/6) et de 33 fonctionnaires dans le cadre du 
budget de recherches et d'investissement (21 des grades A/4 à A/7 et 12 das 
grades B/2 à B/5). 

Aucune précision ne nous a été fournie, jusqu'à présent, en ce qui concerne les 
qualificat:.ons: s.péciales dont la nécessité a été invoquée pour justifier ces 
recrutements s.a:~.s concours. Il nous a été dès lors impossible d'en apprécier 
la régularité. 

e. A l'occasion de ~,on :recrutement par l'Institution en 1959; un agent de grade 
A/2 a obtenu le r~mb<>ursement des frais de voyage d'entrée en fonctions à 
Bruxelles et des frais de deux déménagements pour lui-m8me et les membres de 
sa famille. 

Jusqu'au moment où un de ses fils a été.également engagé par Euratom, ce fonc
tionnaire ·a contin~é à toucher l'allocation pour enfant à charge. Toutefois, 
lors de son engagement, son fils a été oonsid~ré comme recruté à Rome et a 
touché de ce fai:~ des indemnités et :::rais d'entrée en fonctions ' il a déclaré 
en effet que' p~~ndant une période assez longue précédant son entrée en fonc
tions, il ava.i·'; exercé une activité lucra~ive dans son pays d'origine et perqu 
pour cette ac~ivité des émoluments s'élevant à UC 200 par mois. 

La situation ·'qu;t'. vient d 13tre évoquée est manifestement irréguli~re. Ou son 
fils était resté effectivement à charge du fonctionnaire et il devait dès lors 
8tre considÉiré ~omme recruté au lieu où se trouvait la foyer familial, c'est-~
dire Bruxelles. Ou il n'était plus à la charge de son père et celui-ci n'avait 
pas droit à l'allocation pour enfant à charge (1). 

Une observation analogue doit 8tre formulée en ce qui concerne un autre fils de 
ce fonctionnaire recruté en juillet 1961 par la Commission de la C.E.E. et qui 
a perçu des indemnités journalières et frais de déménagement sur base d'une 
déclaration dans laquelle il affirmait n'3tre plus à charge da son père depuis 

(1) Encore que l'Institution affirme actuellement que les éléments da fait sont 
différents de ceux indiqués par le fils du fonctionnaire dans son acte de can
didature, elle reconna1t que l'allocation pour enfant à charge n'aurait pas d~ 
8tra ~ayée pendant un certain nombre de mois. Elle n'a toutefois pas manifes
té l'intention de récupérer le paiement indu. 
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le mois de septembre 1960. Le père a toutefois continué à toucher pour oet 
enfant, jusqu'à la date à laquelle il a atteint 1 1 lge de 25 ans, soit en fé
vrier 1961, l'allocation pour enfant à charge. 

Nous estimons que les paiements dont ce fonctionnaire a bénéficié pour les pé
riodes pendant lesquelles ses enfants n'étaient plus à sa charge sont irrégu
liers et qu'il y aurait lieu d'en poursuivre la régularisation. 

f. A charge des crédits prévus pour les ttautres agents", l'Institution occupait, 
au 31 décembre 1964, un conseiller spécial, 47 agents auxiliaires (contre 56 
en 1963) et 33 agents sous statut local (contre 18 en 1963). En outre, cinq 
agents auxili~ires et un agent sous statut local avaient reçu une lettre d'enga
gement mais n'étaient pas encore entrés en fonctions. 

La situation que nous avons critiquée dans notre précédent rapport, à savoir 
l'engagement par la C.E.E.A. d'agents auxiliaires au delà du délai maximum d'un 
an, a été régularisée pour la plupart dos cas (par la titularisation des agents 
auxiliaires) au cours de l'exercice. 

g. L'accroissement des dépenses pour heures supplémentaires (UC 2.977) est dft à 
l'augmentation, avec effet rétroactif au 1er janvier 1963, de l'indemnité for
faitaire accordée aux chauffeurs des Membres. Cette indemnité est passée de 
UC 55,6 à UC 74,5 par mois. Il en est résulté une dépense supplémentaire de 
UC 2.724 au cours de l'exercice 1964. 

Certaines dispositions ont été prises en vue d'assurer, comme nous l'avons de
mandé à plusieurs reprises, un enregistrement de toutes les heures supplémen
taires effectuées par les agents, y compris cellas qui ont été compensées par 
l'octroi d'un congé. Toutefois, l'état actuel de la documentation constituée 
par Euratom ne nous a pas encore permis d'opérer une vérification entièrement 
natisfaisante du respect des limites fixées par les dispositions statutaires 
pour les prestations supplémentaires. 

h. Un agont temporaire affecté au service médical à Bruxelles a perçu une indemni
té journalière depuis le 1er janvier 1963, date de son entrée en fonctions, 
jusqu'au 30 juin 1964, soit pendant une période de 18 mois. 

Aux termes de l'article 25, al. 1 et 4 du régime applicable au personnel tempo
raire, l'agent qui justifie ne pouvoir continuer de résider dans son foyer et 
qui n'a pas effectué son déménagement au lieu de son affectation a droit à une 
indemnité journalière, pour une durée de 12 mois au plus, durée qui ne peut 3tre 
prolongée que si l'agent s'est "trouvé, de l'avis de l'autorité habilïtée à 
conclure les contrats d'engagement, dans l'impossibilité d'effectuer son déména
gement11. 

En ce qui concerne le cas ci-dessus, l'Institution nous a précisé que lo con
trat de l'agent ayant été renouvelé à plusieurs reprises pour des périodes rel~ 
tivement brèves, l 1 incer·titude subsistant quant aux possibilités de renouvelle
ment du contrat ou de nomination en qualité de fonctionnaire n'a pas permis à 
la Commission d'autoriser le déménagement de cet agent. 

Un tel retard et les dépenses suppiCmentaires qui en ont résulté (UC 543 pour 
une période de six mois} paraissent d.'autant plus regrettables qu'il s'agit 
d'un agent célibataire qui, avant son en0agement comme agent temporaire, était 
déjà en activité depuis 11 mois auprès du service médical de Bruxelles en qua
lité de stagiaire qualifié. 

Nous avons éealement relevé le cas d'un fonctionnaire qui a bénéficié, à charge 
du budget de recherches et d'investissement, de l'indemnité journalière pendant 
une période do 21 mois suivant la date d'effet de sa mutation. Au moment où 
l'indemnité journalière a cessé de lui être versée, ce fonctionnaire était déjà 
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installé avec sa famille au lieu d'affectation, d~s un appartement meublé, 
depuis 1 mois. 

i. A un_ de ses fonctionnaires, l'Institution a remboursé le oodt du déménagement 
de son mobilier des Pays-Bas A Bruxelles pour un montant de UC 236, supérieur 
d 1 environ UC 70 aux frais normalement exposés pour un déménagement similaire •. 

Ce déménagement a été effectué sans approbation préalable de l'Institution et 
celle-ci a renoncé A la présentation de deux devis prévue par l'article 9 de 
l 1am1exe VII .du statut. 

Pour ce m8me fonctionnaire, l'Institution a pris en charge des frais d'entrepo
sage de mobilier, s'élevant à UC 60, relatifs à une période précédant le démé-. 
nagemont et se situant m8me avant l'entrée en fonctions de oet agent. 

Nous estimons que les remboursements indiqués ci-dessus, tant des frais de démé
nagement que des frais d'entreposage, ne sont pas conformes aux dispositions en 
vigueur. 

j. Aux termes des dispositions de l'article 7, 3° de 1 1 anne~VII du statut, le 
lieu d'origine du fonctionnaire est déterminé, lors de son entrée en fonctions, 
compte tenu du lieu de recrutement ou du centre de ses intér8ts. 

Nous avons relevé que deux fonctionnaires occupés par la Commission de la 
C.E.E.A. dans ses services de Bruxelles et qui, bien que n'ayant pas la nationa
lité belge, habitaient déjà cette ville depuis environ 8 et 10 ans avant la date 
de leur recrutement, se sont cependant vu reoonna!tre comme lieu d'origine des 
localités autres que Bruxelles J ils perçoivent en conséquence le paiement de 
frais de voyage de congé annuel. 

Le dossier personnel des intéressés ne contenant aucune indication à cet égard, 
nous avons demandé à l'Institution de bien vouloir nous préciser les raisons 
qui avaient permis de considérer que Bruxelles n'était pas le lieu d'origine 
des deux fonctionnaires, o'est-à-dire la contra de leurs intér8ts. 

En réponse à cette demande, l'Institution s'est limitée'~à formuler des oonsid&
rations générales qui ne permettent pa3 de considérer que la décision prise à 
l'égard des deux fonctionnaires en cause est régulière. 

k. Aux termes des dispositions da l'article 9 de l'annexe VII du statut, les dépen
ses effectuées pour "le déménagement du mobilier personnel" sont remboursées 
au fonctionnaire qui se trouve obligé de déplacer sa résidence pour se conformer 
à l'obligation de résider au lieu d'affectation. 

Sur base de cette disposition, la Commission de la C.E.E.A. rembourse, à titre 
de frais da déménagement, le cont du transport de la voiture personnelle de 
l'agent intéressé, lorsque ce dernier voyage dans un "train-auto" qui transpor
te des voyageurs accompagnant leur véhicule. C•est ainsi que nous relevons un 
remboursement de UC 54,40 relatif au transport par chemin de fer, de Bruxelles 
à Milan, de la voiture personnelle d*un agent affecté à Ispra. 

Une telle application des dispositions de l'article 9 de l'annexa VII du sta
tut para1t pour l:e moins extensive et ost habituellement refusée par les autres 
Institutions des Communautés. C•est pourquoi nous croyons devoir la soumettre 
à l'attention des instances compétentoa. 

Notons par ailleurs, parmi les dépenses imputéec au budget de recherches et 
d'investissement (article 32 11frais de déménagement"), les frais de transport 
(UC 417 ,40) de l·Tashington à Anvers du véhicule personnel d'un agent, transport 
effectué à la fin de l'affectation de cet aeent aucc U.S.A. 
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Titre II 1 Imm•ubles, aat,riel et d'penses di verses de 
fonctionnement 

143. Par rapport aux dtSpenses similaires de l'exercice pr.SoM.ent, les dépen-
ses groupées sous le titre II du budget ont augmenté de UO 408.192, soit de 24 ~. 

Les accroissements les plus importants oonoarnent les d4penses pour im
meubles (+ UC 238.898 ou 37,3 %), les dépenses courantes de fonctionnement . 
(+ UC 72.811 ou 24,57).'), les frais da réunions, convocations, stages 
(+ UC 20.881 ou 47,2 1a), les dépenses de nervice social (+ UC 65.561 ou 305,8 ~) 
et les dépenses de première installation et d'équipement(+ UC 33.478 ou 33,7 %). 

En sens inverse, on constate une importante diminution (de 40,4 ~ ou 
UC 52.461) des dépenses relatives A la Protection sanitaire. 

144. Le contre le des dépenses imputées a.u titre II du budget de fonctionne-
ment nous amène à formuler les commentaires et observations ci-apràs. 

a. Les engagements oontraotée pour les "loyers" accusent une augmentation de 
UC 90.011 ou de 19,9 ~. Oet accroissement des dépenses s'explique, principale
ment par l'application de clauses liant les lo19rs A l'index et par la prise 
en l~cation, A dater du 1er Juin 1964, d'un nouvel immeuble comprenant 154 bu
reaux. Cette nouvelle l,ooation est également la cause, dans une certaine me
sure, des aooro issements qu'on constate pour d 1 autres oatdsories de d'penses 
relatives aux tmmeubles (e~l, gas, électricité et chauffage, nettoyage et entre
tien, aménagement des looaux, autres dépenses courantes). 

En ce qui concerne plus pa.rtioulièrement 1 'article 43 "nettoyage et entretien''~ 
1 • augmentation importante des dt1penses (environ 3 7 %) est due aussi à 1' appli
cation d'une clause d'index inscrite dans le contrat conclu avec la tirme oh~ 
gée du nettoyage des locaux et 1 la coramande de prestations exceptionnelles non 
prévues pa.r le oontrat (1 ). 

Alors qu •Euratom oooupe depuis le début de 1960 les services de la mime f'irme 
et lui paie des montants de plus en Plus importan-ts, il semble qu'un nouvel 
appel publio A la oonourrenoe devrait être envisagé. 

b. Les discussions entre les Commissions de la C.E.B.A. et de la C.E.E., relati
ves à 1• implantation du Service juridique commun dans le 110u.vel imaeuble pris 
en location par la Commission de la C.E.E.A. ont· dur4 plus de 12 mois (jusqu' 
en avril 1964). De ce fait, l'administration d'Euratom n'a pas ét6 en mesure 
de demander en temps utile à la société qui construisait l'immeuble les modi~i- ' 
cations qu • elle a ultérieurement jt'.~Fé nécessaire d • apporter au plan initial de 
construction (établi en juillet 196.)). Il en est résulté des dépenses qu'une 
plus grande diligence aurait permis r~. 1 éviter, tout au moins en partie. 

0 • Plusieurs dépens~s ont été imputées au crédit prévu pour le renouvellement du 
mobilier, matériel et installations te~hniques (achat de 6 voitures, de 32 
machines à écrire, de 2 appareils duplJ.cateurs, etc.). 

(1) Nettoyage de la cafetaria, mise à la disposition du concessionnaire du res
taurant de deux personnes, remplacement occasionnel de la cuisinière du 
Président travaux de dépoussiérage des bibliothèques, ote. ' . 
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'En général, les pièces justifiant les dépenses de renouvellement ne.nous per
mettent pas de vérifier la mise hors d'usage et la revente des objets rempla
cés. A la suite de nos observations, l'Institution a établi un nouveau document 
distinct (formulaire de "réforme de matériel") qui fournira divers renseigne-. 
mente relatifs au matériel remplacé et qui sera joint aux pièces justificatives 
de paiement à partir du 1er janvier 1965. · 

d. A l'intérieur du chapitre réservé aux dépenses courantes de fonctionnement, on 
note quelques accroissements importants de dépenses qui méritent de retenir 
spécialement l'attention des instances responsables. 

Tel est le ca~ des dépenses de papeterie et fournitures (+ UC 16.860 ou 
22,85 ~), des frais de bibliothèque (+ UC 13.037 (1) ou 130,8 %), des dépenses 
de téléphone, télégraphe et telex (+ UC 32.007 ou 33,6 %). 

9• Comme précédemment, l'Institution a imputé au poste 702 le prix d'achat des 
fournitures destinées aux repas servis dans la salle à manger installée à 
proximité du bureau du Président de la Commission ; le total de ces dépenses 
a atteint UC 2.062 pour l'exercice 1964. 

f. Parmi les frais de mission des Membres de la Commission, nous relevons un dé
placement aux Etats-Unis (UC 3.012) et, parmi les frais similaires des agents, 
sept déplacements aux U.S.A., une mission au Chili et une en Afrique du Sud 
(UC 11.864 pour les neuf missions). 

L'Institution a pris en charge une dépense de UC 44 relative.à une mission ef
fectuée par un agent en vue de chercher un logement destiné À un ingénieur 
détaché à Essen. On peut se demander si la recherche d'un logement n'est pas 
une question purement privée pour laquelle il n'est pas justifié de mettre des 
dépenses quelconques à charge du budget. 

g. Lorsqu'un fonctionnaire effectue sa mission en voiture privée ou lorsqu'il com
bine une mission avec un congé, les décomptes de frais so~t établis uniquement 
sur la base de dates et d'horaires fictifs, ce qui ne nous permet pas d'opérer 
une vérification complète des décomptes. 

Suite à notre suggestion d 1 arr3ter une réglementation identique à celle déjà 
en vigueur à la C.E.E. (2), la Commission de la C.E.E.A. a considéré qu'une tel
le réglementation pourrait alourdir les t!ches administratives. Nous ne part~ 
gaons pas ce point de vue. 

L'utilité d'arrêter dans ce domaine une réglementation commune, qui serait appli
cable à tous les fonctionnaires des Communautés, ne nous paratt pas contestable. 

h. Dans nos rapports 1961 (p. 89), 1962 (n° 127, e) et 1963 (n° 136, f), nous 
avons signalé que l'Institution payait les indemnités de mission, au taux ré
duit d'un quart, à un agent chargé de fonctions pour une durée illimitée au
près de la Représentation permanente dos Communautés européennes à Londres. 
Cette situation s'est prolongée pendant tout l'exercice 1964. 

Ce paiement à un agen.t célibataire d'indemnités de mission depuis plus de trois 
ans et demi - cet. agent est à Londres depuis le 6 novembre 1961 - manque de 
toute justification sur le plan de la bonne gestion financière. Il nous paratt 
ê1Tident, qu'une affectation à Londres aurait pu et aurait dO. 3tl"·e décidée de
puis"'longtomps. 

,, 

(1) ,Plus de la moitié des frais de bibliothèque concernent la reliure,avec dorure, 
/ des périodiqueo. 

J-2) La Commisslon de la C.E.E. a e..rr8tc§, :D<.l:.c u.no note de service, les règles qui 
//~ s'appliquent aux missions combinéen avec un congé. 
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Nous attirons A nouveau ·a"tW · ~ette quostion 1 1 at\en'tion dea inetanoea oomp6terr-
tas. · 

i. lfous &YODS oons~at.S que ~1Iut1tution avait envoyé un fonotiolm&ire 41. sorvioe 
11Trai-.enta et -S.nil.amnit'a" •n •1ae1on A Wash1J21"on, ~t pria ile "txo1s a~ 
mainea, .en we 4 11ni't1er le reqonaable du 'bultea de WashingtOn .X pi'Ooédurès 
administn.tifta (. ltâbliae .. ttt du re_levê des dépnsee elu btœeau1 u;tiilsa.:t;ion' · 
des dittf!!ents formulaire a ad:ainist~ati:f's, ~tc. J • :: _ ~- ·:.: :, : 

.;1:.1 est 1Ut;oi1ement admiaad.ble qu •une mission 4 1 o.uafJi ~ dur~ aux Etats
Vnis se •1t 1'éril4e n4oesaa.ire pour expliqu•r. l un ~tBGnt de riivaii& ·;&l~vé ·d.Gs 
p~9édure~ · -adminisirat~v.s qui aont 4 1 a.ille\lt"a trfts simples. ·· ·:· · · · • · 

_-j •• ;Les d&penses pour h.onorairep d'e~rta, fraie de ~~~rohee1 d'6tu4ea ei d'en
f!ultes, qui ont aupentl ,de ._uo 14.407 ou de 54,3 ~' ~nt lea ... ~4aua,ratiozm 
p~y~es aux •XIJOrt& 4ont _ .. il a dAjA étf ques~ion dan~ .,. rd.ppo:rt~ !u~eu:râ·. 
,(.,w:Lr. DOS :rappot1;a 1~, .. n• 127, g $"t 1963, n° 136' ~1 ;) :~t 'q~ 1~.-- hOlV;rai
res prnua pour deux ~x»erts (UC 5.820) chargée d'aftebW.r ~es ~~'ù1oa.ttontr 
Sur plaoe &li.P~S de firmes aveo lesqu~lles des COntra.U tle reoherc"-a tè)Jit t}té 
oonolus. · · · ·. ~ · ' 

Ajoutons qua, pendant 1 'exercice .1964, Euratom a. contif§ ls. tine tiae privée la. 
programmation mécanographique d'u~ étude ~ ia méo.niaatiOn·au eetvtoe dos 
achats (UC 7.000) e" a demandé l. un.:export ·u.ne .·6tudè :sur les lépenaes exposées 
par des orsani.smes publioe et pi"'~s, 1 tal~ens d·ans le domaine _de, la recherche 
scientifique. e,t technique, spéoi&lem.tnt :dGUI .}8. ~o~ nucl&.~8 · (UC 3~20Q} •. 

~ • • ~w , •., : , ,, 1 , L fi • ' j> 

.k. Parmi lee t~ia cle publ~cattons, .mu.s ;-elewns UlW ~1o1P,a,ioll à ~ Co~~s
~sion de la C.E.B.A. :(UO 875) aux f~i· 4•bp.rea•1on 4 1un ~ :Mi'l li. l'oc-
casion du 70ème amtiwrsaire d'un ~olen ~bro te la Çout de JU$tice. · · · 

Parmi laa "dépenses de wlgarisa-t;~.n" engagées pal;' +'Institutip.n {UC 38.526) 
figurent prinei.palemel'lt un mèn~t -.·~ uo 5·8 26 "pour des 'fl"a18 re.~ ti! s .. à 1 1 expo
si t~o11 .permanenta· organisée dans la .sphè.to a.e. b~o .'~. l•Atoaium. tA.- Brùxe~lès; 
des f.raia.,d'i•pression de diwt-•a ~ch:~- ~'fi ,~rio44.que• ··(uc•·.28.tt8l2)' ~t·le 
ooO.t de 1' impression an 5 langt.lea d •une o~ mu:ràle dea ia~t&Lla'\1-ons nuclé-
aires· {(TC 3.867). . . ' . .... . •:-":. ·.· :. . . 

En oe qui oonoerne ces dépenses de vuleari~ation, nous avons mis en doute dans 
nos rapports antérieurs {rapport 1962, n• 127, h et·rapport 1963, n° 136, j) 
l'utilité de maintenir un crédit distinct au·bu~get de la Commission.· Se pro
nonçant sur cette observation dans la décision de d~_charsa re la. ti vo à 1' exer
cice 1962, le Conseil a. attiré l'attention de. ·la 'Commi~siop· 11 Bur la néoeasi té 
11de veiller .à 1 1 imputation correcte des dépenses sulvant··la nomenolatù.re an
"ne'xéa.a.u r·êglement financier et sur 1 1 opportunité· d 1 tiDputer les dépenses de 
llm8nÏe nature à. un m8me poste du budget afin que leur volume réel apparaisse 
tt clairement". 

m• L'augmentation importante des dépannes de service social_ est due, en grande 
partie, à des achats de matériel et appareils ménager~ pOur le nouveau res
taurant qui doit 8tra installé dans l'immeuble de Bruxolloa - un crédit a été 
reporté de droit,· dans ce but, pour un mo ri tant de UU 41.615 - at au versement 
d'une subvention do UC 20.000 en vue do ·1•aména.goment à Bruxelles d'un Club 
européen. 

! 

Relevons enooro, parmi ces dépenses, le cont de livres deatinés à la biblio-
thèque du personnel (UC 1.779) et leo honoraires, fixés à UC 100 par mois, 
payés à partir du 1er mai 1964 à un avocat de Bruxelles qui doit assister le 
personnel (2 séancea de consultation p-1-r semai::1e) dans toutes les questions 
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d 1 ordre juridique, économique et social qui le concernent. Comme nous n • avons 
relevé aucun engagement similaire dans les autres-Institutions, nous attirons 
sur cette dernière dépense l'attention des instances compétentes. 

n. Les dépenses de première installation et d'équipement ont encore atteint ·un 
montant assez élevé (UC 132.841). 

On relève, en plus de l'achat du mobilier destiné à l'immeuble nouvellement 
pris en loo$tion, l'acquisition d'une cinquantaine de machines lécrire1 de 
14 appareils à dicter, d'une assembleuse automatique de documents (UO ~.994), 
d'un appareil pour la reproduction offset de documents (UC 6.900), d'une calcu
latrice avec perforateur (UC 7.374), etc. 

L'Institution a engagé une dépense de UC 7.000 pour l'achat d'un petit autobus 
destiné au transport de. personne'S visitant les établissements de Mo!l et Petten. 

o. Le nombre de véhicules automobiles dont l'Institution a disposé, pour ses ser
vices de Bruxelles, ne s'est pas modifié pendant l'exercice et il comprenait, 
au 31 décembre 1964, 16 voitures, 2 camionnettes et 1 camion. :_- .. 

Six de ces véhicules ont fait l'objet d'un renouvellement en 1964, dont une 
voiture achetée en janvier 1962 au prix de UO 5.746 et mise à la disposition 
d'un Membre de la Commission ; revendue pour UC 1.220 après awir parcouru 
83.277 Xm, cette voiture a été remplacée en novembre 1964 par un véhicule da 
même marque dont le prix d'achat s'élève à UC 5.077. 

Nous notons par ailleurs, en ce qui concerne les véhicules mis à la disposi
tion des Membres de la Commission, qu'une voiture a pouroouru pendant l'exer
cice 64.350 Km ; il en est résulté une dépense totale de UO 4.400, nOn compris, 
les frais de chauffeur. 

p. Nous avons déjà signalé dans de précédents rapports que, à notre avis, l'utili
sation de voitures de service devrait 3tre strictement refusée, sans aucune 
exception, aux fonctionnaires qui touchent l'allocation forfaitaire pour frais 
de déplacement. Nous estimons notamment que l'indisponibilité de la voiture 
personnelle de ces agents ne constitue pas un motif valable, étant donné le 
caractère forfaitaire de l'allocation , de mettre une voiture de service à leur 
disposition. Nous rappelons catte observation après avoir constaté à la Commis
sion de la C.E.E.A. quelques cas d'utilisation d'une voiture de service par 
des fonctionnaires qui bénéficient de l'allocation forfaitaire. 

Dans un ordre d'idées similaires, nous croyons que des fonctionnaires "ne de
vraient jamais être autorisés à effectuer régulièrement le déplacement de leur 
domicile au lieu de travail, et vice-vers~, en voiture de service. 

q. Les dépenses du chapitre XV relatives au contr8le de sécurité (UC 7.213) 
comprennent exclusivement des frais d'inspections sur place et des missions 
G,me cinquantaine), dont deux aux Etats-Unis. 

r. Les dépenses relatives à la protection sanitaire ('chapitre XVI) accusent une 
diminution sensible qui concerne principalement les contrats d'études pour 
lesquels des engagements importants avaient été contractés en 1962 et en 1963 
(études sur la radioactivité du Rhin). 

En ce qui concerne les frais de voyage at de séjour pour réunions imputés au 
poste 1601, nous avons constaté qu'un crédit de UC 5.507 a été report·é de 
droit à l'exercice 1965. Comme il s'agit du solde d'un engagement global, 
reporté sans indication des décomptes de frais restant à liquider, nous esti
mons que ce report n'est pas conforme aux dispositions du règlement financier. 
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Les frais de stage iapu;t'• l 1 1art1ole 161 (UC 5·~72) oouweu.t, oo- en 1963, 
des dépenses engag4ea pour Ul'l. fonotionnai:re de grade A/7 emoJ'I aux fiau
Unis en we d 17 suivre ùa ooura. 

L• article 162 "laapeotion des iDatallatiou cle OOl'l'bele et •laaiou" aj1ria 
en charge les traie relatif' a 1 90 missions J plus de 50 cl' entre e11ea ont étê 
motivées par la pa.riioipation l ua oongria, colloquee, eto. tJ'ae mission a. 
été effectuée aux Dtats-Uftia. 

A charge du poste 1631, une dépense cle UC 4. 758 a 6W en11rs poU!' lea traT&UX 
d' amélUJ8elllént d'un c•:lon 4e dêoontmaination. 

Relevons, èDfln, que le orMit repor'W de ch-oit· pour 11ariiole 164 •Pub11.,_ 
tions "{UO 13 •. 115,42) OOr.NIIJM)M• pour sa plu. l'fti'Mle pariie, a aolde a•un 
engagement :glo'ba].. Ce repori, 4Jd n'ont pas UJU74 de 'bou de ooan• en 
bonne et d1le torae, ne DO'WI para.!t pas su.f'ti-nt juatiti4• 

145. Les .dépenses inscrites l l'article 145 •Su~ntion pour le f'oaotiozme-
ment de l'Agence 4 1aPP~Gv1a1o..._.nt• ont at'\elnt un IROD'tant cle '00 10.210 (oontre 
UC 64.576 en 1963). 

Conformément aux 41&JOaitions inscrites clans lea atatuta de ll_.noè, 
nous avons oontr&l& lee ooaptes cle l'Agence. A la auite 4e oe ooJliztlei aoua 
avons adressé un rapport l la Oomaisaion do la C.E.m.A. . 

A ce aujet, MU Ol'OJOU dewir rappeler que, selon l'à:rüole ~. der
nier alinéa, des statuts ~oit&s, le bilan de l 1AS*noe, le oomptt 4'explo1tation, 
le rapport de la Commisaion I.e ooa'h-Sle et le rapport du di:reoteur ~ 
"sont a.nnex&s aux 0011ptee ù 1 1uaroice 6coulé att'renta é&X opûatlo•· 4e chaque 
"budget, soUJDis chaque a.nnM par ·la Commission au ,Qonseil et l l'.l.a-bl .. , oon
"formément aux diepositiou de 1 1a:rt1cle 180, alin4& 3 4u 'l'raitf"• 

La Commission d.e la C.E.li.A. rient 4e DDU8 1Dd.iquer qu'elle donMra 
suite A cette disposition. 

Titre III t Dépenses conums l 1!1'11''911 0owmag)fs 

og. Ins!itutioM 

146. Par a,pport aux d4peœea similaires de 1 •e:œroioe 1963, lea dépenses 
relatives aux semees oommune dea Oowmma.utés Européennes ont aupenté, au to
tal, 4e uc 179.42t. 

Cette augmentation concerne 1& Service jurid1q• clea h4out11's européens 
(+ UC 49.602, soit 27,6 ") et le Service comaun d'inforu.tion (+ tJC 133.184, soit 
28 ")· Par contret on note une lé(pre diminutiOn 4•• cl'pqeea de l 10ttioe sta-
tistique (ua 3.365 J• ,; · 

Une partie dist inote du ~sent rapport eat oonsaor&e aux dépenses des 
aervioes communs aux trois Communautés • 
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147. La participation de la Commission de la C.E.E.A. aux dépenses de l'Eoole 
européenne de Bruxelles avait été fixée par le budget·au montant de UC 167.100, 
soit au quart de la partie du budget de l'Ecole mise à charge des Communautés. 

La contribution effectivement versée n'a toutefois atteint qu'un moniant 
de UO 110.000, en diminution d'environ UC 14.600 par rapport à l'exercice précédeni. 

PARAGRAPHE III 

LE COMPl'E DE GESTION DU BUDGET DE RP.lCHEROHES ET D• INVES'l'ISSIIEI'l' 

I. LES RECETTES 

148. La Commission de la C.E.E.A. a disposé pendant l'exercice 1964 dea'reoet-
tes suivantes pour le budget de recherches et d'investissement 1 

excédent des actifs sur les passifs au 31 déo .. bre 196) ••• 

contributions d$s Etats membres pour l'exercice 1964 •••••• 
produit dea em~runts contractés ••••••••••••••••••••••••••• 

recettes propres •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

uc 21.411.625 
oc 78.215~884 
uc . 7-991.993 
uc 2.31~·456 

uc 109~937-958 

149·· Les contributions financières, mises à charge des Etats membrés. seloli la 
clef de répartition fixée à l'article 172, alinéa 2 du Traité, s'élèvent pour 
l'exercice 1964 à UC 81.634.000. Les versements effectivement intervenus pendant 
l'exercice atteignent le montant de UC 78.215.884 (1). La différence, soit 
UC 3.418.116, a été prélevée sur 1•·excédent disponible de l'exercice antérieur. 

150. Les emprunts contractés en 1964 dans le cadre de l'accord de crédit, d'un 
montant maximum de UC 135.000.000, conclu aveô l'Export-Import Bank s'élèvent l 
UC 7.991.993, dont UC 231.993 représentent des intér8ts échus qui ont été capitali
sés conformément aux dispositions du contrat. Ce montant trouve sa contrepartie 
exacte à l'état des dépenses du compte de gestion, deuxième partie ; il a été en
tièrement affecté à des pr3ts octroyés à deux "entreprises communes" pour l'étude 
et la construction de centrales nucléaires. Si l'on tient compte des opérations 
effectuées pendant l'exercice 1963, le montant total des emprunts contractés et dea 
prlts consentis dans le cadre de l'aooord conclu aveo 1 1Export-Import Bank s'élève 
A UO 12.524.993 (dont. UC 231.993 à titre de capitalisation des intérlts}. 

( 1) Pendant l'exercice 1964, un Etat membre s'est également acquitté, par un verse
ment effectif, d'un retard de contribution existant au 31 décembre 1963, dont 
le montant (UC 2.612.017) était compris parmi les recettes de l'exercice 1963. 
De plus, l'Institution a reçu d'un Etat membre un versement excédentaire de 
UC 338.393, à valoir aur sa contribution de l'exercice 1965. 
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151· Le• :noettea PJOPN• 4e 1·1Iut1tut1oa ont aubi, par rapport au llOntant 
oorrea:poDCl&nt cle l'ezuooi• •téieu, '~Dt a',..aeatation· iaporiallte qui, abatraotion 
faite 4u traufe:ri 4ea awtn 48 la oaia .. de prftoJ&DCe, 4'pu•• 118 ;t,. · · 

C.a reoettea »-Yi ... at1 aot-nt, ü• PN•tatiou aoooapllea l titre 
on4reux pour le 0011pte .. tien l Jl'ettea (UC 557·455) et l lapa (tJO 99.486), des 
retenues op4r4ea au:r lee r~tioaa 411 pe!"M111Mtl1 l t:ltN 4'1a,Ot (ua 597.758) 
et de contribution au ~ 4e peutoaa (UC 531."1 ), ùe reftiiQ8 te ton4a placés 
et dea b,n,:rioea 4e ·o~ ('00 116.918), 4u t:raaatert du eo14e 4H awira de la 
caiS'se de pré"'IJUoe (UC 144•973)1 4e 4iwrs ~boureementa et Nsu:J.arieations de 
-~aiementa etf'eotu~a au 00111'8 4 1earo1oea ant,rieura, etc. 

Lee documenta que mou. a ~a 1 11Dstitation en justification de ces 
recettes pr,eenteat s'n'ral .. eat UD o.raotê~ dea plus somaaires. Ils oonsistènt 
souvent en un :to:raulaire 4e "ti 'be cle NOette" q,ui n'est appuyé ni d'un oontl'è.t ni 
d'un décompte des preatatione etteotu4es ' ils ne nous permettent pas de procéder, 
d'une m~iêre ~atisfaisante, aux oontr8les qui nous incombent. 

152. Une recette de tJC 200.000 avait été prévu. au chapi trè IV du budget 
"rémunération dea servioee fburrd.a l titre onlrewt dans le cadre d.e l' e::doution du 
programme de recherches de la ao..UM.Uté (art. 10 du Traité)"• Aux termes du oom-

. mentaire budgêtain, oette -... Mprlaentait, ea particulier, UM '-l•tion 4ee 
remboursements qui aerai.eDt elfe~ l la ~' par le pro~t . ...._Il pov la 
rémunêration A titre tor.taltat.n ta ,.reo•el 4 1Wut&toa atteoW l .... .._ eatrepriae. 

'1 • 

Or, alors qu'un z.~t u UO 84.000 en ia-....au. en 1964 • titre 
de cette rlmunération elu ,_., .... 1 4 18a-atom, oe 110at&at a•a ,.. 6h4 11180rit en re
cette comme le pr,wyai t le oo ntaS:A ~taire aa:le 'b:lea pori' en att..,.tion 
des dépenses et, Pl\le ~·-•• ct. la contriblltioa au pzo~et Drapa ... la 
Commission de la C.B ••• .l. a "Nftt .. et iJIPlttle l 1 1ariiole .400 .(Uaoteur Drapn) de 
1 'état des dépenses du budpt. '·'· 

Si cette atténuation cle .,,..... n1a~t pae ft• r6&11a .. , les 46penaes 
imputées A oet article auraient attelftt Un montant 4e UO 6.883.999 dépaaeaat de 
UC 83.999 le crédit autoria4 par le bu41et• 

Outre qu'elle OOU'ft"e ua dAipaa-ent de cr441t, la proo,dure au1T1e par 
Euratom est contraire aux a.!'tiolea 8 et 9 du rigleeeat fi-.noiu relatif l 1' ,._.,. 
blissement et A 1 'exécutioa elu bQdset q,u1 pN~.ient que •toutes les reoettea et tou
tes les dépenses sont inaori:tee pour leur aontaat · iftt&gral au budcet et dana lee 
comptes", que "aucune reo•tte • peùt •tN ordowe ou enoaia8M aut~ent qu. par 
imputation A un article du bu&set• et que, saut lea 46rosa~1ona tix&ea, •11 doit 
3tre fait recette du mon~&Dt int'sral tee produits aans oontraotion eatre les re
cettes et les dépenses•. 

Nous soumet~- cette question A 1' attention des instances 0011pétentes. 

II. LES D:&PIUTSES 

153. Aux termes des disposi~ione en vigueur, le budget de reoherches et d'in-
vestissement pr~voit, A l'exoeption des titras I et II relatifs aux dépenses de 
personnel et aux d~penses de fonctionnement, des crédits d'engagement qui demeurent 
valables sans limitation de durée. 
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Aussi, outre les crédits d'engagement ouverts au budget (UC 73.868.000) 
l'Institution a disposé, pendant l'exercice 1964, des crédits d'exercices anté- ' 
rieurs, subsistants ou rendus disponibles par suite de dégagements {UC 30.563.517). 

Par ailleurs, les engagements contractés en 1964 ayant atteint pour tous 
les titres du budget autres que les titres I et II, le montant de UC 76.B27.041, 
il en résulte, par différence, que des crédits d'engagement restaient disponibles 
au 31 décembre 1964 à concurrence de UC 27.604.476. 

154. En ajoutant aux engagements précités; ceux contractés à charge des cré-
dits ouverts aux deux premiers titres du budget (UC 20.495.009), ainsi que les en
gagements subsistant des exercices antérieurs (UC 108.932.740, après déduction de 
dégagements pour UC 2.192.053), on obtient un montant total d'engarrements s'élevant 
à uc 206.254·790. 

Ces engagements ont donné lieu pendant l'exercice à des paiements pour 
UC 98.396.192. Par ailleurs, les annulations afférentes aux reports du titre II 
se sont élevées à UC 89.881. Il s'ensuit, par différence, que dos engagements 
non payés subsistaient au 31 décembre 1964 pour un montant de UC 107.768.717, dont 
UC 23.725.007 rfllatifs à la deuxième partie du budget "autres actions de la Commu
nauté" (pr~ts accordés par la Commission dans le cadre de l'autorisation donnée 
par le Conseil dans sa session du 28.5.1959). 

155. Les crédita de paiement, dont l' Insti tu t'ion a disposé et ·.:li ne sont des-
tinés à couvrir qu'une partie des engagements qu'elle est autorisée à contra.cter, 
se sont élevés pour l'exercice à UC 109.993.509, dont UC 15.993.509 reportés de 
1963 et UC 94.000.000 ouverts au budget de 1964 (y compris un montant de 
UC.9.000.000 relatif à la deuxième partie du budget). 

Ces crédits o~t donné lieu aux opérations suivantes a 

paiements effectués· 'Pendant l'exercice ········~·········· 

annulation de la par.~~e non ~ilisée des drédits ·r.eportés 
1963 

,,, 1 ' ...... 

de • • • • • • • • • • • • • •· • • • • • • • • •· • • • ·~:~·. • • • • • • • • • • • • • • .. • • • • • • 

crédits reportés de droit à 1965 .•. .-· .......... ; •••••••••••••• 
' 

crédits reportés à 1965 par autorisation spéc'iale •••••••• 

annulation de la partie non utilisée~ .ni reportée des cré-
dits de l'exercice 1964 ••••••••••········:·········•••••• 

uc 98.396.192 

uc 779.648 

uc 9-3.25.149 

uc 61.350 

uc 1.431.170 

uc 109.993.509 

156. Les principaux éléments de la part 1re ''dépenses"du compte de gestion, à 
laquelle sont consacrés les développements qu:i,. suivent, sont résumés dans le ta-
bleau reproduit ci-après. 

Comme pour les exercices précédents et étant dopné le caractère spécial 
de nombreux engagements contractés à chareo du budget de recherches et d'investis
sement, notamment le fait que leur liquidation s'étend s:>uvent sur plusieurs exer
cices, les développements relatifs à co bud~et n'ont pas été basés sur les dépen~ea 
engagées ainsi qu'il est procédé pour les autres parties du présent rapport, ma1s 
bien sur'les dépenses payées pendant l'exercice à charge des crédits propres de cet 
ex€rcice et des crédits reportés. 



CO
M

PT
E 

DE
 G

ES
TI

O
N

 D
U 

BU
DG

ET
 D

E 
RE

CH
ER

CH
ES

 E
T 

D
'
I
N
V
E
S
T
I
~
S
E
M
E
N
T
 

(D
EP

EN
SE

S)
 .

D
E 

LA
 

CO
M

M
IS

SI
ON

 D
E 

LA
 

C
.E

.E
.A

. 

P
re

m
iè

re
 
o

a
rt

ie
 

: 

T
it

re
 

I 
: 

R
ém

u
n

ér
at

io
n

s,
 

in
d

em
n

it
és

 e
t 

fr
a
is

 
re

la


ti
fs

 à
 

l'
e
n

tr
é
e
 

en
 

fo
n

c
ti

o
n

s,
 

à 
la

 c
e
ss

a


ti
o

n
 

d
es

 
fo

n
ct

io
n

s 
e
t 

au
x 

m
u

ta
ti

o
n

s 

T
it

re
 
II

 
: 

Im
m

eu
bl

es
, 

m
a
té

ri
e
l 

e
t 

d
éo

en
se

s 
d

iv
e
rs

e
s 

de
 

fo
n

ct
io

n
n

em
en

t 

T
it

re
 
II

I 
: 

C
en

tr
e 

co
m

m
un

 
de

 
re

ch
er

ch
es

 
n

u
c
lé

a
ir

e
s 

T
it

re
 

IV
 

: 
D

év
el

op
pe

m
en

t 
e
t 

c
o

n
st

ru
c
ti

o
n

 d
e 

ré
a
c
te

u
rs

 

T
it

re
 V

 
: 

A
u

tr
es

 
a
c
ti

v
it

é
s 

sc
ie

n
ti

fi
q

u
e
s 

e
t 

te
ch

n
ia

u
es

 

D
eu

xi
èm

e 
o

a
rt

ie
 

: 

P
rê

ts
 a

cc
o

rd
és

 
p

ar
 
la

 C
om

m
is

si
on

 
d

an
s 

le
 

ca
d

re
 

de
 

l'
a
u

to
ri

sa
ti

o
n

 
do

nn
ée

 
p

ar
 
le

 
C

o
n

se
il

 d
an

s 
sa

 
se

ss
io

n
 d

u 
28

 m
ai

 
19

59
 

T
o

ta
u

x
 

E
ng

ag
em

en
ts

 
su

b


s
is

ta
n

t 
au

 
31

 
dé

ce
m

br
e 

19
63

 

80
5,

5 

10
.0

29
,3

 

58
.1

65
,9

 

10
.4

07
 '1

 

31
.7

17
,-

11
1 

.1
24

' 8
 

E
ng

ag
em

en
ts

 d
e 

l'
e
x

e
rc

ic
e
 1

96
4 

14
.5

59
,9

 

5.
93

5,
1 

14
.6

89
,4

 

44
.8

54
,3

 

97
.3

22
,-

En
 

m
il

li
e
rs

 d
'U

.C
. 

P
ai

em
en

ts
 

im
p

u
té

s 
P

ai
em

en
ts

 
im

p
u

té
s 

E
ng

ag
em

en
ts

 
to

ta
U

] 
au

x
 
c
ré

d
it

s 
de

 
au

x
 
c
ré

d
it

s 
de

 
re

st
a
n

t 
à 

li
q

u
id

e
r 

p
ai

em
en

t 
re

p
o

rt
é
s 

p
ai

em
en

t 
19

64
 

de
 

19
63

 

84
0,

7 

3.
96

0,
2 

8.
99

4,
9 

1
.4

1
8

,-

15
.2

13
,8

 

14
.5

59
,9

 

4.
57

0,
4 

9.
42

6,
3 

32
.0

18
,2

 

14
.6

15
,5

 

7.
 9

92
,-

83
.1

82
,3

 

1.
23

9,
7 

1 o
. 9

33
,3

 

61
.7

54
,-

10
.1

16
,7

 

23
.7

25
,-

10
7.

76
8,

7 



La Commission de la C.E.E.A. (budget de recherches et d'investissement) 115. 

Titre I 1 Rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée en 

fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations 

157. Selon les renseignements communiqués par la Commission de la C.E.E.A., 
1693 fonctionnaires statutaires étaient occupés dans le cadre du budget de recher
ches et d'investissement au 31 décembre 1964, dont 759 de catégorie A (parmi les
quels 3 de grade 1 et 12 de grade 2), 641 de catégorie B, 288 de catégorie 0 et 5 
de catégorie D. L'Institution rémunérait en outre, à la mime date, 75 agents tem
poraires (39 de catégorie A, 21 de catégorie B et 15 de catégorie C) occupant des 
postes permanent~ compris dans le tableau des effectifs annexé au budget. 

Le personnel en fonctions~ la fin de l'exercice comprenait donc 1768 
fonctionnaires et agents temporaires (contre 1590 au 31 décembre 1963), dont 1475 
appartenant au cadre scientifique ou technique et 293 au cadre administratif (31 de 
catégorie A, dont 3 de grade 2 et, respectivement, 93, 164 et 5 pour chacune des 
catégories B, C et D). Rappelons toutefois, à ce sujet, que la répartition du per
sonnel entre le cadre scientifique ou technique et le cadre administratif, de mime 
d'ailleurs qu'entre les deux budgets gérés par l'Institution, repose sur des critè
res relativement imprécis qui ne correspondent pas toujours à une distinction très 
nette dans les fonctions exercées. 

Au point de vue géographique, l'effectif ci-dessus se trouvait principale
ment occupé, au 31 décembre 1964, dans les quatre établissements du Centre commun 
de recherches nucléaires : Ispra (1044), Petten (76), Geel (109) et Karlsruhe (94). 
En outre, 186 fonctionnaires et agents temporaires relevant du bud~t de recherches 
et d'investissement se trouvaient affectés à Bruxelles, les autres étant répartis 
entre une cinquantaine de lieux d'affectation situés dans les pays de la Communau
té,-, ainsi qu'en Grande Bretagne (16) aux U .. S.A. (18) et au Canada (un agent). 

158. Pour la prem~ere fois en 1964, l'Institution a appliqué le régime des 
"agents d'établissement du C.C.R.N.". Deux règlements arr8tés par le Conseil ont 
fixé, à partir du 1er janvier 1964, les conditions applicables en matière de rému
nération et de sécurité sociale à cette catégorie de personnel, pour les lie~ d'af
fectation situés en Italie et en Belgique ; deux autres règlements ont depuis lors 
été arrêtés pour les lieux d'affectation situés en Allemagne et aux Pays-Bas J 
ils sont entrés en vigueur le 1er janvier 1965. 

D'après les renseignements qui nous.ont été fournis, 371 agents d'établis
sement étaient occupés à Ispra à la fin de l'exercice et 25 à Geel ; par ailleurs, 
8 personnes recrutées dans le cadre des effectifs autorisés pour ce personnel 
étaient en fonctions à Karlsruhe, Munich et Fontenay-aux-Roses, ce qui porte à 404 
le total des agents d'établissement rémunérés par l'Institution, dont 166 du cadre 
administratif et 238 du cadre scientifique ou technique. 

Le poste 242 "autres agents" a pris e-n charge, notamment, les émoluments 
du personnel auxiliaire et du personnel local. Au 31 décembre 1964, 36 agents auxi
liaires étaient en service, dont 14 à Geel et 13 à Bruxelles, ainsi que 126 agents 
locaux, dont 121 affectés à Ispra. 

Si on résume les renseignements qui viennent d'~tre indiqués, il apparatt 
que l'effectif en fonctions au 31 décembre 1964 s'établissait comme suit : 
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fonctio~ires statutaires 
agents temporaires 
agents d 1 é:tablissement 
agents looau:.c 
agents auxiliaires 

1.693 
15 

404 
126 
36 

159. Les indemnités pour travaux pénibles, vers,es à oertaiu agents du cadre 
scientifique ou technique en application du règlement arrlté par la Conseil le 11 
juillèt 1963 (J.O. n° 112 du 24 juillet 1963), ·ont été pa:yMa l 108 tonotiozmaires 
et agents temporaires de cat6gorie A, 225 de catégorie B et 18 de oat61o~ie C 
ainsi qu'à 1 agents auxiliaires et 138 agents d'établissement (l'Oate 233 •aut;..s 
indemnités 11 ) • · 

Pour une p6riode d 1 environ cinq trimestres, le aontant total de oes in
demnités s'élève l UC 81.334, auquel s'ajoutent .des oontributioaa 4e 84ouœité so
ciale pour UO 9. 334. Les montants· octroyés ooncer-.nt le. ;pon 4• .. t .. llt .·spécial 
lourd (UO 811 ), la protection par appareil respiratoire autoœu (UO 4.206), par 
masques respiratoires (UO 8.209) et par bo!te. A gants et tt1141aa1P\Ilateurs 
(UO 5.905), le travail dana Ub8 atmoaph~re en dépreaaion (OC 9.406) ou dans des 
li-eux dangereux (uc 4.508 ), le ••rri.oe continu (UO 10.800), ainsi que des travaux 
extrêmement salissants (OC 37.489,. eoit plus de 46 ".du total). 

160. Les oont:r8lea effeotuAa pealant l'••rcice nous •ltnent l aouaattre les 
questions suivantes à l'attention dea instanoee oo.pétentee. ·, . 

a. Onze fonctionnaires 4e la Cou1aa1on de la .C.I.JI • .A.., attecrt•• l Iapra, o11t tou
ohe§, outre leur rélaun4rat1on aututai:N JJU.'IIale,. ha _,...ta JO• 4Ata cours 
qu'ils ont enseigncle l. l 16tabUa-nt daa le oM1'e aita utivJ.U. d.e. tonation 
professionnelle da pereonnel• ·· 

Le total de oea wluments, ..._p'Ns .au taus 4e LIT 5•000 l'MUN! }~'t'teint, 
pour la période d 1ootobre 1963 '- ooto:t-e .196.4, le:.,~" 4e tJC: 1 .044, ·imputé 
à l'article 554 d.u baillet "4.'4pnMa Mlatiwa l ~ ~o-.tton p~t•aaioDMlle du 
personnel"• ._ ,·. · ··· · · ·. 

Interrogée au sujet de oes 46peee•a, 1 1 lnat1tut1on ~i .. qu'elle a estimé 
pouvoir r6Dunérer les JQ!'eetations d.e oes :f'onotiozm&ires qui SQnt "aclâitionnelles 
à leur ma:ndat normal" et quaai-peraanentea. Ille ajoute que le reooura A des 
professeurs priv'a aurait 6t' tras ditfioile étant t0Ba6 la situation a'ocr&Phi-
que d 1Ispra et aurait pro,,qu& dea trais Al'Pl~maifta de c!î6pl.-ell't• · .. 

. ; 

Nous croyona cependant que le versement par 1 • Inst.i tution aux persoDDBa intcSres
sc§es d • émoluments qui s 1 ajoutent.· à l.ur r4aau:n~ratio~ statutab'e llO:raale consti
tue un ol.UJlul.de rémunt§ration qul a.ura.it dt.t ttre évit4, mime ai l'Institution 
estime devoir organiser elle-mAme la formation prof .. aionnell• de aon personnel. 

; 

Rappelons que, .. pror»n9&nt sur unG question anà.iogue (Piûemell1i 4 1boaora.1res 
d'experts l dea fonctionnaires de ·la Commiss~o~ 4e la O.E.II.A •. en plu de leurs 
émoluments) relevéè ~ ndtre rapport 1958• le COnseil, dans sa d'o1s1on de deS
charge relative à ~t exercice, a "fait sienne la conclusion de la Commission 
de contr8le, l savoir que des cumuls de rémunération de l'espèce do~vent ltre 
t§vittls••(J .o. n° 14 du 23 · ~évrier ·1962). ' . 

Notons par ailleurs que là rémunération versée pour les cours aux onze fonc
tionnaires ci-dessus n 1 a pas été soumise à 1 1 imp6t établi au profit de la 
Communauté. 
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Une telle imposition paratt cependant obligatoire aux termes du règlement por
tant fixation des conditions et de la procédure d'application de l'imp6t ; les 
articles 2 et 3 de ce règlement prévoient que les personnes soumises au statut 
des fonctionnaires sont assujetties à l'imp6t et que ce dernier "est dil. chaque 
mois, à raison des traitements, salaires et émoluments de toute nature versés 
par les Communautés à chaque assujetti". 

b. Nous avons constaté qu'un fonctionnaire de grade A/4 de l'établissement d'Ispra 
bénéficiait de l'allocation de chef de famille, alors que son épouse est occupée 
en qualité de "personnel enseignant local" auprès de l'Ecole européenne de 
Varèse ; après avoir effectué quelques prestations à cette Ecole pendant le pre
mier semestre 1963, elle y perçoit, depuis le 15 septembre 1963, une rémunéra
tion nette de LIT 56.875 par mois. 

En réponse aux questions que nous lui avons posées au sujet du paiement de cette 
allocation de chef de famille, l'Institution nous a précisé, d'une part, que 
contrairement à l'obligation prévue à l'article 13 du statut le fonctionnaire 
intéressé ne lui avait pas déclaré l'activité lucrative exercée par son conjoint 
et, d'autre part, que l'allocation de chef de famille payée à ce fonctionnaire 
sera supprimée. 

L'Institution n'a toutefois procédé à aucune récupération des montants indOment 
versés pendant plus d'un an à titre d'allocation de chef de famille. Elle a 
pris la même décision à l'égard d'un autre fonctionnaire, dont l'épouse était 
également rémunérée par l'Ecole de Varèse et qui a touché indftment l'allocation 
de chef.de famille du 1er septembre 1963 au 31 octobre 1964. 

L'absence de récupération paratt d'autant moins justifiée que, d'après les do
mente figurant à leur dossier personnel, les fonctionnaires intéressés ont 
signé en 1962, à l'occasion de l'intégration au statut, une attestation aux 
termes de laquelle ils s'engageaient à communiquer aux instances compétentes 
de l'Institution "tous les changements qui pourraient intervenir, notamment 
"lorsqu'ils sont susceptibles de modifier le droit aux allocations et indemnités 
"(activité lucrative du conjoint ou des enfants, mariage des enfants ••• )". 

L'utilité d'une telle attestation n'apparatt pas clairement si, en cas d'inob
servation de l'engagement pris par le fonctionnaire, l'Institution renonce à la 
récupération du paiement indu. 

o. Les retards intervenus dans· l'admission des agents au bénéfice du statut ont 
soulevé encore quelques difficultés qui concernent, notamment, les agents décé
dés après le 1er janvier 1962 alors que leur admission au statut n'avait pas 
encore été décidée. 

L'attitude adoptée par la Commission de la C.E.E.A. à ce sujet ne paratt pas 
uniforme. C'est ainsi que l'admission au statut a été décidée pour un agent 
décédé le 4 janvier 1962 tandis qu'elle n'a pas été prononcée pour un autre 
agent décédé accidentellement le 22 aont 1962. 

La première de ces décisions a eu pour conséquence de mettre à charge du budget, 
conformément aux dispositions en vigueur, la pension de survie pour la veuve 
ainsi que les allocations familiales d'orphelin pour cinq enfants à charge • 
. Par contra, dans le second cas, l'agent décédé ne laissant pas d'ayant-droitpou
vant bénéficier d'une pension de survie, l'Institution a remboursé aux héri
tiers les avoirs figurant au compte de la caisse de prévoyance jusqu'au jour 
du décès, remboursement qui n'aurait pas eu lieu en cas d'admission de l'agent 

·au statut. 

Nous avons interrogé l'Institution au sujet des raisons qui justifient ces 
deux décisions divergentes. 
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Il nous a été répondu que "la Commission est d'avis que l'autorité investie du 
"pouvoir de nomination est seul juge d~a motifs qui justifient l'intégration ou 
"la non intégration de ses agents". 

Une telle réponse, qui n'est guère de nature à faciliter l'exercice de la mis
sion impartie à la Commission de contr8le, parait d'autant moins pertinente que 
la question posée ne concernait nullement les motifs de l'intégration ou da non 
intégration des agents décédés, mais bien les raisons justifiant que, dans ces 
deux cas, l'attitude adoptée at les modalités appliquées par l'Institution 
aient été aussi divergentes. 

d. Un fonctionnaire affecté à Petten a présenté le 27 novembre 1963, à l'approba
tion des services compétents de la Commission de la C.E.E.A., daux devia pour 
son déménagement de Gand à Alkmaar, d'un montant respectif de UC 479 et 
uc 514. 

Un troisième déménageur, choisi par l'Institution, s'est déclaré en mesure d'ef
fectuer le déménagement au prix sensiblement plus avantageux de UC 299 ' c'est 
ce troisième devis qui a été approuvé par les services compétents en date du 
4 décembre 1963. 

Toutefois, sans attendre l'approbation du devis par l'Institution, le fonction
naire intéressé avait chargé une des firmes qu'il avait consultées d'effectuer 
son déménagement. 

Aussi, le montant qui lui a été finalement facturé est supérieur de plus de 
46 % à celui du devis approuvé et atteint UC 439, somme qui a été entièrement 
remboursée par l'Institution et imputée au budget. 

Bien que l'Institution invoque à ce sujet le caractère exceptionnel du cas, 
lié aux difficultés de logement rencontrées par les agents de l'établissement 
de Petten, un tel remboursement semble irrégulier puisque, contrairement aux 
dispositions de l'article 9 de l'annexe VII du statut, il n'a pas été 11 effectué 
dans les limites d'un devis préalablement approuvé" ' il dépasse, au contraire, 
dans une mesure importante, le montant de ce devis. 

e. Par décision spéciale de l'autorité investie du pouvoir de nomination, la qua
lité de chef de famille a été reconnue à un agent célibataire affecté à l'éta
blissement d'Ispra, en considération du fait que sa mère Agée est à sa charge 
et sur base des dispositions de l'article 1er, 3°, d, de l'annexe VII du sta
tut. 

Aux termes de cet article, l'autorité investie du pouvoir de nomination peut, 
par décision spéciale et motivée, considérer oomme chef de famille le fonction
naire qui assume nen raison de circonstances exceptionnelles les charges d'un 
chef de famille et dont le conjoint ne perçoit pas une allocation de mime na
ture". 

D'après les normes habituellement suivies en la matière par les Institutions 
des Communautés, normes qui ne constituent d'ailleurs qu'une application cor
recte de l'article 1, 3°, d précité, l'entretien d'un parent Agé, même vivant 
sous le toit du fonctionnaire, n'entratne pas la reconnaissance de la qualité 
de chef de famille, cette qualité étant liée aux charges assumées à l'égard. 
du conjoint ou dea enfants. Le cas observé ci-dessus semble d'ailleurs unique 
à la Commission de la C.E.E.A. et aucune situation analogue n'existe à notre 
connaissance dans les autres Institutions, lesquelles considèrent que l'entre
tien d'un ascendant peut ouvrir le droit à l'allocation pour personne assimilée 

·aux enfants à charge mais non à l'allocation de chef de famille. 

Interrogée au sujet des raisons qui justifient la reconnaissance de la qualité 
de chef de famille dans le cas considéré, l'Institution nous a simplement pré
cisé que le fonctionnaire intéressé "perçoit effectivement l'allocation de 
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"chef de famille et l'allocation pour personne à charge selon deux décisions 
••distinctes de 1' autorité investie du pouvoir de nomination" et que" aucune in-

·"compatibilité n'existe" entre l'application des dispositions statutaires rela
tives respectivement à la première et à la seconde de ces allocations "dès 
"l'instant que l'intéressé a produit la documentation probante jugée satisfai
"sante par l'autorité investie du pouvoir de nomination". 

f. Nous avons indiqué dans un précédent rapport (1962, n° 119, h) que les émolu
ments du directeur de l'Ecole européenne de Varèse, calculés sur base d'un clas
sement au grade A/3, étaient imputés au budget de recherches et d'investissement 
et non au budget propre de 1 •Ecole. 

La situation statutaire de oet agent, qui a été intégré en qualité de fonction
naire de la Commission de la C.E.E.A., s'est modifiée pendant l'exercice puisque, 
à partir du 1er janvier 1964, l'Institution l'a placé en position de détachement 
dans l'intér8t du service et pour une durée indéterminée auprès de l'Ecole euro
péenne de Varèse (articles 37 et 38 du statut). 

Depuis cette décision, le budget de recherches et d'investissement n'a plus pris 
en charge qu'un montant mensuel de UC 139 correspondant à la différence entre 
la rémunération statutaire afférente au classement de ce fonctionnaire et les 
émoluments qui lui sont versés par l'Ecole. 

Outre que 1 1 intér3t de service justifiant une telle décision n'appara!t pas 
clairement (il appara1t d'autant moins qu'il existe un statut pour les direc
teurs des Ecoles européennes), il faut noter que la décision de détachement a 
été prise pour une durée indéterminée ; or, aux termes de l'article 37 du sta
tut, le détachement permet d'"occuper temporairement un emploi" en dehors de 
l'Institution, ce qui semble exclure toute possibilité de détachement pour une 
durée indéterminée. 

Enfin, dans le cas d'espèce, le fonctionnaire "détaché" n'a jamais été en fonc
tions dans les services de l'Institution, mais a· été directement affecté à 
l'Ecole européenne de Varèse venant de l'Ecole européenne de Luxembourg. 

Dans de telles conditions, on doit, notamment, se demander quelle signification 
il y a lieu d'attribuer, dans le cas présent, aux alinéas f et g de l'article 
38 du statut qui prévoient que le fonctionnaire détaché "conserve son emploi" 
et qu'à l'expiration du dc§tachement il "réintègre immédiatement l'emploi qu'il 
occupait antérieurement"• On ne voit pas, en effet, quel pourrait Atre cet em
ploi, alors que le fonctionnaire intéressé n'a jamais été occupé dans les ser
vices de la Commission de la C.E.E.A. et n'a jamais été rémunéré par cette 
Commission pour d'autres fonctions que celles qu'il assume à l'Ecole eUropéenne 
de Varèse. 

On peut encore observer que la procédure suivie par l'Institution consiste·en 
définitive à prendre en charge des dépenses relatives à l'Ecole européenne au 
moyen d'un crédit autre que celui expressément prévu à cette fin. 

g. Nous avons également constaté que la rémunération statutaire dont bénéficie ce 
fonctionnaire détaché à Varèse a été affectée du coefficient correcteur 115, 
prévu pour le personnel en service auprès de l'établissement d 1 Ispra, et non du 
coefficient correc~eur 107 applicable, en général, à la rémunération des fonc
tionnaires résidant en Italie. Il en réaulte una différence d'émoluments qui 
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atteint enrlron tJC 93 par mois ( 1}. 

De m8me un fonctionnaire du service "approvisionnement" de l'établissement d 1 Is
pra, qui est affect6 su bureau des achats à Milan, bénéficie du coefficient cor
recteur 115, alors qu'un autre fonctionnaire de l'Institution, occupé également 
l Milan dana le cadre d'un programme de recberchea, ne per90it que le coefficient 
correcteur 107. 

L•applioation du coefficient correcteur 115 l la rémunération d'un fonctionnaire 
d6taché à Varèse et d'un fonctionnaire affecté à Milan ne para1t pas justifiée, 
puisque ce coefficient n 1 est prévu que pour la "rémunération des fonctionnaires 
en service auprès de l'établissement du C.C.R.N. à Iapra"• 

h· Plusieurs fonctionnaires de l'Institution ont été appelés à exercer des fonctions 
qui ne correspondent pas à l'emploi dont ils sont titulaires et qui ne rentrent 
mime pas dans les activités afférentes aux budgets dont ils relèvent• 

C•est ainsi qu'un fonctionnaire de grade A/6 du budget de fonctionnement a été 
"affecté" à Ispra pour une période de deux ans à partir du 1er juin 1964, tout 
en continuant à 3tre rémunéré à charge des crédits et dans le cadre des effeo
tifs du budget de fonctionnement. 

Un fonctionnaire de grade A/5 de la direction générale "recherches et enseigne
ment11 a. été "mie à disposition" de 1 'Agence d'approvisionnement à dater du 
2 septembre 1964 tout en continuant à faire partie des effectifs du budget de 
recherches et d'investissement qui continue à prendre intégralement en charge 
la rémunération de ce fonctionnaire. 

De m@me, un fonctionnaire de grade A/5 du service c.:m.T.I.S. à Ispra. a ét6 
"affecté" à Bruxelles, à dater du 26 octobre 1964, auprès de la direction géné
rale "administration et personnel"• Contrairement aux modalités appliquées pour 
le personnel de cette direction générale, qui relève du budget de fonctionnement, 
cet agent continue à 8tre rémunéré à charge du budget de recherches et d'inves
tissement dans le cadre des effectifs d'Ispra. 

NOtons que dans ces deux derniers cas, il s'agit de fonctionnaires faisant par
tie du cadre scientifique ou technique et qui ont conservé cette qualification 
bien que se trouvant actuellement en fonctions auprès de services relevant du 
budget de fonctionnement. 

De semblables situations mettent à nouveau en évidence l'absence de rigueur et 
de précision existant dans la répartition du personnel entre les budget.s gérés 
par l'Institution. En outre, elles sont irrégulières au regard des dispositions 
du etatut qui prévoient expressément les diverses positions dans lesquelles les 
?Qnotionnaires peuvent ltre placés. 

(1) L•ar\~cle 38 du statut prévoit, pour le fonctionnaire détaché dans l'intér3t 
du S81\~oe, un traitement différentiel qui lui assure une rémunération globa
le égalb à celle afférente à son grade ot à son échelon dans son Institution 
d'origine~ 

Sur base de cette disposition, la Commission de la C.E.E.A. estime que, dans 
le cas colib~.déré, le traitement différentiel doit être calculé par rapport à 
la rémunération que l'intéressé percevrait s'il était en fonctions à l'éta
blissement à> Ispra. 
Nous croyons &.à contraire (cf. également notre rapport 1963, n° 134, d) que le 
trai ternant dif'\'érentiel doit se calculer par rapport à la rémunération globale 
que, compte teri4 de son classement, le fonctionnaire intéressé percevrait s'il 
était appelé à tt•availler pour son Institution d'origine à l'endroit où le dé
tachement a lieu. 



La Commission de la C.E.E.A. (budget de recherches et d'investissement) 121. 

i. Dans le m~me ordre d'idées, on observe que le personnel du service médical 
d' Ispra fa.i t partie du cad.re scientifique ou technique relevant du budget de 
recherches et d'investissement tandis que les agents du service médical de 
Bruxelles sont rémunérés à charge du budget de fonctionnement. 

Urie telle situation ne para!t pas justifiée, mime en admettant que les médecins 
d 1 Ispra effectuent des travaux en matière de protection sanitaire ' en effet, 
aux termes de l'article 174 du traité de la C.E.E.A., les dépenses relatives à 
la protection sanitaire sont à charge du budget de fonctionnement. 

j. Parmi les dépenses imputées au poste 233 "autres indemnités", nous relevons un 
montant de UC ~!172 versé à 29 ~onctionnaires affectés en France, à titre d'in
tervention dans leurs frais de loyer. 

Le principe et les modalités de cette intervention ont été définis par des dispo
sitions d'ordre interne diffusées par l'Institution en juillet 1964 et aux ter
mes desquelles, dans la limite de plafonds fixés et à certaines conditions, 
l'~nt reçoit le remboursement des 9/10e de la partie de son loyer qui dépasse 
20 % de sa rémunération. 

Le paiement de ces indemnités de logement iQUr l'exercice 1964 ne para!t pas 
conforme aux dispositions en vigueur. La possibilitd de verser une telle indem
ni té au "fonctionnaire affecté dans un lieu où les conditions de logement sont 
reconnues particulièrement difficiles" n'est, en effet, envisagée par le statut 
du personnel que depuis le 1er janvier 1965, suite aux modifications apportées 
par le règlement du 16 mars 1965 (J.O. n° 47 du 24 mars 1965)· Ce règlement 
prévoit d'ailleurs que les conditions et modalités d'attribution de l'indemnité 
devront ltre arrêtées par les Conseils, ce qui ne semble pas avoir eu lieu jus
qu'A présent. 

Il faut également noter que, pour plusieurs de ces indemnités, les documents qui 
nous ont été présentés en justification des montants payés comportaient des la
aunes importantes. C'est ainsi que des indemnités ont été accordées à partir du 
1er janvier 1964 sur base de documents ne faisant état d'un paiement de loyer 
qu'A partir d'une date ultérieure• Des frais annexes semblent également a~ir 
été remboursés J nous avons notamment relevé un cas où le montant pris en consi
dération pour le calcul de l'indemnité comprend les frais de chauffage. 

k. Les primes pour services exceptionnels octroyées par la Commission de la 
C.E.E.A. en 1964 s'élèvent à UC 219.538 au total, contre UC 174.120 pendant 
l'exercice précédent, soit une augmentation de 26 %. 
Les primes payées correspondent à un, deux ou trois mois de traitement de base 
et varient de UC 108 à UC 1.240. Elles ont été versées à 570 agents (contre 
457 en 1963 et 454 en 1962), soit 239 de catégorie A (dont 9 da grade A/3), 
200 et 48 pour chacune des catégories B et C et 83 agents d'établissement. 
(Le montant total payé pour les agents d'établissement s'élève à UC 15.332). 

Les observations que nous avons formulées dans nos précédents rapports (1962, 
no 139 g, 1963, n° 148 e) au sujet des primes pour services exceptionnels et, 
notamment, des lacunes importantes constatées dans la documentation qui nous a 
été communiquée, restent entièrement valables pour l'exercice 1964. 

L'octroi de nombreùses primes a continué à 8tre motivé par des considérations 
de nature très générale, qui n'établissent nullement le caractère exceptionnel 
des services tel que le définissent les dispositions diffusées par 1 1 Institu~ 
tion et qui ne constituent pas les "relations précises des faits" prévues par 
ces m3mes dispositions. 

Parmi les personnes ayant bénéficié des primes nous relevons de nouveau, comme 
pour les exercices précédents, des agents affectés à la bibliothèque ou à des 
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Notons que le paiement d'indemnités spéciales aux agents faisant partie d'une 
équipe de prévention contre l'incendie n'est pas prévu par les dispositions en 
vigueur. La Commission de la C.E.E.A. nous a précisé à ce sujet que les néces
sités de sécurité dans l'établissement avaient imposé à la direction de trouver 
un moyen efficace de prévention des incendies et qu 1 il avait "été convenu d 1 adop
"ter une solution provisoire permettant la mise sur pied et le fonctionnement 
"des équipes de prévention contre l'incendie en utilisant les dispositions de 
"l'article 3 de l'annexe VI du statut ••• ". · 

On doit toutefois observer que les dispositions de cet article ne permettent 
l'octroi d'une indemnité forfaitaire que pour la rémunération des heures supplé
mentaires ; elles ne justifient pas, en tout cas, la rémunération de prestations 
intervenant pendant l'horaire normal de travail. 

Titre II : Immeubles, matériel et dépenses diverses de 

fonctionnement 

161. Les dépenses payées à ce titre en 1964,à charge des crédits de l'exerci-
ce et des crédits reportés de 1963, atteignent un total de UC 5.411.037. Elles 
concernent les quatre établissements du Centre commun de recherches nucléaires a 
Ispra (UC 2.068.385), Petten (UC 1.451.133), Geel (UC 265.203) et Karlsruhe 
(UC 150.528), ainsi que, à concurrence de UC 1.475.788, des dépenses relatives aux 
services relevant du budget de recherches et d'investissement installés en dehors 
du Centre commun, notamment à Bruxelles ou dans des centres nucléaires des pays de 
la Communauté. 

Par rapport au montant correspondant de l'exercice précédent, ces paie
ments accusent une augmentation globale de UC 1.011.608, soit d 1 environ 23 % ( 1), 
qui concerne tous les chapitres du titre II, notamment le chapitre 4 "immeubles" 

~
+ UC 136.186, soit 13,67 %), le chapitre 6 "dépenses courantes de fonctionnem~nt" 
+ UC :393.894, soit 24,50 %), le chapitre 11 "dépenses de service social" 
+ UC 161.455, ou 20,14 %) et le chapitre 12 "dépenses de première installation et 

d'équipement"(+ UC 92.690 (2) ou 37,80 %). 

162. Les paiements de "loyers" effectués pendant l'exercice atteignent un 
montant de UC 72.828, dont UC 7.565 à charge des crédits reportés de 1963. 

Ils concernent principalement la location d'un immeuble (UC 54.246 
y compris les montants versés à titre d'impBt foncier) et d'un dép8t (UC 1.893) 
situés à Bruxelles, ainsi que celle d'un laboratoire à Geel (UC 5.014). Des 
loyers de UC 1.100 et UC 2o667 ont été versés, respectivement, pour le "bureau 
d'achats" à Milan et pour un baraquement métallique occupé par le servioe sanitaire 
à Iapra. Deux entrep~ts ont également été loués à Ispra, not~ent pour abriter 
une partie du mobilier et du matériel récupérés à la fin de la gestion du "Palace 
118tel" de Varèse. 

(1) Cette augmentation est calculée en comprenant parmi les dépenses payées pendant 
l'exercice 1963 les paiements intervenus dans le cadre de la période complémen
taire de l'exercice 1962, au cours du premier trimestre 1963. Cette remarque 
est valable également pour les augmentations indiquées aux Nos 173, 187 et 198 
du présent rapport. 

(2) Non compris un paiement de UC 125.000 à charge d 1un crédit reporté de 1963 par 
autorisation spéciale pour la construction d'un "club-bouse" à Ispra. 
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Un montant de UC 7.328 a ~té payé pour la looation de bureaux et·de deux 
emplacements de garage à Washington·pendant la périodé de décembre 1963 à novembre 
1964. Pour ce bureau de Washington, le total des dépenses de fonctionnement 
payées pendant l'exercice s'est élev~ à UC 22.609, dont UC 8.986 à titre de frais 
de télécommunications. 

Rappelons que, au 31 décembre 1964 le personnel affect~ à ce bureau 
comprenait 3 fonctionnaires (A/3, A/4 et C/1~ relevant du budget de fonctionnemen:., 
mais dont les indemnités journalières (UC 29, UC ~5 et UC 10 par jour) figurent, 
avec les émoluments d'un agent local, parmi les dépenses de personnel du budget de 
recherches et d'investissement.. · 

163. Les dépenses mises à charge des crédits ouverts à l'article 42 "eau, 
gaz, ~lectrioité, chauffage" comprennent, à concurrence de UC 265.415, les paie
mentâ pour la fourniture de l'énergie électrique destinée à l'établissemènt d'la
pra pendant la période d'octobre 1963 à septembre 1964, soit un total de 
14.037.498 Kw/h. 

Pour les 9 premiers mois de l'exercice, soit de janvier à septembre 1964, 
les dépenses d'électricité ont atteint à !~pra un montant de UC 205.591 contre 
UC 136.467 pendant la période correspondante de 1963, soit une augmentation de 
plus de 50 %. 

164. Depuis plusieurs années, une firme privée est chargée, à l'établissement 
d'Ispra, du nettoyage des locaux sur base d'un accord tacite qui a été remplacé 
en octobre 1964 par un. contrat écrit prévoyant une dépense annuelle de UC 172.800, 
correspondant à environ LIT 150 le m2 {soit UC 0,24) par mois (voir notre rapport 
1963, n° 152). 

La conclusion de ce contrat écrit. a ét~ précéd~e d'une prospection du 
march~. Nous avons toutefois observé que cette prospection n'a pas ét~ tres éten
due et a consisté en une ·simple-demande d'offres adressée à 6 firmes. En particu
lier, aucun cahier des charges n'a été communiqué aux entreprises intéressées, qui 
n'ont donc disposé que de renseignements très limités en ce qui concerne la nature, 
l'importance, le~ conditions et les caractéristiques du travail. · 

L'Institution nous a précisé à oe sujet. que les firmes consultées 
avaient obtenu un minimum de détails dans les· demandes d'offres et qu'ensuite, par 
une visite de l'établissement, elles avaient eu toute possibilité de prendre con
naissance de l'emplacement des locaux, des bâtiments, de l'extension de l'établis-
sement, etc. 

Il ne para!t paè douteux que, pour un contrat comportant des dépenses 
aussi élevées, la prospection, d'ailleurs trop longtemps retardée, et la comparai~ 
son des offres auraient dn se faire de manière plus rigoureuse. 

No~s croyons, notamment, qu'une 'publicité aurait dn Atre organisée en 
vue de solliciter des offres et que des indications chiffrées, beaucoup plus com
plètes, auraient dn 8tre fournies aux.firmes intéressées de manière à le~r donner 
des .informations strictement identiques. 
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165. Les locations de matériel de transport ont provoqué des dépenses pour 
un montant de UC 126.438, en augmentation d'environ 15 ~ par rapport à 1963 J ces 
dépenses concernent presque exclusivement l'établissement d 1 Ispra 1 UC 124.050, 
dont UC 72.701 pour le transport du personnel et des élèves de l'Ecole européenne 
et UO 51.138 pour la location de voitures privées et la rémunération de chauffeurs. 

Les frais de 13 lignes d'autobus, effectuant du lundi au vendredi le 
transport journalier du personnel dans la région d 1 Ispra ainsi qu'entre Milan et 
Ispra, ont été pris en charge par l'Institution. A ces 13 lignes journalières 
s'ajoutent 2 autobus circulant le samedi et un autre effectuant un service ,de 
transport le soir. 

166. Aux frais de location de voitures payés à Ispra A une firme privée 
(à raison de LIT 50 le Km, plus les indemnités pour heures d'attente ou autres 
frais) s'ajoute la rémunération (UC 9,28 par jour} de trois chauffeurs, placés 
par cette firme, sans voiture, à la disposition de services de l'établissement 
pendant la plus grande partie de l'exercice (1). Des dépenses analogues, relatives 
à la mise à disposition" d'un chauffeur,ont également été imputées à l'article 91 
"conférences et congrès" (UC 195,6 par mois). 

167~ Des dépenses de transport ont également été engagées pour le parc auto-
mobile propre de l'établissement d'Ispra. Elles s'élèvent à UC 56.386 pour les 
frais d'entretien et, respectivement, à UC 3.442 et UC 59.435 pour le renouvelle
ment et l'acquisition de matériel de transport. 

L'établissement d 1 Ispra disposait au 31 décembre 1964 de 117 véhicules, 
dont 24 voitures (y compris 15 véhicules 2 CV}, 20 camionnettes, 24 camions, 
35 "triporteurs" et 14 véhicules techniques (engins de chantier, matériel anti-in
cendie, etc.). 

Nous avons relevé que, dans de nombreux caa, le nombre de kilomètres par
courus pendant l'exercice a été très réduit 1 de nombreuses voitures ou camionnet
tes, notamment 2 CV, ont parcouru de 2.500 à 6.000 Km pendant l'année 1964 ;plu
sieurs "triporteurs" ou "scooters" ont parcouru, en 12 mois, de 500 à 800 Km. 

Une telle situation devrait retenir l'attention de l'Institution. En 
particulier, nous croyons qu'il y aurait lieu d'établir sans délai un prix de re
vient, par kilomètre parcouru, des véhicules dont dispose l'établissement d'Ispra. 
Signalons à cet égard qu'un prix de revient est calculé régulièrement pour les vé
hicules de la C.E.E.A. en service à Bruxelles. 

168. Nous avons observé que le budget da l'Institution prend en charge les 
frais d'installation et les redevances d'abonnement, ainsi que les dépenses de corn-

( 1 ) Nous avons signalé dans nos rapports antérieurs (voir notamment notre rapport 
1963, n° 154) que des véhicules appartenant à Euratom avaient été mis à la dis
position de plusieurs services d'Ispra, sans que des chauffeurs engagés comme 
agents de l'Institution soient affecté0 à ces véhicules. Certains de coux-ci 
sont donc conduits par les chauffeurs fournis par la firme privée qui a, en 
quelque sorte, le monopole da la location de voitures à l'établissement. 
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munications de servioe, relatifs à ·des téléphones iaetall.Ss au clomioile priv4 d'une 
vingtaine d'agents de 1 14tablissement d 1 Iapra. · 

Parmi les b'ntitioiaires de oes remboura••nt•, noua relevons un tonotioD
naire de grade A./_2, trois de çade A/3, tl.'O is 4e Sftlde l/ 4, quatre 4e grade J./5, 
trois de grade (/6 et un de grade A/7. . 

Le remboursement 4e frais d'inataJ.lation et de reclevanoea d'abonnement 
relatifs à des t'l'phones p.riv4s n'est habituellemeat ooasenti 4aD8 lee IDStitu
tions des Co1DJ1U11au"Ws qu'au bénéfice d'a.pnta A re"nua aodeates, dont lee fonc
tions néoessiten~ l'usage d'un t'léphone A domicile. 

De tels remboursements, au bénéfice de :tonotiorma.ires de oatfgorie A, • 
paraissent dono pas justifiés. Ils le semblent enoore molna dans le ohef de fonc
tionnaires dea grades supérieurs pour lesquels il eet difficile d'esttaer que lea 
frais d'installation du téléphone à leur domicile et les redevances d'abonnement 
constituent des dépenses que ces fonctionnaires n1eDgageraient pas s'ils n'7 
étaient tenus par des raisons de service. 

Nous soumettons cette question l l'atteation des instances oomp4tentee. 

169. Alors que, selon le budget-, les cr.sd.its ouverts au poste 624 aon't deet1-
n4s à prendre en oha.rge le codt de "travaux de traduction, de daot,-lographie et ·aU
tres travaux analoauea A oonf'ier à 1 1 ext4rieur", mus relevons que de nombreuses 
d'penses iaputles à oe poste, ainsi qu'au poste 629 "autres dêpens"", concernent 
en r4alité, dans les quatre établissements, des ~mtatatiou efteotulea sur place 
auprès des services eux-mAmes de l'Institution. !fous relevons mime des d.Apenaes 
relatives à une seoré-qj,re intérimaire, originaire de Bruxelles et occupée pendant 
quelques jours l l'établissement de ~tten, l laquelle, outre. sa r.ttaun6ration pro
prement dite et le 1"811boure•ent dee trais cie voyasei ~·Institution a .._.., une 
·ind.emni té jourraalière de tJC 10 peDd.a.nt eon a4jour l Fetten et une •ina-.1 "' de 
dépqsement" 'Pl• à 16 " de sa. :l'émun4ratioD.. 

O.rtaines de ces prestations prisentent d'ailleurs un oax"&&tère permanent. 
Nous signalons, à titre d'exeaple, le cas d'une secrétaire, ocoup4a l tempe plein 
auprès d'un 1:1ervioe scientifique d'Ispra depuis l''t' 1963 et dont la réanulération 
mensuelle continue l 8tre imputêe au poste 624. 

170. Les dépenses de l'e:rsrcioe comprennent diwra montants, imputee aux poe-
tes 624 et 629 .indiqués ci-dessus ainsi qu'au poste 5404 "recherches documentaires", 
qui ont 4tê versés, A Bruxelles, Petten et Ispra, l des épc)wc, êp)usea, enfante ou 
autres parents proches de fonctionnaires, pour dea travaux de classement, .. traduo
tion, daot7lographie, ou autres Uohes de documentation. 

Ainsi, nous avons relevé un paiement de UC 88,40 l deux épouses de :f'ono
. tionnaires de 1 'établiss88lent de Petten pour dea travaux de pliage et découpage de 
documents. Ces travaux avaient notamment ét6,demandéa par le conjoint d'une d•• 
personnes ~t bémi:f'ioié elu paiement. 

Le tait de confier de tels travaux A des époux, épouses, enfants ou au
tres parents proches de fonctionnaires ne nous paratt pas compatible avec les pri~ 
oipes d •une bonne gestion financière et nous oroyonef que, étant donné les 
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dangers qu'elles comportent, de semblables dépenses devraient 3tre rigoureusement 
évitéés m8me si, en apparence, elles peuvent sembler économiquement intéressantes. 

171. Au poste 629 "autres dépenses", nous relevons principalement un rembour-
sement de UC 1.302.512 au Reactor Centrum Nederland en exécution de l'accord conclu 
pour la conduite technique du réacteur BFR de Petten et les prestations annexes. 

Egalement en rapport avec l'établissement de Petten, notons les verse
ments à deux firmes privées chargées, comme nous l'avons indiqué dans notre précé
dent rapport (n°-156), de procéder à des études en matière de documents d'achats, 
d'"information financière" et d'organisation des magasins et ateliers divisionnai
res {UC 7.856). Par ailleurs, en vue de contribuer à atténuer les difficultés de 
logement rencontrées par le personnel affecté à Petten, l'Institution a pris en 
charge, pendant les périodes d'inoccupation, le loyer d'habitations mises à la 
disposition des agents (UC 7.882) ainsi qu'une participation au coftt de la loca
tion de chambres dans un h8tel {UC 739). 

Des montants de UC 44.744 et UC 29.205 ont été payés, respectivement, au 
Centre d'études de l'Energie Nucléaire pour les prestations de calculateurs et di
verses autres prestations de service et de personnel destinées au Bureau central 
des mesures nucléaires (établissement de Geel) et à la Gesellschaft für Kern
forschung en remboursement de frais généraux afférents à l'établissement de Karls
ruhe. 

172. Les dépenses du poste 629 comprennent encore le coftt du transport journa-
lier des élèves aux Ecoles européennes de Bergen {UC 403) et de Karlsruhe 
{UC 8.512) (1). 

Les frais afférents au transport des enfants fréquantant les Ecoles euro
péennes de Bruxelles et de Mol sont à charge des parents, les fonctionnaires des 
Communautés en obtenant le remboursement aux conditions et dans les limites fixées 
par les dispositions en vigueur en matière d'allocations scolaires. 

Par contre, pour les Ecoles de Varèse, Karlsruhe et Bergen, la Commission 
de la C.E.E.A. prend directement en charge l'intégralité des frais occasionnés par 
le transport des enfants de ses fonctionnaires. Une partie de ces frais est impu
tée au crédit prévu pour les allocations scolaires, les parents ne touchant pas la 
partie de cette allocation qui correspond aux.frais de transport ; le solde est 
imputé à divers crédits du titre II du budget (poste 544 "location de moyens de 
transport", poste 629 "dépenses diverses de fonctionnement", article 114 "autres 
interventions de caractère social")• 

Cette différence dans les modalités appliquées pour les différentes 
Ecoles n'est pas prévue par le budget. Elle conduit à imputer ces dépenses de 
transport à plusieurs crédits inadéquats (2) et enlève toute signification aux 
dispositions régissant l'octroi de l'allocation scolaire, particulièrement en 

(1) 

(2) 

Les parents qui ne sont pas fonctionnaires de la Commission de la C.E.E.A. 
ils sont les plus nombreux - ne participent aux frais de transport de leurs en
fants à l'Ecole de Karlsruhe qu'à partir de septembre 1964. 
A notre avis, l'article 115 du budget "contributions aux Ecoles européennes" 
devrait prendre en charge toutes les dépenses relatives à ces écoles. 
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matiêre de frais de tranaport (reabouraement clana la limite de pla.tonde .a.n.u.1s 
et uniquement pour lee enfanta lgfs au moins 4e 6 ans). 

Ajoutons que les montants mis A charge du budget l titre d'allocations 
scolaires ont été calculés sur base d • approximations globales et portés au cno4Sdi t 
d'un compte transitoire qui, au bilan établi par la Commission de la C.I.B.A. à 
la fin de l'exercice, présente un solde créditeur de UO 11.460. Ce dernier mon
tant a permis de payer, en 1965, des dépenses de t:ra.nsport relatives aux mois 
de décembre 1964 (UC 1.724,91) et de janvier et tfvrier 1965 {UO 9·735,09). La 
façon de proo4der qui vient d 11tre décrite est en contradiction avec le principe 
de l'annualité bu4g,taire et avec les règles en vigueur en mati~e de reports de 
crédit. 

173. Les "frais de riception et de représentation" s'élèvent à un montant 
total de OC 18.911 {contre UC 1).601 au cours de l'exercice préo&d.ent), aoit une 
augmentation de plus de 39 %. Ils concernent, principalement, des frais de restau
rant et quelques autres dépenses dont l'achat d'un tableau peint par un fonction
naire (UC 48) et l'achat de livres sur l'histoire des religions {UC 96) présentés 
A l'établissement d 1 Ispra par les délégués d'une oeuvre. Ajoutons que d'autres 
dépenses relatives à des repas offerts par l'Institution ont été imputées à d'au-
tres postes du budget, notamment au poste 910 "conférences et congrès". · 

174. Nous avons déjà souligné dans notre précédent rapport le nombre crois-
sant de repas et de réceptions offerts par l'Institution et auxquels ne partièi
pent que des fonctionnaires ou, tout au moins, une .majorité de fonctionnaires. 

Notons, par exemple, un déjeuner de 15 couverts (UO 60) offert à Bruxel-
les en octobre 1964 et auquel n'ont pris part que des agents d'un·servioe de · 
l'Institution ; de même, à l'occasion de la visite à Ispra de personnes partici
pant à une conférence tenue à Genève sur les problèmes nucléaires, nous relevons 
que des repas ont été offerts, dans un h8tel de la région, le 10 septembre à 5 
personnes dont 4 fonctionnaires {UC 32}, le 11 septembre à 6 personnes dont 5 
fonctionnaires (UO 38,4), le 18 septembre à 5 personnes dont 4 fonctionnaires 
{UC 32), etc. 

Un d!ner de 25 couverts a également été offert aux chefs d'administra
tion des Institutions des Communautés qui ont tenu une réunion à Ispra le 10 no
vembre 1964. Le ooO..t de ce d!ner, auquel n • ont participé que des fonotionn~ires 
des Communautés (et deux épouses), s'est élevé à UC 186. Au sujet de cette réu
nion, nous croyons devoir également souligner le montant élevé des remboursements 
de frais de mission qu'elle a dft entratner, sans qu'apparaisse nettement 11 intérftt 
de choisir Ispra comme lieu de réunion. 

175. Rappelons que des indemnités de représentation de UO 100 et UC 60 1ar 
mois sont versées à deux fonctionnaires de l'Institution, de grade A/3 et A/4, 
a.:f'feotés respectivement à l·1ashington et Londres • 

En ce qui concerne le bureau de 1{ashington, outre le paiement de cette 
indemnité forfaitaire, divers remboursements proprement dits, atteignant un mon
tant de UC 930,81, ont été imputés au budcet (inscription à un club, frais de res
taurant, assistance à un concert, etc.). 
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De tels remboursements semblent faire douple emploi avec le versement 
d'une indemnité forfaitaire. 

176. En plus des "indemnités forfaitaires de déplacement" de UC 60 par mois 
versées à 2 fonctionnaires de grade A/1 et à 12 agents de grade A/2, l'Institution 
a accordé à 123 agents des oatégories A, B, 0 et à un agent auxiliaire des rem
boursements forfaitaires de frais de transport pour des déplacements effectués au 
moyen de leur voiture personnelle dans l'intér8t du service. 

Les montants mensuels payés varient de UO 4 à UC 26,8 par agent et attei
gnent, pour l'exercice, un montant total de UO 16.071. Ils concernent des agents 
affectés dans des établissements du centre commun ainsi que dana des centres de re
cherches des Etats membres, de Grande Bretagne et des U.S.A. C•est ainsi que la 
presque totalité du personnel affecté à Garching et à Fontenay-aux-Roses a bénéfi
cié de ces indemnités. 

177. Parmi les "honoraires d'experts" payés à Ispra, nous relevons, notamment, 
un montant de UO 160 versé à un employé d'une agence de voyage, installée à l'in
térieur de l'établissement, pour l'aide qu'il a apportée au service chargé de la 
liquidation des indemnités en vue du calcul, en 1963 et 1964, des frais de voyage 
de congé annuel payés forfaitairement au personnel. 

Pour l'établissement d'Ispra également, relevons les honoraires {UC 5.812) 
de radiologues ainsi que de médecins spécialistes qui donnent des consultations 
hebdomadaires auprès du service médical de l'établissement {médecine du travail, 
oculiste, hématologue, hygiéniste). 

Le service médical, qui comprend un effectif perma~ent de 4 médecins 
{2 de grade A/4 et 2 de grade A/5), de 4 techniciens de laboratoire ou biochimis
tes, de 3 infirmiers et d'une secrétaire, est, en partie tout au moins, également 
à la disposition des familles des agents. Nous croyons devoir à ce sujet attirer 
l'attention de l'Institution sur la nécessité de limiter très strictement de sem
blables prestations. 

Précisons que la Commission de la O.E.E.A. rémunère en outre, pour le 
service médical de Bruxelles, un effectif composé de 3 médecins à temps plein 
(de grade A/2, A/4 et A/6) d'un médecin à mi-temps et de 6 autres personnes des 
catégories B et c. 

178. Un ancien fonctionnaire de grade A/3 da l'établissement d'Ispra, démis-
sionnaire le 1er octobre 1963, a été oneagé en qualité d'expert par la Commission 
de la O.E.E.A., depuis le 1er janvier 1964, aux émoluments de UC 300 par mois, 
pour "assurer la poursuite et l'achèvement de certaines études spécialisées entre-
11prises sous son contr8le à l'établissement d'Ispra"• 

Nous avons demandé à l'Institution de nous prec1ser l'activité exacte de 
cet exPert. En particulier, nous avons demandé quelles étaient les études spécia
lisées dont il doit assurer la poursuite et l'achèvement, les prestations exactes 
qu'il a effectuées auprès des services ainsi que les travaux ou consultations qu'il 
a fait parvenir. 
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L'Institution vient de nous répondre que cet expert "vient de rentrer 
"d'une longue mission qu'il a accomplie aux Etats-Unis pour 1' achèvement des études 
"qu'il avait entreprises à l'établissement d'Ispra. En conséquence, il est en 
"train d'élaborer un rapport détaillé du travail qu'il a accompli lors de sa mis
"sion, destiné à la Commission. Dès que ce rapport aura été transmis, les rensei
"gnements demandés par la Commission de contr8le pourront lui 3tre fournis". 

179. En ce qui concerne l'achat de trois appareils destinés au service médi-
cal de l'Institution à Bruxelles, nous avons relevé que les prix d'acquisition sem
blaient supérieurs aux montants habituellement facturés par les fournisseurs pour 
ces équipements. -

En réponse à notre demandé de justification, l'Institution nous a préci
sé que, aux dates de leur transmission au service des achats par le service deman
deur, les demandes relatives à ces trois commandes étaient déjà accompagnées des 
offres des fournisseurs. Elle ajoute que "en raison du caractère scientifique de 
"ces appareils, le service médical avait contacté lui-m3me les fournisseurs, ce~ 
"al étant à m3me de lui fournir le matériel répondant le mieux aux qualifications 
"exigées par ledit service"• 

Une telle réponse, qui confirme les observations que nous avons formu
lées dans nos précédents rapports au sujet des procédures appliquées par 1 1 Instit~ 
tion en matière d'achats, ne fournit évidemment aucune justification des différen
ces de prix relevées. Nous ne pouvons dès lors considérer que les dépenses ·en 
cause sont régulières et conformes aux règles de la bonne gestion financière. 

180. Les dépenses de "publications" comprennent un paiement de UC 846 pour 
la réalisation de photographies aériennes de l'établissement d'Ispra et.de l'Ecole 
européenne de Varèse. 

Ce montant concerne, à concurrence de UC 496, la location de l'hélicop
tère mis à la disposition du photographe et, pour UC 350, les frais du service 
photographique proprement dit et la cession de 4 négatifs au prix unitaire de 
uc 16. 

181. Les crédits ouverts aux articles 111 "foyers et cercles de personnel" 
et 114 "autres interventions" ont pris principalement en charge les dépenses rela
tives aux clubs, cercles et autres activités sportives et culturelles du personnel 
de l'établissement d 1 Ispra. 

Notons principalement 1 aéroclub (UC 1.238), basket-ball (UC 92), biblio
thèque (UC 913), clubs de bridge (UC 106), de céramique (UC 205), de cinéma (UC 832), 
de culture (UC 1.627), jeu d'échecs (UC 406), édition d'une feuille d'information 

~
UC 320), équitation (UC 1.539), escrime (UC 829), excursions {UC 407}, foot-ball 
UC 1·350), karting (UC 1·255), judo (UC 505), musique {UC 2.731), club nautique 
UC 2.835), pi~-pong (UC 154), sculpture et peinture {UC 763), ski (UC 1.432), 

tennis (UC 700),cercle de tir (UC 237), etc. 

182. Pour certaines de ces dépenses, il semble que leur intérêt aurait dn 
être mieux précisé et leur imputation au budget davantage justifiée. Relevons, 
par exemple, l'achat de 14 chronomètres de tournoi pour le club des joueurs 
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d'échecs, la prise en charge du déficit d'excursions de plusieurs jours, notamment 
à la mer, pour des fonctionnaires et leurs familles, ia location de 30 lits dans 
une station de sports d'hiver pendant 4 mois, etc. Notons également l'achat d'un 
billard, intervenu au cours d'un exercice précédent {UC 1.383 y compris les frais 
de transport et d'installation), billard qui a été trouvé inutilisé et démonté au 
cours d'une visite à Ispra. 

Plusieurs dépenses atteignent un montant très élevé. C'est ainsi que, 
pour la pratique du ski nautique, l'établissement a acheté un ~anet de remorquage, 
d'une puissance de 175 CV, dont le prix s'élève à UO 2.832. L'acquisition d'un 
baraquement métallique préfabriqué, utilisé comme vestiaire par le club de foot
ball, ainsi que son aménagement sur un terrain de sports d'une commune des envi
rons d 1 Ispra, ont codté UC 10.161, qépense qui para1t très élevée pour un vestiai
re destiné à un club d'amateurs et qui est constitué par un baraquement métallique 
préfabriqué ; il faut noter que cette dépense, payée en partie en 1963, a été im
putée à 3 articles du budget t 114 (acquisition du baraquement), 44 (aménagement
interne) et 312 (aménagement externe), alors que, s'agissant d'une dépense pour 
une activité sportive, elle aurait dft être mise entièrement à charge des crédits 
ouverts au chapitre 11 du budget "dépenses de service social"• 

Pour les équipe~ents mis à la disposition des cercles et clubs de per
sonnel, nous avons déjà souligné , dans notre précédent rapport, la nécessité 
d*adopter des règles spéciales d'enregistrement et de surveillance, étant donné 
notamment les conditions particulières de leur emploi J des modifications très 
importantes ne paraissent pas être intervenuesà ce sujet. Nous croyons que cette 
nécessité s'est encore accentuée avec l'accroissement des équipements, en nombre 
et en diversité : instrQ~ents de musique, fusils et autres armes de tir, tours de 
potier, tours à modelage, nombreux équipements sportifs, etc. 

Nous croyons, enfin, que pour la répartition des cr.édits entre les di
vers cercles et clubs et pour l'appréciation de l'importance de leurs activités, 
il y aurait lieu de tenir compte davantage du nombre réel de membres inscrits et 
des cotisations effectivement encaissées, plut8t que de se baser exclusivement 
sur les "prévisions" faites par les clubs, ces prévisions constituant des éléments 
d'information relativement subjectifs. 

185. Les contributions aux Ecoles européennes s'élèvent à UC 813.000 et concer-
nent, respectivement les Ecoles de Varèse (UC 460.000), Mol (UC 163.000), Bergen 
(UC 90.000) et Karlsruhe {UC 100.000). 

186. A l'article 125 "installations en faveur du personnel", nous relevons 
principalement des paiements relatifs au "club house" en construction à. Ispra, 
soit un montant de UC 70.400 versé à l'entreprise chargée de la construction pro
prement dite (le contrat conclu à ce sujet comporte un engagement de UC 88.000), 
un montant de UC 34.095 payé pour l'aménagement des terrains de golf et de tennis 
et des parkings (engagement de UC 43.071) ainsi que des dépenses ~our l'achat de 
mobilier et l'installation du chauffage et de l'électricité. 
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Titre III : Centre commun de re~herches nucléaires 

187. Les dépenses payées à charge du titre III concernent le chapitre "appa-
reillage et équipement" du budget à concurrence de UC 7.619.234 et le chapitre 
"dépenses d'investissements immobiliers" à concurrence de UC 5.767.262 ; pour ces 
deux chapitres, on relève une augmentation des dépenses de, respectivement, 27 % 
et 13 % par rapport aux dépenses similaires de l'exercice antérieur. 

Toujours pour ces deux chapitres, des engagements atteienant 11n montant 
total de UC 10.933.329 restaient on outre à payer au 31 décembre 1964, dont une 
partie (UC 1.073.726) couverte par des crédits de paiement reportés à 1965. 

La répartition des montants payés entre les quatre établissements du 
Centre commun de recherches nucléaires s'établit comme suit pour les "appareillage 
et équipement" : Ispra : UC 2.567.358, Karlsruhe : UC 2.033.078, Petten : 
UC 1.667.934, Geel : UC 1.350.864 et pour les "investissements immobiliers" : 
Ispra 1 UC 2.998.290, Karlsruhe 1 UC 1.519.546, Pettan : UC 707.866, Geel : 
uc 541.561. 

Plusieurs des paiements relatifs aux appareillages et équipements sont 
intervenus à titre d'acompte ou de versement provisionnel, notamment pour l'achat 
d'un accélérateur linéaire de particules destiné au Bureau Commun de Mesures Nu
cléaires (B.C.M.N.) ù Geel (UC 328.145) et d'un accélérateur d'électrons destiné 
à l'Institut des transuraniens à Karlsruhe (UC 122.798). Un montant de UC 195.714 
a également été versé à titre d'acompte (article 302) pour l'entretien et l'amé
lioration du réacteur HFR de Pettan. 

Notons encore le coftt de la location (UC 257.680) et de l'entretien 
(UC 164.931) de calculateurs électroniques mis à la dispositipn du service 
C.E.T.I.S. à Ispra, ainsi que les paiements effectués par l'établissement d 1 Ispra 
(UC 217.646) en exécution de divers contrats conclus avec des firmes privées qui 
ont mis des architectes, dessinateurs et projeteurs à la disposition de l'établis
sement (environ 35 personnes ont ainsi été rémunérées en 1964 pendant des périodes 
variables). 

188. Comme pour les exercices précédents, aucune distinction précise ne sam-
ble avoir été effectuée entre les dépenses imputées à chacun des 3 articles prévus 
pour les "appareillage et équipement", cas articles ayant par ailleurs continué à 
prendre en charge des achats de mobilier ou autres équipements (chaises1 classeurs, 
armoires, machines à écrire ••• ) qui auraient dft 3tre imputés au titre ~I du bud
get. 

189. Les principaux paiements pour les constructions immobilières concernent, 
à Ispra, le laboratoire de moyenne activité du service "métallurgie et céramique" 
(UC 302.637) ainsi que l'immeuble destiné au département "physique des réacteurs". 

Notons également un versement de UC 490.659 au Comitato Nazionale par 
1 1Energia Nucleare (C.N.E.N.) représentant une part du coftt des constructions que 
cet organisme a réalisées à Ispra en plus du montant de UC 9.000.000 convenu dans 
l'accord relatif à la cession de l'établissement à l'Euratom (un engagement de 
UC 745.000 a été contracté à ce sujet). 
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190. Les vérifications que nous avons effectuées pendant l'exercice nous amè-
nent à formuler les remarques suivantes sur lesquelles nous attirons l'attention 
des instances compétentes. 

a. Dans le cadre de l'accord conclu avec la Gesellschaft fÜr Kernforschung m.b.H. 
pour la construction, au nom et pour compte .de la Communauté, des b&timents et 
autres installations de génie civil de l'Institut européen des transuraniens 
à Karlsruhe, des paiements, versés à titre d'acompte, sont intervenus pendant 
l'exercice pour un montant total de UC 2.587.500. 

En l'absence de crédits suffisants à l'article 311 "construction et transforma
tion d'immeubres", une part importante de oe montant, soit UC 942.500, a été 
mise à charge des crédits ouverts à l'article 301 "gros appareils et équipement 
complémentaire sans affectation S.Pécifique" (un montant de UC 30.000 a également 
été imputé à l'article 312 "voirie, aménagement du site, frais de raccordement 
et dépenses analogues")• 

Du solde, soit UC 1.615.000, mis à charge de l'article 311, a été déduit un en
caissement de UC 225.000 provenant du remboursement, par l'administration alle
mande, du montant des imp8ts indirects et taxes à la vente qu'elle a perçus 
pendant la période allant du 29 juin 1961 au 31 mars 1964 sur les prestations 
afférentes à la construction de l'Institut des transuraniens à Karlsruhe. 

Il faut relever que l'imputation à l'article 301 de dépenses relatives à la 
construction des bltiments et autres installations de génie civil de l'Institut 
des transuraniens ne paratt conforme ni à la séparation qui est faite par le 
budget entre les crédits pour dépenses d 111appareillage et équipement" et les 
crédits pour "dépenses d'investissements immobiliers", ni au commentaire budgé
taire. 

De même, l'imputation en déduction des dépenses de recettes provenant du rembour
sement de paiements effectués au cours d'exercices antérieurs est contraire aux 
dispositions du règlement financier (article 16} relatif à l'établissement et 
à l'exécution du budget. 

Si on considère par ailleurs que les crédits de paiement de l'article 311 
"construction et transformation d 1 immeubles" restés inutilisés à la fin de 
l'exercice n'atteignent qu'un montant de UC 163.313, il en résulte que les opé
rations indiquées ci-dessus constituent en réalité un dépassement de crédit d'un 
montant considérable, supérieur à un million d 1UC. 

b. Plusieurs immeubles sont également en chantier ou en voie d'achèvement"au Bureau 
Commun de Mesures Nucléaires à Geel, notamment les b&timents destinés à l 1 insta1-· 
lation de l'accélérateur Van de Graaf et d~ l'accélérateur linéaire, ainsi que 
les immeubles devant abriter les laboratoires de spectrométrie de masse et 
l'atelier. 

La préparation et la gestion de ces travaux de construction sont de la compéten
ce des services de l'Institution, qui ont recouru dans ce but à un consortium 
d'architectes pour l'élaboration des projets, ainsi qu'à une autre firme privée 
chargée de la mission de "chef de projet", c'est-à-dire de la mise en oeuvre 
pratique des projets de construction. 

Dans le cadre des accords conclus avec le Centre belge d'Etudes de l'Energie 
Nucléaire, cet organisme a consenti une participation financière de UC 1.000.000 
pour le financement des constructions de l'établissement de Geel. Ge~te parti
cipation est, à l'heure actuelle, entièrement encaissée par l'Institu~~on et 
pratiquement utilisée 1 tant l'encaissement que les paiements effectués au 
moyen de cette participation ont été imputés à un compte transitoire hors ~ud
get dont le solde de UO 76.295 figure au passif du bilan financier établi par 
la Commission de la C.E.E.A. au 31 décembre 1964. 
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L'enregistrement de ces opérations à un compte transitoire hors budget ne pa
ra!t pas conforme aux dispositions de l'article 9 du règlement financier rela
tif à l'établissement et à l'exécution du budget, aux termes duquel "aucune 
"recette ne peut 3tre ordonnée ou encaissée autrement que par imputation à un 
"article du budget". Certes, l'article 15 de ce règlement permet qu'une re
cette ayant une destination déterminée conserve son affectation J une telle cir
constance ne justifie cependant pas que lè montant considéré ne soit pas inclu~. 
dans les recettes budgétaires, puisque, aux termes de l'article 14, ces derni?>··· 
res, outre les produits indiqués, comprennent "toutes autres ressources". 

Notons que, pour les constructions du B.C.M.N. également, un montant de 
UC 99.092, relatif à l'installation du chauffage, de la ventilation et du con
ditionnement d'air du bft.timent "accélérateur linéaire", a été imputé à l'arti
cle 301 "gros appareils et équipement complémentaire sans affectation spécifi
que"• 

c. Pour la "manutention ordinaire" des installations de conditionnement d'air, 
chauffage, eau, air comprimé, gaz, ventilation, électricité, téléphone, situées 
à l'intérieur des bft.timents de l'établissement d 1 Ispra, la Commission de la 
C.E.E.A. a conclu depuis le 1er janvier 1963 un contrat avec une société de 
Milan. Ce contrat, modifié à partir du 1er juillet 1963, a été renouvelé depuis 
lors semestriellement par tacite reconduction. Il oblige le contractant à met
tre à la disposition de l'établissement un personnel qui effectue des presta
tions continues et dont 1 1 effectif·ne peut 3tre inférieur à 20 ouvriers et 2 
chefs de roulement. "Les ordres de service, ainsi que toutes les communications 
"nécessaires à la bonne exécution des travaux" sont établis par un service de 
l'établissement chargé également de surveiller l'exécution du travail du con
tractant 

( 1) 

(2) 

Outre la rémunération ello-m3me (directe, indirecte, différée), les taux horai
res payés par l'Institution pour les prestations de ce personnel comprennent 
des frais généraux ("frais généraux, frais d'exercice, frais d'administration, 
frais de gestion, utilisation du matériel, bénéfice") qui atteignent environ 
70 %de la rémunération proprement dite. Il nous a été précisé à ce sujet que 
le matériel affecté par le contractant â 1 1 exécution du co'ntrat et parmi lequel 
noue relevons notamment une voiture "Lancia Appia", une voiture "Fiat 150011 et 
une voiture "Fiat 600", atteint une valeur globale d'achat de près de UC 24.000. 

Les dépenses relatives à ce contrat s'élèvent à environ UC 16.000 par mois (1). 
Par exemple, pour le mois de janvier 1964, l'établissement a payé une somme de 
UC 15.727 couvrant les prestations de 24 personnes occupées en moyenne pendant 
195 heures, soit un montant d'environ UC 655 par personne, correspondant à un 
taux horaire de UC 3,40. Le personnel avait les qualifications suivantes 1 

18 ouvriers spécialisés, 3 ouvriers qualifiés et 3 "intermedi" de 2ème catégo
rie ( 2). 
Alors que le contrat a été conclu à dater du 1er janvier 1963, nous relevons que 
la société a été constituée le 29 novembre 1962, soit un mois plus tOt, avec un 
capital de UC 24.000. Ajoutons que la société est gérée par un administrateur 
unique qui, jusqu'en 1959, a été directt~ur administratif auprès d'organismes 
nationaux italiens de recherches nucléaires et qui, en cette qualité, a assumé 

Le montant payé en 1964, pour la période de janvier à novembre, s'élève à 
UC 170.970, déduction faite d'une retenue de garantie de 5 %sur les factures 
des cinq derniers mois. Ces paiements ont été imputés à l'article 45 du bud
get "autres dépenses courantes" relatives aux inuneubles alors que, en 1963, 
les montants correspondants avaient été imputés à l'article 312 "voirie, aména
gement du site, frais de raccordement et dépenses analogues". 
A titre de comparaison, notons que, pendant l'exercice, l'établissement d'la
pra a imputé au poste 241 "agents d'établissement du C.C.R.N." un montant de 
UC 1.382.090 comprenant la rémunération d .. irecte, sécurité so.ciale, 13ème men
ouali té, constitution du fonrls d' anciemteté·~ allocationB scolaires, etc., d 1 un 
effectif moyen de 360 agents d'établisnoment, soit un montant de UC 319,93 
en moyenne par personne et par mois. 
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des fonctions dans la gestion du centre d 1 Ispra avant la cession de ce dernier 
à la Commission de la C.E.E.A. 

La conclusion de ce contrat n'a été précédée d'aucune procédure d'appel, m8me 
restreint, à la concurrence et l'Institution nous a précisé, à ce propos, que 
"un tel contrat d'exploitation proche d'une régie et dans un tel domaine n'est 
-"pas courant en Italie. La prospection faite dans la région et à Milan nous a 
"mont.ré qu'-aucune maison n'assurait un tel service. Les services publics ou 
"d'utilité publique correspondants ne pouvaient techniquement le faire qu'en 
"partie et en pratique n'avaient aucun moyen de l'assurer. Il n'y avait donc 
"aucun choix". 

Il semble également que bon nombre des personnes affectées par le contractant 
aux travaux de manutention faisant l'objet du contrat étaient occupées antérieu
rement à l'établissement pour de telles prestations, dans le cadre d'accords con
clus avec d'autres entreprises. Aucune indication précise à ce sujet ne nous a 
toutefois été fournie par l'Institution en réponse aux questions que nous avons 
posées. 

De m3me, aucune réponse n'a été donnée à la question de savoir si, à la date de 
conclusion du contrat, la société exerçait d'autres activités similaires à celle 
qui lui a été confiée par l'Institution et si elle pouvait se prévaloir d'une 
expérience valable au moment où la Commission de la C.E.E.A. a conclu avec elle 
un contrat prévoyant des dépenses d'un ordre annuel de grandeur de UC 192.000. 

d •. L'examen des procédures suivies à l'établissement d 1 Ispra pour l'attribution de 
travaux, notamment en matière d'infrastructure, permet de relever, par exemple, 
que, pour des travaux de peinture, 18 contrats ont été conclus en 1964 avec une 
firme de Milan pour un montant total de UC 48.955· 

Ces contrats ont été attribués à la suite d'un appel d'offres effectué au début 
de l'exercice ; il a consisté en une lettre adressée à trois entreprises pour 
leur demander les prix au m2 de divers genres de travaux de peinture. Nous rele
vons qu'une autre entreprise, qui effectue parfois des travaux de cette nature à 
l'établissement, n'a m8me pas été consultée. La firme ayant indiqué le prix le 
plus bas a été chargée de la quasi-totalité des commandes pendant l'exercice. 
Notons qu'une procédure analogue avait déjà été suivie en 1963, les m3mes firmes 
ayant été consultées. 

Poucr· des travaux atteignant un montant aussi élevé {UC 48.955 en un an), nous 
croyons que l'appel à la concurrence devrait s'adresser à un nombre plus élevé 
de firmes, choisies sur base de critères plus objectifs (par exemple, suite à 
une annonce de presse ou par référence à des annuaires, etc.). Par ailleurs, 
cet appel à la concurrence devrait s'effectuer au départ de données plus complè
tes, permettant aux entreprises intéressées de connattre au moins l'importance 
approximative des travaux à effectuer et leur échelonnement dans le temps. 

En l'absence de telles modalités, on n'aperçoit pas quelles sont les garanties 
que peut comporter l'appel d'offres effectué. 

a. Le manque de rigueur constaté dans la passation des marchés est encore illustr' 
par une dépense de UC 28.816, imputée à l'article 312 "voirie, aménagement du si
te, frais de raccordement et dépenses analogues" et relative au placement ·sur le 
rivage du lac Majeur d 1une canalisation reliée à la station de pompage d'eau. 

Alors que les travaux étaient déjà commencés en mars 1963, la dépense n'a été 
engagée que le 12 décembre 1963 ; le contrat a été communiqué pour acceptation 
au constructeur le 20 décembre 1963, soit longtemps après la fin des travaux 
auxquels il se rapporte. Aucun appel d'offres n'a eu lieu pour l'attribution 
de ce marché qui n'a m3me pas été soumis à la Commission consultative des marchés, 
alors que, aux termes des dispositions arr8tées par l'Institution, cette Commis
sion doit examiner au préalable les marchés de services ou de travaux à conclu
re par entente directe lorsque leur montant est supérieur à UC 10.000. 
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L'Institution nous a précisé, au sujet de ce marché, qu'il avait d'abord été 
énvisagé de comprendre cette dépense parmi les travaux d'un montant de 
UC 9.000.000 à réaliser par l'Etat italien. La décision de l'imputer au budget 
de la Commission de la C.E.E.A. n'étant intervenue que très tard, il a été né
cessaire de procéder à un engagement et de conclure un marché à posteriori. 
L'Institution ajoute que les travaux ont été confiés à la firme choisie parce 
qu'elle avait déjà été retenue par le C.N.E.N., suite à un appel d'offres, pour 
réaliser une canalisation semblable dans le cadre des travaux pris en charge par 
l'Etat italien, canalisation qui a été posée en m~me temps que celle payée par 
Euratom. 

Aucun des documents que nous avons pu consulter au sujet de ce marché ne permet 
toutefois de savoir quel a été le montant facturé au Q.N.E.N. pour les travaux 
semblables ayant servi de référence. 

En réponse à la question que nous avons posée à ce sujet, l'Institution s'est 
limitée à nous préciser que "suivant la convention avec le C.N.E.N. le délégué 
"de la Commission a pu prendre connaissance au C.N.E.N. des offres et des fao
"tures payées ... 

Ajoutons également que pour le travail ci-dessus, d'un montant de UC 28.816, au
cune garantie n'a été prévue au contrat. La réception de tels ouvrages ne donne 
d'ailleurs lieu, habituellement, à la rédaction d'aucun document particulier ; 
elle est simplement constatée par l'apposition sur la facture d'un timbre por
tant la mention "pour réception, bon à payer". Il semble que, pour de tels tra
vaux, l'établissement d'un procès-verbal circonstancié de réception devrait 3tre 
exigé. 

1. 91. Nous avons déjà souligné dans nos précédents rapports ( 1962, n ° 153, i, 
1963, n° 188) le caractère souvent incomplet des pièces comptables transmises par 
la Commission de la C.E.E.A. en justification des paiements (principalement pour 
les achats) imputés au budget de recherches et d'investissement, à l'exception 
toutefois des paiements relatifs à l'établissement d'Ispra. 

A chacune de ces occasions, nous avons insisté pour que les pièces qui 
nous sont soumises contiennent une documentation suffisamment complète, permettant 
une vérification satisfaisante des dépenses et particulièrement, pour les achats, 
le résultat des appels d'offres, la copie du bon de commande, les attestations de 
réceptions et de prise en inventaire, etc. 

Il faut bien constater que la différence relevée à ce sujet entre, d'·une 
part, les pièces justificatives des achats effectués dans le cadre du budget de 
fonctionnement ou dans le cadre du budget de recherches par l'établissement d'Ispra 
et, d'autre part, les pièces justificatives des autres achats effectués à charge du 
budget de recherches et d'investissement (Bruxelles, Petten, Geel, Karlsruhe) est 
restée sans changement. La documentation relative aux premiers peut 3tre considé
rée comme satisfaisante tandis que, pour les seconds, les titres de paiement con
tinuent à n'3tre appuyés que d'une facture. 

De très nombreux achats sont donc payés sans qu'il nous soit possible de 
vérifier (si ce n'est par une consultation sur place des dossiers) si les marchan
dises ont bien été commandées et à quelles conditions, si elles ont été livrées et 
dans quel état, etc. J aucun renseignement n'est fourni concernant l'avis éventuel 
de la Commission consultative des marchés, le choix du fournisseur ni, le plus sou
vent, le service utilisateur. De m3me et contrairement au texte formel de l'arti
cle 37 du règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget, 
la date du visa de l'engagement de la dépense n'est pas indiquée sur les titres de 
paiement. 
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Nous ne pouvons que formuler d'expresses réserves en présence de ces la
.. cunes et omissions et, en définitive, d'une situation qui ne permet pas un contr6le 
satisfaisant de dépenses souvent importantes. 

192. De nombreuses dépenses de reproduction de dessins, plans, copies hélio-
graphiques, etc. ont été payées mensuellement à une firme des environs d'Ispra, 
pour des travaux demandés par un service technique et imputées à l'article 300 
"appareillage, petits équipements, mat;l.ères consommables et matières fissiles". 

Outre qu'une telle imputation ne paratt pas régulière, les dépenses affé
rentes 1 la reproduction de plans confiée à l'extérieur étant expressément prévues 
par le commentaire budgétaire du poste 624, il convient de relever que la quantité 
de copies effectuées ne manque pas d •·&tre impressionnante et atteint jusqu'à 
10.000 m2 en un mois, au prix de LIT 90 le m2. 

Par ailleurs, la réception administrative de oes prestations ne semble 
pas effectuée ; en tout cas, elle n'est pas mentionnée sur lee factures. Celles
ai comportent un libellé très général, indiquant mensuellement la quantité globale 
de m2 de copies ; elles sont payées sur base d'une attestation de vérification et 
de bon à payer établie, soit par un service du siège à Bruxelles, soit par le servi
ce demandeur à Ispra. 

Cette absence de réception administrative (1), jointe au caractère global 
des factures, emp8che toute vérification précise de l'exécution des prestations 
facturées. 

En fait, étant donné les conditions dans lesquelles intervient leur li
quidation, ces dépenses pourraient m8me facilement couvrir des prestations diffé
rentes, telles des prestations de personnel travaillant à l'ét~blissement auprès 
du service intéressé et rémunéré sur base de contrats de fournitures. 

193. L'examen des documents soumis à notre contr8le montre que des acomptes, 
de montant parfois élevé, payés par Euratom restent détenus par des fournisseurs 
pendant de longues périodes alors que les commandes sont finalement annulées ou leur 
exécution considérablement retardée. 

C•est ainsi qu'un acompte de UC 14.249, correspondant au tiers d'une com
mande du 5 janvier 1961 et versé en mai 1961, a été remboursé en ao~t 1964, soit 
après plus de trois ans, suite à l'annulation de la commande que le fournisseur 
s'est déclaré n'8tre plus en mesure de réaliser. 

D'autres acomptes sont également laissés à la disposition de fournisseurs 
pendant des périodes qui ne semblent pas justifiées. Un acompte de UC 5.505 versé 
sur une commande de UC 18.350 du 13 décembre 1961 n'était pas encore régularisé en 
janvier 1965 bien que le délai de livraison prévu n'était que d'un an. Un montant 
de UC 1.330, versé en acompte pour une commande de UC 4.432 du 20 décembre 1961 
prévoyant un délai de livraison de six mois, était toujours en suspens en janvier 
1965. 

(1) L'Institution nous a signalé que la réception administrative n'a pas été men
tionnée sur les factures par erreur. Elle ajoute qu'il sera remédié à cet 
état de choses. 
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Alors que les délais de livraison sont expirés depuis très longtemps de 
tels retards dans la régularisation des acomptes devraient 3tre évités. Une pius 
grande rigueur paratt sur ce plan d'autant plus nécessaire que, jusqu'à présent, il 
ne semble pas que des dédommagements pour les commandes inexécutées ni des inté
r3ta sur les acomptes mis à leur disposition aient été obtenus des fournisseurs. 

Notons également que le montant de UC 14.249 indiqué ci-avant, payé au 
fournisseur en mai 1961 et récupéré en aont 1964, a été comptabilisé en atténuation 
des dépenses imputées à l'article 301 du budget, ce qui n'est pas conforme aux die
positions de l'article 16 du règlement financier relatif à l'établissement et à 
l'exécution du bu~et ; selon cet article, les montants provenant de la restitution 
de sommes payées antérieurement sur crédits budgétaires et encaissés après la ol8-
ture de l'exercice qui a supporté la dépense constituent une recette de l'exercice 
en cours. 

194. Il semble que, pour certains achats, la mise ·~n oeuvre des garanties de 
fabrication et des couvertures d'assurances devrait ltre mieux assurée. Ainsi 
nous relevons le cas d'une commande d'un montant de UC 7.624 portant sur du maté
riel qui a été livré endommagé. Une partio dos dég!ts résultait du transport et 
a été indemnisée par la compagnie d'assurances. 

D'autres dommages n'ont par contre été remarqués que cinq mois après la 
livraison du matériel et ont donné lieu à une expertise effectuée sur demande d'un 
fonctionnaire de l'Institution. Toutefois, les honoraires de l'expert (UC 73,39) 
et les frais de réparation (UC 351,52) ont été finalement mis à charge du budget 
(article 300) (1) "du fait que les dommages n'avaient malheureusement pas été 
"signalés par le service utilisateur dans les délais réglementaires prévus par la 
"police d'assurance"• 

L'Institution noua a précisé qu'elle avait appelé sur ce problème l'at
tention du service responsable et donné des instructions pour éviter à l'avenir de 
tels inconvénients. 

195· Pour plusieurs commandes, le montant initialement fixé a. été augmenté en 
exécution d'une clause de révision de prix. Ces modifications, dont certaines at
teignent des montants importants, s'effectuent parfois de manière imprécise, sans 
que les formules à appliquer pour la révision des prix soient toujours définies 
lors de la commande. 

Tel fut le cas pour une commande de UC 25.153 relative à l'achat d'un 
banc d'étirage aveo délai de livraison de 13 mois. Pour cet achat, ~ucune formule 
précise de révision de prix n'avait été convenue, le fournisseur s'étant limité à 
insérer une réserve générale, indiquant que des modifications du barème des frais 
de salaires et des prix du matériel devraient entra1ner une révision des prix. 
L•a~entation portée en compte s'est finalement élevée à UC 1.974, soit environ 
7,84 ~du montant total de la commande. 

Il semble que, pour des montants atteignant cette importance, des formu
les précises de révision, établissant la ventilation exacte de la partie des tra
vaux et des co~ts susceptibles d 1 8tre influencés par les fluctuations des prix, 
devraient 3tre prévues lors de la commande. 

---(1) L'imp~tation d'honoraires d'expert à l'article 300 ne para1t pas justifiée. 
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196. La nécessité d'un inventaire des biens durables acquis par la Commission 
de la C.E.E.A. dans le cadre du budget de recherches et d'investissement a déjà fait 
l'objet de plusieurs remarques, notamment dans nos rapports 1961 (page 102, n° 5), 
1962 (n° 153, a) et 1963 {n° 171, f, g et h). 

En vue de "permettre la mise en place sous sa forme définitive de l'inven
taire du matériel existant au 1er janvier 1964", un premier crédit de UC 80.000 
a été inscrit au budget de cet exercice (poste 624 bis "mise en place de l'inven
taire")• Il a permis à l'Institution de conclure un premier contrat avec une firme 
extérieure chargée, d'une part, d'étudier les moyens nécessaires à la tenue de 
l'inventaire et, d'autre part, d'établir cet inventaire, sous sa forme définitive, 
pour les biens mobiliers durables se trouvant dans les établissements du C.C.R.N. 

Les travaux confiés à oetté firme et pour lesquels un second contrat est 
prévu- un crédit de UC 60.000 a été ouvert à cette fin dans· le budget 1965 - ne 
doivent s'achever qu'au cours de l'exercice 1965. Dès lors, aucune.vérifioation 
définitive n'a pu être effectuée jusqu'à pr_ésent en ce qui concerne la réalisation 
de l'inventaire ; nos contr8les pour 1964 nous conduisent toutefois à formuler 
les observations suivantes 1 

a. Selon les documents qui nous ont été soumis, le recours à une firme extérieure 
pour l'établissement de l'inventaire a été déterminé par des considérations de 
caractère plut8t général, telles le volume considérable du travail, la nécessi
té de disposer de personnel ayant des compétences spéciales, la durée temporai
re des tAches à effectuer, etc. 

Il semble en réalité que, avant de conclure le contrat dont il a.été question 
ci-dessus, l'Institution n'a disposé d'aucune étude complète précisant le volume 
exact et le cont du travail à effectuer (nombre approximatif des appareils à 
inventorier dans les divers établissements, renseignements déjà disponibles, 
difficultés principales, échelonnement du travail, estimation comparative du 
cont des diverses méthodes de travail, autres considératio:ps, etc.). 

La nécessité d'une telle étude préliminaire paratt cependant évidente ; elle 
aurait permis d'apprécier en meilleure connaissance de cause l'intérêt du re
cours à une firme extérieure ainsi que le volume et le cont des travaux. 

Notons également qu'aucun cahier des charges n'a été établi en vue du choix du 
contractant, les firmes sollicitées (quatre, dont une s'est désistée} ayant été 
informées du travail à effectuer au cours d'une visite aux établissements de 
Geel et d 1 Ispra. 

b. Ainsi que nous l'avons indiqué, "les moyens nécessaires à la tenue de l'inven
taire", c'est-à-dire non seulement les moyens techniques mais les modalités 
elles-mimes d 1 inventorisation et d'enregistrement des équipements, n'ont pas 
été définis lors de la conclusion du contrat mais ont été étudiés par le con
tractant lui-m3me et précisés au fur et à mesure de l'avancement dos travaux. 

Une telle procédure para1t regrettable dans la mesure où elle n'a pas permis 
de définir avec exactitude, dès la conclusion du contrat, le travail précis à 
effectuer par le contractant et les résultats qu'il devait atteindre. 

Rappelons à ce sujet que, pour l'étude des problèmes de nomenclature et d'inven
taire, un expert, qui perçoit une rémunération de UC 500 par mois, a été engagé 
par l'Institution depuis le mois de septembre 1962, soit 17 mois avant l'entrée 
en vigueur du contrat. Il est encore actuellement en fonctions. 
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c. Nous relevons également que les prestations de la firme chargée de l'inventaire 
sont largement tributaires de la collaboration des services de l'Institution 
qui, en cours de travail, assurent notamment la perforation et le tirage mécano
graphique des documents successifs établis par le contractant. 

Il semble, à ce sujet, que les prestations des services de l'Institution auraient 
dft faire l'objet, quant à leur nature, à leur importance et aux délais d'exécu
tion, de dispositions précises du contrat, de manière à pouvoir ultérieurement 
déterminer les responsabilités en cas de retard dans l'avancement des travaux 
ou d'une mauvaise exécution. 

197. Nous avons déjà souligné dans notre précédent rapport {1963, n° 171, j) 
l'importance et la diversité des stocks de matières consommables détenus et utili
sés par les divers services d'Ispra,· sans ~tre gérés par le magasin central de 
l'établissement. L'Institution nous avait précisé à ce sujet que des instructions 
venaient d'être données pour que tous les achats de matières consommables soient 
centralisés auprès du service "approvisionnement". 

Des vérifications que nous avons effectuées pendant l'exercice, il ne 
résulte pas que des progrès sensibles aient été réalisés dans la voie de cette 
centralisation. Les différents services continuent à commander du matériel consom
mable sur leurs propres ouvertures de crédit, sans que ces achats donnent lieu à un 

· quelconque enregistrement auprès du magasin central ni, souvent, auprès du magasin 
détaché. 

La seule amélioration constatée consiste dans un enregistrement global 
effectué à la réception et qui indique, par grandes catégories de marchandises, 
les quantités reçues ainsi que les services destinataires (magasin central ou dif
férents services utilisateurs). Cet enregistrement n'étant toutefois pas établi en 
liaison avec le magasin central, son utilité pratique reste limitée. 

Dans ces conditions, un enregistrement complet des stocks n'existe pas 
encore à Ispra ; il reste très difficile de connattre le total des quantités d'un 
produit achetées ou employées pendant une certaine période ou, m3me, subsistant 
à une date déterminée. 

Titre IV t Développement et construction de réacteurs 

et 

Titre V t Autres activités scientifiques et techniques 

198. Les dépenses payées pendant l'exercice pour les titres IV et V du budget 
s'élèvent à UC 57.046.720 dont UC 10.412.975 à charge des crédits reportés de 
1963 ; elles représentent un accroissement d'environ 27 % par rapport aux montants 
correspondants de l'exercice antérieur. En outre1 des engagements restaient à 
payer au 31 décembre 1964 pour un total de UC 71.~70.693, en augmentation de 
UC 3.297.698 par rapport au montant des engagements subsistant à la fin de l'exer
cice précédent. 

Notons que, comme en 1963, des remboursements ont été obtenus de l'admi
nistration néerlandaise pour des droits et taxes perçus principalement au cours 
d'exercices antérieurs. Ils s'élèvent à un montant total de UC 130.438 qui a été 

. ' 
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porté en atténuation des dépenses imputées à divers chapitres des titres II à V 
du budget. Au sujet de l'imputation de ces recettes, ·on voudra bien se référer 
aux observations que nous avons formulées, sous le n° 185, dans notre rapport 1963. 

199. A la suite de la prorogation pour une période de trois ans, soit jus-
qu'au 31 mars 1967, de l'accord relatif à la construction et à l'exploitation du 
"réacteur Dragon", des dépenses s'élevant à UC 6.799.999 (après déduction d'une re
cette de UÇ 84.000 -voir supra, n° 152) ont été payées pour ce programme pendant 
l'exercice. 

Rappelons que ces paiements consistent en des versements globaux effec
tués sur appels de fonds et dont l'utilisation est soumise au contr6le d'un Commis
saire aux comptes nommé dans le cadré du projet. Aucune précision supplémentaire · 
ne nous est fournie concernant ces dépenses ; le dernier rapport du Commissaire 
aux comptes qui nous a été communiqué portait sur l'exercice cl8turé le 31 mars 
1963. 

200. Les paiements effectués pendant l'exercice à charge de l'article 430 
"Eco- Essor" atteignent un montant de UC 8.881.703, couvert en partie par un vire
ment de crédit qui a augmenté da UC 2.580.000, en cours d'exercice, la dotation de 

· cet article. · · 

Un montant de UC 524.240 a été versé à la société chargée de la construc
tion du réacteur Eco à l'établissement d'Ispra ; rappelons que le ooftt des travattt 
de génie civil du hall qui abrite ce réacteur est imputé à l'article 311 "construc
tion et transformation d'immeubles" et a donné lieu à des paiements effectués prin
cipalement au cours des exercices antérieQ~s, pour un montant qui s'élevait au 31 
décembre 1964 à UC 932 •. 11.2, soit 80 % du montant total prévu par le contrat. 

Dans le cadre des dépenses afférentes au réacteur Essor, également en 
construction à Ispra, un montant de UC 1.530.684 a été payé en 1964 à une entrepri
se chargée des travaux de génie civil de ce réacteur ; l'engagement total contracté 
pour ces travaux s'élève à UC 3.200.000. 

Par ailleurs, pour le contrat relatif à la mission._d'architecte ·indus
triel du complexe Essor, des paiements ont étè effectués à concurrence de 
UC 1.190.869, aux sociétés "Groupement Atomique Alsacienne Atlantique" (UC 656.041), 
"Internationale Atomreaktorbau" (UC 337.867) et 11Montecatini" (UC 196.961). A ces 
mon~ants s'ajoutent divers paiements dont ont bénéficié ces trois sociétés pour 
des prestations, commandes ou marchés relatifs à la construction du réacteur Essor 
et qui s'élève~t, respectivement à UC 991.238, UC 712.281 et UC 25.594. 

Les autres dépenses payées à charge de l'article 430 du budget se rappor
tent à des contrats ou marchés afférents principalement au réacteur Essor et con
clus, notamment, pour la réalisation de 1 1enceinte étanche (UC 725.027), l'instal
lation du circuit de refroidissement organique (UC 959.534) et du circuit d'eau 
lourde (UC 528.718), la réalisation du traitement d'informations du réacteur 
(UC 350.400), la construction de générateurs diesel, la location d'eau lourde, 
l'achat d'éléments fissiles, etc. 

Relevons également les dépenses relatives à la construction d'un immeuble 
administratif à usage de bureaux pour le service 110rgel" (UC 58.271 payés en 1964 
pour le b§.timent et divers travaux d'installation), dont l'imputation à cet 
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article, plutOt qu 1 à 1 1 article 311 ·"construction et transformation d 1 immeubles" ne 
paratt pas justifiée. 

Ajoutons que pour les réacteurs Eco et Essor, des engagements totaux 
s'élevant à UC 8.109.440 restaient à payer au 31 décembre 1964, dont environ la 
moitié contractés pendant l'exercice. 

201. Pour l'exécution de programmes de recherches relatifs aux réacteurs orga-
niques (article 431), des dépenses ont été engagées dans le cadre d'environ 60 con
trats conclus avec des organismes publics ou des entreprises privées des pays mem
bres. Elles ont donné lieu à des paiements, imputés au poste 4311 "action par con
trats", qui' atteignent UC 1.675.258 !3t dont une partie concerne également des pres
tations de dessinateurs ou autres personnes occupées pendant des périodes diverses 
à l'établissement d'Ispra. Par ailleurs, les paiements afférents aux recherches 
par "action propre" (poste 4312) pour les réacteurs organiques, qui concernent uni
quement l'établissement d 1 Ispra, s'élèvent à UC 1.713.234 et comprennent le cont 
de diverses installations (boucle d'essai au zirconium, installation de synthétisa
tien, station de pompage, etc.), d'appareils, d'équipements et de matériel consomma
ble, d.e travaux, de prestations de main d'oeuvre, etc. 

202.· En ce qui concerne les "réacteurs rapides", les paiements effectués a.t-
teignent UC 9.732.159 pour l'article 450 "actions par contrats" et se rapportent, 
presque exclusivement, à trois contrats d'association conclus avec le Commissariat 
français à l'Energie Atomique (UC 6.093.722), la Gesellschaft für Kernforschung 
(UC 2.421.900) et le Comitato Nazionale per l'Energie. Nucleare (UC 1.204.682). 
A la clOture de l'exercice, des engagements restaient en outre à payer, pour cet 
article, à concurrence de UC 11.765.748. 

Les dépenses relatives à l'"action propre" (article.451) ont donné lieu 
à des paiements atteignant UC 232.040 et comprennent, notamment, un montant de 
UC 25.000 versé à deux sociétés chargées de procéder à des études préliminaires 
relatives au réacteur Sora (engagement contracté 1 UC 150.000). 

203. Pour la "propulsion navale nucléaire", des paiements de UC 940.268 ont 
été effectués à titre de "recherches" dans le cadre de trois contrats d'associa
tion, tandis qu'un montant de UC 500.000 a été payé pour la "participation à la 
construction d'un réacteur naval"• 

Ce dernier versement est intervenu dans le cadre d'un contrat conclu pen
dant l'exercice et qui prévoit un engagement global de UC 4.000.000 s'étendant sur 
une période de plusieurs années. 

204. Les paiements imputés au chapitre 48 "recherches et technol6gie appliquée 
relatives au développement et à la construction de réacteurs de type éprouvé" attei
gnent UC 4.091.962 et se rapportent presque entièrement aux actions par contrats, 
notamment pour les réacteurs à eau. Ils concernent environ 80 contrats de recher
ches conclus principalement avec des entreprises des pays de la Communauté, ainsi 
que des achats ou locations de matières fissiles, de fournitures diverses, etc. 
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205. Dans le cadre de la "participation aux réacteurs de puissance", des paie-
ments de UO 1.262.835 et UO 2.000.000 ont été effectués respectivement à la Società 
Elettronucleare N~ionale S.E.N.N. S.p.A. et à la Kernkraftwerk R.W.E. - Bayernwerk 
G.m.b.H. Des engagements de UC 28.237.146 restaient en outre à payer à ce sujet à 
la fin de l'exercice 1964, en exécution de 5 contrats conclus pour la participation 
à la construction de centrales nucléaires de puissance. 

206 • Pour 1' "irradiation à haut flux", les dépenses payées s'élèvent à 
UC 2.636.930 et se rapportent à l'association conclue avec le Centre d'Etude de 
l'Energie Nucléaire pour l'exploitation à Mol du réacteur BR-2 et des laboratoires 
connexes. 

Par ailleurs, les paiements relatifs au chapitre 51 "fusion - étude des 
plasmas" concernent 5 contrats d'association conclus avec l'Institut für Plasma.
physik (UC 1.659.760), la Kernforschungsanlage (UO 660.103), le Commissariat fran
~ais à l'Energie Atomique {UC 2.251.292), le Fundamenteel Onderzoek der Materie 
lUC 332.046) et le Comitato Nazionale per l'Energia Nuoleare {UO 863.258). 

207. Parmi les dépenses payées à charge du titre V du budget, relevons égale-
ment les montants imputés au chapitre 52 "biologie", qui atteignent UC 2.396.350 
dont UO 2.181.522 relatifs à une trentaine de contrats de recherches et d'associa
tion conclus avec des instituts ou autres organismes des pays membres, et UC 214.828 
pour les actions propres entreprises principalement à Ispra ou par des agents de 
l'Institution occupés dans d'autres laboratoires de recherches. 

208. Des paiements imputés à divers chapitres du budget concernent les dépen-
ses relatives à un contrat conclu avec une Association sans but lucratif, chargée 
d'apporter son concours "pour le contrOle technique de la fabl'ication et du montage 
des appareils destinés à l'équipement des installations dont la Commission a la 
charge ou auxquelles elle participe"• 

Le contractant doit notamment s'assurer que les fournisseurs et entre
preneurs exécutent leurs travaux en parfaite conformité avec les spécifications 
techniques définies ' il doit veiller à la bonne construction des équipements et 
s'assurer de leur aptitude à rendre sans défaillance les services demandés• Ses 
interventions, ainsi que le montant maximum des dépenses sont, pour chaque ouvrage,· 
précisés par un avenant. Neuf avenants avaient été signés à la fin de l'exercice 
pour une dépense totale de UC 67.344, dont une· partie seulement a été payée en 1964. 

209. Le caractère incomplet et peu satisfaisant des documents qui nous sont 
communiqués en justification des dépenses des contrats a déjà été souligné dans no
tre rapport 1963 (n° 175)• De nombreuses factures ou relevés de comptes ne présen
tent qu'une ventilation très globale des dépenses, n'indiquent mArne pas les noms ni 
le nombre des personnes rémunérées J par ailleurs, aucune justification n'est four
nie en oe qui concerne le paiement effectif par le cocontractant des montants qui 
lui sont remboursés. 

Cette situation n'a pas subi de modification. Les documents qui nous ont 
été communiqués par l'Institution, et qui constituent en matière de dépenses résul
tant des contrats le seul moyen de vérification à notre disposition, ne nous ont 
donc pas permis d'effectuer un contrOle suffisant de ces dépenses ~ m8me en le limi
tant au seul point de vue de leur conformité aux clauses du contrat - ni, souvent, 
de conna1tre la nature précise des charges remboursées. 
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Cette situation est d'autant plus regrettable que, au seul vu des rap
ports de contr8les établis par les services de l'Institution ou d'autres documents, 
il n'est pas douteux que des irrégularités aient été commises. 

Ainsi, il a été constaté que, dans le cadre de deux contrats conclus 
avec deux Instituts différents, un mArne chercheur aurait été occupé une fois à 
temps plein et une fois à mi-temps pendant la mime période sans qu'il soit possi
ble, en l'absence d'une comptabilité détaillée des dépenses de personnel, de con
nattre la rémunération éventuelle afférente à l'activité à temps plein. 

On peut~encore citer l'exemple d'un équipement (UC 6.765) qui a été acheté 
dans le cadre d'un contrat de recherche (et. dès lors en vue de l'exécution de la 
recherche en cause) maie qui, en fait, a été livré directement par le fournisseur à 
un service de l'établissement d 1 Ispra. L'achat,consécutif à un avenant, est inter
venu quelques jours avant !~expiration du contrat ; à aucun moment le contractant 
n'a détenu l'équipement et ne l'a utilisé pour la recherche qui lui avait été con
fiée. 

Signalons également une demande qui aurait été adressée A un oooontrao
tant par deux fonctionnaires de l'établissement d'Ispra en vue d'obtenir le verse
ment, à un compte bancaire personnel, d'une somme de UC 1.875 •. Cette somme devait 
permettre à ces deux fonctionnaires de rémunérer à Ispra du personnel auxiliaire 

·d'appoint occupé à des prestations étrangères à l'é:x:éoution du contrat. La demande 
n'a pas été suivie d'effet à la suite d'une intervention des services du siège qui 
en ont eu connaissance incidemment. 

A ce sujet, il nous faut bien observer que les documents qui nous sont 
soumis ne pourraient nous permettre d'emp3cher ou de déceler de se~blables erre
ments, ce qui nous amène à souligner, une fois de plus, les lacunes considérables 
qui existent dans les vérifications effectuées par la Commission de contr8le en 
matière de dépenses de contrats. Non seulement aucune indication ne nous est 
fournie quant aux éléments qui ont été pris en considération lors de la négociation 
des contrats mais, mArne en ce qui concerne simplement leur exécution, les documents 
qui nous sont communiqués sont très incomplets. D'une manière générale, nous ne 
pouvons nous assurer que les fonds mis à la disposition des cocontractants sont uti
lisés conformément aux fins qui ont été prévues. 

La Commission de contr6le ne peut que formuler les réserves qu'appelle 
cette situation et soumettre cette question à l'attention des instances compéten
tes. Au surplus, elle rappelle que, à son avis, elle ne pourrait opérer un contrele 
efficace des dépenses résultant de-contrats que si la possibilité de procéder à 
des. vérifications directes auprès des cocontractants lui était reconnue. 

210. Dans plusieurs cas, des dépenses m3mes importantes ont été imputées au 
budget alors que leur paiement par la Commission de la C.E.E.A. n'était pas prévu 
par les contrats. 

0 1 est ainsi que des suppléments de rémunération {UC 2.060 au total par 
trimestre) ont été versés à 5 personnes chargéesde la direction du programme de re
cherches d'un contrat, alors que ce dernier prévoyait que, pour le calcul des dépen
ses de personnel, "on tiendra compte des rémunérations habituellement et effective
ment payées" pour ces catégories de personnel par l'organisme auquel elles appar
tiennent. En regard d'une telle clause, le paiement de rémunérations supplémentai
~ appara!t sans justification ; la réponse donnée par l'Institution à notre 
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demande d'explications n'établit pas que do tels suppléments feraient partie des 
rémunérations habituellement et effectivement payées a ces personnes par l'organis
me auquel elles appartiennent. 

Un autre contrat prévoyait un paiement de UC 20 l'heure pour l'utilisa
tion d•un ordinateur électronique, ce taux horaire comprenant "les frais de pro
grammation, de test de programmation, de perforation, etc•"• Or, en plus de ce 
montant forfaitaire de UC 20 par heure, l'Institution a pris en charge divers suP
pléments atteignant un montant total de UC 5.311 pour des travaux de perforation, 
de programmation, de tests, fournitures, etc. Aucune prévision de dépense ne 
figurait au contrat pour de tels frais, qui devaient dès lors 8tre considérés 
comme couverts par le taux horaire. 

Relevons encore le remboursement, non prévu par les contrats, de frais 
de réceptions et de représentation, du co~t de reliures de livres et d'assurance 
de matériel de tra~sport, des frais de voyage et de séjour d'un expert venu des 
U.S.A., etc. 

Signalons, enfin, le paiement, sans aucune précision tendant à en justi
fier le bien fondé, de frais afférents à des· voyages effectués après la date d'expi
ration du contrat ou relatifs à des personnes qui n'apparaissent pas parmi les ef
fectifs rémunérés dans le cadre du contrat, ainsi que le remboursement d 1 àohats de 

· livres, revues, périodiques effectué sur base de relevés globaux, sans même qu'une 
liste des ouvrages achetés, lesquels aux termes du contrat sont la propriété de 
l'Institution, figure au dossier des dépenses. 

En ce qui concerne l'utilisation de l'ordinateur électronique dont il a été 
question au numéro précédent, le contrat prévoyait un nombre maximum d.e 1.000 heu
res d'utilisation (au taux horaire de UC 20) ; 731 heures furent effectivement 
facturées par le cocontractant. 

Toutefois, à la suite de contr8les sur place effectués par des fonction
naires de l'Institution, l'utilisation effective de l'ordinateur n'a pu 8tre justi
fiée que pour un total de 39 heures et une note de crédit de UC 10.000 a été éta
blie en faveur de la Commission de la C.E.E.A. 

Sollicité à cette occasion de donner son avis au sujet de la différence 
constatée entre les 731 heures facturées par le cocontractant et les 39 heures 
finalement retenues, le responsable scientifique du contrat (fonctionnaire de grade 
A/5) n'a pas été en mesura de fournir une appréciation, les deux montants lui pa-. 
raissant également possibles. 

Selon les précisions fournies par la Commission de la C.E.E.A., cette 
hésitation du responsable est imputable au fait que, outre le nombre d'heures qu'il 
a facturées, le contractant a également utilisé pour les recherches prévues au 
contrat les installations du centre de calcul d 1 Ispra pendant une vingtaine d 1 heures, 
durée qui correspond à 7.000 heures de travail des installations du contractant. 

Or, l'utilisation des ordinateurs d 1 Ispra ne résultait pas des documents 
figurant au dossier qui nous a été transmir> et n'était pas prévue par le contrat 
au contraire, celui-ci stipulait que le contractant devait fournir les installa
tions, équipements, outillage et matières consommables nécessaires à 1 1 exécution 
de la recherche. 
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On doit dès lors conclure, dans ce cas, à une imprécision existant dans 
·les prévisions de dépenses, dans la définition du programme de recherches et dans 
la surveillance de son exécution. Par ailleurs, cet exemple illustre l'absence de 
valeur justificative des documents qui nous sont soumis en matière de dépenses de 
contrats et qui ne permettent mftme pas de connattre si la recherche est effectuée 
dans les locaux du contractant ou bien dans les services et au moyen des équipements 
de l'Institution. 

212. Nous croyons également que l'utilisation des crédits mis à la disposition 
de cocontractants pour la rémunération des chercheurs affectés à l'exécution des 
contrats devrait 8tre mieux surveillée, afin d'éviter que le recours à des collabo
rateurs moins qualifiés ou occasionnels puisse exercer une influence défavorable 
sur la bonne exécution des recherchee. 

Dans cet ordre d'idées, nous relevons que, dans le cas d'un contrat pré
voyant la participation à la recherche de 3 personnes occupées A temps plein et de 
5 personnes travaillant à temps partiel, une seule personne a finalement collaboré 
à temps plein aux travaux. Les montants prévus pour les dépenses de personnel 
(dépenses qui ont d'ailleurs dépassé les prévisions inscrites au contrat) ont servi 
à rémunérer, à titre de traitements, d'honoraires et m3me de subsides, un nombre 
élevé de collaborateurs occasionnels, occupés pendant quelques mois ; ces collabo
rateurs ont reçu des émoluments variant de UC 40 à UC 240 par mois. L'effectif 

'occupé s'est élevé pendant certaines périodes à 14 personnes au lieu des 8 collabo
rateurs prévus par le contrat. 

Nous avons encore observé que certaines des dépenses remboursées, notam
ment dans le cadre d'un contrat d'association (chapitre 52), correspondaient à des 
activités d 1 ensei~ement et de formation (par exemple, bourses pour la formation de 
jeunes chercheurs) dont le co~t aurait dQ 8tre mis à charge des crédits inscrits 
au chapitre 55 du budget "enseignement et formation"• • 

D'autres personnes ont été rémunerees dans le cadre d'un contrat de re
cherches (émoluments d'environ UC 336 par mois), alors que pendant la m3me pério
de elles effectuaient, dans les services de l'Institution, un stage de niveau 
technique et universitaire comportant une rémunération d'environ UC 100 par mois. 

213. Dans certains cas, le règlement définitif des dépenses est resté en sus-
pens pendant plus d'un an après la date d'échéance du contrat, sans qu'aucune indi
cation ne soit fournie en ce qui concerne les ·raisons de ce retard. 

De telles situations devraient 8tre surveillées et, si possible, évitées 
étant donné, notamment, les conséquences qu'elles peuvent comporter quant aux ris
ques de détérioration; vol ou accident des équipements, de valeur souvent élevée, 
mis à la disposition du contractant dans ses propres locaux ; en effet, aux termes 
des dispositions contractuelles, le contractant n'est responsable de ces équipe
ments, qui restent la propriété d'Euratom, que "jusqu'à l'échéance du contrat". 

En matière de retards, nous avons constaté que, pour un contrat détermi
né, l'Institution a effectué des versements de fonds dépassant à concurrence de 
UC 8.293 le montant final des dépenses. Le règlement définitif étant resté en sus
pens pendant plus d'un an, cet excédent n'a été remboursé qu'environ 17 mois après 

··la fin du contrat. 
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214. Aux termes d'un contrat d'association, la Commission de la C.E.E.A. s'est 
engagée à mettre à la disposition de cette association, dans le courant de l'année 
1963, des appareillages et équipements atteignant une valeur totale de UC 74.512. 

A la suite d'un litige portant sur l'importation en franchise de ces ap
pareils, la plus grande partie (UC 46.614) des équipements est restée immobilisée 
pendant plusieurs mois dans les entrepôts de la douane et a donné lieu au paiement 
d'une somme de UC 13.600 à titre de droits de douane (1). 

Il semble que les difficultés occasionnées par l'importation en franchise 
de ces équipements auraient dft ~tre envisaeées et mieux étudiées lors de la négo
ciation et de la conclusion du contrat, à la lumière notamment des mesures fiscales 
et douanières appliquées dans le même pays aux équipements mis à la disposition 
d'autres cocontractants. 

En raison de l'immobilisation des appareils en douane, les travaux de re
cherches de l'association n'ont pu commencer qu'avec un retard important par rapport 
à la date prévue alors que, depuis cette date, un fonctionnaire de l'Institution se 
trouvait déjà détaché auprès du cocontractant pour assurer la direction des travaux. 

215. Les paiements imputés au poste 4311 "réacteurs organiques, recherches, 
action par contrats" comprennent un montant de UC 5.062 relatif à des prestations 

journalières effectuées à Ispra par un technicien d'une société privée, chargé de 
collaborer à la mise en exploitation d'une boucle technologique faisant l'objet 
d'un contrat conclu précédemment avec la m3me société. Alors que les prestations 
de ce technicien ont été effectuées au cours de la période allant du 1er janvier 
1962 au 30 septembre 1963, une convention n'a été établie à ce sujet que le 6 dé
cembre 1963, la dépense étant payée en avril 1964. 

Malgré le caractère incomplet des indications figurant sur le titre de 
paiement (2), on peut cependant conclure que, pour l'affectation de ce technicien, 
un engagement de dépense n 1 est intervenu qu'en 1963, soit plus d'un an après le 
début des prestations. Une telle situation ne paralt pas conforme aux dispositions 
de l'article 28 du règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution 
du budget, aux termes duquel "toute mesure de nature à provoquer une dépense à 
"charge du budget doit faire préalablement l'objet d'une proposition d'engagement 
"par l'ordonnateur compétent". 

216. Par un contrat signé le 15 octobre 1963, soit avec un retard de quatre 
mois par rapport à la date de l'entrée en vigueur du contrat, la Commission de la 
C.E.E.A. a confié à une société les travaux de génie civil du complexe Essor. La 
dépense engagée s'élève à UC 3.200.000. 

(1) En réponse aux précisions que nous lui avons demandées à ce sujet, l'Institu
tion nous a indiqué que cette somme de UC 13.600 avait été versée à l'agence en 
douane à titre de provision pour les frais de douane et les frais de commission 
et qu'un décompte final sera établi ; aucune des mentions figurant sur les docu
ments comptables ne permettait toutefois d'établir le caractère provisionnel 
de la dépense. 

(2) Nous avons déjà signalé que, contrairement aux dispositions de l'article 37 du 
règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget, la 
date de l'engagement n 1est jamais indiquée sur les documents comptables qui 
nous sont transmis par les services de l'Institution à Bruxelles. 
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Le contrat prévoit le dépOt par le contractant d'une garantie bancaire de 
UC 640.000 à effectuer dans les 45 jours suivant l'entrée en vigueur du contrat au-· 
près d'une banque admise par la Commission. Or, il ne semble pas que le contrac
tant ait remis un certificat de garantie émanant d'un établissement bancaire mais 
il a souscrit en décembre 1963, auprès d'une compagnie d'assurances, une police 
valable pendant un an J cette police couvre sa responsabilité contractuelle à 
l'égard d'Euratom à concurrence du montant précité de UC 640.000. 

Le coftt de cette assurance, soit UC 6.804, a été remboursé au contractant 
par l'Institution et mis à charge du budget. 

Interrogée au sujet da cette dépense, la Commission de la C.E.E.A. nous 
a précisé que, les constructeurs -tenant compte-dans leur prix du coftt de la garan
tie bancaire, elle avait jugé rationnel de limiter les frais à supporter en ne 
remboursant au constructeur que les frais réels afférents à cette garantie J elle 
a donc demandé aux soumissionnaires d • ind.i vidualiser le coftt de la garantie qui 
est réglé séparément à l'entreprise. 

Remarquons toutefois que, dans le cas d'espèce, ce règlement séparé 
n 1 était pas prévu par le contrat et il est vraisemblable que le coftt de la garantie 
était déjà inclus dans l'ensemble de ses frais généraux que le contractant a pris en 
considération pour établir les prix de ses prestations. 

Dès lors, il n'est pas douteux que le remboursement intervenu n'est pas 
conforme aux dispositions du contrat. Soulignons par ailleurs que, la prime d'assu
rance ayant finalement été payée par l'Institution, la procédure suivie revient à 
transformer l'obligation de cautionnement prévue par l'article 57 (1) du règlement 
financier en une assurance contre la responsabilité contractuelle du fournisseur 
souscrite pour compte at aux frais de l'Institution. Nous ne croyons pas qu'une 
telle procédure soit conforme à la disposition réglementaire précitée. 

217. Dans le cadre de nos contrOles relatifs à l'exercice 1964, nous avons de-
mandé à l'Institution de nous communiquer le dossier justificatif des dépenses af
férentes au contrat conclu avec une société pour la construction du réacteur Eco 
à Ispra. L'exécution de ce contrat a fait surgir des difficultés importantes qui 
concernent, notamment, le respect des délais et des spécifications techniques. La 
réception provisoire du réacteur Eco, fixée par le contrat au 30 avril 1964, n'est 
pas encore intervenue ; en janvier 1965, époque à laquelle nous avons effectué 
une visite à l'établissement d'Ispra, la dat·e à laquelle elle pourrait avoir lieu 
n!était pas encore prévue. 

Alors que nous nous attendions ù trouver dans le dossier relatif à ce 
contrat des documents apportant des renseienemonts précis sur les difficultés sur
gies lors de l'exécution des travaux et s1œ leurs conséquences financières, le dos
sier qui nous a été communiqué no contenait que les documents suivants 1 

copie du contrat et de l'avenant (2) ainsi que do la décision afférente à un dé
dommagement payé en 1963 (cf. notre précédent rapport, n° 183), 

( 1) Cet article prévoit 1 1 obligation d •un cautionnement pour la construction de 
b!timents et d'infrastructure dépassant un montant de UC 100.000. 

(2) Ces docwnents étaient déjà en notre possession. 
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copie de trois formulaires d'engagement de dépenses et de quatre formulaires de 
titre de paiement (1), ainsi que la récapitulation de ces montants, 

deux lettres de fonctionnaires de l'Institution demandant, d'une part, que le 
contractant soit représenté sur le chantier par une personne responsable et, 
d'autre part, qu'un jeu complet de plans, dessins, spécifications soit remis au 
fonctionnaire chargé à Ispra de la surveillance technique des travaux. 

Ainsi constitué, ce dossier ne permet pratiquement aucun oontrele de no-
tre part. 

218. En ce qui concerne le matériel qui, tout en étant la propriété de l'Insti-
tution, est détenu par des tiers dans le cadre de contrats de recherches ou d'au
tres accords, nous avons demandé à la Commission de la C.E.E.A. de nous préciser si 
ses services détenaient des listes ou relevés comportant l'indication exacte du ma
tériel et de sa valeur, ainsi que du tiers détenteur et de l'accord en exécution 
duquel le matériel a été mis à sa disposition. 

L'Institution nous a répondu que des données quantitatives avaient été 
en grande majorité établies mais qu'elle ne disposait pas encore da listas compre
nant systématiquement les informations demandées, une telle élaboration n'étant 
prévue que pour une date ultérieure dans le cadre dea procédures techniques à appli
quer pour la tenue de l'inventaire. 

Etant donné l'importance, la diversité et la dispersion géographique du 
matériel en cause, la mise au point d'un inventaire précis et détaillé ne devrait 
plus subir le moindre retard. 

219. Des dépenses relatives à un contrat conclu avec un centre de linguisti-
que pour la vérification visuelle de deux millions de cartes "Keywords" ont été 
imputées au poste 5404 "recherches docwnentaires". 

Pour ce contrat, un appel d'offres urgent avait été adressé à trois fir
mes, dont l'une s'est désistée en considérant que les qualifications de son person
nel étaient trop élevées compte tenu de la simplicité relative des travaUx à'effec
tuer. 

Les deux autres firmes contactées présentèrent des offres s'élevant aux 
montants forfaitaires de UC 13.200 et UC 16.000. Suite à diverses réductions.ao
cordées successivement par les deux soumiGaionnaires, ces montants furent réduits, 
respectivement de UC 13.200 L UC 10.600 pour la première firme et de UC 16.000 à 
UC 10.800 pour la seconde ; celle-ci fut finalement choisie sur l'insistance du 
service demandeur, en raison "des méthode:J de travail appliquées",bien que son 
prix f~t supérieur de UC 200 à celui du concurrent• 

Nous avons interrogé l'Institution au sujet de la différence existant en
tre les méthodes de travail des deux soumissionnaires, ainsi que sur les contacts 
qui avaient été pris successivement avec los firmes intéressées. 

(1) L'original de ces documents se trouve dans les dossiers des pièces comptables 
qui nous sont régulièrement transmis. 
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Il nous a été répondu: "Il est; exact que_l'appel d'offres doit conduire 
"au choix de la firme qui offre le prix le plus avantageux, mais à condition que 
"tous les autres éléments comparables du contrat résultent aussi intéressants. 
"Dans le cas de l'espèce, s'il est vrai que la première firme a fait l'offre la. 
"moins chère, par contre les autres prestations d'ordre technique prévues dans le 
"contrat (qualité du travail à fournir, méthode de travail et respect des délais 
"impératifs) n'ont pas été estimées intéressantes. C'est pourquoi, malgré la dif
"férence de prix, il a été préféré choisir la seconde firme". 

Une telle réponse n'apporte aucune précision ou élément de fait qui nous 
permette d'apprécier la décision intervenue ; dans de telles conditions, il nous 
est impossible de vérifier la régularité de la dépense ni sa conformité aux règles 
de la bonne gestion financière. 

Observations générales relatives au budget de recherches 

et d'investissement 

220. La plupart des observations concernant des problèmes d'ordre budgétaire, 
que nous avons déjà formulées dans nos précédents rapports, restent entièrement 
valables pour l'exercice 1964. 

La répartition du personnel et des dépenses de fonctionnement entre les 
deux budgets gérés par l'Institution, ainsi que la répartition de ce personnel en
tre les cadres administratif et scientifique ou technique,restent caractérisées 
par l'imprécision des critères mis en oeuvre et par l'impossibilité dans laquelle 
nous nous trouvons, dès lors, d'opérer dos oontr~les satisfaisants. 

De m3me, nous avons encore relevé, en opposition àvec les dispositions du 
règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget, de nom
breux engagements de dépenses éta'blis à postériori, m~me en matière d'achats, ainsi 
que l'inscription de recettes en atténuation de dépenses. 

De nombreuses dépenses ont été imputées d'une man1ere qui ne respecte 
pas la spécialisation des crédits. Rappelons particulièrement que la construction 
du bâtiment destiné à abriter le réacteur Eco a été mise à charge des crédits accor
dés pour les "dépenses d'investissements immobiliers", tandis que le coQ.t d'un im
meuble administratif à usage de bureaux pour. le service "0rgel" a été imputé aux 
crédits ouverts pour les réacteurs "Eco-Essor". Toujours à titre d'exemple, notons 
encore, parmi les dépenses payées à l'article 300 "appareillage, petits équipements, 
matières consommables et matières fissiles", l'achat d'une étude de programmation 
("résolution numérique des calculs relatifs à l'étude de l'effet Doppler dans des 
réseaux hétérogènes avec une distribution parabolique de température dans le com
bustible"), dont l'imputation à des crédits accordés pour des "appareillage et 
équipement" para1t difficilement justif.iéo. 

Rappelons, enfin, qu'aucune désignation de comptable subordonné n'est en
core intervenue pour le budget de recherches et d'investissement, notamment à l'éta
blissement d'lspra, où l'encaissement des recettes et le paiement des dépenses ne 
sont donc pas effectués selon des modalités conformes aux dispositions de l'article 
43 du règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget et 
à la responsabilité des ordonnateurs et comptables. 
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221. A diverses reprises, nous avons déploré dans nos précédents rapports les 
retards apportés à l'élaboration des modalités d'exécution prévues par les règle
ments financiers en vigueur depuis plusieurs années. Cette observation est entiè
rement valable en ce qui concerne le règlement financier relatif au budget de re
cherches et d'investissement, entré en vigueur le 1er janvier 1962 et pour lequel 
un règlement complet et détaillé d'exécution n'a encore été arrêté: 

Nous croyons qu'une telle réglementation devrait être élaborée sans dé
lai et qu'elle devrait conduire notamment à l'adoption de dispositions de nature à 
éviter la répétition d'errements et irrégularités semblables à ceux signalés aux 
Nos 190 et suivants du présent rapport : manque de rigueur dans les appels à la 
concurrence et l'attribution de marchés, acomptes conservés sans cause par des 
fournisseurs et sans versement d'intérêts, imprécision des clauses de révision de 
prix, absence de réception administrative, mise en oeuvre des garanties de fabrica
tion et des couvertures d'assurance, etc. 

222. Nous avons déjà indiqué, dans notre précédent rapport, qu'un nombre de 
plus en plus élevé de personnes, travaillant de manière continue dans le cadre et 
sous la direction des services de l'établissement, étaient occupées à Ispra par 
le biais de contrats conclus avec des firmes privées (1). 

Plusieurs diz~ines de personnes, dont certaines sont occupées de man~ere 
ininterrom-pue depuis le 1er mars 1961, date de la cession de 1' établissement d' Is
pra à l'Euratom, se trouvent ainsi en permanence à la disposition de l'Institution, 
tout an étant rémunérées par l'intermédiaire de firmes privées. Les tâches assu
mées par ce personnel, dont le cont d'emploi est imputé à tous les titres du budget, 
sont très diverses : manutention dans les magasins, entretien d'installations d'in
frastructure, fonctionnement des ateliers, chauffeurs, etc. 

Relevons, notamment, parmi les dépenses imputées à l'article 530bis 
"information scientifique automatique", des paiements d'un montant mensuel d'envi
ron UC 12.800 versés à une entreprise de Milan chargée, par contrat,de "rendre 
opérantes" les machines de calcul du service C.E.T.I.S. à Ispra et, notamment, de 
"mettre en machine tous les programmes de calcul demandés par la Commission" en af
fectant à ces travaux le personnel spécialisé nécessaire. 

Les montants mensuels payées dans le cadre de ce contrat se rapportent 
aux prestations d'une trentaine de personnes dont les qualifications (programmeur, 
opérateur, vérificateur, perforateur) correspondent en tous points aux tâches habi
tuelles du personnel du service C.E.T.I.S. 

223. Dans la limite des moyens financiers prévus par les programmes de recher-
ches et d'enseignement de la Communauté ou par les décisions de dépenses, l'article 
4 du règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget pré
voit que les crédits d'engagement comprennent des fractions annuelles et des tran
ches. Cette distinction apparatt dans les budgets depuis l'exercice 1963. 

Un contrBle de notre part du respect de ces autorisations d'engagement n'a 
toutefois pas été possible jusqu'à présent. Non seulement la notion exacte des 

( 1) Précisons que les cas visés dans le présent numéro ne sont nullement ceux de 
firmes privées auxquelles la gérance de services généraux est confiée par l'éta
blissement d'Ispra. L'exemple cité ci-après est d'ailleurs très significatif 
à cet égard. 
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engagements devant venir à charge, respectivement, des tranches et des fractions 
annuelles, qui doivent 8tre établies les unes et les autres par le budget, ne sem
ble pas encore clairement définie ; mais, surtout, aucun des documents qui nous 
sont soumis par l'Institution ne permet de suivre l'utilisation des tranches de 
crédits d'engagement. Par ailleurs, les budgets eux-mêmes ne fournissent générale
ment pas les indications prévues en la matière par le règlement financier, notam
ment, l'échéancier des engagements et des paiements prévisibles ainsi que, pour 
chaque tranche en cours d'exécution, le montant global du crédit d'engagement anté
rieurement accordé. 

Seuls les engagements contractés à charge des fractions annuelles sont 
actuellement compt~bilisés par l'Institution. Aucune indication ne figure donc 
dans les comptes (et notamment dans le compte de gestion établi à la fin de l'exer
cice) en ce qui concerne les obligations d'un montant souvent considérable que 
l'Institution a juridiquement contractées, par exemple dans le cadre de diverses 
associations, sans qu'elles puissent 3tro couvertes par les fractions annuelles de 
crédits d'engagement déjà accordées. 

Cette absence d'enregistrement ne permet pas de conna1tre l'état exact 
des obligations assumées par l'Institution et emp3che tout contr8le du respect des 
tranches de crédits d'engagement. En particulier, il n'est pas possible de vérifier 
si les contrats conclus restent dans la limite de ces tranches ou m3me dans la li-

·mite des moyens financiers prévus par le programme. Nous relevons notamment, à ce 
sujet, que des contrats d'association ont été conclus pour une d4Xée de 20 ans, 
oe qui para1t difficilement compatible avec l'existence d'un programme qui, aux 
termes du Traité, ne peut excéder cinq ans. 

Une telle situation n'est manifestement pas conforme aux dispositions 
prévues par le Traité (article 176) et par le règlement financier pour l'exécution 
du programme de recherches et d'enseignement de la Communauté. 

Nous croyons donc que des dispositions devraient 3tre adoptées et une docu
mentation complète établie faisant apparaître l'état exact de toutes les obligations 
contractées, à quelque titre que ce soit, par l'Institution et permettant de con
na1tre l'utilisation réservée, dans la limite des programmes et décisions de dépen
ses, aux crédits d'engagement (tranches et fractions annuelles) ouverts par le 
budget. 

224. Les articles 57 et 56 des règlements financiers relatifs à l'établisse-
ment et à l'exécution, respectivement, du budget de fonctionnement et du budget 
de recherches et d'investissement prévoient, pour la passation de certains marchés, 
l'intervention d'une Commission consultative des marchés, dont la composition et 
le fonctionnement sont déterminés par la Commission et qui est chargée d'émettre 
"un avis sur la régularité de la procédure suivie, le choix du fournisseur et, 
"en général, sur les conditions retenues pour la passation du marché ou contrat". 

Dans le but de compléter les renseignements que fournissent les p~eces 
comptables en matière de dépenses d' achatf; et de marchés conclus par la Commission 
de la C.E.E.A., nous avons demandé à cette dernière de pouvoir prendre connaiosance 
des dossiers relatifs aux avis :formulés pc..œ la Commission consultative des marchés. 

Nous avons souligné que 1' examer1 de ces dossiers devrait permettre de 
conna1tre de manière plus précise les élérr;P-nts d'étude du marché dont a disposé 
l'Institution, ainsi que les critères suivis pour la comparaison et l'appréciation 
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des offres des fournisseurs (documentation soumise,-précisions ultérieures éven
tuellement demandées et fournies, avis et arguments à la base du choix), renseigne
ments qui n'apparaissent pas suffisamment dans les documents soumis actuellement 
à notre contr8le. Nous avons également demandé que l'accès à cette documentation 
s'effectue sur place, d'une manière assez routinière et selon une procédure simple, 
ainsi qu'il est déjà procédé pour les dossiers individuels des agents et les dos
siers des achats. 

Notre demande, formulée à la fin du mois de novembre 1964, n'avait tou
tefois pas encore reçu de suite au moment de la rédaction du présent rapport, ce 
qui ne nous a p_as permis, dans le cadre cie nos contr8les relatifs à l'exercice 1964, 
de prendre connaissance des dossiers dont il est question ci-dessus. 

225. A cette occasion, nous croyons devoir signaler que nos rapports avec la 
Commission de la C.E.E.A. ne vont pas sans soulever certaines difficultés. 

La Commission de contr8le se voit dans l'obligation de relever que, dès 
le début de son fonctionnement, elle n'a pas trouvé auprès de cette Institution la 
m8me compréhension des exigences de sa mission et les m3mes manifestations de col
laboration qu'auprès de toutes las autres Institutions des Communautés. 

A un certain souci de limiter nos interventions à des vérifications prin
cipalement formelles, ce qui méconnatt l'obligation qui nous est faite, par l'arti
cle 180 du Traité, de nous assurer de la bonne gestion financière, est venue s'ajou
ter la volonté de déterminer, pour ces vérifications, des modalités, procédures, in
termédiaires, etc. dont la conséquence semble bien 3tre d'empOcher et, en tout cas, 
de limiter les contrOles directs auprès des services compétents. 

La position de l'Institution se manifeste également par l'attitude souvent 
négative adoptée ouvertement ou indirectement à l'égard de demandes de pièces justi
ficatives ou d'autres documents et, de manière générale, à l'égard de toutes nos 
interventions. M3me lorsqu'une question a été réglée, souvent après de longues 
discussions et au niveau le plus élevé, la mise en oeuvre de la solution convenue 
s'accompagne de difficultés, de retardset de lacunes qui semblent très peu conformes 
à la lettre et à l'esprit des dispositions de l'article 8 du règlement financier 
relatif à la reddition et à la vérification des comptes. Rappelons que,. aux termes 
de cet article, "la Commission et les aut-res Institut ions de la Communauté apportent 
"à la Commission de contr6le toutes les facilités dont cette dernière estime avoir 
"besoin dans l 1 accomplissement de sa mis sion.". 

Alors que, selon cette disposition, c'est bien à la Commission de oontr6le 
qu'il appartient de déterminer les facilités qu'elle souhaite recevoir, la Commis
sion de la C.E.E.A. donne nettement l'impression de vouloir, en ce qui concerne la 
conception et les modalités des vérifications, substituer son appréciation à celle 
ae la Commission de contr8le. 

Malgré nos démarches auprès des instances supérieures de l'Institution et 
les espoirs d'amélioration qu'elles avaier1t laissé entrevoir, nous sommes bien obli
gés <le constater que la situation n'a pas subi de changement notable. C•est là un 
état de choses que nous déplorons vivement et sur lequel nous devons finalement 
attirer l'attention des instances compétentes. 
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QUATRIEME PARTIE 

LES SERVICES COMMUNS 

226. Les dépenses des services communs sont réparties entre les trois Exécutifs 
selon des modalités et clefs de répartition variables pour chacun d'eux. Chaque Exécutif 
reprend à son--propre compte de gestion, à un chapitre ou article unique, sa quote-part 
dans les dépenses engagées, les dépenses payées et lee restes à payer de chaque service. 

èomme pour les exercices précédents, la présente partie de ce rapport a été 
rédigée en commun-par la Commission de contrôle de la C.E.E. et de la C~E.E.A. et par 
le Commissaire aux Comptes de la C.E.C.A. 

Elle comprend trois paragraphes distincts consacrés à chacun des· services 
communs. Rappelons que les Exécutifs chargés de la gestion administrative de ces services 
sont la Commission de la C.E.E.A pour le Service juridique, la Haùte Autorité de la 
C.E.C.A. pour l'Office statistique et la Commission de la C.E.E.pcur le Service commun 
d'information. 

PARAGRAPHE I LE SERVICE JURIDIQUE DES EXECUTIFS EUROPEENS 

227. Les dépenses engagées par le Ser~rice juridique pour 
l'exercice 1964 ont atteint le montant de •••••••••·•••••••••• UC 

se répartissant comme suit 

dépenses payées pendant l'exercice ••••••••••••••••••••••• 

restes à payer à la clôture de l'exercice pour lesquels des 
crédits correspondants ont été reportés de droit à 

uc 

l'exercice 1965 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

1.124.430 

12.934 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits reportés de l'exercice 
1963 pour un montant de UC 10.106, de telle sorte que le montant total des paiements 
effectués_pendant l'exercice s'élève à UC 1.134.536. 

228. La clef de répartition des dépennes communes a été fixée comme suit pour 
l'exercice 1964 : C.E.E. : 48 %, C.E.E.A. : 21 %, C.E.C.A. : 31 1~ Pour l'exercice 
précédent, ces pourcentages étaient respectivement de 46, 21 et 33 %. 

Sur base de ces clefs, les dépenses payées à charge des crédits de l'exercice 
1964 et les dépenses payées à charge des crédits reportés cle l'exercice *963 ont fait 
l'objet de la répartition suivante : 



Les services communs (Service .juridique) 

C.E.E. C.E.E.A. C.E.c.A. Total 
uc uc uc uc 

Pa,iements àur crédits 1264 

- d~penses communes 516.613 226.018 333.646 1.076.277 

- dépenses spécifiques ( 1) 7-541 805 39.807 48.153 

Total 524.154 226.823 373-453 1.124.430 

Paielhents sur re:eorts 126J 

-· dé-penses communes 4.465 2.038 3.203 9.706 

- dépenses spécifiques 400 - - 400 

Total 4.865 2.038 3.203 10.106 

1 

229. Par rapport à ceux de l'exercice précédent, les engagements de l'exercice 
1964 accusent une augmentation globale de UC 252.336, soit de 28,51 %. 

Les dépenses de personnel (titre I) ont progressé de UC 232.478, soit de 29% 
environ ; cette augmentation résulte, en.grande partie, de l'accroissement de l'efféctif, 
de l'application du coefficient correcteur 107 à partir du 1er janvier 1964 ainsi que 
des avancements d'échelons et de grades survenu~ en cours d'exercice. Les dépenses 
diverses de fonctionnement (titre II) ont augmenté de UC 19.859, soit 23,83 %. 

Les principaux éléments du compte de gestion (dépenses) du Service juridique, 
auquel sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le tableau 
reproduit ci-après. 

230. En cours d'exercice, le nombre des agents occ~pant un emploi prévu au tableau 
des effectifs du Service juridique a augmenté de 9 unités : au 31 décembre 1964, ces 
agents étaient au nombre de 107, non compris quelques personnes se trouvant en congé 
de convenance personnelle. 

Par catégorie et selon l'Exécutif auquel les agents sont rattachés, l'effectif 
se répartit comme suit : 

C.E.E. C.E.E.A. c.E.c.A. 
catégorie A 25 (2) 11 17 
catégorie B 4 2 1 
catégorie C 17 10 (3) 16 
cadre linguistique 3 1 

49 24 34 

(1) Frais de procès (UC 47.352) et honoraires d'experts (UC 800) 

(2) dont un agent de grade A/1 et deux agents de grade A/2 à titre personnel 

(3) dont un agent temporaire 

Total 

53 
1 

43 
4 

107 
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158. Les services communs Service juridique) 

Les instances budgétaires avaient autorisé, pour l'exercice 1964, un effectif 
maximum de 129 agents (65 pour la C.E.E., 28 pour la C~E.E.A. et 36 pour la C.E.C.A.). 

Dixsept fonctionnaires (sur un nombremoyend'environ 100 agents) ont bénéficié 
en 1964 d'une promotion qui a permis à seize d'entre eux d'avancer d'un grade à 
l'intérieur de leur catégorie ; un agent a obtenu un avancement de deux grades. 

231. Le Service juridique a occupé, en outre, un certain nombre d'agents auxiliaires 
11 agents auxiliaires étaient en fonctions au 31 décembre 1964, dont 4 de catégorie A. 

Ce recours relativement important à du personnel auxiliaire a entratné des 
dépenses (UC 37.710) dépassant très largement·le crédit initialement prévu (UC 3.100) 
à l'article "autres agents•~, ce qui a rendu nécessaire des virements de crédits très 
élevée. 

232. Les dépenses du titre II ne comprennent pratiquement que des frais de 
bibliothèque, des frais de mission et de déplacement et des frais de procès. 

233. En ce qui concerne les frais de bibliothèque, le crédit a été presque 
intégralement utilisé (UC 17.463 sur UC 17.500) ; la moitié des dépenses n'était pas 
payée à la clôture de l'exercice, d'où l'importance du crédit reporté de droit (UC 8.100). 

En fait, il s'agit d'un report à caractère relativement global qui n'est 
appuyé sur des engagements que de manière très approximative (commandes pour lesquelles 
les prix et les délais de livraison ne sont pas fixés, la livràison n'étant pas 
elle-même certaine) ; à l'exercice suivant, tous les paiements qui interviennent sont 
imputés d'abord au crédit reporté jusqu'à épuisement de ce crédit (1). 

La procédure su1v1e s'écarte dès lors d'une application stricte des disposi
tions en vigueur ; à vrai dire une telle applicati?n nécessiterait, en ce qui concerne 
les frais de bibliothèque, des travaux administratifs importants et d'un intérêt, somme 
toute, relatif. En définitive, cette constatation met en cause l'utilité même d'appliquer 
aux frais de bibliothèque la procédure des reports de crédit ; étant ~onné la nature 
et lee conditions d'engagement de ces dépenses· (multiples dépenses d'un montant 
individuel très modique et nombreux abonnements qui sont renouvelés chaque année), cette 
utilité para!t très réduite. 

234. Au titre des honoraires d'experts,le Service juridique a payé des honoraires 
de UC 800 pour la préparation d'une étude demandée en vue d'une publication périodique 
con~ernant le droit des Communautés européennes. 

(1) Ceci explique que le crédit reporté de 1963 a été utilisé à 100%. 



Les services communs (Office statistique) 

PARAGRAPHE II : L'OFFICE STATISTIQUE DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 

159. 

235. Les dépenses engagées par l'Office statistique au titre de l'exercice 1964 
ont atteint le montant total de •••••••••••••••••••••••••••••• UC 2.788.628 

se répartissant comme suit : 

- dépenses payées pendé1nt 1 'exercice_ uc 
-restes à payer à la clôture de l'exercice pour lesquels 

des crédits correspondants ont été reportés (1) à l'exercice 
1965 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 666.714 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits reportés de 1963 pour 
un montant de UC 673.082 de telle sorte que le montant total des paiements effectués 
pendant l'exercice s'élève à UC 2.794.996. 

Compte tenu d'un crédit inutilisé de UC 274.879 qui a été reporté à l'exercice 
1965 par décision spéciale, le montant total des crédits reportés s'élève à UC 941.593. 

236. Pour l'exercice 1964 la, clef de répartition des dépenses communes a été fixée à 
71,5% pour la C.E.E., 22% pour la C.E .. C.A. et 6,5% pour la C.E.E.A. (contre, respec
tivement, 71, 22,5 et 6,5 pour l'exercice 1963). 

A dater du 1er janvier 1964, les frais de location des installations 
mécanographiques, qui étaient précédemment traités et répartis comme dépenses spécifiques 
propres à chacun des trois exécutifs, sont considérés comme dépenses communes. Il en 
résulte une diminution importante du pourcentage des dépenses spécifiques par rapport 
au montant total des dépenses (4,3% contre 11,3% pour l'exercice précédent). 

Compte tenu de la clef de répartition indiquée ci-avant, le montant total des 
dépenses payées pendant 1 'exercice (paiements 'sur crédits de 1 'exercice et sur crédite 
reportés de l'exercice précédent) fait l'objet de la répartition suivante : 

(1) Ces crédits ont été reportés, soit de droit en application de l'article 6, a du 
règlement financier (à concurrence de UC 600.810), soit en application de l'article 
6, b du règlement financier (à concurrence de UC 65.904). 



160. Les services communs ~O~f~f~i~c~e~s~t~a~t~i~s~t~iq~u~e~)~------------------------

C.E.E. C.E.E.A. c.E.c.A. Total 
uc uc uc uc 

Paiements sur crédits 1264 

- dépenses communes 1.452.271 132.025 446.853 2.0)1.149 

- dépenses spécifiques 64.169 - 26.596 90.765 

Total V1 .516.440 132.025 473-449 2.121.914 

Paiements sur reEorts 1963 

- dépenses communes 456.828 41.822 144· 770 643-420 

- dépenses spécifiques 8.197 9.320 12.145 29.662 

Total 465.025 51.142 156.915 673.082 

237. Par rapport aux engagements de l'exercice précédent, les dépenses engagées au 
titre de l'exercice 1964 accusent une augmentation de UC 92~581, soit de 3,4 %. 

Les dépenses du titre I du budget (rémunérations, indemnités et frais relatifs 
à l'entrée en fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations) ont augmenté de 
UC 183.767, soit de 16 %. Par contre,les dépenses du titre II (immeubles, matériel et 
dépenses diverses de fonctionnement) ont diminué de UC 91.186. 

Les principaux éléments du compte de gestion (dépenses) de l'Office statistique, 
auquel sont Consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le tableau 
ci-après. 

238. Les traitements de base, indemnités et charges sociales des fonctionnaires 
occupant un emploi prévu au tableau des effectifs ont augmenté d'environ UC 186.000, 
soit de 18 % ; cette augmentation est imputable, notamment, à l'accroissement de 
l'effectif, aux changements de grade et d'échelon survenus en 1964 et à l'application ùu 
coefficient correcteur 107 (au lieu de 102) à partir du 1er janvier 1964. 

On constate également une augmentation des indemnités et frais relatifs à 
l'entrée en fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations (+ UC 16.868), due 
principalement aux indemnités journalières temporaires. 

Par contre, les dépenses relatives aux "autres agents" ont diminué par rapport 
aux dépenses similaires de l'exercice précédent (-UC 19.277). 

239. Le nombre des agents occupant un emploi prévu au tableau des effectifs 
s'élevait au 31 décembre 1964 à 153 (contre 145 au 31 décembre précédent) (1). 

(1) Plusieurs des agents qui sont compris dans l'effectif au 31 décembre 1964- et non 
dans l'effectif au 31 décembre précédent- ont été nommés en 1964 mais avec effet 
rétroactif à une date antérieure au 31 décembre 1963. 
Nous croyons que ces rétroactivités, parfois d'assez longue durée, devraient ~tre 
évitées. 
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Les services communs (Office statistigue) 

Par catégorie et selon l'exécutif auquel les agents sont rattachés, cet 
effectif se répartissait comme suit : 

C.E.E. C.E.E.A C.E.C.A. ~ 
catégorie A 48 2 16 66 

Catégorie B 32 2 14 48 
catégorie c 26 1 12 39 

106 5 42 153 

Les instances budgétaires avaient autorisé, pour l'exercice 1964, un effectif 
maximum de 198 agents (137 pour la C~E.E., 53 pour la C.E.C.A. et 8 pour la c.E.E~A;). 

Alors que cet effectif autorisé prévoit 7 postes de grade A/3 pour la C.E.E., 
nous avons constaté que 9 agents relevant de cette Communauté ont été classés au grade 
A/3, dont deux à titre personnel. Il s'agit là d'un dépassement d'effectif sur leqUel 
nous attirons l'attention des instances compétentes. 

Au cours de l'exercice 5 agents ont été promus à l'intérieur de leur carrière 
tandis que 1 agents ont accédé à une carrière supérieu~e. De ces 7 agents, 3 ont changé 
de catégorie (2 sont passés de catégorie B en catégorie A et un de catégorie C en 
catégorie B) ; les autres sont restés dans la même catégorie tout en bénéficiant d'tin 
avancement d'un grade. 

240•. Le nombre des agents auxiliaires occupés par l'Office statistique est resté 
élevé. C'est ainsi que 28 agents, dont 13 de catégorie A, 9 de catégorie B et 6 de caté
gorie C,ont été occupés au cours de l'exercice pour des durées variables. Vingt de ces 
agents étaient encore en fonctions à la clôture de l'exercice. 

Nous avons constaté que le délai maximum d'un an prévu pour i•engagement des 
agents auxiliaires a été dépassé dans une dizaine de cas. 

241~ Nous avons souligné, à plusieurs reprises, dans nos rapports antérieurs, la 
nécessité d'imputer des dépenses similaires à un même poste budgétaire, afin de pouvoir 
aisément en déterminer le montant total. 

Cette année encore, nous avons constaté que l'Office statistique n'a pas 
toujours suivi cette ligne de conduite. Citons à titre d'exemple, l'imputation du 
coefficient correcteur appliqué aux émoluments des agents auxiliaires, tantôt au 
poste 205 "coefficient correcteur", tantôt au poste 241 "autres agents" et l'imputation 
des indemnités journalièr~s temporaires des agents auxiliaires tantôt au poste 332 
"indemnités journalières temporaires", tantôt au poste 241 "autres agents". En ce qui 
concerne cette dernière imputation, l'Exécutif gestionnaire nous avait cependant 
signalé antérieurement (voir notre rapport précédent, n° 208) qu'il tiendrait compte de 
notre observation ; il vient de nous assurer que les instructions nécessaires ont été 
données en vue d'éliminer à l'avenir cette discordance d'imputation. 
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242. Les dépenses groupées sous le titre II du budget ont atteint un montant de 
UC 1.458~466, en diminution de UC 91.186 par rapport aux dépenses de l'exercice précédent. 
Cette diminution concerne principalement les honoraires d'experts, frais de recherches, 
d'études et d'enquêtes (- UC 177.839), les achats de machines de bureau (- UC 7.539) et 
les frais de bibliothèque (- UC 2.608). Par contre, on note une augmentation des frais 
de location des installations techniques (+ UC 74.400), des frais de mission (+ UC 7.688), 
des frais de voyage et de séjour des experts convoqués (+ UC 8.793) ainsi que des 
dépenses de publication (+ UC 4.529). 

On trouvera ci-après quelques commentaires et observations relatifs aux 
dépenses du titre II~ 

243~ Les frais de location des installations techniques concernent principalement 
les machines mécanographiques. Le prix de la location de ces machines accuse une 
importante progression par rapport à l'exercice précédent ; il est passé de UC 132.270 
à UC 206.670. Ce mouvement résulte, en très grande partie, d'un développement des · 
installations mécanographiques~ 

Contrairement aux modal:tés appliquées pour les exercices précédents, le 
cont de la location des installations mécanographiques a été considéré comme dépense 
commune. A ce titre, il a été réparti entre les trois Exécutifs. 

244. En ce qui concerne la bibliothèque de l'Office statistique, il nous a été 
signalé, comme à la clôture de l'exercice précédent, qu'un contrôle portant sur 
l'existence des ouvrages enregistrés n'a pu être entrepris, faute de personnel. 

Notons que le degré d'utilisation des crédits reportés de l'exercice 1963 
à 1964 pour les frais de bibliothèque n'a atteint que 78,1 %. 

245~ Les frais de mission ont atteint un montant de UC 47.705, soit une augmenta-
tion de UC 7~688 (19,2 %) par rapport aux dépenses similaires de l'exercice précédent~ 

Parmi ces dépenses, nous relevons les missions des agents ayant participé à 
une enquête de prix (environ UC 9.000). 

246. Au titre des honoraires d'experts, frais de recherches, d'études et 
d'enquêtes, des engagements ont été contractés pour un montant de UC 882~158 ; ils ont 
été considérés comme dépenses communes à concurrence de UC 714.355~ Ces engagements 
concernent un très grand nombre d'études ou enquêtes confiées par l'Office statistique 
à des experts ou organismes étrangers aux Communautés. 

De nombreuses études n'étaient pas terminées à la fin de l'exercice, ce qui 
explique le montant important (UC 533.283) des sommes restant à payer pour lesquelles 
des crédits ont été reportés à l'exercice 1965. A ces crédits reportés pour restes à 
payer s'ajoute, pour un montant de UC 262.842, un report de crédits non utilisés ne 
correspondant pas à des engagements contractés par l'Office statistique. L'autorisation 
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de principe d'effectuer ce dernier report ;:, été prise pa.r les Conseils le 13.10.1964 
lors de l'établissement du projet de budee t. 1965. 

Parmi les dépenses engagées pour des études et enquêtes sur les crédits de 
l'exercice 1964, nous relevons l'enquête industrielle 1963, avec application deo 

·principes de coordination adoptés pour cette enquête (UC 445.500), l'enquête sur lee; 
inves-~issements dans 1' industrie (UC 48.1-39), -la cinquième tranche de l'enquête sur ! r~~
salaires~dans les industries de la Communauté (UC 50.000), le dépouillement spécial d.t3 
statistiques sélectionnées de la production servant à mesurer la co~centration des 
entreprises dans le marché commun (UC 46.500), une enquête pilote sur les structures 
des exploitations agricoles (UC 30.000), des enquêtes statistiques sur les transports 
inter-régionaux des produits relevant de la C.E.c.A., effectués par voie ferrée, fluviale 
et maritime (UC 40.110), la fourniture de données statistiques trimestrielles sur les 
transports de marchandises d'après la recommandation de la C.E.E. (UC 24.578), une 
enquête sur l'évolution du chiffre d'affaire en Italie (UC 7.000), etc ••• 

247. Les dépenses de publication engaeées pendant l'exercice ont atteint un montant 
de UC 235.022 et ont été considérées comme dépenses communes à concurrence de UC 218.479. 

Parmi les paiements les plus importants relatifs à des publications, effectués 
tant sur les crédits de 1964 que sur les crédits reportés, citons ceux qui concernent le 
bulletin général de statistiques (UC 25.997), le bullet.in "informations statistiques" 
(UC 32.766), le bulletin "charbon et autres sources d'énergie" (UC 12.212), le bulletin 
du commerce extérieur (UC 18.457), les statistiques industrielles (UC 10.392), les 
statistiques agricoles (UC 12.043), le bulletin statistique "sidérurgie" (UC 14.490), 
plusieurs publications concernant des statistiques sociales (CC 36.809), les statistiques 
de base pour 15 pays européens (UC 9.137) etc •••• 

En ce qui concerne les dépenses de publication, on note que l'utilisation des_ 
crédits reportés de l'exercice 1963 à l'exercice 1964 par autorisation spéciale a été 
assez faible (environ 20 %). 

248. Des engageme~ts relativement importants (UC 9.739) ont encore été contractés 
pour des achats de machines de bureau. Ils concernent l'acquisition de 17 machines à 
calculer supplémentaires. Le prix de 14 machines à calculer (UC 7.047) a été considéré 
comme dépense ·spécifique C.E.E., celui de deux autres (UC 1.794) comme dépense spécifiqu~ 
C.E.C.A. et celui d'une machine (UC 897) comme dépense spécifique C.E.E.A. 

PARAGRAPHE III LE SERVICE COMMUN D'INFORMATION 

249. Les dépenses engagées par le Service commun d'information 
au titre de l'exercice 1964 ont atteint le montant de •••••••••••••• ~U~C _____ 2_._9~3•1•·~1.3~8 
se répartissant comme suit : 

- dépenses payées pendant l'exercice ••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

- restes à payer de l'exercice pour lesquels des crédits correspon
dants ont été reportés à l'exercice 1965 en application de 
l'article 6 du règlement financier ••••••••••••••••••••••••••••••• UC 240.324 
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---------~·----~----~~~~~~----~--~-------------~~~~~~~~-------------~~------

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits reportés de 1963 pour 
un montant de UC 335.517, de telle sorte que les dépenses payées pendant l'exercice, au 
titrè des crédits propres de 1964 et des crédits reportés de 1963, atteignent un montant 
total de UC 3.026.931. 

Outre les reports dont il est question ci-dessus et qui correspondent à des 
engagements de l'exercice, des crédits ont été reportés à l'exercice 1965 par autorisa
tion spéciale pour un montant de UC 2~.~71 ; le montant total des crédits reportés de 
l'exercice 1964 à l'exercice 1965 s'élève, dès lors, à UC 269.395. 

250. La clef de répartition des dépenses communes a été fixée comme·suit pour t964: 
45% pour la C.E.E., 35% pour la c.É.c.A. et 20% pour la C.E.E.A 1 elle est identique 
à celle retenue pour 1963• Les dépenses du bureau de New-York pour 1964 ont fait l'objet 
d'une répartition spéciale, soit 69% pour la· C.E.E. et 31 %pour la C.E.E.A. 

Sur base de ces clefs, les dépenses payées à charge des crédits de l'exercice 
1964 et les dépenses payées à charge des crédits reportés de l'exercice 1963 ont fait 
l'objet de la répartition suivante : 

C.E.E. C.E.E.A. c.E.c.A. Total 
uc uc uc uc 

Paiements sur crédits 1264 

- dépenses communes 945.374 420.166 735.291 2.100.831 

- dépenses spécifiques 263.332 77.725 228.?52 569.609 

- d~penses du bureau de 
New-York 14.472 6.502 - 20.974 

Paiements sur reEorts 126~ 

- dépenses communes 62.992 27.997 48.994 139.983 

- dépenses spécifiques 110.467 43-917 41.150 195.534 

To'tal 1.396.637 576.307 1.053.987 3.026.931 

251. Par rapport aux dépenses de l'exercice 1963, les engagements de l'exercice 1964 
ont augmenté de UC 317.854, soit de 13 %. Cette augmentation concerne les dépenses de 
personnel. à concurrence de UC 114.225, les dépenses de fonctionnement et d'équipement à 
concurrence de uc 104.254 et les dépenses d'activité proprement dites (dépenses d'infor
mation, de vulgarisation et de participation aux manifestations publiques) à concurrence 
de UC 99.375• 

252. Si les crédits reportés de droit à la fin des exercices antérieurs avaient 
suscité certaines critiques de notre part, nous nous devons de souligner qu'un réel 
effort a été effectué à la clôture de l'exercice 1964 pour respecter les dispositions du 
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règlement financier en la matière (1). 

Nous constatons d'ailleurs que, si des crédits correspondants à des "enr,age
rrients" ont été reportés à la fin de 1 'exercice 1963 pour un montant ·de UC 375.890 - ces 
crédits ont été effectivement utilisés à concurrence de UC 335.517 -,le montant des 
crédits reportés à la clôture de l'exercice 1964 ne s'élève qu'à UC 269.395, soit une 
diminution de près de 28 % qui tend à confirmer la pertinence de nos remarques concer
nant les exercices antérieurs. 

Nous avons encore relevé quelques dépenses non conformes aux dispositions de 
l'article 29, paragraphe 1 du règlement financier, selon lAsquelles t.oute mesure de 
nature à provoquer une dépense à charge du budget doit faire préalablement l'objet d'une 
proposition d'engagement par l'ordonnateur compétent. C'est ainsi que nous avons relevé 
un engagement daté du 17 février 1964 pour un bon de commande établi le 26 novembre 1963. 

253. Les principaux éléments du compte de gestion·(dépenses) du Service commun 
d'information sont résumés dans le tableau reproduit ci-après. 

On trouvera ensuite quelques commentaires et observations relatifs aux depenses 
de ce service, groupés par titre budgétaire. 

Titre I : Rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée 

en fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations 

254. On constate que les dépenses rangées sous le titre I du bud~et ont augmenté 
d'environ UC 114.225 par rapport aux dépenses similaires de l'exercice précédent. 

Cette augmentation s'explique par l'accroissement des traitements de base 
(+ UC 29.412) due en partie à l'augmentation du nombre des a~ents statutaires en 
fonctions, par l'application du coefficient basé sur l'article 64 du statut .(uc 37.468) 
et ·par l'accroissement des dépenses relatives aux autres agents (UC 51.149). 

255. A la clôture de l'exercice, 85 agents statutaires, contre 75 à la fin de 
l'exercice 1963, étaient en fonctions au Service commun d'information, soit 33 agents de 
catégorie A, 12 de catégorie B, 39 de catégorie C et 1 do catégorie D. Pour l'exercice 
1964, le budget autorisait un effectif maximum de 111 ar;ents ; 26 postes étaient donc 
théoriquement vacants au 31 décembre .1964. 

(1) Toutefois, nous avon~ encore relevé l'un ou l'autre engaeement postérieur au 
30 novembre pour lesquels des crédits ont ~té re~ort6s de droit alors que, selon le 
règlement financier, ce report aurait dO. être autorisé spécialement par les Conseils. 
Il eon"\ri 1!!'1dra.i t que, ElUr ce point, le Service commun d'information apporte pl un de 
::n ill enco1·u à l'établissement de son compte de gestion. 
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Le nombre des agents auxiliaires occupant en fait des emplois permanents s'est 
accru de trois unités ; de 16 au 31 décembre 1963, il est passé à 19 au 31 décembre 
1964 (1). Figurent parmi ce nombre deux agents auxiliaires affectés au bureau ouvert à 
Genève ; il s'agit de deux fonctionnaires de la C.E.E. en congé de convenance personnelle 
dont la situation fait l'objet d'une observation dans la partie du présent rapport 
consacrée à la Commission de la C.E.E. (supra, n° 88, a). 

Le Service d'information occupe également, dans lee bureaux de presse installée 
dans les différentes capitales, 19 agents recrutés sous le régime local. 

256. Enfin, conformément au commentaire budgétaire, le Service d'information a 
imputé au crédit prévu pour les autrés agents les émoluments du personnel contractuel 
du bureau de Washington. 

Dans notre précédent rapport, nous avons attiré l'attention des instances 
budgétaires sur les conditions spéciales auxquelles ce personnel est recruté. Seul le chef 
de ce bureau est engagé directement par les Communautés dans le cadre d'un contrat qui 
ne relève pas du régime des autres agents. Il recrute lui-même, après accord du Conseil 
d'administration, les autres agents du bureau ;. les salaires et indemnités qu • il leur 
paie sont remboursée par le Service commun dans la limite de l'état prévisionnel. En ce 
qui concerne lee émoluments du chef de bureau lui-même, nous avons constaté que leur 
montant annuel, fixé à 17.000 $, a été porté à 19~405 $, ce qui représente une augmenta
tion de plus de 14 %~ 

Rappelons que, à notre avis, les dispositions spéciales arrêtées à l'égard du 
personnel du bureau de Washington devraient faire à tout le moins l'objet d'une 
approbation expresse des instances budgétaires. 

Ajoutons que, en 1964 un-bureau a été ouvert à New-York auquel ont été affectés 
deux agents, recrutés également par le responsable du bureau de Washington aux mêmes 
conditions et selon les mêmes modalités que le personnel affecté à ce bureau. La responsa
bilité: du bureau de New-York est toutefois assumée par un agent relevant de la Haut€ 
Autorité de la c.E.C.A. et rémunéré par elle (2). 

257. La situation existant au Service c~un d'information sur le plan du personnel 
a déjà fait l'objet de multiples remarquee figurant dans nos rappo~ts antérieurs. Bon 
nombre de ces remarques restent valables pour l'exercice 1964 et, notamment, celles qui 
visent 

(1) 16 agents sont originaires de la C.E.E. , 1 de la C.E.E.A et 2 de la C.E.C.A. 

(2) Il nous a été signalé que la prise en charge dea émoluments. de cet agent par la 
Haute Autorité de la c.E.C.A constitue, en quelque sorte, la contribution de cette 
Institution au bon fonctionnement du bureau de New-York ; cette contribution est 
compensée en partie par le fait que le Service commun d'information rembourse à la 
Haute Autorité les émoluments d'un agent auxiliaire qui remplace 1~ fonctionnaire 
envoyé à New-York. On sait par ailleurs que toutes les dépenses du bureau de 
New-York, autres que les émoluments du fonctionnaire de.la C.E.C.A., ne sont répa~ 
ties qu'entre la C~E.E. et la C.E.E.A. 
Des errements de cette nature confirment la pertinence de l'observation que noua 
formulons dans le dernier alinéa du n°257 ci-après. 
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la vacance d'un nombre relativement élevé de postes permanents occupés en fait par des 
auxiliaires (avec dépassement du délai maximum d'un an fixé par les dispositions 
réglementairŒ en vigueur pour le recrutement de ces agents) ; 

l'affectation permanente au Service commun d'information de traducteurs occupant un 
emploi prévu au tableau des effectifs de la Commissiop de la C.E.E. et de secrétaires 
auxiliaires engagées par cette Commission, celle-ci continuant à rémunérer les uns et 
les autres à charge de son budget. En 1964, le nombre de ces agents, soit 6 au total, 
a encore augmenté par rapport à la situation des exercices antérieurs ; 

la présence dans les locaux du Service d'information de deux agents auxiliaires qui as
surent le secrétariat d'un Institut privé, lequel rembourse leurs émoluments à la 
Commission de la C.E.E. ; 

le recours, à charge des crédits de l'article 102 (dépenses d'information, de vulgari
sation et de participation aux manifestations publiques), à de nombreux "experts" dont 
l'engagement apparaît bien pour plusieurs d'entre eux, comme un moyen indirect 
d'utiliser temporairement des agents supplémentaires (1). 

D'après la réponse à une demande de renseignements, le nombre des experts engagés par 
le Service pendant l'exercice 1964 s'est élevé à 21, chiffre identique à celui de 
l'exercice précédent, ce qui représente le quart environ du nombre des agents 
statutaires en fonctions (2). 

Oertains de ces experts bénéficient en fait d'une situation comparable à celle des 
fonctionnaires (contrats conclus pour un an et régulièrement reconduits, rémunération 
du même ordre de grandeur que celle des agents permanents) à tel point que, sans 
qu'un changement notable ait été apporté à la nature de leur activité, quatre d'entre 
eux ont obtenu un contrat d'agent auxiliaire. D'autres, occupés "part time'J sont payés 
par mensualités régulières et travaillent partiellement à leur domicile, principalement 
pour la rédaction de revues de presse, pour la correction de publications du Service 
commun d'information, pour l'élaboration de maquettes destinées à des publications, etc. 

Parmi ces experts, nous avons relevé la présence de trois hôtesses free-lance pour les 
foires et expositions, rémunérées à raison de UC 10 la journée de prestation, d'un 
expert pour l'élaboration de fiches bibliographiques sur les ouvrages concernant 
l'intégration européenne, dont la rémunération mensuelle s'élève à UC 360, et d'un 
expert chargé de la gestion de la photothèque qui touche une rémunération mensuelle 
de UC 400. 

Nous basant sur les considérations qui précèdent, nous ne pouvons que relever 
une fois de plus le manque de rigueur et de clarté qui nous paraît caractériser la 
manière dont sont traitées, par le Service commun d'information, les questions relatives 
à l'effectif et aux engagements de personnel. 

(1) Dans la décision de décharge relative à l'exercice 1962, les Conseils ont pris en 
considération nos observations sur ce point et invité les Institutions à mettre fin 
à une pratique qui aboutit à dépasser en fait les dotations de personnel. Dans cette 
même décision, ils considèrent que l'engagement d'experts ne devrait intervenir que 
dans des cas précis pour procéder à des études d'une technicité particulière. 

(2) Même si des crédits restent disponibles au chapitre II,le fait de confier des tâches 
relativement courante à des "experts'' nous para!t cri tiq·ù.able; il nuit à la clarté 
des comptes et provoque une dispersion des dépenses de personnel parmi plusieurs 
chapitres du budget. 
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258. Dans notre rapport sur l'exercice 1963 (n° 94, t), nous avons signalé .que le 
bureau de presse de Paris avait chargé un expert d'une étude ayant pour objet principal 
de "dégager les éléments de mesure de 1 'efficacité et de If> :!:entabili té des différentes 
formes d'éducation européenne" et que les honoraires convenus de UC 960 avaient été 
payés à charge du budget de la C.E.E. (poste 93 "public relations"). L'examen du rapport 
présenté par l'intéressé à la suite de cette étude appelle les réflexions suivantes : 

- le montant des honoraires para'tt bien élevé compte tenu de la consistance du rappel··' 
celui-ci comporte quelques pages plus la copie de nombreux documents extérieurs ; 

-des documents joints, il ressort que l'intéressé n'a jamais exercé une véritable 
activité d'expert mais qu'il a été occupé, en fait, comme assistant d'agents du bureau 
de Paris ; en définitive, il a exécuté des travaux qui relèvent bien de l'activité 
courante de ce bureau ; 

- nous avons relevé qu'un nouveau contrat avait été conclu en juillet 1964 avec la m@me 
personne chareée cette fois d'une activité portant sur"l'information et la documenta
tion européenne dans les milieux de la jeunesse et de l'éducation populaire", moyennant 
des honoraires s'élevant à environ UC 960 ; cette dernière dépense a été mise à charge 
du budget du Service commun d'information. 

' Titre II Immeubles, matériel et dépenses diverses de 

fonctionnement 

259. Si l'on fait abstraction des dépenses d'activité (article 102), les dépenses 
eroupées sous le titre II du budget (1) ont atteint un montant de UC 472.855, soit un 
accroissement de UC 104.254 par rapport au montant des dépenses similaires de l'exercice 
précédent. Cette augmentation s'explique principalement par un accroissement des dépenses 
de loyer (+ UC 27.115) dü en partie à l'ouverture de nouveaux bureaux de presse à 
New-York et à Genève, des dépenses de papeterie (+ UC 12.892), d'affranchissements 
(+ UC 5.961); de télécommunications(+ UC 4.177), des dépenses courantes de fonctionne
ment des bureaux de passage (+ UC 12.400) et des frais de mission et de déplacement 
(+ uc 22.593). 

260. On notera l'augmentation particuljèrement sensible (plus de 35 %) des frais de 
mission et de déplacement ; c'est là une évolution qui doit retenir l'attGr.tion des 
instances responsables. 

En. ce qui concerne les missions, l'envoi régulier à Rome, pour des seJours 
relativement longs, d'un agent de la division des publications des services de Bruxelles 
a continué pendant l'exercice 1964. La répétition et la durée de ces déplacements ont 
fait l'objet d'une observation dans notre précédent rapport (n° 227). 

(1) A l'exception des frais de mission et des dépenses de réception, ces dépenses ne 
concernent que les bureaux installés d~ns diverses capitales. Les frais de fonction
nement des services centraux sont pris en charge par les Exécutifs qui hébergent le 
Service commun d'information. 
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Dans le même ordre d'idées, nous avons relevé dans notre rapport relatif à 
l'exercice 1962 (n° 201, e) la fréquence et la durée des séjours à Paris effectués par 
un agent de la division "Foires et expositions" qui se trouve plus souvent dans cette 
ville qu'à son lieu théorique d'affection. Que cet agent soit, en fait, affecté à Paris 
paratt d'autant plus évident qu'il y dispose en permanence d'un bureau dans l'immeuble 
occupé par le Bureau local du Service d'information. Dans de telles conditions, nous ne 
pouvons qu'exprimer à nouveau l'avis qu'il y aurait lieu de transformer cette affectation 
de fait en une affectation de droit avec toutes les conséquences qu'elle implique 
(perte de l'indemnité de dépaysement et non application du régime des missions pour les 
séjours à Paris). 

261. Le montant des dépenses d'activité engagées pendant l'exercice a atteint un 
montant de UC 1.565.923. 

La répartition de ces dépenses est la suivante : 

-Foires et expositions •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 249.390 

-Publications ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 391.025 

-Radio- TV- cinéma •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 119.886 

Stages- visites- conférences ••••••••••••••••••••••••••••••• uc 158.997 

-Information syndicale •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 134.495 

-Information agricole••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 48.275 

-Information outre-mer •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 64.996 

Information universitaire •••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 24.057 

Divers ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 78.502 

-Jeunesse- éducation populaire ••••••••••••••••••••••••••••••• uc 296.300 

uc 1.565.923 

Au total, les dépenses d'activité ont augmenté d'environ UC 100.000 par rapport 
aux dépenses similaires de l'exercice précédent • 

._ L'augmentation est particulièrement sensible pour les foires et expositions 
(+ UC 154.903) ; elle s'explique, notamment, par le fait que le Service commun a partici
pé en 1964 à des manifestations telles l'ACHEMA à Francfort, le Salon de l'Energie à 
Paris et la GrUne Woche à Berlin, ainsi que par l'accroissement des dépenses résultant 
de la location et de l'équipement de cars-expositions qui participent à différentes 
foires et manifestations en France et en Italie. 

Les dépenses relatives à l'information syndicale accusent également une 
augmentation relativement importante (+ UC 26.433). Nous avons constaté ~otamment que 
le Service commun s'est assuré la collaboration dans chacun des pays de la Communauté 
d'un ou deux correspondants appartenant aux organisations syndicales. Elle leur paie des 
honoraires po~r lesquels nous relevons des montants mensuels de UC 120, UC 90, etc. 

,pour l'exercice 1964, les paiements de cette nature ont atteint un montant total de 
près de UC 10.000. 

En sens contraire, on note une diminution assez sensible des dépenses de 
publications (- UC 32.409), des dépenses de "radio- TV- cinéma" (-UC 26.433) et des 
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dépenses pour leè stages, visites et conférences (-UC 32.279). 

26~. Sur plusieurs points qui ont fait l'objet d'observations ou de remarques dans 
nos rapports antérieurs, nous n'avons pas observé de changement notable en 1964. Il 
s'agit notamment de : 

l'engagement de dépenses , relatives à des activités diverses, en dehors de tout 
appel à la concurrence ou après un appel à la concurrence très restreint réalisé en 
dehors des procédures habituelles (1) ; 

la signature pour "conformité aux faits" d'importants mandats de paiement par un 
fonctionnaire des services de Bruxelles alors que bon nombre des livraisons sont 
faites hors de Bruxelles et que cet agent n'a pas toujours procédé lui même à leur 
réception en bonne et due forme ; 

la constitution d'une photothèque et l'utilisation relativement restreinte de certains 
appareils, notamment de projection, acquis par le Service commun ; 

le développement des bibliothèques constituées par le Service commun et par certains 
bureaux installés dans les capitales ; 

l'absence de la consultation préalable des Membres du Conseil d'administration 
(prévue par les dispositions en vigueur) en cas d'engagement de dépenses spécifiques 

l'insuffisance des justifications annexées aux mandats de paiement relatifs aux 
subventions et interventions financières accordées à de multiples organismes ou en vue 
de nombreuses manifestations. 

263. Nous avons effectué des vérifications sur place auprès de plusieurs bureaux 
installés par le Service commun d'information en dehors de Brutelles. 

Ces visites ont fait apparaître qu'il serait souhaitable, sur différents points, 
d'arrêter des instructions précises réglant, de manière uniforme, certains aspects du 
fonctionnement de ces bureaux (tenue à jour de l'inventaire, récupération du coftt des 
communications téléphoniques privées). 

Des assurances nous ayant été données à ce sujet, ces questions feront l'objet 
d'un nouvel examen. 

264. Comme par le passé, les dépenses d'activité du Service commun d'information 
couvrent des interventions extr@manent diversifiées. Nous relevons ci-après quelques 
dépenses qui ont retenu notre attention. 

(1) A ce sujet, les Conseils, dans leur décision de décharge relative à l'exercice 1962, 
appuient les observations de la Commission de contrôle et invitent " les Institu

tions à respecter les dispositions des règlements financiers en la matière". 
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une subvention de UC 1.000 a été accordée à un "Centre de documentation sur les 
Communautés Européennes" à Athènes en vue de la création d'un fonds de bibliothèque. 
Cette somme, dont l'emploi a toutefois été justifié, a été versée au compte personnel 
d'un"expert" correspondant du Service d'information ; il serait souhaitable que, dans 
des cas de ce genre, les subventions soient toujours versées directement et officiel
lement aux organismes ou mouvements auxquels elles sont destinées ; 

-une subvention de UC 400 a été accordée pour l'impression d'une thèse ; à notre 
demande de communication d'un exemplaire imprimé, il a été répondu (environ un an 
après la date du paiement) que la soutenance de cette thèse avait dft être retardée pour 
des ~aisons indépendantes de la volonté de l'auteur et que l'impression n'en était pas 
encore effectu~e. Il semble qu'il n'y avait aucune raison de payer aussi long,emps à 
l'avance une participation aux fraie d'une impression qui n'a pas encore eu lieu_; 

à des étudiants qui préparent des travaux (mémoire de fin d'études, thèse) sur des 
sujets intéressant l'intégration européenne et qui viennent recueillir des éléments 
d'information dans les services de la Communauté, le Service commun d'information 
rembourse les frais de voyage et paie des indemnités de séjour au taux journalier de 
UC 10. Nous avons relevé que, dans un cas d'espèce, le séjour à Bruxelles s'est 
prolongé pendànt 10 jo~rs ; 

le Service d'information a acneté 600 exemplaires d'un ouvrage sur l'Europe écrit par 
un fonctionnaire de la Commission de la C.E.E. Ces ex~mplaires ont été distribués dans 
les milieux universitaires et dans les milieux d'organisations de jeunesse et 
d'éducation populaire 

une dépense d'environ UC 536 a été engagée pour l'achat de 10.000 pochettes d'allumet
tes portant le sigle du Service d'information. 
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CINQUIEME PARTIE 

OBSERVATIONS ET CONSIDERATIONS GENERALES 

I. LES BUDGErS DE 1 964 Er LEUR EXECUTION ( 1 ) 

265. Le tableau reproduit ci-après comprend les éléments essentiels qui permettent 
d'apprécier l'exécution des budgets 1964 ainsi que l'utilisation des crédits reportés de 
l'exercice précédent. 

en milliers d·u·c • • 
Crédits re- Paiements Crédits ou- Dépenses en- Dépenses 
portés de sur crédits verts au gagées au payées au 
~ 963 à 1964 reportés budget 1964 31 décembre 31 décembre 

1964 (2) 1964 (3) 

Assemblée 231,3 206,8 6.035,40 5.504,- 5.219,3 

Conseils 206,7 174,- 6.472,- 5.587,7 5.352,3 

Cour de Justice 16,8 11 '7 1.331 ,9 1~244,8 1.228,5 

Commission de la C.E~E~ 

- fonctionnement 2.631,5 2.253,2 33.616,7 30.587,5 28~512,7 

- fonds social 17.585,- 4~639,5 23.197 '9 - -
Commission de la 
C.E.E.A. 651 ,6 521,7 8.606,7 7~786,7 7~223,7 

A l'examen de ce tableau, on constate, à nouveau, que le degré d'utilisation 
des crédits reportés de l'exercice 1963 varie assez fort d'une Institution à l'autre; 
dans toutesles Institutions, il a cependant été nettement plus élevé qu'en 1963, ce qui 

(1) Les considérations qui suivent ne concernent, en principe, que le budget de la 
Commission de la C.E.E., le budget de fonctionnement de la Commission de la C.E.E.A. 
et le budget des Institutions communes, à l'exclusion du budget de recherches-et 
d'investissement de l'Euratom et du fonds de développement pour les pays et 
territoires d'outre-mer. 

(2) Les montants figurant dans cette colonne comprennent les crédits reportés à 
l'exercice 1965 pour restes à payer à la clôture de l'exercice. Par contre ne sont 
pas tnclus les autres reports approuvés spécialement par les Conseils ; ces reports, 
qui He correspondent pas à des dépenses engagées, SOnt indiqués à la COlonne 2 du 
tableau figurant sous le n° 268 ci-après. 

(3) On ajoutera que les paiements effectués en 1964 dans le cadre du budget de recherches 
et d'investissement d'Euratom ont atteint un montant de UC 98.396.192. 
En ce qui concerne le fonds de développement pour les pays et territoires d'outre-mer, 
les paiements de l'exercioe1964 s'élèvent à UC 83.397.747. 
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traduit une amélioration dans le calcul deE_ reports nécessaires. Le pourcentage 
d'utilisation atteint près de 90% à l'Assemblée, 84% aux Conseils et 69% à la Cour de 
Justice. La Commission de la C.E.E. a utili0é les crédits reportés à concurrence de 
86 % en ce qui concerne les crédits pour dépenses de fonctionnement et de 26 %en ce qui 
concerne les crédits relatifs au Fonds social ; à la Commission de la C.E.E.A., le degré 
d'utilisation s'élève à 80 %. 

265. En ce qui concerne la gestion des crédits propres de ltexercioe, le tableau 
suivant indique le pourcentage de chacun des principaux ·éléments du compte de gestion 
par rappor.t au m~ntant total des crédite disponibles. 

,Assemblée Conseils Cour !Commission Commission 
1 \ C.EéE. (1) 1 O.E.E-.A 

Dépenses payées pen-
dant l'exercice 86,48 82,70 92,24 84,82 83,93 
Reports à 1965 corres-
pondant à des d·épenses 
engagées 4,72. 3,64 1,23 6,17 .6,54 

Autres reports à 1965 o, 17 1,52 - 1,83 0,30 
Crédits annulés 8,63 12,14 6,53 7' 18 9,23 

Total des crédits 
disponibles 100,- 100,- :100,- 100,- 100,-

267. 

Si 1 'on fait abstraction, ,pour les Commissions, des dépenses du titre III 
(dépenses communes à plusieurs Communautés et Institutions), les pourcentages des 
dépenses payées et des reports correspondant à des dépenses engagées deviennent 86,90 
et 5,12 pour la C.E.E., 86,86 et j,69 pour la C.E.E.A. 

Les virements de crédits sont restés nombreux dans la plupart des Institutions. 

Les virements autorisés par les instances budgétaires elles-m~mes (Conseils et, 
pour les Institutions communes, la Commission des Présidents) ont affecté 8 chapitres à 
l'Assemblée ( pour un montant de UC 82~000), 10 aUJÇ Conseils (pour un montant de 
UC 123~000), 10 à la Cour (pour un montànt de UC 52~600), 6 à la Commission de la C.E.E. 
(pour un montant de UC 854.480) et 5 à la Commisèion de la C~E.E.A. (pour un montant de 
UC 39~750). Beaucoup plus nombreux encore sont les virements ,effectués à l'intérieur des 
chapitres et des articles par autorisation des Commissions ou/et de l'instance responsa
ble des Institutions. 

268. Les crédits reportés de l'exercice 1964 à 11 exercice 1965 atteignent les 
montants indiqués au tableau ci-après~ Celui-ci reprend la distinction, imposée par le 
règlement financier, entre les reports de crédit qui correspondent à des dépenses 
engagées mais non payées à la clôture de ltexercice (2) et les autres reports ·(3). 

(1) A l'exception du Fonds social. 
(2) Ces reports sont, soit "de droit", soit, pour les engagements contractés après le 

30 nov~bre et relatifs à des achats de matériel,. travaux et fournitures, soumis à 
''t~> . t. . , . 1 d . t b d ~t . une au or~sa ~on spec~a e es ~ns ances u ge .a~res. 

(3) Ces autres reports doivent ~tre spécialement autorisés par les instances budgétaires. 
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en milliers d'UC -
Reports correspon- Autres reports Montant total des 
dant à des dépen- de crédits crédits reportés 
ses engagées 

Assemblée 
~ 

284,6 10,5 295,1 
Conseils 235,3 98,4 333,7 
Oour de Justice 16,3. - 16,3 
Commission de la C.E.E. 

- fonctionnem-ent ~.074,8 614,5 2.689,3 

- fonds social - 23.197,9 23.197,9 
~ 

Commission de la C.E.E.A. 563,- 25,3 : 588,3 

II. LE REGLEMENT FINANCIER 

269. Il noua faut bien aignaler une fois de plus que les règlements d'exécution, 
prévus par le règlement financier mis en vigueur dans les Commissions au cours de 
l'exercice 1961, ne sont pas encore arr3tés (1). 

Il est certes regrettable que ces règlements n'aient pu 3tre élaborés et 
adoptés dans un délai qui, actuellement, excède quatre années. 

Dans un ordre d'idées similaires, les observations que nous avons formu
lées dans notre précédent rapport (n° 241) en ce qui concerne l'application des dis
positions réglementaires prescrivant l'incompatibilité des fonctions d'ordonnateur 
avec celles de contrOleur financier et de comptable et l'absence,à la Commission de 
la C.E.E.,de décision formelle nommant le contrOleur financier et le comptable de 
l'Institution restent entièrement valables, aucune modification n'ayant été apportée 
aux situations qui ont fait l'objet de ces observations. 

Il en est de m3me pour la disposition du règlement financier qùi prévoit 
que "les règles du statut administratif applicable aux contrOleurs financiers sont 
fixées de manière à garantir l'indépendance de leurs fonctions" J à notre connais
sance, ces règles n'ont encore été arrêtées dans aucune Institution. 

III. QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

270. Comme dans nos précédents rapports, on trouvera au tableau ci-après l'évo-
lution de l'effectif (agents auxiliaires et agents locaux non compris) en fonctions 
dana chaque Institution à la clOture des quatre derniers exercices. 

(1) Dans sa [écision de décharge 1962, le Conseil a fait siennes les observations de 
la Commission de contrOle et demandé aux Commissions de présenter dans les meil
leurs délais les modalités d'exécution prévues à l'article 70 du règlement fi
nancier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget. 
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Effectif on fonctions au 31.12. Effectif 

1961 1962 
prévu au 

1963 1964 budget 1965 . 
' -

Assemblée 369 391 424 450 472 
Conseils 277 296 383 448 510 
Cour de Justice 80 86 88 89 101 
Commission de la C.E.E. (1) 1.808_ 1.691 1.745 2.005 2.738 

-
Commission de ·la C.E_.E.A. (1) 

- fonctionnement 517 570 605 670 760 

- recherches et investisse- -
ment (2) ·1.496 1.735 1.955 2.172 2.465 

Agence d'approvisionnement 
d'Euratom 6 6 7 6 9 
Comité Economique et Social 56 59 67 85 96 
00mm1ssion de contr6le 10 10 12 13 14 
Services communs 

- service juridique 85 89 98 107 132 

- office statistique 129 132 145 153 206 

- service d'information 82 75 75 85 118 

Totaux 4.915 5.140 5.604 6.283 7.621 

Dans plusieurs Institutions, le nombre d'agents auxiliaires ou locaux en 
fonotions pendant et à la. cl6ture de l'exercice 1964 était assez élevé (environ 840 
auxiliaires et 318 agents locaux pour toutes les Institutions au 31 décembre 1964). 
Des indications précises ont été données à ce sujet dans les parties du présent raP
port consacrées aux différentes Institutions. 

271. A plusieurs reprises, les Conseils ont accordé à certaines Institutions 
des postes 11à. titre personnel", ce qui signifie qu'ils admettent qua certains 
agents de ces Institutions occupant un poste et un grade déterminés du tableau des 
effectifs (C/1 par exemple) soient en fait considérés comme classés à un grade su
périeur (B/2 par exemple) et bénéficient des émoluments et droits attachés à ce der
nier grade. Ces autorisations sont accordées en fonction de situations personnelles 
et doi.vent normalement ne plus avoir d'effet si les fonctionnaires auxquels elles 
s'appliquent viennent à cesser leurs fonctions auprès de leur Institution. 

Il serait souhaitable que, dans des cas de ce genre, la Commission de oon
trele soit informée de manière très précise par les Conseils du nom des fonctionnai
res auxquels des "postes ad personam11 ont été attribués. Cette information est né
cessaire. pour que la Commission de' contrele puisse veiller efficacement au respect 
des décisions prises par les Conseils et vérifier si les postes en cause ne sont 
pas ultérieurement utilisés pour d'autres fonctionnaires que ceux auxquels.ils 
étaient destinés. 

(1) 
(2) 

Non compris les agents affectés aux services communs. . 
Y compris les agents d'établissement ainsi que, pour 1961 et '1962, respective
ment 158 et 65 agents recrutés mais non entrés en fonctions. 
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272. La liquidation des caisses de pTévoyanoe instituées pour le personnel de 
chaque Institution pendant la période pré·~statutaire. s'est poursuivie pendant 
l'exercice (1). Dans le cadre de cette liquidation, plusieurs Institutions ont pro
cédé à là fixation des montants devant figurer aux comptes individuels des agents 
auprès de la caisse de prévoyance à la date du 31 décembre 1961 (2). 

Plusieurs divergences sont apparues à cette occasion entre les modalitês 
appliquées par les Institutions pour le calcul des intér3ts et bénéfices de gestion 
qui doivent être bonifiés à ces comptes individuels pour la période antérieure à 
l'entrée en vigueur du statut. 

A la Commission de la C.E.E., les avoirs de la caisse de prévoyance ont été 
évalués à la date du 31 décembre 1961 (3) ; les intér3ts et bénéfices de gestion 
réalisés à cette date ont été affectés aux comptes individuels des fonctionnaires, 
ce qui a permis de bonifier à ces comptes un intérêt composé au taux d'environ 
6,30 %l'an. Les avoirs du régime provisoire de prévoyance étant considérés comme 
faisant partie du patrimoine de la Communauté depuis le 1er janvier 1962, les inté
r3ts et bénéfices produits après cette date n'ont pas été bonifiés aux comptes indi
viduels. 

La Commission de la C.E.E.A. a ,rocédé différemment. Elle a inscrit. aux 
comptes individuels les intérêts et bénéfices produits jusqu'à la réalisation com

. plète des avoirs de la caisse et non uniquement jusqu'à la date de l'entrée énvi
gueur du statut. 

Pour les avoirs qu'elle a continué à détenir après le 1er janvier 1962, 
la caisse de prévoyance a toutefois versé au bénéfice du budget un intér8t au taux 
simple de 3,5 % l'an, calculé depuis le 1er janvier 1962 jusqu'à la date du trans
fert effectif des avoirs à l'Institution (UC 61.045). Inversément, la caisse a re
gu de l'Institution un intérêt au taux simple de 3,5% l'an pour les retards avec 
lesquels les fonds revenant au régime de prévoyance ont été mis mensuellement à sa 
disposition pendant la période pré-statutaire (UC 4.935)• L'ensemble de ces opéra
tions a finalement permis d'inscrire un intérêt au taux simple de 5 % aux comptes 
individuels des agents. 

Au Secrétariat des Conseils, il n'a pas été procédé à une répartition, sur 
les comptes individuels, des intérêts produits par les avoirs de la caisse de pré
voyance. L'Institution verse toutefois, aux fonctionnaires qui cessent leurs fonctions 
dans les conditions prévues A l'art. 12 de l'annexe VIII du statut, un intér8t com-

(1) On sait que l'entrée en vigueur du statut, à la date du 1er janvier 1962, a 
rendu sans objet ces caisses de prévoyance. Le régime de pensions fixé par ce 
statut est en effet un régime exclusivement budgétaire. 

(2) Aux termes de l'article .12 de l'annexe VIII au statut, ces montants, major~s 
des intér8ts composés au taux de 3,5% l'an, seront effectivement payés aux 
fonctionnaires !gés de moins de 60 ans qui cesseront définitivement leurs 
fonctions sans bénéficier d'une pension d'ancienneté. 

(3) Pour les titres, c'est le cours de bourse à cette date qui a été pris en con
sidération. 
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posé de·3,5% l'an (1) sur les montants figu1ant à leur compte individuel, m@me pour la 
période antérieure à l'entrée en vigueur du statut~ 

. A 1 ·rAssemblée, à la Cour de Justice et au Comité Economique et Social; aucune 
disposition définitive en la matière n'avait encore été adoptée à la fin de l'exercice?; 
il semble bien qulil n'y ait pas de raison valable de retarder davantage dans ces 
Institutions la liquidation de la caisse de.prévoyance. 

Les discordances relevées ci-dessus, dans les modalités appliquées par les 
diverses IRs:bitutions, paraissent regrettables et sans justification (2). tA pr<)oéduré 
retenue par la Commission de la c.E.E.A. semble m@me difficilement conciliàble avec les 

·dispositions de l'article 12, a 9 de l'annexe viii dù statut; selon cet article, c·•est 
lê montant figurant aux comptes individuels des agents "lors de l'entrée ·en vigueur d~ 
statutu qui doit @tre pris en considération, ce qui semble exclure des inté.rêts ou rêeul
tàts de gestion réalisés après la date d'entrée en vigueur du statut. 

Nous attirons l'attention des instances compétentes sur les questions exposées 
dans le présent numéro. 

27~~ Dans plusieurs de nos rapports annuels, nous avons attiré l'attention sur la 
situation des caisses de maladie gérées par les Institutions (3) et insisté pour que les 
mesures n4oessaires au maintien d'un équilibre entre leurs recettes et leurs d~penses 
soient prises en temps opportun~ 

La pertinence de nos appréhensions a été confirmée par l*imputation, au budget 
de chacune des deuX Commissions, d'une somme importante destinée à couvrir le déficit dè 
leur. caisse de maladie (UC 50.424 en 1962 pour la Commission de la c.E.E. et UO 103.552 
en.1964 pour la Commission de la o.E.E.A.). Des indidations qui' ont déjÀ •t' dônnées dans 
le présent rapport, il résulte que, au 31 décembre 1964, la situation des caisses de 
maladie de la Commission de la O.E.E~ et des Conseils n'était pas très favorable tandis 
qûe la caisse de- maladie de l'Assemblée présentait même un solde débiteur, en régression 
il est vrai par rapport à celui qui apparaissait aux bilans précédents~ 

(1) 

(2) 

(3) 

Encore que des calculs précis n'aient pas été effectués sur ce point, il. n'est pas 
douteux que cet intér@t composé au taux de 3,5 % l'an soit supérieur à celui qù•au
rait permis une stricte répartition des revenus produits par le placement des avoirs 
d~ la caisse de prévoyance jusqu'au 31 décembre 1961~ 

Dans notre précédent rapport (n° 251), nous avions souhaité que "des mesures, 
identiques d~ailleurs dans toutes les Institutions, soient prises à bref délai en vue 
d • assurer la liquidation compl~t·e des caisses de prévoyance, rendues sans objet par 
les dispositions statutaires relatives au régime des pensions". Nous sommes bien 
obligés de constater què ce souhann'a guère été entendu par les Institutions. 

Une caisse de maladie a été instituée à la Commission de la C.E.E.~ à la Commission 
de la C.E.E.A., aux Conseils, à l'Assemblée.et au Comité Economique et Social, Les 
agents .de la Cour de Justice sont affiliés à la caisse de maladie gérée par la Haute 
Autorité de la C.E.C.A. La Commission de la C.E.E,A. gère également la cafsse de 
maladie des Ecoles européennes~ 
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L'évolution défavorable des caisses de maladie trouve son point de départ, 
semble-t-il, dans les décisions prises par les Institutions d'accrottre sensiblement 
les interventions de leur caisse (notamment, par des relèvements des plafonds) ; cette 
décision a été mise en vigueur fin 1960 par les Commissions ; au Secrétariat des Conseils 
une mesure identique n'a été adoptée qu'en 1962 mais elle a été appliquée avec un effet 
rétroactif remontant jusqu'en novembre 1960~ Ces décisions n'ayant pas été accompagnées 
d'un relèvement du taux .des cotisations personnelles et des contributions patronales, 
un déséquilibre entre recettes et prestations est apparu dans presque toutes les caisses 
de maladie~ 

Ce n'est qu'à dater du 1er mai 1963 que les deux Commissions et le Comité 
Economique et Social ont augmenté le taux des cotisations et des contributions 
(cotisation personnelle de 1,1% du traitement de base avec minimum de F.B 110 et 
maximum de FB 550 par mois, contribution patronale d'un montant double). Les mOmes taux 
ont été mis en vigueur par l'Assemblée à dater du 1er janvier 1964 et par le Secrétariat 
des Conseils à compter du 1er janvier 1965~ A partir de cette dernière date, un nouvel 
accroissement des taux a été décidé par la seule Commission de la C~E.E.A~ {cotisation 
personnelle de 1,3% du.tr.aitement de base, avec minimum de FB 130 et maximum de FB 650 
par mois, contribution patronale d'un montant double)~ 

Entretemps, des modifications ont encore été apportées au barème des interven
tions des caisses de maladie, à des dates variables selon les différentes Institutions~ 
Il semble bien que ce soit à partir du 1er janvier 1965 qu'un barème pratiquement 
identique est appliqué par les Institutions. 

De cet exposé très sommaire des différentes mesures intervenues dans le cadre 
de la gestion des caisses de maladie, on retiendra que l'évolution est loin d'avoir été 
concordante, ce qui est malaisément compréhensible ; on voit mal, en effet, pourquoi les 
Institutions ne peuvent se mettre d'accord sur l'i~troduction, à une même date, de 
mesures identiques. A cet égard, on note que la réglementation applicable à la couverture 
des risques de maladie doit, aux termes de l'article 72 du statut, être établie d'un 
commun accord par les Institutions des Communautés~ Alors que le statut est en vigueur 
depuis le 1er janvier 1962, il est certes regrettable que ce commun accord n'ait pas 
encore été obtenu~ 

Nous croyons qu'à l'avenir une uniformisation oompllttedes mesures relevant de la 
gestion des caisses de maladie devrait être réalisée~ Même sans parler des perspectives 
ouvertes par la fusion des Exécutifs, l'utilité d'avoir, au sein des Communautés, sept 
caisses de maladie autonomes(1) paratt très contestable et il semble, à cet égard, que 
des mesures de rationalisation devraient être adoptées dans le meilleur délai~ 

Une autre conclusion à tirer des errements du passé est qu'il importe de suivre 
d'aussi près que possible l'évolution de la situation financière des caisses de maladie~ 
Des modifications du barème des prestations ne devraient @tre décidées que dans la 
mesure où, selon des prévisions raisonnables, elles respectent les exigences de l'équili
bre financier~ En toute hypothèse, les mesures propres à maintenir cet équilibre 
devraient toujours être prises en temps opportun, sans que les Institutions se laissent 
acculer à une situation à laquelle il n'est d'autre remède qu'une imputation du déficit 
au budget~ 

{1) Commission de la C.E.E~, Commission de la C.E.E.A~, Haute Autorité, Assemblée, 
Conseils, Comité Economique et Social, Ecoles européennes~ 
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Nous attirons l'attention des instances compétentes sur les questions évoquées 
dans le présent numéro~ 

274. L'effort d'uniformisation que nous venons de s~gérer en ce qui concerne la 
gestion des caisses de maladie devrait permettre de résoudre, d'une manière qui soit 
également identique dans toutes les Institutions, certains problèmes soulevés par 
l'application du barème des interventions~ 

Ainsi, nous n'avons pas la certitude que 1 '.appréciation du caractère nécessaire 
de certaines cures ou de certains traitements et la détermination des remboursements 
auxquels ils donnent droit soient toujours effectuées selon des critères uniformes~ Il 
y aurait également intérêt à ce que les mesures appliquées aux agents affectés dans des 
egdroits autres que celui où se trouve le siège de leur Institution soient adoptées du 
commun accord des Institutions (1). 

Devraient enfin être définies, d'une manière qui évite toute discordance, les 
modalités à mettre en oeuvre en vue d'assurer une exacte application de la disposition 
de l'article 72 du statut selon laquelle "le bénéficiaire est tenu de déclarer les 
remboursements de frais qu'il percevrait par ailleurs"~ On peut penser que le respect de 
cette disposition devrait être assuré par l'obligation faite aux agents d'introduire 
périodiquement une déclaration indiquant s'ils bénéficient, ou non, de remboursements 
eff~ctués par d'autres organismes~ 

275~ La couverture des agents auxiliaires contre les risques de maladie est, en 
principe, assurée par l'affiliation de ces agents au régime national de sécurité sociale 
.en vigueur au lieu d'affectation~ Comme habituellement ce régime prévoit une période 
de stage - elle est de trois ou six mois en Belgique - pendant laquelle des rembourse
ments-de frais médicaux et pharmaceutiques ne peuvent @tre obtenus, les Institutions 
prennent ces remboursements à charge de leur budget~ 

Il en résulte pour l'Institution une double charge (contribution patronale au 
régime de sécurité sociale et remboursement de frais) qui para!t d'autant plus 
regrettable que, théoriquement, l'engagement d'un agent auxiliaire ne peut avoir une 
durée supérieure à un an~ 

C'est là un problème qui devrait retenir l'attention des instances respon-
sablee~ 

276. Nous avons constaté que, en cas de décès d'un agent, les Institutions, à 
l'exception toutefois des Conseils, remboursent les frais funéraires à.charge de leur 
cais~e de maladie~ Les modalités appliquées· sont d'ailleurs variables : la Commission 
de 1a C.E.E~ paie un montant forfaitaire de FB 6.000 tandis que la Commission de la 
C~E.E.A. rembourse 80 % des frais réels jusqu'à concurrence d'un montant maximum de 
FB 6~000. 

(1) Signalons, dans cet ordre d'idées, que la Commission de la C.E.E.A~ a décidé de 
doubler les plafonds prévus au barème des interventions pour ceux de ses agents 
affectés aux U~S.A. 
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Nous noua demandons si de tels remboursements - il s'agit de frais au
tres que les frais médicaux et pharmaceutiques - sont bien conformes aux disposi
tions du statut. Alors que celui-ci prévoit uniquement la couverture des risques 
de maladie et que,pour le cas de décès, il autorise expressément certains paiements 
et remboursements (1), nous ne croyons pas qu'il appartienne aux Institutions de 
décider d'autres interventions, peu importe qu'elles soient mises à charge du 
budget ou de la caisse de maladie. 

Nous estimons en toute hypothèse que, avant de prendre de telles ini
tiatives, les Institutions devraient obtenir l'accord des instances budgétaires ; 
l'intervention de ces instances aurait comme avantage accessoire d'uniformiser, pour 
toutes les Institutions, des mesures pour lesquelles toute discordance, tant dans 
le principe que dans les modalités d'application, paratt sans justification. 

Nous attirons sur cette question l'attention des instances compétentes. 

277. Une observation similaire doit être faite en ce qui concerne les interven-
tions décidées par les deux Commissions en vue de l'envoi d'enfants de fonctionnai
res dans des homes de vacances. 

Les modalités appliquées pour ces interventions en 1964 ont été diffé
rentes dans les deux Institutions. La Commission de la C.E.E. a imputé à son bud
get (article 114 "autres interventions" du chapitre des dépenses de caractère so
cial) le montant total des frais de séjour de 28 enfants dans un home de vacances 
(UC 2.124). L'accent a été mis sur le caractère social de cette intervention, 
celle-ci ayant été accordée principalement pour les enfants d'agents locaux ayant 
une famille nombreuse à charge ainsi que poQr quelques enfants de fonctionnaires 
de catégorie C se trouvant dans une situation difficile. 

Quant à la Commission de la C.E.E.A., elle a couvert, au moyen des cré
dits inscrits à l'article 110 "Secours extraordinaires" et à l'article 114 "autres 
interventions" de ses deux budgets une partie des frais afférents au séjour de 67 
enfants dans des homes de vacances. La partie des frais prise en charge par le 
budget (UC 4.566 au total) a été fixée à un montant forfaitaire de FB 60 par jour 
pour les enfants de fonctionnaires des catégories D at C jusque C/2 exclu et à 
FB 30 par jour pour les enfants de fonctionnaires des grades C/2, C/1, B/5 et 
B/4. L'autre partie des frais a été supportée, soit par les parents (UC 2.750 en
viron), soit par la caisse de maladie (UC 370 environ) (2), soit par une caisse 
dont dispose le Comité du personnel de l'Institution (3). 

Nous estimons que des interventions de ce genre et leurs modalités de
vraient être décidées du commun accord des Institutions - ceci afin d'assurer un 
régime identique à tous les fonctionnaires des Communautés - et qu'elles devraient 
recevoir préalablement l'accord de l'instance budgétaire. 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

Article 70 du statut (paiement de la rémunération globale du défunt jusqu'à la 
fin du troisième mois suivant colui du décès) et article 75 (remboursement des 
frais nécessités par le transport du corps jusqu'au lieu d'origine du fonction
naire). 
La caisse de maladie est intervenue pour les enfants dont le séjour en home de 
vacances a été déclaré nécessaire lors de la visite médicale effectuée avant 
le départ. 
Cette caisse provient de bénéfices réalisés par l'économat. 
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278. Aux termes du règlement portant fixation des conditions et de la procédure 
d'application de l'impôt établi au profit de la Communauté, un abattement équivalent au 
double du montant de l'allocation pour enfant à charge est opéré pour chaque enfant à 
charge de l'assujetti. 

Les termes employés dans cette disposition (" ••• pour chaque enfant à charge 
de l'assujetti") semblent bien exclure l'abattement lorsqu'une allocation pour enfant à 
charge est payée, non pas pour un enfant de l'assujetti, mais pour une autre personne 
dont il assume l'entretien et qui a été assimilée à un enfant à charge par application de 
l'article 2, 4 de l'annexe VII au statut. 

Dans cette hypothèse, toutes les Institutions, sauf les Conseils, appliquent 
toutefois un abattement d'un montant double de celui de l'allocation pour enfant à charge. 

Nous demandons aux instances compétentes de bien vouloir examiner cette ques
tion et de se prononcer sur l'application qui doit être faite de la disposition 
réglementaire précitée. 

279. Se basant sur un cas d'espèce survenu parmi son propre personnel, la Commission 
de contrôle a soulevé auprès de toutes les Institutions le problème du recours qu'elles 
exercent contre le tiers responsable d'un accident dont a été victime un de leurs agents. 

Lorsque cet accident a provoqué une incapacité de travail, un recours doit 
être envisagé tant en ce qui concerne les frais médicaux remboursés par ·la caisse de 
maladie que les émoluments payés par l'Institution pendant la période d'incapacité. 

Encore que toutes les réponses au questionnaire qu'elle a envoyé aux Institu
tions ne lui soient pas parvenues, la Commission de contrôle souhaite, sur base des 
éléments dont elle dispose, que le problème fasse l'objet d'un examen exhaustif par les 
services compétents. 

Cet examen devrait, semble-t-il, envisager les mesures qu'il serait souhaitable 
de prendre en vue de placer les Institutions dans les conditions les meilleures pour 
l'exercice de semblables recours et en vue d'éviter, dans le chef des agents, le cumul 
peu justifiable d'indemnités de chômage payées par le tiers ou par son assureur et des 
émoluments versés par les Communautés. 

Si, comme c'est probable, cet examen devait conclure à l'opportunité d'apporter 
certaines modifications aux dispositions du statut, il conviendrait que la révision des 
dispqsitions en cause soit entreprise dans le meilleur délai. 

Nous attirons sur ce point l'attention des instances compétentes. 

280. Aux termes de l'article 4 de l'annexe VII du statut, une indemnité de 
dépaysement égale à 16% du traitement de base est accordée "au fonctionnaire qui n'a 
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"jamais eu la nationalité de 1 'Etat. sur le .erri toire européen duquel est si tué le lieu 
t1 de son affectation et qui n'a pas, de façon habituelle, pendant la. période de cinq 
11 années expirant six mois avant son entrée en fonctions, habité ou exercé son activité 
t1 professionnelle principale sur le terri toj_re européen dudi t Etat. Pour 1 'application 
" de cette disposition, les situations résultant de services effectués pour un autre 
" Etat ou une organisation internationale ne sont pas à prendre en considération". 

Dans plusieurs cas, l'application qui a été faite de ces dispositions appelle 
des observations sur lesquelles nous attïrons l'attention des instances compétentes. 

a. C'est ainsi que, sur base de la dispositjon selon laquelle les situations résultant de 
services effectués pour un autre ~at ne sont pas à prendre en considération, deux 
agents recrutés à Bruxelles où ils résidaient depuis 9 et 15 ans se sont vu reconnat
tre le droit à l'indemnité de dépaysement pa·rce que, pendant la totalité ou une 
partie de la période de 5 années expirant 6 :noie avant leur entrée en fonctions, ils 
avaient occupé, respectivement, un emploi de ma!tre d'h8tel dans une ambassade d'un 
pays non membre de la Communauté et un emploi de chauffeur dans un consulat d'un pays 
de la Communauté. 

Bien qu'elle semble formellement conforme aux textes en vigueur, la prise en considé
ration de services prestés en qualité de chauffeur ou de ma!tre d'hôtel soulève 
certai~s doutes, surtout s~ l'on.considère que de telles prestations interviennent 
souvent dans le cadre d'engagements de durée temporaire régis par la législation 
locale. 

Nous croyons, à cet égard, que l'opportunité d'une modification des dispositions en 
cause, qui en préciserait le champ d'application, devrait @tre attentivement examinée 
à l'occasion d'une révision ultérieure du statut. 

b. Un fonctionnaire de la Commission de la C.E.E., affecté à Bruxelles et n'ayant pas la 
nationalité belge mais qui a toujqurs vécu chez ses parents en Belgique, a obtenu le 
bénéfice de l'indemnité de dépaysement en considération du fait que, pendant une 
partie de la période de 5 ans expirant 6 mois avant la date de son entrée en fonctions, 
ce fonctionnaire a été élève interne dans un pensionnat de son pays d'origine. 

Si l'on considère que la durée de cet internat n'a été que de 8 mois, il para!t 
difficile de considérer que ce fonctionnaire n'a pas "de façon habituelle" habité ou 
exercé son activité professionnelle en Belgique et l'octroi de l'indemnité de 
dépays~ment dans ce cas ne semble guère justifié. 

Ce cas d'espèce nous para!t surtout mettrG en évidence la nécessité de définir avec 
une plus grande précision, soit dans les textes réglementaires eux-mêmes, soit dans 
des dispositions d'application qui seraient arrêtées d'un commun accord par toutes les 
Institutions, les conditions d'octroi de l'indemnité de dépaysement et, notamment, 
celle qui se réfère au caractère "habituel" de la résidence antérieure. 

c. Aux termes de l'article 4, 3 de l'annexe VII du statut "le fonctionnaire perd le 
droit à l'indemnité de dépaysement" si se mariant avec une personne qui à la date du 
mariage ne remplit pas les conditions d'octroi de cette indemnité, il n'acquiert pas 
la qualité de chef de famille. 

Se basant sur une interprétation littérale de ce texte et notamment des mots "perd le 
droit" et "date du mariage", plusieurs lm;titutions n'appliquent cette disposition 
relative à la perte de l'indemnité de dépaysement qu'aux fonctionnaires dont le 
mariage est postérieur à la date d'entrée en service, à l'exclusion des fonctionnaires 
qui étaient déjà mariés lors de leur recnltement. 
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Cette interprétation nous paraît. contestable ; nous croyons que, si les conditions 
prévues à l'article ci-dessus sont de nature à faire· perdre le droit à l'indemnité, 
elles devraient. à plus forte raison, empêcher la naissance de ce droit. La position 
adoptée par ces Institutions nous paratt d'autant moins justifiée qu'elle conduit en 
fait tant6t à accorder, tant8t à retirer le droit à l'indemnité de dépaysement à des 
fonctionnaires, dont la situation est par ailleurs identique, uniquement en considé
ration de la date de leur mariage. Nous doutons qu'une telle discordance ait été 
réellement voulue par les auteurs du statut. 

281. En vertu des dispositions statutaires le fonctionnaire entrant en fonctions a 
droit au remboursement des frais de voyage pour lui-m@me et les membres de sa famille, 
au remboursement des frais de déménagement et, à certaines conditions, au versement d'une 
indemnité d'installation. 

S'il justifie ne pouvoir continuer de résider dans son foyer, il a droit, en 
outre, jusqu'au jour de son déménagement, mais pour une durée maximum de 12 moist à une 
indemnité journalière (1) (article 10, 1 de l'annexe VII du statut). 

Si le fonctionnaire n'effectue pas son déménagement bien qu'il en ait reçu 
l'autorisation, les indemnité~ journalières versées sont limitées au montant total des 
versements auxquels le fonctionnaire aurait eu droit en cas de déménagement (arti
cle 10, 3 de l'annexe VII. du statut). 

Lorsque le fonctionnaire ayant bénéficié de l'indemnité journalière pour une 
période excédant quatre mois effectue son déménagement, l'indemnité d'±nstallation à 
laquelle il a droit subit une réduct~on qui est égale à une partie des indemnités 
journalières versées après le quatrième mois (article 10, 2 de l'annexe VII du statut). 

Ces dispositions,très complexes, ont soulevé de nombreuses difficultés. Cer
taines modalités d'application arrêtées par les Institutions, non sans quelques 
discordances d'ailleurs, nous paraissent d'une régularité douteuse. 

a. L'une de ces modalités consiste à n'accorder l'autorisation de déménagement aux 
fonctionnaires qu'à l'expiration de la période de stage (normalement six mois) ; cette 
autorisation prévoit un délai de quelques mois à l'expiration duquel le déménagement 
devra être effectué (2). Il s'ensuit que ce.déménagement n'intervient habituellement 
que 8 à 10 mois environ après l'entrée en fonctions, ce qui implique le versement des 
indemnités journalières pendant toute cette période. 

(1) .Le taux de cette indemnité journalière est fonction du grade du fonctionnaire, de sa 
situation familiale et du lieu d'affectation; il varie de UC 1,80 à UC 5. Une 
indemnité sensiblement plus élevée (UC 4,50 à UC 11) est prévue pour les 15 premiers 
jours de la période d'attribution. 

(2) Dans la plupart des Institutions, ce délai a été fixé à 3 mois ; à la Commission de 
la C.E.E.A., il est, en principe, de 2 mois. La Commission de la C.E.E. a appliqué 
les délais de 4et 3 mois, selon que le fonctionnaire a la qualité de chef de famille 
ou non ; ces délais ont été fixés à 4 et 2 mois à compter du 1er janvier 1965. 
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Si l'on considère que la non tit~larisation à l'expiration du stage est restée très 
exceptionnelle, on peut se demander s'il ne serait pas possible, surtout pour 
certaines catégories d'agents (célibataires notamment), d'abréger considérablement les 
délais en matière d'autorisation de déménagement. 

b~ Par ailleurs, les Institutions ont décidé de ne pas appliquer la réduction de 
l'indemnité d'inst~llation- prévuelorsque le fonctionnaire a bénéfioiê de l'indemnité 
journalière pour une période excédant quatre mois - avant l'expiration du délai acco~ 
dé p~ur effectuer le déménagement. 

Elles basent cette décision sur la disposition (paragraphe 4 de l'article 10 de 
l'annexé VII) -selon laquelle la réduction de l'indemnité d'installation ne s'applique 
pas au fonctionnaire qui, de l'avis de l'autorité investie du pouvoir de nomination, 
s'est trouvé dans l'impossibilité_d'effeotuer son déménagement. 

Outre que cette possibilité de dérogation para!t viser uniquement des cas individuels, 
dftment justifiés, la position adoptée par les Institutions revient pratiquement à 
enlever toute signification à la disposition qui impose la réduction de l'indemnité 
d'installation. 

c.En application, correcte cette fois, de la disposition réglementaire, l'indemnité 
d'installation n'est pas réduite lorsqu'il s'agit de fonctionnaires qui n'efteotuen~ 
pas de déménagement (1). 

C'est là semble-t-il, une situation anormale puisque 1 11ndeanité d 11natallation eat 
réduite pour les fonctionnaires qui effectuent le déménagement de leur mobilier, 
c'est à dire qui s'installent effectivement au lieu d'affectation, tandis qu'a~ 
n'est pas réduite pour les fonctionnaires qui ne déménagent pas leur ~fer et dont 
l'installation au lieu d'affectation est, dès lors, plus sommaire (h8tel, chambre 
meublée, etc ••• ). 

d~ Les Institutions ont élaboré un barOme des fraie d• déménagement "fictifs" (2) en vue 
de déterminer le montant limite des indemnités journalières p~ées aux fonctionnaires 
qui ne déménagent pas au lieu de leur affectation~ 

Si les frais fictifs restent inférieurs au montant des indemnit'e journali•re• versées 
pendant le délai accordé pour le déménagement, la c.E.~ consid~re que l'exoêdent p~é 
reste acquis au fonctionnaire~ Dans d'autres Institutions cet excédent éventuel a 
fait l'objet d'une récupération~ 

e. Sur un plan plus général, on en arrive à la conclusion que l'imprécision des textes en 
vigueur conduit à un régime d'indemnités d'entrée en fonctions qui semble nettement 
avantager les fonctionnaires dont le déménagement peut-3tre facilement retardé ou qui 
ne déménagent pas, c'est à dire principalement les agents dont l'installation ne 
soul~ve pas de difficultés et ne nécessite pas de frais particuliers et qui, en 
conséquence, semblent les moins fondés à bénéficier d'indemnités d'entrée en fonctions~ 

Nous souhaitons vivement que les instances compétentes fassent procéder, non 
seulement à un examen des problèmes qui viennent d'@tre évoqués, mais surtout à un 
examen d'ensemble des dispositions relatives à l'indemnité journalière et de leur 

(1) Dans le passé, le Secrétariat des Conseils a toutefois réduit également l'indemnité 
d'installation des fonctionnaires qui n'ont pas effectué de déménagement~ 

(2) Ce barême tient compte des distances entre le lieu d'origine et celui d'affectation, 
du classement ainsi que de la situation de famille du fonctionnaire. 
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modalités d'application~ Nous croy~ns que des aménagements devraient @tre apportés au 
régime actuel dans le sens d'une simplification et d'une réduction des dépenses~ 

282. Nous avons relevé des divergences d'~e Institution à l'autre quant à 
l'imPutation de certaines dépenses relatives au personnel auxiliaire~ 

Les dépenses relatives au coefficient correcteUr appliqué aux émoluments des 
agents auxiliaires sont imputées à l'article 20 (~onotionnaires et agents temporaires 
occupant un emploi prévu au tableau des effectifs, poste 205 "application du coefficient 
correcteuru) par la Commission de la C.E.E. et à l'article 24 (autres agents) dans les 
autres Institutions~ Les heures supplémentaires payées aux agents auxiliaires et le 
coefficient correcteur appliqué à ces dépenses sont enregistrés à l'article 24 par les 
Conseils et la Cour et à l'article 25 (heures suppl~mentaires) par les autres Inatitu• 
tions (1). Les deux Commissions et la. Cour imputent les indemnités journalières des 
agents auxiliaires à l'article 24, tandis que les autres Institutions ont adopté 
l'imputation à l'article 33 (indemnités journalières temporaires). 

Des discordances d'imputation ont ~galement été constatées en ce qui oonoèrne 
les dépenses résultant du coefficient correcteur app~iqué aux heures supplémentaires des 
fonctionnaires et agents temporaires ; elles ont été comptabilisées tant8t à l'article 
25 (Commissions, Conseils, .As'semblée ·et Cour), tan tet à 1 'article 20 ( Oomi té)~ . 

Il serait évidemment souhaitable d'éliminer toutes ces discordances qui nuis1nt 
à la clarté des comptes budgétaires~ 

IV~ QUEBTIONS RELATIVE AUX DEPENSES DE FONOTIO~ 

283~ Dans notre rapport 1962 (n° 69, f), nous avons signalé que la Cour de Justice 
remboursait, sur base du barème applicable aux frais de mission, les frais de.voyage et 
de séjour de fonctionnaires d'autres Institutions convoqués dans le cadre de concours 
ouverts en vue de pourvoir à des postes vacants~ 

· Nous avons exprimé l'avis qu'il serait préférable d'appliquer A ces fonction
naires les modalités, moins favorables, en vigueur dans les Institutions pour le 
remboursement des frais aux personnes convoquées en vue de participer à des concours~ 
Lors de l'examen du rapport 1962, le Conseil a estimé qu'il n'était pas nécessaire de 
reprendre ce point dans la décision da décharge, le probl~me étant en voie de 
régulàrisation~ 

Comme nous avons constaté que cette régularisation a consisté dans l'applica
tion généralisée par toutes les Institutions, sauf les Conseils, du barème prévu pour les 
missions, nous souhaitons que les instances compétentes marquent expressément leur 
accord sur cette solution~ 

(1) A ceci près que le Comité Economique et Social a encore adopté une imputation 
différente {l'article 20) pour le coefficient sur heures supplémentaires~ 
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284~ Dans plusieurs rapports antérieurrJ, nous avons formulé une observation au 
sujet de l'octroi plus ou moins systématique, par les deux Commissions, de l'indemnité 
forfaitaire de déplacement à des personnes n'appartenant pas aux grades A/1 et A/2· (voir, 
notamment, notre rapport 1962, n° 230). A notre connaissance, aucune modification n'a été 
apportée en 1964 aux errements suivis par les Commissions~ 

Dans sa décision de décharge relative à l'exercice 1962, le Conseil a invité 
une nouvelle fois les Commissions à appliquer les dispositions en la matière d'une 
manière restrictive~ 

285~ Dans notre rapport 1962 (n° 233), nous avons souhaité que, suivant l'exemple 
donné par la Commission de· la c.E.E.f des modalités communes soient arrêtées par toutes 
les Institutions en vue de régler les problèmes soulevés par le remboursement des frais 
en cas de mission combinée avec un congé~ 

Nous croyons opportun de rappeler ce souhait à l'attention des Institutions~ 

286~ Alors que les articl~s 53 et 54 du règlement financier relatif à l'établisse-
ment et à l'exécution du budget et à la responsabilité des ordonnateurs et comptables 
prévoient la possibilité de recourir, pour la passation des marchés, à la procédure 
administrative de l'adjudication publique ou ouverte, aucune procédure de oe type n'a 
encore été appliquée jusqu'à présent par les Institutions~ 

Nous croyons que le recours à une telle procédure pourrait et devrait Otre 
envisagé pour certains achats importants, en matière de fournitures de bureau ou de 
combustible par exemple~ Le groupement d'achats concernant plus~eurs Institutions serait 
de nature à faciliter la mise en oeuvre de cette suggestion. 

287~ A différentes reprisee(voir notarrm1ent notre rapport 1960, p~ 131, notre rapport 
1962, Nos 227 et 228 et notre rapport 1963, n° 260), nous avons formulé le souhait que 
s'instaure une collaboration étroite entre les services similaires des différentes 
Institutions (service des achats, notamment) et que soit même envisagée la pôssibilité 
d'unifier certains services (services médicaux)~ 

Etant donné les perspectives ouvertes par la fusion des Exécutifs, nous ne 
croyons pas devoir consacrer de longs développements à ces problèmes. Nous espérons que 
les avantages évidents d'une unification et d'une centralisation raisonnables seront 
tout particulièrement pris en considération lorsque seront adoptées les mesures pratiques 
destinées à réaliser cette fusion au niveau des services~ 
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·siXIEME PARTIL!l 

CONCLUSIONS 

288. Nous avons soumis à un examen aussi complet que possible, effectu' dans 
certains cas par sondages, tous les documents et pièces justificatives qui nous ont 
été communiqués, pour l'exercice 1964,.par les .Institutions des Communautés. 

Nous avons vérifié la légalité et la régularité des dépenses et des re
cettes, l'exactitude de leur imputation aux différents postes du budget, leur o6n
formité aux dispositions des Trait~s, aux décisions prises par les instances budgé
taires, au statut du personnel, aux dispositions réglementaires en vigueur dans les 
Institutions et, en l'absence de dispositions expresses, aux règles habituelles de 
la gestion administrative et financière. Nos vérifications ont été effeotuées au 
besoin sur place. 

Sauf les réservas que nous avons formulées sous les Nos 9, f (Assembl,e), 
152 et 190, a (Commission de la C.E.E.A.), nous avons constaté que, pour les diffé
rents chapitres, articles et postes des budgets, les dépenses sont restées dans le 
cadre des crédits accordés par les instances budgétaires. 

Nous avons vérifié la concordance entre, d'une part, le bilan et le compte 
de gestion soumis par les Institutions et, d'autre part, les documents comptables 
qui nous ont été communiqués. 

Nous avons constaté, en ce qui concerne les avoirs déposés en banque ou 
auprès des offices postaux, la concordance entre le solde comptable ~t les extraits 
de compte délivrés par les organismes dépositaires. 

Enfin, conformément à la mission assignée à la Commission de oontr8le 
par les Traités, les vérifications ont porté sur la bonne gestion financière. 

Ces différents contr8les nous ont amenés à adresser aux services compé
tents des Institutions un certain nombre de demandes d'explications. Lès réponses 
reçues nous ont permis, soit de conclure à la régularité, à la légalité ou à la 
conformité aux règles de la bonne gestion f~nancière des opérations en cause, soit 
de constater que les Institutions avaient déjà pris ou allaient prendre des mesures 
destinées à remédier aux imperfections, irrégularités ou lacunes signalées, soit 
de formuler les observations qui figurent dans le présent rapport. 

Sous réserve des décisions que les instances compétentes prendront au 
sujet de ces observations, la Commission de contrOle de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. et le Commissaire aux comptes d') la C.E.C.A., agissant dans les limites 
de leur compétence respective, leur DrOD0sent de donner décharge aux Institutions 
sur l'exécution des budgets. 

Le présent rapport a été rédigé en langue française et déposé à 
Bruxelles et à Luxembourg le 15 juillet 1965. 

La Commission de contr8le de la 
C.E.E. et do la C.E.E.A. 

Le Commissaire aux comptes 
de la C.E.C.A. 
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REPONSE DU PARLEMENT EUROPEEN 

PARLEMENT EUROPEEN 

9 a). Décompte des régies d'avance 

Ces dollars, déposés au coffre par un régisseur d'avance, ne devaient pas 
nécessairement figurer parmi les disponibilités au 31 décembre 1964. Ils 
étaient, en effet, implicitement compris dans le débit {actif) représentant 
la créance initiale sur le régisseur d'avance. 

Des dispositions viennent, toutefois, d'être prises pour que tout dépOt 
temporaire (même en devises autres que celles de la Communauté) soit con
sidéré - et donc immédiatement enregistré - comme entrée de caisse effective. 

9 f) Paiement des allocations de départ 

Le virement à un autre poste des crédits initialement prévus pour les allo
cations de départ est intervenu selon la procédure conforme. Celle-ci a été 
close avant que la CEE ne revienne sur sa décision de prendre à sa charge 
lesdites allocations. Le Parlement ayant payé ces allocations pour compte 
de la CEE, mais ayant finalement à les prendre en charge, n'a pu régulariser 
la dépense qu'après le 31 décembre 1964. 

14 Frais de voyage et de séjour des Membres du Parlement 

L'accroissement (21,75 %) de ces dépenses -celles-ci étant de même nature 
que les frais de mission du personnel - est du même ordre que celui (23 %) 
commenté à l'alinéa j, page 16 du rapport. 

25 c) · Renouvellement d'une voiture de service 

Le Parlement poursuit ses tentatives de vendre cette voiture à un prix 
raisonnable et n'a donc pas l'intention de la garder comme voiture de 
service. Le produit de la revente sera pris en recette, conformément au 
Règlement Financier. En aucun cas ce véhicule, actuellement en surplus, 
ne sera remplacé. 
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REPONSE DES CONSEILS 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que les Conseils, après avoir examiné la 

partie du rapport de la Commission de contrSle relative aux comptes de l'exer

cice de 1964 et consacrée aux Conseils, estiment ne pas pouvoir faire usage de 

leur droit de réponse prévu à l''article 7 du règlement financier relatif à 1 'é

tablissement et à la vérification des comptes des Institutions communes. 

Les Conseils ne manqueront pas de prendre .en considération les observa

tions figurant dans cette partie du rapport, lorsqu'ils seront appelés à donner 

acte aux Commissions de l'exécution des budgets de 1964. 

Veuillez croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma haute consi

,dération. 

A. FANFANI 

Lettre envoyée par le Président des Conseils au Président de la Commission CEE, 
a~ Président de la Commission de la CEEA, au Président de la Commission des 
Présidents de la CECA, au Président de la Commission de contr81e de la CEE et 
de la CEEA et au Commissaire aux comptes de la CECA 
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RAPPORT Dl LA COMMISSION DE CONTROLE 
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PARAGRAPHE I 

LE :BILAN FIN.A.NCIER AU 31 DECEXBBE 1964 

78. o) Avoir de la Caisse de maladie 

Les arriérés de la Caisse peuvent ltre considérés oomme résorbés. Les dossiers 
restant l liquider au 31 décembre 1964, représentent le volume des oréanoes qui reste
ront l liquider l la fin de chaque année en raison du décalage inévitable existant entre 
la date de la prestation et la date de liquidation. De plus, les avoirs de la_Caisse 
augmenteront à la suite de la modification des barèmes. 

P ARAORAPEE II 

LE COMPTE DE GESTION 

II. Les dépenses 

Titre I - Rémunérations, indemnités et frais relatifs 1 l'entrée en fonctions, l la 
cessation des fonctions et aux mutations 

87. 1. Nomination de stagiaires 

La Commission.& estim6 de son devoir de ne pas taire supporter aux intéressés les 
conséquences des retards qui se sont aooumulés par suite de la mise en application des 
dispositions statutaires en matière de pourvoi des postes vacants. 

Ainsi que cela A été dit dans la réponse aux observations contenues dans le rap
port relatif aux comptes de 1 1exercioe 1963, la Commission a pu, au cours de 1 1 ~n4e 1964 
par l'application de oes procédés, r~lariser la situation d'un certain nombre d'agents 
ayant rempli les fonctions des postes avant l'organisation d 1un concours • 

. Il est opportun de signaler que depuis le 1er aoftt 1965 aucune rétroactivité pour 
les vacances de postes publiés après le 26 mai 1965 n 1est accordée, et que pour les va
oanoes de postes publiés avant l$ 26 mai 1965 une rétroactivité •aximum de 6 mois est 
accordée, l partir de la date de la décision de l'autorité investie du pouvoir de nomi
nation, dans le cas où le oandidat a rempli les fonctions du poste~ !insi qu 1on peut le 
constater, ~1 s'agit ll de mesures qui permettront le passage sans heurts au r~ime dé
fini tif sur la base duquel aucune rétroactivité ne sera plus aooordée. 

87. 2. Conjoint exeroant une activité lucrative 

Soucieux de 'tenir le plus grand compte des remarques formulées par la Commission 
de contr81e, l'administration a entrepris un réexamen de toutes les situations des fonc
tionnaires chefs de famille dont le conjoint exerce une activité lucrative. 
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Bien que la Commission ait été consciente de la nécessité de procéder 1 de tels 
contr8les, il avait été matériellement impossible de les organiser jusqu'ici en raison 
de la multiplicité des tlohes incombant 1 un personnel trop réduit. Les services in
téressés mettront tout en oeuvre pour que ces oontr8les puissent désormais avoir lieu 
périodiquement. 

87. 5. Conseillers spéciaux 

Conformément aux dispositions de l'article 82 du r'gime applicable aux autres 
agents ~e la Communauté, des contrats ont été conclus depuis avec les conseillers en
gagés par la Commission. 

La conclusion des contrats a dft 8tre différée en attendant la décision du Conseil 
relative à la nomination de ces conseillers. 

87. 6. Intérims 

Quelques intérims ont été prolongés au-delà d'un an en raison des difficultés ren
contrées par l'Institution pour pourvoir les postes vacants provisoirement occupés par 
ces intérimaires. 

Il n'a pas paru équitable de supprimer l'indemnité d'intérim aux fonctionnaires 
qui de ce fait ont continué, après la période d 1un an visé par le statut, 1 exercer des 
fonctions d'une carrière supérieure à celle à laquelle ils appartiennent. 

88. a) Détachement de 2 agents à Genève 

La situation des 2 agents mentionnés dans le rapport de la Commission de oontr8le 
est évidemment très exceptionnelle. 

Il convient de rappeler cependant que si les instances budgétaires n'ont pas ac
cordé les postes permanents qui étaient demandés pour l'ouverture du b~eau de Genève, 
ces instances ont néanmoins attribué au Service commun de presse et information des 
postes d'auxiliaires en exprimant le voeu que ces postes soient pourvus en faisant appel 
à des agents très qualifiés existant dans les services des communautés. 

C'est pour se conformer à oe voeu et en l'absence d'autres possibilités que la 
Commission a été amenée à recourir à la procédure décrite par la Commission de oontr&le. 

Les autorités budgétaires ont d'ailleurs accordé pour 1965 les postes nécessaires 
afin d'éviter. la prolongation de cette situation. 

88. b) Classement des conseillers 

Il ressort de l'article 5, paragraphe 4, du statut, que l'annexe I du statut ne 
contient que les emplois-types, mais que parallèlement il peut y avoir aussi plusieurs 
autres emplois pour les activités les plus diverses. Aucune disposition du statut ne 
donne à penser que seules les activités correspondant aux emplois-types puissent ltre 
classées dans les divers grades ou carrières, interprétation qui aurait d'ailleurs ren
du impossible la classification d 1un grand nombre des fonctions existant effectivement. 
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Ainsi que le montrent au contraire les documents élaborés lors des travaux prépa
rant l'adoption du statut, l'expression emploi-type a précisément été choisie pour per
mettre aux institutions "des alignements" pour des postes de niveau comparable 
(document R 316/60 du 26 mars 1960}. 

Le tableau arr3té par la Commission pour les emplois-types au titre de l'arti
cle 5 du statut prévoit, pour les conseillers principaux, un classement au grade A/2, et, 
pour les conseillers, un classement au grade A/3. Les nominations intervenues corres
pondent dono aux dispositions du statut. 

Nomination d'un directeur général adjoint et d'un deuxième directeur 

A l'occasion de la vaste réorganisation de la direction générale de l'agriculture, 
décidée à la suite de l'adoption des premiers règlements et décisions pour la mise en 
oeuvre de la politique agricole commune à l'automne 1962, la fonction de directeur géné
ral adjoint a été créée au sein de oette direction générale. P~ur cette tlche, il a été 
prévu un poste de grade' A/2, dont le titulaire bénéficie à titre personnel du traite
ment et des droits du grade A/1. Ce poste A/2 a été expressément accordé, avec l'anno
tation correspondante, par le Conseil de ministres dans le oadre du budget supplémen
taire de 1962. 

De mtlme, le poste A/2 pour le deuxième directeur de la direction IV-A "Ententes 
et monopoles, dumping, discriminations privées", a été dftment demandé dans le cadre du 
budget supplémentaire et accordé par le Conseil. 

La Commission a confié à ce directeur une série de ttches importantes, pour les
quelles il a personnellement le droit de signer en qualité de directeur et a directement 
accès auprès du directeur général. Ces tlches sont assumées par 33 fonctionnaires de 
catégorie A et 11 fonctionnaires de catégorie B. Le deuxième directeur dirige donc une 
grosse unité administrative, qui relève directement d 1un directeur général et remplit 

·ainsi les conditions prévues au tableau des emplois-types visé à l'article 5 du statut 
pour le classement d'un directeur. 

Nomination de deux fonctionnaires A/1 dans une direction générale 

La Commission a nommé "représentant spécial" de la Commission pour les négocia
tions oommer~iales au GATT un fonctionnaire de la direction générale "relations exté
rieures" et lui a attribué à titre personnel le traitement et les droits du grade A/1. 
Ce fonctionnaire a été affecté à un poste A/1, dans le cadre des postee accordés par le 
Conseil. 

La raison de oette décision tient à l'importance et à l'extraordinaire difficulté 
des tAches qui incombent à ce fonctionnaire en tant que chef de toute la délégation de 
la Commission aux n~ociations commerciales, ainsi qu'au fait que· sea interlocuteurs au 
GATT ont généralement rang d'ambassadeur. 

Classement des assistants 

La fonction d'assistant du directeur général n'est citée ni à l'annexe I du 
statut, ni au tableau des emplois-types visé à l'article 5 du statut. Ceci s'explique 
par le fait que la fonction d'assistant.ne représente pas un emploi-type et occupe une 
place particulière dans l'organigramme. Toutefois, oe silence des dispositions ne 
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signifie pas que les institutions se soient vu aooorder, pour le classement des assis
tants des directeurs généraux, une marge d'appréciation discrétionnaire plus grande 
encore que pour les autres fonctions. 

D'ailleurs, les t~ohes incombant aux assistants dans les diverses directions gé
nérales sont tellement différentes qu'il serait irréaliste de vouloir les classer uni
formément dans la m8me carrière. La Commission a tenu compte de oe fait~n décidant 
qu'à l'avenir le classement des assistants sera réglé séparément cas par oas par la 
Commission en tenant compte des t~ches oonorètes en rapport aveo le poste considéré. 
Il ne peut dono 8tre question que la Commission ait en quelque sorte oréé une nouvelle 
carrière non prévue au statut. 

88. o) Conclusion d'un oontrat d'ouvrage pour le service d'aooueil aux boursiers afri
cains 

En l'ooourrenoe, il s'agit d'un oas où la Commission a oonolu un oontrat spéoial 
avec une ancienne fonctionnaire en vue de lui oonfier l'exécution de certaines tlohes. 
Des termes du contrat il ressort clairement qu'il s'agit d'un contrat d'ouvrage et non 
d'un contrat de travail. Ce contrat, bien que oonolu aveo une personne physique, est 
entièrement comparable aux accords conclus avec les organismes ohargés d'assister les 
boursiers des Etats africains associés. 

La conclusion de oe contrat d'ouvrage s'est révélée nécessaire du fait que le 
poste jadis oooupé par cette ancienne fonctionnaire a seulement pu ltre pourvu six mois 
après sa démission. Or, l'assistance qu'elle prodiguait auparavant aux boursiers afri
cains et la liquidation des frais qui en découlaient devaient se poursuivre. Mais oela 
n'était pas possible aveo le personnel disponible. A ce propos, il faut signaler que la 
Commission de oontrSle elle-m8me a souvent fait observer que le personnel de la division 
considérée ne suffisait pas pour mettre en oeuvre le programme des bourses et pour oon
tr8ler son application. Si le contrat d'ouvrage a par conséquent dn 8tre prolongé mime 
après le recrutement d'un remplaçant, c'est que le nombre de boursiers s'est oonsidéra-

'blement accru au cours de ces dernières années (1960/61 1 70J 1961/62 1 316J 1962/63 1 

476; 1963/64 1 756; 1964/65 1 1.400 environ). 

La Commission est convaincue que la conclusion de ce contrat d'ouvrage consti
tuait dans ces conditions, la solution la plus adéquate et la plus économique, vu la 
nature particulière des services. 

De plus, cette ancienne fonctionnaire était trbs au ocurant des problèmes et 
avait déjà fait ses preuves. 

88. d) Résiliation d'un contrat pré-statutaire 

L'agent dont il s'agit a été soumis, ainsi que tous les agents titulaires d'un 
contrat dit de Bruxelles, à la procédure d'intégration prévue par l'article 102 du 
statut. 

En raison de sa grave maladie se répercutant sur ses facultés mentales, l'inté
ressé a été pendant très longtemps dans 1 1 inoapaoité de prendre position au sujet du rap
port dont il avait fait l'objet à l'oooasion de la procédure susvisée. 

Compte tanu de oette situation, la commission d'intégration n'a pas été en mesure 
de se prononcer valablement dans les délais normaux sur l'aptitude de l'agent l ocouper 
les fonctions auxquelles il était affeoté. 
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Finalement, après avoir entendu l'intéressé, la commission d'intégration a émis 
son avis définitif le 19.9.1963. Sur la base de oet avis, l'autorité investie du pou
voir de nomination a décidé, le 23.10.1963, de ne pas intégrer l'agent et de ne pas faire 
usage de la possibilité offerte par le 2ème alinéa de l'article 102 du statut {classe
ment dans un grade inférieur). 

Le 11 novembre 1963 l'agent était informé de la résiliation de son contrat, 
oelle-oi prenant effet le 12.2.1964, oompte tenu du préavis aooordé à l'intéressé. 

Il y a lieu de remarquer que si la procédure oi-dessus a été longue et a entra!né 
le paiement du traitement de l'intéressé pendant toute sa durée, toute autre procédure, 
en admettant qu'elle ait été juridiquement possible, risquait d 1entra1ner des dépenses 
plus considérables. 

88. e) Recouvrement des imp8ts 

Il est exaot que le règlement sur 1 1 imp8t ne contient pas de dispoaitio~ parti
culière précisant si, et à quelles conditions, on peut renoncer A recouvrer des imp8ts 
qui n'ont pas été perçus en temps voulu. Mais dans le domaine du droit fisoal ~alement, 
il existe la possibilité budgétaire générale de renoncer, pour des raisons d'équité, A 
pareil recouvrement. 

88. f) Allocation de ohef de famille 

Il est exact qu'à la suite d'une promotion au grade B/2 un fonctionnaire a conti
nué à percevoir l'allocation de ohef de famille bien que ne remplissant plus l'une des 
conditions exigées par le statut (article 1, paragraphe 2 de l'annexe VII au statut). 

Lorsque oe fait a été découvert A la suite d'un oontr8le effectué au début de 
·l'année 1964, l'institution n'a pas manqué d'examiner très attentivement le problème 
de la récupération des sommes indOment perçues par cet agent au titre de l'allocation 
de ohef de famille. 

C'est ainsi que, oompte tenu, d'une part, de oe que la r$gularisation de la situa
tion pécuniaire de oe fonctionnaire, consécutivement à sa promotion, était déjà inter
venue depuis plusieurs mois et, d'autre part, de la date à partir de laquelle l'inté
ressé ne.pouvait manquer d'avoir oonnaissanoe de l'irrégularité du versement de l'allo
cation susvisée, il a été déoidé de procéder à la récupération des sommes indftment per
çues entre le 1.7.1963 et le 1.2.1964. 

88. i) Application de l'article 106 du statut 

Après un examen attentif de la question, l'administration est arrivée à la conclu
sion que le texte de 1 1artiole 106 pouvait ltre interprété dans le sens de la OEEA. Dana 
ces conditions, il a été déoidé de sa rallier à oette interprétation dans 1 1 intérlt 
d'une application uniforme des dispositions statutaires. 

88. k) Contrat d'auxiliaire -modifications 

Les contrats des auxiliaires ne sont modifiés que lorsqu'une modification de 
leurs tlohes requiert la oonolusion d'un nouveau contrat ou lorsque le oontrat initial 
prévoyait un mauvais classement, oomme oela s'est présenté dans différents cas. 
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88. 1) Personnel intérimaire 

L'engagement de personnel intérimaire est limité dans le temps et à des cas excep
tionnels, notamment pour remplacer des secrétaires malades ou en cas d'accroissement de 
travail. 

Contrairement à ce que pense la Commission de oontr8le, la oharge n'est pas plus 
lourde compte tenu du fait que a 

1. La rémunération brute d'un agent auxiliaire doit ltre majorée de la charge patronale 
en matière de sécurité sociale, soit près de 30 %J 

2. La gestion du personnel auxiliaire entra!ne des dépenses administratives supplémen
taires~ quoique difficile à évaluer; 

3. Il peut 3tre mis fin aux prestations des intérimaires sans préavis, ce qui permet de 
limiter leur utilisation -donc la dépense - aux besoins exacts des services. 

88. n) Prestations supplémentaires 

Ainsi que la Commission a eu l'occasion de le souligner dans ses' réponses aux 
rapports des exercices précédents, le nombre relativement élevé d.'heures supplémentai
res effectuées dans ses services ainsi que le dépassement dans certains cas du nombre 
d'heures maximum prévu par les dispositions statutaires sont la conséquence directe 
d'une pénurie chronique de personnel, notamment parmi les dactylographes. 

En 1964, comme elle l'avait déjà fait dans le passé, la Commission a donné des 
instructions aux directeurs généraux et chefs de service afin que, dans toute la mesure 
du possible, les limites imposées en la matière soient respectées • 

. 88. o) Remboursement des frais de transport d'un véhicule personnel 

La Commission a, en temps opportun, étudié mGrement la question de savoir si une 
voiture personnelle -bien meuble par définition - faisait partie du "mobilier personnel" 
d 1un membre de la Commission ou d 1un fonctionnaire au sens de l'article 5 du r~glement 
n° 63/61 du 18 décembre 1961 ou du statut. Elle a sur ce point abouti à la conclusion 
que la réponse à cette question était affirmative. 

Toutefois, ce remboursement n'est autorisé qu'après examen approfondi et dans 4es 
cas exceptionnels ddrement justifiés (état de santé déficient, état des routes, etc.). 

Titre II - Immeubles, matériel et dépenses diverses de fonctionnement 

90. b) Frais de déménagement 

La fréquence des déménagements internes est la conséquence de la dispersion des 
services dans 8 immeubles différents à Bruxelles, du développement inégal des services 
et de l'absence totale d'une marge de bureaux disponibles dans chaque immeuble. Cette 
situation pose des problèmes qui peuvent seulement ltre résolus moyennant des redistri-
butions de locaux. · 
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L'importance de ces mouvements est due au fait que, pour assurer le maximum 
d'efficacité possible dans le fonctionnement des services, ces opérations nécessitent, 
outre des déménagements d'immeuble à immeuble, également des remaniements à l'intérieur 
des immeubles. 

Malgré le souci dominant de limiter au maximum des dépenses dans ce domaine, on 
ne peut les éviter, puisqu'elles sont imposées par la situation décrite ai-dessus et à 
laquelle seul le plan de regroupement des services dans quelques grands immeubles pourra 
apporter une amélioration. 

90. o) Inventaire du matériel et du mobilier 

Pour apprécier la gravité des pertes constatées, il faut considérer qu'on a pro
cédé en oamparant le total des commandes passées et des existants contrelés sur place, 
cette comparaison portant sur 7 années de fonctionnement des services et englobant, en 
outre, la période de mise en place des services en 1958. Cette première période, 
comportant notamment une gestion assurée provisoirement par la CECA et une cohabitation 
avec l'Euratom, ces circonstances ont compliqué singulièrement les opérations de ges
tion et de contrSle du matériel. Cependant, les pertes ainsi constatées sur les ma
chines de bureau et sur le mobilier sont minimes ainsi qu'il ressort du tableau ci
dessous. Vu ces circonstances exceptionnelles, la CEE a le sentiment que le pourcentage 
de perte supporte aisément la comparaison avec celui constaté dans toute administration. 

Des cinq machines à écrire considérées comme disparues, trois viennent d'ltre 
retrouvées. Il n 1 y a donc plus que deux machines à écrire non retrouvées. 

Sur les 16 serviettes de cuir non retrouvées au cours du recensemen·t fait en 
1963, 14 sont des sacoches pour le transport du courrier ou des archives qui sont sou
mises à des manipulations incessantes et à un usage intensif au cours de transports sou
vent lointains et qui sont donc exposées à des dangers particuliers de perte et à des 

,détériorations entra!nant des mises hors d'usage. 

Compte tenu des trois machines retrouvées, mises à part les pertes et casses du 
restaurant qui posent un problème particulier, les pertes constatées dans les diverses 
catégories d'objets inventoriés au cours du recensement génér~l arrlté au 1er mars 1964 
et couvrant donc toutes les pertes depuis 1958, peut maintenant ltre dégagé et fait 
appara!tre les résultats consignés dans le tableau suivant a 

Valeur d'achat Pourcentages dea 
Désignation totale Pertes constatées pertes par rapport 

à la valeur totale 

Machines et appareils de 
bureau • • • • • • • • • • 17.371.703 55·515 o, 32 " 

Mobiliers standard de 
bureau • • • • • • • • 1 • 36.729.771 24.998 0,07% 

Mobiliers et matériels 
divers • • • • • . • • • • 39.208.569 96.838 o, 25 " 

Total • • • 93.310.043 177.411 0,19" 
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Il y a lieu d'insister aveo force sur le fait que, surtout si l'on tient compte 
des conditions de mise en route des services en 1958 et des très nombreux dêmên~ementa 
intervenus de 1958 A 1964, le pourcentage des pertes constatées pendant cette p~riode 
de six années est très faible, et supporte la comparaison aveo celui constat~ dana 
toute administration. 

90. d) Appel d'offres 

La formulation de oet alinéa peut laisser douter que le système dea appels 
d'offres soit suivi par les services de la Commission de la CEE dans tous les oas prévus 
p~ le règlement financier. Au contraire on peut affirmer que la Commission de la CEE 
fait régulièrement des appels d'offres de fa9on absolument générale. 

Il ·y a lieu d'observer, A propos de l'exemple oité par la Commission de oontr8le, 
que·l'appel d'offres pour les assurances responsabilit~ civile et d~glts des eaux et 
incendies a pu ltre lancé A une période favorable de conourrenoe entre les oomp~ies 
d'assurances. Par oontre, les appels d'offres pour l'assurance en responsabilit6 
civile des automobiles n'ont pu éviter des hausses considérables. 

90. e) Frais d 1 amânagement des looaux 

Les dépenses mentionnées l oet alinéa doivent ltre considérées oomme absolument 
nécessaires. Si l'oooupation des immeubles est préoaire, il faut bien tenir compte du 
fait que les nécessités sont immédiates, d'ailleurs, oette précarité ne peut ltre invo
quée pour emploher les aménagements nécessaires au fonctionnement des servioes. 

Il faut considérer enoore que les immeubles oooupés par les aervioes de la 
Commission de la CEE ne sont pas oon9us et construits en fonotion de ses besoins, oe qui 
implique l'obligation de les aménager. En plus, certaines dépenses, oomme par exemple 
.les équipements d'"alarme-inoendie", d'éclairage, d'installations sanitaires, de dou
ches, de vestiaire, de réfectoire, eto. sont inhérentes A 1 1 obl~ation de respecter 
les règles de séourité et d'hygiène en vigueur en matière d'oooupation des looaux. 

Toutefois, les servioes de la Commission de la CEl se sont toujours préoooupés 
de ne faire de grosses dépenses que dans des looaux où elle pense rester un temps suffi
sant pour les amortir. 

90. g) Abonnements aux journaux 

L'augmentation n'est due qu'A oonourrenoe de 8 ~seulement aux nouveaux abonne
ments' contractés pour 1 1 exéoution des tlohes nouvelles de la Commission, notamment en 
matière agrioole. 

Par ailleurs ohaque année la liste des bénéficiaires d 1 abonne~ents est réviséet 
A oette oooasion, les abonnements qui ne répondent plus aux besoins sont supprimés. 

90. i) Ameublement du bureau de Paris 

C1 est en raison des besoins de représentation du dél$guê de la CEE que la Commis
sion a consenti une dérogation aux normes fixées, pour l'ameublement du bureau de Paris. 
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90. 1) Indemnité forfaitaire pour habillement 

L'octroi d'une indemnité forfaitaire destinée à couvrir l'achat de vttements 
spéciaux pour des missions dans des zones tropicales ou à climat défavorable se fonde 
sur la décision de la Commission du 20 décembre 1961 ou sur l'article 14-2 de l'annexe VII 
du statut ainsi que sur les dispositions correspondantes prises par les différents 
Etats membres de l& CEE. 

Dans ses réponses aux rapports précédents, la Commission avait déjà pu affirmer 
que l'habillement spécial aoheté par le fonctionnaire envoyé en mission peut, à certai
nes époques, aussi 3tre porté dans des régions à climat plus tempéré (à Bruxelles, par 
exemple en été), mais que pour un fonctionnaire qui se rend en mission sous les tropi
ques, il est absolument nécessaire de se procurer un complément suffisant de vttements 
légers d'~té. 

Ces dépenses supplémentaires, nécessitées par une mission, ne peuvent ltre assu
mées par le fonctionnaire5 

Dans ces grandes lignes l'application de ce régime d'indemnités s'est révélée très 
judioieuseJ en outre, leurs montants correspondent environ aux taux pratiqués dans les 
Etats membres de la CEE. 

Il est techniquement impossible à l'administration de vérifier, pour chaque mis
sion à destination des r~ions tropicales, dans quelle mesure l'achat de vltements spé
ciaux est nécessaire pour le service. Les dépenses en personnel requis pour un tel 
travail administratif, excéJeraient certainement de beaucoup d'éventuelles économies 
sur le poste 804 du budget. En conséquence, on s'est jusqu'à présent abstenu de.fixer 
le niveau de la dépense budgétaire exposée dans chaque oas en fonction de la durée de 
la mission.· Cela explique également pourquoi, dans certains cas, les frais exposés pour 
l'achat de vltements spéciaux ont été intégralement remboursés bien que le séjour propre-

·ment dit dans les régions tropicales n'ait pas duré plus de quelques jours. La majorité 
des missions dans les régions tropicales (en Afrique, par exemple) sont toutefois ef
fectuées par une catégorie bien précise oe personnes qui se rendent régulièrement, et l 
intervalle assez régulier, dans ces régions. 

Ce sont les renseignements recueillis auprès des services compétents concernant 
les conditions climatiques régnant à Tel-Aviv et à Haiffa qui ont justifié la décision 
de rembourser les frais d'achat de vltements spéciaux. 

La boursière africaine gravement malade a été aocompagnée par une infirmière pen~ 
dant son retour en avion à Fort-Lamy sur ordre du médecin-conseil de la Oommisaion de la 
CEE.· L'urgence du cas et la gravité de la maladie n'ont pas permis de vérifier si l'in
tervention de la mission du Tohad ou un appel à la Oroix-rouge aurait permis de trou
ver une solution plus favorable au budget de la Commission de la ~EE. 

La suggestion de la Commission de contr8le incitera la Commission à adopter, 
dans la mesure du possible, d'autres mesures quand des oas identiques ou semblables 
se représenteront. 

90. m) Honoraires pour oonférenoes, etc. 

La Commission ne peut partager l 1 avis de la Commission de contr8le selon lequel 
les honoraires payés aux fonctionnaires pour des conférences doivent toujours ltre im
putés sur les frais de voyage. 
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En 1961, déjà, elle avait étudié ce problème à fond et pris le 14 février 1961 la 
décision suivante : 

1. Les fonctionnaires effectuant un voyage en vue de faire une conférence doivent imputer 
l'intégralité de la somme versée par 1 1 organisate\:r pour couvrir les frais de dépla
cement et de séjour sur l'indemnité pour frais de voyageJ 

2. Les honoraires payés par l'organisateur au fonctionnaire peuvent, avec 1 1 aooord de 
son directeur général, lui rester acquis si les circonstances le justifientJ 

En oe cas, il appartient au directeur général responsable de décider si ces honorai
res doivent aussi fttre partiellement ou intégralement imputés sur l'indemnité pour 
frais de voyage. 

Pour chaqun des cas en question, on a tenu compte du fait que ces conférences 
servaient ·l'intér~t de la Commission de la CEE. 

Le directeur général auquel il appartient de statuer sur l'utilisation des hono
raires, examine dans ohaoun des cas si le fonctionnaire a préparé son exposé en dehors 
de ses heures de service et s'il a éventuellement an exposer des frais pour l'achat de 
documents, eto.; dans l'affirmative, il serait injuste d'imputer les honoraires sur l'in
demnité de frais de voyage du fonctionnaire intéressé. 

Les frais afférents à la mission en Autriche ont été liquidés conformément aux 
dispositions de la note de service n° 16 du 16 avril 19621 en conséquence, les droits 
d'inscription payés pour la participation d'un fonctionnaire au "Séminaire d'études amé
ricaines", couvraient également ses frais de logement et de nourriture, justifiant ainsi 
une réduction correspondante de l'indemnité journalière forfaitaire. 

90. o) Octroi de bourses d'études aux cadres africains 

Le montant prévu dans tous les devis des organismes nationaux et destiné au rem
boursement des frais de déplacement et de voyage d'études en Europe n'est pas forfaitai
re mais indicatif. Par contre, le principe du remboursement de sommes forfaitaires 
(FF 20,- par jour) avait été arr3té pour les déplacements de courte durée. 

Des mesures ont été arrltées pour assurer une gestion financière du programme de 
bourses. Mais, le manque aigu de personnel n 1 a jusqu'à présent pas permis d'établir 
un oontr8le interne aussi strict que la Commission le souhaiterait. Les services font 
de gros efforts pour remédier à cette situation. 

90. p) Taux des indemnités p~yées aux stagiaires 

Les taux indiqués dans le commentaire budgétaire étaient ceux en vigueur au mo
ment de l'établissement des propositions budgétaires. 

Ces taux avaient une valeur indicative et non un caractère obligatoire comme 
d'ailleurs toutes les indications figurant dans les justifications sauf décision pré
oise du ConseilJ ce qui n'est pas le oas en l 1ooourrenoe. 

L'augmentation a été décidée en présence de la hausse des prix. 
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90. q) Honoraires pour études 

Il convient de souligner que le recours à des experts est· le plus souvent justi
fié par le caractère technique spécialisé des questions à traiter. 

De plus, cette procédure répond au voeu des instances budgétaires du Conseil qui 
ont demandé de faire appel dans une plus large mesure à la collaboration d'experts pri
vés ou de bureaux d'études pour certaines activités (document R/443/64 du 4.5.1964). 

90. r) Exécution d'un contrat pour étude 

La Commission de la CEE n'a pas accepté le paiement "de charges supplémentaires 
auxquelles. elle n'était pas tenue en vertu des dispositions contractées" et l'applica
tion stricte des dispositions du contrat initial ne lui a pas échappé. 

C'est pourquoi, la dépense oomplémentaire de 200 UC relevée par la Commission de 
contr8le a fait l'objet d'un contrat complémentaire en date du 6 janvier 1964 (annexê 
à l'ordre de paiement), lequel constitue bien une obligation juridique de payer. 

Si le contrat initial indiquait en son article 4 c qu'aucune participation finan
cière de la CEE ne pouvait ltre attribuée dans le cadre du projet, et pour les dépenses 
désignées à l'article 4 b, il y a lieu de remarquer que les dépenses de dooumentation 
n'étaient pas incluses dans cette limitation et que l'article 5 dudit contrat prévoyait 
le règlement d'un commun accord de tout problème qui ne trouverait pas sa solution dans 
les clauses précédentes. 

La partie "doaumentation11 de l'étude n'étant pas mentionnée au contrat initial, 
le contrat complémentaire trouve donc son fondement juridique dans l'article 5 précitê. 

En ce qui concerne l'évaluation du montant retenu - 200 UO -il convient de pré
ciser ce qui suit 1 

Le sujet extrlmement complexe de l'étude, les conditions de formation de prix 
fort divergentes, rendaient indispensable la consultation d'une documentation aussi 
complète que possible par l'expert principal. 

La possibilité se présentait soit par l'acquisition de cette documentation direc
tement par l'expert principal, soit en s'appuyant plus sur la collaboration des coexperts. 
Cette dernière solution devait entra!ner l'organisation d'un nombre beaucoup plus grand 
de réunions du groupe d'experts afin d'obtenir les informations nécessaires. Une telle 
procédure aurait entra!né des dépenses de loin supérieures à 10.000 FB. Pour cette rai
son, une somme supplémentaire fut accordée au LEI pour l'acquisition de la documenta
tion.· 

Il est à souligner également que les dépenses totales exposées pour cette étude 
sont restées dans les limites du montant accordé par la Commission pour son exécution 
(150.000 FB), conformément à l'évaluation de la DG VI. 

90. t) Retard dans l'exécution du contrat d'étude 

Le retard dans l'exécution de cette étude qui doit s'échelonner sur'trois exer
cices, résulte de difficultés tant internes qu'externes à la société Italoonsult, qui 
peuvent se résumer ainsi qu1 il suit 1 
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1. Le retard de la première partie de l'étude provient essentiellement de la défaillance 
de l'ISTAT qui n'a fourni qu'à la fin de 1964 les résultats régionaux du recensement 
industriel et du recensement général de la population qui ont eu lieu tous les deux 
en 1961. 

2. Le retard de la deuxième partie provient des difficultés présentées par le caractère 
original de cette partie d'étude. 

3. Si l'étude avait été pr3te dans les délais prévus, e:le serait arrivée en pleine orise 
économique, à un moment ou personne n'envisageait, en Italie, de réaliser des inves
tissements nouveaux et, de tels travaux se périmant très rapidement, l'étude n'aurait 
plus eu aucun intér8t à la fin de la crise, au moment où les investissements repren
dront, alors que, dans les conditions actuelles, il y a beaucoup de chances que le 
dossier soit prit au moment précis du cycle conjoncturel où les industries vont cher
cher à investirJ ces observations tendent à souligner que le retard doit ltre appré
cié en .fonction de s~s conséquences sur la réalisation des objectifs de l'étude. 

La Commission de la CEE n'a pas manqué, dès le début, de "suivre de près" 1 1 exc.$
cution de ce contrat et de prendre les mesures qui s'imposaient pour la poursuite de 
l'exécution et de la liquidation de ce contrat. 

A cet effet, et après différents contacts avec la société Italconsult, une réunion 
de "mise au point" demandée par la Commission a eu lieu le 25 février, avec les repré
sentants d 1 Italconsult. 

De cette réunion, il résulte que l'étude sera terminée pour 1966, suivant un ca
lendrier d'échéances ayant fait l'objet d'un avenant n° 3 et dans la limite du crédit 
initialement affecté à cette étude (210.000 uc). 

En ce qui concerne la mise en application, dans les contrats, de clauses de péna
lités de retard suggérées par la Commission de contr8le dans son rapport, "pour ne pas 
faire perdre aux études de leur intér3t", il est précisément de 1 1 intérlt de la Commis
'sion, pour ce cas d'espèce, d 1obtenir l'achèvement de l'étude avec retard, ce qui per
met néanmoins d'en situer l'exécution dans une période où la conjoncture économique 
est en amélioration. 

L'examen des conséquences à tirer du retard dans l'exécution des contrats d'étu
des (qui ne peuvent 3tre assujettis aux mimes claus~s d'échéances que les marchés de 
travaux~œ fournitures) doit ltre effectué, dans 1 1 intér8t de la Commission, beaucoup 
plus ·en fonction des conséquences sur 1 1 objectif mime des études que du respect du ca
lendrier .. . ! 

. Pour oonolure, le retard constaté dans l'exécution sur 3 années d'un contrat de 
cette importance aura, en fait, été limité à 1 mois. 

90. u) Etude concernant l'organisation des ateliers de reproduction 

Les questions spécifiques d'organisation traitées au sein de la division "Orga
nisation" ne représentent qu'un aspect de ses tlohes. De plus, cette division ne dis
pose pour ce secteur d'activité que d'un seul fonctionnaire assisté d'un auxiliaire. 

La reoherohe de spécialistes compétents pour 1 1 étude de problèmes relatifs au 
"secteur industriel de l'imprimerie" a nécessité un nombre considérable de démarches 
auprès d'organisations spécialisées, principalement 1 
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La Fédération des industries belges 
L'Association des ingénieurs de Bruxelles 
La Chambre des ingénieurs conseils de Belgique 

Ce seul fait suffit à démontrer que les problèmes n'étaient pas "d'une teohnioité 
relativement simple". 

90. v) Dépenses "publio relations" 

Comme la Commission a déjà fait remarquer l'année dernière, le budget "publio 
relations" a été expressément oonçu oomme un instrument de pénétration politique. C1est 
oet élément qui caractérise, qui justifie la souplesse de son utilisation et qui consti
tue sa spécificité par rapport à d'autres postes de nature similaire. 

90. w) Justification des subventions 

La Commission se conforme, dans la gestion de oes crédits, aux critères énonoés 
par la Commission de contr8le. Les très rares exceptions se justifient uniquement par 
des raisons individuelles qui font toujours l'objet d'un examen préalable très appro
fondi. 

90. bb) Organisation d'une orèohe 

L'organisation d'une crèohe à proximité du Rond-Point Robert Schuman, où se con
centrent de plus en plus les services de la Commission, et où il n'existe aucune oeuvre 
similaire a été demandée à maintes reprises par les représentants du persormel. Le 
bien-fondé de oette requ3te n'a pas échappé à l'administration qui n'a pu rester insen
sible à certaines situations difficiles. 

Cette orèohe commence à fonctionner et un comité de gestion à composition pari
taire a été institué. La barème de la participation financière des parents qui tient 
compte des ressources et des charges de famille est inspiré par les prix pratiqués à 
Bruxelles dans les crèches privées non subventionné$&. 

90. dd) Bibliothèque 

La Commission ne peut que confirmer la réponse au rapport de l'exercice 1963 -
n° 94 d). 

90. c.o) Recrutement d'experts 

Ainsi que le souligne la Commission de contr8le, les services ont été amenés 1 
confier certains travaux spécifiques à l'activité du Fonds à deux· spécialistes recrutés 
sur les crédits du chapitre XVII. 

1. Parce qu'il s'agissait de constituer un service de documentation et une photothèque 
fondée spécialement sur les activités du premier Fonds. Le recrutement contractuel de 
ces spécialistes a paru ltre la formule la plus rationnelle. 

2. L'imputation de ces dépenses sur les crédits du chapitre XVII a été retenue étant 
donné qu'il s'agissait d'experts ayant à accomplir des taches se rapportant particu
lièrement aux activités du premier Fonds. Toutes les justifications relatives à 
l'activité de oes agents ont été fournies à l'appui de l'engagement des crédits 
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nécessair.es à la couverture des frais provoqués par 11 accomplissement de ces travaux 
qui sont pour le Fonds européen de développement d'une grande utilité. 

En effet, la centralisation et l'exploitation de la documentation recueillie 
doit permettre de 1 

a) tenir à jour de façon continue le fichier •pécial sur les aides re9ues de toutes ori
gines par les pays associés, 

b) assurer de façon systématique la communication de l'essentiel de ces renseignements 
aux fonctionnaires de la direction du FondSJ 

o) recueillir et classer tous les renseignements d'ordre économique, social, administra
tif, etc. ayant trait l dea investissements préois ou des cat4gories d'investisse
ments, . 

d) rechercher éventuellement dea information& supplémentaires, dana le cadre de nos 
relations avec les organismes internationaux, en vue d'éviter tout chevauchement 
dans les activités dea bailleurs de fonds. 

En oe qui oonoerne la constitution d'une phototh•que sur les activités du premier 
Fonds, elle permet, entre autres, aux techniciens du Fonda d1 exeroer un certain contr8le 
par une vue des réalisations financées dans le oadre des projeta, lorsqu'une mission 
sur place ne s'avère pas indispensable. Oomplémentairement, cette documentation permet 
de donner une certaine publioité l l'action du Fonda tant en Europe qu'en Afrique. 

Le travail demandé l l'expert chargé de la constitution de la phototh~que consis
tait en 1 

a) classement dea photos qui illustrent périodiquement l'état d'avancement des chantiers, 
et par classement il ne faut pas entendre une mise en "archivea"·dono un travail sta
tique, mais au contraire tout oe qui ·oonoourra l l'utilisation dynamique des documentsa 

b) diffusion des photos qui sont réolaméea par les principales firmes et industries dea' 
Etats membres en vue de compléter leur connaissance dea dossiers ou du type de réali
sation demandée. 

Si par exemple, l'envoi de certaines photos l des revues hautement spécialisées 
dans la technique routi~re est une activité d'information, il s'agit avant tout d'une 
information constituant un aspect important dea réalisations du FID, l savoir, l'utili
sation de techniques inhabituelle• en lurope. 

Le service commun de presse et d'information n'est pas intéressé par oe genre 
d 1aotivitéa qui échappent l sa oomp,tenoe, mais lee responsables du FID sont. essentiel
lement oonoernéa par les moyens mis en oeuvre et les résultats. 

O•eat pourquoi, que oe soit oe manuel d'utilisation du l'ID intitulé "une asso
ciation de peuples libres" demandé avant tout par les utilisateurs du Fonds, l savoir 
les techniciens africains et malgaches, ou l'utilisation de oliohés de valeur techno
logique certaine, il n1 y a 11, semble-t-il1 qu'activités entrant dans la cat~orie dea 
frais spécifiques à l'activité du FED, mime a 1il a été demandé au "service d'informa
tion dea communautés européennes, division information outre-mer", de donner un habil
lage conforme à ses habituelles publications atin de ne pas dérouter le lecteur. 

Il va de soi que, dana le cadre dea opérations du deuxi•m• Fonda, de telles aoti
vit's seront financées sur la base de l'article 9 g) du protocole n• 5, relatif l la 
gestion des aides finanoi~res. 
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90. ff) Dépenses administratives à charge du Fonds 

La Commission partage entièrement l'avis du Conseil et de la Commission de contr8le 
selon lequel la dispersion des dépenses de personnel et de matériel doit ltre évitée. 
Cependant, il y a lieu de remarquer qu'en raison du caractère particulier de ces dépen
ses, propres à l'activité du Fonds, la Commission a jugé plus rationnel de les imput~r 
sur les crédits de l'article 172 du budget de fonctionnement couvrant certains frais 
d'administration du Fonds. 

L'imputation, sur l'article 172 du budget CEE, de l'exercice 1964, de la dépense 
relative à l'achat d'une machine à photocopier pour la direction générale du développe
ment, est strictement conforme aux dispositions alors en vigueur. 

S'agissant, en effet, d'un matériel destiné essentiellement à la reproduction des 
documents relatifs à l'instruction par oette direction générale, des projets de décisions 
de financement au titre du premier FED et en l'absence à cette époque, de la ratifica
tion du deuxième Fonds (qui n'est entré en vigueur que le 1er juillet 1964), les d~pen
ses annexes d'administration du FED faisaient l'objet d'une imputation aux crédits ins
crits à cet effet à l'article 172 du budget. 

Toutefois, ce matériel faisant partie du patrimoine de la Commission, il semble 
parfaitement normal que le contrat d'entretien soit imputé aux crédits de fonctionnement 
du budget. 

0 

0 0 

Titre spécial -Aides octroyées par le Fonds social européen 

93. Crédits reportés 

La Commission se doit de faire observer que si les crédits ne sont pas utilisés, 
c'est à cause des estimations exagérées que les Etats membres font lors de l'établisse
ment du budget. En effet, le montant des crédits tombés en Rnnulation correspond à 
peu près à la différence entre ces estimations et le montant des demandes effectivement 
introduite& D'autre part, les services ne peuvent baser leurs prévisions budgétaires 
que sur les estimations des Etats membresJ néanmoins, ils se propo~ent de réduire dàns 
une certaine mesure ces estimations dans tous les oas où oelles-oi s'avéreront motivées 
de façon insuffisante. 

Il y a lieu d'observer,. d'autre part, qu'il n1 exjste pas un rapport direct entre 
le montant des prévisions des Etats membres insorit pour l'exercice 1964 et les paie
ments effectués durant le m3me exercioe. En effet, les paiements effectués en 1964 se 
réfèrent en grande partie aux demandes présentées en 62/63 et les pr~visions 1964 ont 
trait à des demandes à présenter durant l'année budgétaire 1964 mais qui seront examinées 
et payées durant les années budgétaires suivantes. 

94. Intervention du Fbnde 

Il est normal qu'aucune aide n 1 ait été octroyée pour des opérations des exerci
ces 63/64, étant donné que les demandes visant ces périodes sont présentées au Fbnds au 
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maximum 2 ans après la fin de l'opération, en conséquence, ce n'est que maintenant que 
parviennent au Fonds les demandes se référant aux opérations effectuées en 1963 et il 
est tout à fait normal que le Fonds achève de traiter actuellement les opérations 61/62 
puisque les demandes concernant celles-ci n'ont été introduites qu'en 1963, et en 1964. 

98.99. Rééducation professionnelle 

Ce problème des moyennes généralisées qui a été abordé à plusieurs reprises par 
la Commission de contr8le a reçu ohaque année une réponse détaillée de la part des ser
vices compétents de la Commission. Elle ne peut que confirmer les arguments développ's 
dana les rapports précédents. Elle doute qu'un système généralisé de moyennes soit 
réalisable et m8me s 1 il est souhaitable vu la complexité des demandes, en effet, si 
le système des moyennes est satisfaisant pour des demandes qui visent des rééducations 
collectives dont les ooftts sont uniformes pour chaque individu, il ne 1 1est pas dans le 
cas des demandes qui visent des rééducations individuelles, dont la diversité des oodta 
conduirait à établir des moyennes extravagantes et invérifiables. 

101. Opérations de réinstallation 

Dans le cadre de la structure administrative des services compétents, il est 
impensable qu'ils puissent recevoir et utiliser une documentation aussi abondante et 
volumineuse. Par oontre, il est tout à fait logique qu 1 en dehors d'une vérification 
comptable de l'ensemble des dépenses se référant à une demande, ce soit seulement sur 
les cas choisis par sondage que le oontr8le aussi bien matériel que comptable s'effec
tue et que o1 est seulement pour ces cas que tous les documents individuels de paiement 
(factures, certificats de salaire, etc.} sont requis. 

Le retard apporté dans l'examen d'un certain nombre de demandes, parvenues au 
Fonds après la fin de la période rétroactive, notamment celles relatives à la réinstal
lation d'un pays à l'autre, est dQ au fait que pour ces demandes se posent des ditfici
·les problèmes de vérification. Les ~olutions envisagées sont en cours de n~ociation 
entre les Etats membres et la Commission. 

PARAGRAPHE III 

LE FONDS EUROPEEN DE DEVElOPPEMENT POUR LES PAYS ET TERRI TO:tRES D 1 OUTRE-MER 

Observations générales 

114. Exécution d'un marché 

On peut effectivement se demander si l'annulation de l'appel d'offres n'aurait 
pas constitué la meilleure solution. Il convient de noter, toutefois, que le choix 
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difficile entre les deux solutions en présence, relancer l'appel d'offres ou essayer 
de traiter avec l'entreprise moins-disante, a fait l'objet d 1un examen particulièrement 
attentif des services techniques du Fonds 1 ilsont finalement préconisé la deuxième 
solution, qui permettait de profiter des prix unitaires intéressants offerts par le 
moins-disant. Si donc théoriquement la Commission de contr8le a raison de dire que 
l'on "n'avait pas la certitude que l'offre retenue était la plus économique", en fait, 
un examen réaliste de la situation aboutissait néanmoins à cette certitude. Et c'est 
cette dernière, et non les motifs d'ur,gence, qui ont emporté la décision. 

En ce qui concerne le tronçon de route, dont l'aménagement avait été différé, 
il convient de noter tout d'abord que sa construction avait explicitement été prévue 
lors de l'établissement de la convention de financement. L'abandon de cette section 
difficile présentait sur le plan technique un certain nombre d'inconvénients. Au mo
ment de l'établissement des plafonds, il a paru raisonnable à la Commission de répondre 
au souhait du Cameroun d'achever totalement ce projet, quitte à renoncer à l'exécution 
d'autres projets, dont le financement était prévu au titre du premier Fonds, tels que 
la route Maroua - Mora ou la piste des Terres noires. 

Ceci étant précisé, la Commission ne peut que faire siennes les remarques perti
nentes de la Commission de contr8le sur la nécessité de dossiers d'appel à la concur
rence minutieusement préparés. La direction du Fonds, après une période de tltonne
ments facilement explicables étant donné la nouveauté de cette tlche, suit ce problème 
avec une attention permanente et mime quotidienne. Elle a conscience d'avoir obtenu 
des résultats intéressants. Elle poursuit ses efforts pour éviter le retour des erreurs 
signalées, fort justement, par la Commission de contr8le. 

115. Renoncement tardif à un projet 

La Commission, dans sa r'êponse du 21 aoftt 1964, a déjà eu l'occasion de donner 
. des explications sur les causes du renoncement tardif, par la république du Sénégal, 

à l'exécution du projet, ainsi que sur la conséquence financière de oe renoncement. 

En ce qui concerne l'observation formulée au dernier paragraphe, la remarque 
suivante peut 3tre formulée 1 

L'estimation du oont de 1 1h8pital présentée en 1963 par le gouvernement du 
Sénégal pour justifier l'annulation de l'appel d'offres comprend aussi le ooftt de voi
rie et l'achat de matériel médical. 

L'annexe technique de la convention précisait cependant que ces montants auraient 
été ~ris en charge par le Sénégal mime et par FIDES. 

Le fait que le Sénégal ait inclus ces deux d~enseè dans l'estimation globale du 
coftt de 1 1 h8pital ne veut pas· indiquer que ces dépenses auraient dft atre supportées par 
le FED. 

Ces points techniques étant précisés, il convient de remarquer que 11 h8pital de 
St Louis a été proposé, par le gouvernement du Sénégal, avec des justifications éminem
ment sociales mais également pour des raisons d'opportunité politique (faire accepter 
par cette population le transfert de la capitale de St Louis à Dakar). Les retards 
apportés au lancement de l'appel d'offres ont permis au gouvernement de procéder à un 
examen plus objectif at plus réaliste et de comprendre que le projet initial était trop 
ambitieux at trop lourd. Orloe aux observations de la Oommisaion, il a réduit le projet 
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à des dimensions plus économiques. Quand la Commission de oontr8le déclare que l'indé
cision des services locaux a provoqué des dépenses inutiles, elle a raison. Il serait 
aussi juste de dire que oette indécision a eu un résultat très heureux 1 la révision du 
projet initial et la réduction sensible de son volume financier. 

116. Modification apportée à un projet 

Il est incontestable que l'insuffisance de la préparation des dossiers techni
ques entratne de très gros risques de dépenses. Aussi longtemps que les pays en voie 
de développement seront sous-administrés, la Commission se trouvera confrontée aveo oe 
problème. 

C'est précisément pour pallier les conséquences financières résultant d'une sem
blable situation qu'elle a pris la décision de plafonner, pour chacun des pays associés, 
ses engagements financiers. 

Dans le cadre de ce plafonnement, le gouvernement du Congo-Brazza a estimé utile 
de procéder aux aménagements suivants 1 

-le projet 11.23.206 s'est vu doté d'un crédit de 393.637.906 F OFA au lieu de 
493.637.906 F CFA cependant que 

- le projet 12.23.209 passait de 503.000.000 F CFA à 603.000.000 F CFA. 

L'acceptation par la Commission de oette proposition d 1 aménagement a paru d'au
tant pl~s nécessaire qu'un refus aurait pu avoir des conséquences peu souhaitables sans 
8tre techniquement justifié. 

La population de la r6gion de Fort-Rousset avait en effet immédiatement mani
festé son mécontentement devant la perspective de la fermeture des chantiers, alors que 
·les travaux déjà réalisés n'auraient, en aucune façon, été exploitables pour les usa
gers. 

117. Financement du chemin de fer camerounais 

La réalisation du chemin de fer transoamerounais exigeait la collaboration, a 
priori difficile à obtenir et dono très incertaine, de multiples organismes de finance
ment. La république fédérale du Cameroun semble avoir opêré de façon fort raisonnable 
en entamant les disoussions aveo les éventuels bailleurs de fonds sur la base d 1un , 
avant-projet sommaire. Les études de chemin de fer sont très onéreuses et il aurait 
été prématuré de les entreprendre avant d'avoir un aooord de principe des organismes 
finanoie~s. Cet aooord fut acquis, au niveau des experts, lors de réunions s'étant 
tenues en juin 1961. Le projet de construction fut alors .estimé à 23.000.000 UO, dont 
21.875.000 UC pour les travaux proprement dits, le reste étant ré~ervé pour la direc
tion des travaux et les impréVus. Les appels d'offres, lancés sur la base des études 
d'exécution menées entre-temps, conduisirent à une estimation, à la date du 4 avril 1964, 
de 25.200.000 uc, soit une augmentation de 15,2 %, inférieure à l'augmentation du oo~t 
de la vie pendant la mime période au Cameroun. 

La convention de financement relative à la participation du FED à l'opération 
prévoyait, comme toutes les conventions de financement, en son article 105, que les 
éventuels dépassements seraient à la charge du Cameroun. La Commission et les autorités 
de l'UBAlD ont admis ·que le ooQt du projet soit diminué par une réduction de longueur 
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d'environ 10 ~de façon à demeurer dans la limite des crédits engagés. En effet, le 
projet restait alors techniquement et économiquement valable 1 s'il n'en avait pas été 
ainsi, soit une participation financière aurait été demandée au Cameroun, soit le projet 
aurait été annulé. Les autorités camerounaises étaient bien au courant de oette posi
tion commune des bailleurs de fonds et aucune "contestation ultérieure" n'était à 
redouter. 

118. Appel d'offres - sommes à valoir 

La Commission considère que le fait de notifier non seulement aux oontr8leurs 
techniques mais encore aux administrations locales et aux adjudicataires eux-mimes le 
montant des "sommes à valoir" ne constitue en aucune manière une invitation à aménager 
les projets dans le sens d 1une augmentation des dépenses. 

Il convient tout d'abord de garder présent à la mémoire que cette notification 
des "sommes à valoir" ne représente qu'une mesure accessoire à la notification désormais 
effectuée systématiquement par la Commission, des engagements limitatifs pris pour 
l'exécution d'un projet ou d1un marché. 

Par ailleurs, outre que la communication aux entreprises des "sommes à valoir" 
est une pratique de droit commun dans la plupart des Etats associés, il y a lieu de 
préciser que~la mobilisation des crédits ouverts sous oette rubrique ~•intervient, en 
tout état de cause, que dans des conditions rigoureusement définiesa 

a) soit en suite du jeu de la clause de révision de prix, lequel jeu est indépendant 
de la volonté du titulaire du marché; 

b) soit pour couvrir, dans un marché à bordereau de prix; les dépenses particulières 
résultant d'un complément de quantités traitées, oes quantités étant oontr8lées et 
appréciées par le représentant local de la Commission. 

La Commission estime, dans oes conditions, que· l'entreprise connaissant la limite 
des engagements financiers du Fonds sera en fait, lors du dép8t de son offre, beaucoup 
moins portée à spéculer sur la possibilité de réaliser des bénéfices complémentaires 
résmltant d'une habile exploitation de certaines imperfections techniques du dossier 
d'appel d'offres. 

o) Soit pour faire face aux dépenses résultant d'aménagements techniques nécessaires, 
préalablement autorisés par le oontr8leur technique. 

En oe qui concerne oette dernière hypothèse, la Commission rappelle qu'elle a, 
par une lettre n° 105.029 adressée le 1er juillet 1964 à tous les oontr8leurs techniques, 
rigoureusement défini leurs pouvoirs. Non seulement les montants sur lesquels ils 
peuvent donner leur aooord sont limités au maximum à 20% de la somme à valoir, laquelle 
varie entre 10 et 15% du montant du marché, mais enoore les amén~ements autorisés par 
le oontrâleur technique doivent nécessairement répondre aux deux critères suivants 1 

a) respecter aveo l'esprit de la convention de financement le oadre général du projetJ 

b) constituer des éléments strictement indispensables à une bonne exécution technique. 

Si les autorisations du oontr8leur technique peuvent ltre données sans consulta
tion préalable des services de la Commission, le oontr8leur technique est, bien entendu, 
tenu d'aviser immédiatement la Commission de sa décision. 
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Sur le J>lan pratique, la Oommi111on p•ut affirmer a 

1. que les ccntr8leurs teohniquta se aont, juaqu'1 01 jour, montr6a tztrlmement prudents 
dans l'exercice de leurs pouvoir•J 

2. que la notification des "somme• 1. valoir" a tui les nombreuse• oorreapondanoes 'ma
nant des pays associés et relative• • une 4eman4t dt prise en ohargt dt 4'penees 
complémentaires par la Commission. 

La Commission a m8me eu 11ocoasion de constater qu'un para aaaoo14, lora de la 
liquidation du dernier décompte d'un marché, plut8t que de mettre en oeuvre la procé
dure de virement de crédits, avait préféré prendre à la charge de son propre budget 
le règlement des sommes marginales venant en dépassement des plafonds notifiés par la 
Commission. 

En conclusion, il appara!t que les mesures de plafonnement prises par la Commis
sion laissent subsister toutes les règles et procédures requises pour la prise en charge 
par le Fonds de dépenses, mais en définissant une fois pour toutes la limite des char
ges financières qui pourront incomber au Fonds, sans naturellement que cette limite 
constitue un objectif obligatoire. 

"Il convient de souligner que c'est précisément pour mettre fin aux difficultés 
provoquées par l'existence d'une réserve globale non affectée aux pays et sur laquelle 
chaque pays associé et dans chaque pays, chaque ma!tre d'oeuvre estimait avoir un droit 
de tirage, que la Commission a adopté le système des sommes à valoir". 

"Cette décision a eu pour effet de oouper oourt aux demandee de ~'évaluations 
régulièrement présentées au service du Fonds et a permia dt taire observer immédiatement 
une discipline financière satisfaisante11 • 

"L'expérience montre que, dans la quasi totalit6 dea oae, le oo~t final dea pro
·jets aohevés demeure inférieur aux plafonda tix6s. Lorsqu*une oirocnstanoe exception
nelle conduit à envisager un dépassement, l'Etat assoo14 lui-mime propoae de d'sarer 
l'économie sur d'autres projets, ainsi, le montant des engagements t1nano1era du 
Fonds est parfaitement précisé et irr4vooablement ftx&. Auoun engagement nouveau ne 
peut ltre mis à la oharge du Fonde, sans respecter une p~oo4dure sp&oi&le qui r6serve 
intégralement les pouvoirs de déoia1on de la Oomrn1asion11 • 

120. Comparaison entre les IPBaltments et les d'Rtnses 

La Commission partar• entièrement l'opinion de la Oommiseion de oontr8le sur oe 
point~ Il est évident qut les tentatives de ~approchernent entre le• enragements et les 
dépenses auraient été grandement facilitées si les d4oomptea avaient 't' pr4sentés lot 
par lot. 

Des dooumenta oompl,mentairea demand6s au oontr8leur teorul1que pour tenter un tel 
rapprochement viennent de parvenir l la direction du FID. Toutes explications seront 
fournies ultérieurement A la Commission lorsque le travail d'analyse sera termin6. 

'" 121. Utilisation de la oaytion 

La Commission p~tage l 1avia de la Commission de oontr8l• suivant lequel la 
caution oonatitu4e par les entreprises doit essentiellement garantir la bonne ex'oution 
des travaux command'a •t en oons4queno• permettre le financement automatique de tout ou 
partie dea t~avaux n'oeasit's par la carence de l'entreprise, sans pr,judioe dea autres 
frais pouvant 8tre mis 1 sa oharge. 
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Cette position avait d'ailleurs été très explicitement développée au contr8leur 
technique par la Commission. 

Cependant, dans le cas particulier, si l'administration mauritanienne a finale~ 
ment fait preuve d'une apparente mansuétude envers l'entreprise c'est que oette solu
tion était la seule qui permettait, compte tenu de l'impossibilité de recourir sur 
place aux services d'une entreprise autre que oelle titulaire du marché, de terminer 
les travaux dans les moins mauvaises conditions. 

Les défaillances du contr8le technique, pendant l'exécution des travaux, sont 
incontestables comme 1 1 a constaté la Commission de contr8le. Elles ont fait l~objet 
d'observations sévères de la part des services du Fonds. 

122. Exécution d'un contrat- procès-verbaux de réception 

La Commission estime regrettable qu1 une invitation à assister à la réception 
provisoire n'ait pas été adressée au contr8leur technique par les services administra
tifs du Tchad. Cette constatation ne devrait pas toutefois nous amener à conolure que 
le contr8leur technique n'a pas accompli sa mission de contr8le avec toute la dili
gence requise. Les visites de réceptions, tant provisoires que définitives ont, du 
reste, fait l'objet d'attestations dftment établies permettant de conclure que les 24 
b~timents objets du présent marché ont été reconnus en bon é~at. 

Ces "états des lieux" établis avant que ne fussent prononcées les réceptions, 
ont été re~is en communication à la Commission de contr8le 1 

- le 26.4.1965, en ce qui concerne la réception provisoire, 
- le 23.2.1965, pour ce qui est de la ré~eption définitive. 

Par ailleurs, le fait qu 1un procès-verbal unique de réception (provisoire ou 
'définitive) ait été établi par marché et~ par bltiment, peut de prime abord, ttre 
certes considéré comme une non-observation des prescriptions de l'article 10 du marché. 
Cependant, en considération du nombre important de constructions simultanément mises 
en chantier dans le cadre du projet en cause 1 11.23.405 "Formations sanitaires, deu
xième tranche" et ceux n° 11.23.401 (première tranche), 11.23.404 "construction de 
50 écoles de brousse" - soit au total 245 batiments disséminés sur une étendue de plus 
de 600.000 km2 et de surcro!t mis, à des dates différentes, à la disposition d'adminis
trations soucieuses d'occuper les locaux dans les délais les plus brefs - les services 
compétents du FED avaient admis lors d'entretiens à Bruxelles avec le contr8leur techni
que, que les réceptions ne donneraient lieu qu'à l'établissement d 1un procès-verbal· 
unique pour l'ensemble des constructions constituant un marché considéré. Cet accord 
de principe avait toutefois été donné sous réserve que chaque bltiment ferait l'objet, 
dès son achèvement et anticipativement à sa prise de possession par les services utili
sate':lrs, d'un "état des lieux" comportant la signature des parties intéressées. Cet 
aménagement de l'article 10 autorisé, a posteriori, par le FED, a-été décidé afin de 
tenir compte des difficultés de liaisons créées par l'interruption de la circulation 
routière durant toute la saison des pluies (environ 3 à 4 mois chaque année - à 
l'exception de 1961 qui enregistre plus de 7 mois de coupures ••• ). L'inaccessibilit6 
des chantiers pendant cette période plaçait ainsi le oontr8leur technique dans l'impos
sibilité d 1 3tre présent lors de la réception des divers bâtiments constituant le marché. 
Il est à signaler par contre, que des rapports détaillée et circonstanciés ont toujours 
été adressés à la suite de ses visites de chantiers, ce qui ne peut ltre que le témoi
gnage de l'activité dont il fit preuve durant la période d'exécution des travaux. 

Pour conclure, il oonvient d'ajouter que 1 
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- les constructions ont été réceptionnées dans les délais prévus (28.12.1962); 

- l'engagement limitatif du marché fixé à 178.636.915 F CFA n 1a, à aucun moment, été 
dépassé; on enregistre mftme une économie de 578.812 F CFA par rapport à l'ensemble des 
paiements_effeotuésf 

- les travaux, nonobstru1t quelques reprises de menuiseries ou boiseries, ont été en tous 
points réceptionnés définitivement conformément aux données inscrites au détail esti
matif du marché; 

- il est à noter enfin, que les services utilisateurs se sont montrés très satisfaits 
de l'ensemble des réalisations dont il est question. 

125. Indépendance du oontreleur technique 

Le problème soulevé sous ce point ne semble pas se rapporter ex~ressément à 
l'exercice 1964. 

Par ailleurs, la Commission a eu l'occasion d'exposer, à la Commission de 
oontr8le, les conditions absolument exceptionnelles dans lesquelles la société, habi
tuellement chargée des fonctions de oontr8leur technique au Cameroun, a pu se voir 
confier l'exécution d'une étude pour le compte de l'administration locale. 

126. Indépendance du contr8leur technique 

La Commission partage l'opinion de la Commission de contr8le sur la nécessité de 
garantir l'entière indépendance du contreleur technique à l'égard des autorités lo
cales et des adjudicataires. 

Les mesures de réorganisation du contr8le technique décidées par la Commission 
permettront sans aucune doute d'atteindre oet objectif. 

129.Résiliation d'un contrat 

La Commission croit devoir préciser 1 

1. que deux périodes contractuelles ont été prévues; l'une de 13 mois pour la prépara
tion des dossiers techniques, 1'1 autre de 18 mois pour la construction proprement 
dite; 

2. que les prestations de la firme chargée de la préparation des données techniques' se 
réfèrent dono à la première période car leur intervention au stade de l'exécution 
des travaux se limite aux seules fonctions de oontr8le et de surveillance. 

Dans ces conditions, les modalités de répartition de la rémunération sont confor
mes à la différence de qualité des prestations. 

En ce qui concerne les observations formulées dans le dernier paragraphe, la 
Commission partage entièrement l'avis de la Commission de contrele sur la nécessité 
de prévoir dans les contrats, d'une façon générale, des clauses de résiliation. Au 
oas particulier, la Commission se permet de faire observer que l'article 12 du contrat 
se réfère, pour tout ce qu'il ne règle pas explicitement au règlement général des rap
porta entre le ma!tre de l'oeuvre et l'ingénieur conseil. 
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La possibilit6 d'une résiliation et son règlement 6ventuel n'ont pas ét6 ignor6•1 
le problème a été r6gl6 par le renvoi de l'article 12 au règlement g6néral qui fixe les 
modalités de résiliation des contrats d'architectes. 

130. Financement d'une assistance technique 

La Commission a d6jà eu l'occasion d'exposer que les op6rations évoquées ont été 
autoris6es par décision spéciale du Conseil. 

En oe qui concerne la deuxième intervention, la décision de financement a été 
prise par la Commission après avis favorable du Comité du FED. La proposition de fi
nancement sur la base de laquelle se sont prononcés le Comité puis la Commission expose 
que la demande primitive du gouvernement de le. Somalie, qui tendait l faire prendre en 
charge par le FED la totalité des dépenses de fonctionnement de 1 1hepital de Mogadiscio 
se serait heurt6e, précisément, aux dispositions de l'article 24, paragraphe 2, que oite 
la Commission de oontr8le. C'est pourquoi les services de la Commission ont réduit la 
demande somalienne en ne retenant que les éléntents de personnel représentant vraiment 
une assistance technique extérieuret accordée pour une période temporaire et entrant 
donc dans le cadre de l'article 9 a) du protocole n° 5 annexé l la convention d'asso
ciation. 

131. Rémunérations d'un expert A ohargt du FJD 

C•ast le Conseil qui a pris la décision d'autoriser l'opération "Importation de 
pièces de rechange et de pneumatiques" dans la république démocratique du Congo. 

La Commission a été chargée d1 arrlter les modalités pratiques d'exécution de 
l'opération et il lui a paru indispensable de prendre toutes mesures utile• pour 
s'assurer 1 

·1. que les devises mises A la disposition des importateurs congolais ne seraient pas 
utilisées à des fins frauduleuses' 

2. que les produits importés par les importateurs seraient commercialisés le plus rapi
dement possible et à des conditions normales pour les utilisateurs. 

La façon la plus efficace de proo6der l ces différents contr8les lui a semblé 
ltre de détacher auprès de l'administration congolaise un expert en matière de réglemen
tation des changes et du commerce extérieur. Cet expert étant en fait conduit à 
oontr8ler non seulement les importateurs mais les conditions de mise en oeuvre, par lea 
services de l'administration congolaise d'une réglementation spécifique, édictée spécia
leme~t po~ l'opération en cause. La Commission a considéré qu'elle ne pouvait inviter 
l'Etat associé à prandre en charge les frais financiers entra!nés par la rêmunération 
de l~expert. 



Réponse de la Commission de la CEE 22). 

QUATRIEME PARTIE 

PARAGRAPHE III 

LE SERVICE COMMUN D'INFORMATION 

Titre I - Rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée en fonctions, à la 
cessation des fonctions et aux mutations 

257. Engagement d'experts 

La Commission de contr8le souligne que l'engagement de certains experts appara!t 
bien pour plusieurs d'entre eux, comme un moyen indirect d'utiliser temporairement des 
agents supplémentaires. Cette opinion ne peut ltre partagée. Elle ne résiste d1 ailleura 
pas à l'analyse. En effet, quel intérlt le service de presse et d'information aurait-il 
à rechercher des moyens indirects pour utiliser temporairement des agents supplémentai
res alors qu'i~ dispose, en fin d'exercice, de crédits inutilisés en dépenses de per
sonnel largement suffisants pour couvrir des recrutements d'auxiliaires ou de temporai
res. 

Il est dona évident que le procédé n'a pas pour but d'aboutir à dépasser en fait 
les dotations de personnel. Les engagements d'experts sont faits dans ~es cas précis 
pour procéder à des études et des tAches d'une nature particulière, et il serait ori
tioable de faire supporter leurs honoraires sur les crédits de personnel en les dissi
mulant sous la forme de contrat d'agent auxiliaire ou temporaire. 

Quant aux affirmations faisant état de l'obtention par quatre experts d'un con
trat d'auxiliaire sans qu'un changement notable ait été apporté aux tlohes qui leur 
étaient confiées, elles ne sont pas fondées, ainsi qu 1il ressort de la description 
détaillée des tlohes remises à la Commission de oontr&le. A titre d'exemple, rappelons 
le cas du journaliste· qui, A Bruxelles, préparait les textes en anglais et amérioai~la 
mise en page et l'établissement de maquettes pour les publications anglaises et qui, 
au Bureau de Londres, a été recruté comme auxiliaire pour s 1 occuper des contacts avec 
la prèsse et les milieux de la radio, de la télévision, du cinéma, etc. 

A remarquer d'ailleurs .qu'il est d'usage courant dans les entreprises de presse 
et de publicité, ainsi que dans les services d'information des gouvernements ou des or
ganisations internationales, que des collaborateurs, non salariés, soient associés pour 
une durée plus ou moins longue A des tlches déterminées de conception et d'exécution, 
liées l des opérations d'information. L'accessoire des dépenses en découlant suivant 
le principal, l'imputation A l'article 102 (dépenses d'information et de participation 
aux manifestations publiques) se justifie parfaitement. 

De l'avis mime des experts budgétaires et des conseils, las crédits inscrits 1 
oe poste constituent une dotation globale dont l'emploi peut tout aussi bien servir i 
rémunérer des prestations matérielles que des fournitures de service. 
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· Rappelons aussi que certains experts budgétaires ont, au oours d 1une réunion du 
comité (document R/443/64 du 4.5.1964) demandé de faire appel dans une plus large me
sure l la collaboration d'experts privés ou de bureaux d'études pour certaines activités. 

La situation de oes collaborateurs extérieurs n'a rien de comparable aveo celle 
des fonctionnaires. Les différences existantes ont déjà été longuement soulignées dans 
les réponses aux rapports des années précédentes. 

Titre II - Immeubles, matériel et dépenses diverses de fonctionnement 

Le bureau qu 1oooupe le fonctionnaire en cause lors de ses passages l Paris ne 
lui est pas spécialement réservé, mais est à la disposition de tous les fonctionnaire• 
du service. Le fait qu'il oooupe le local de façon intermittente est insuffisant pour 
oonolure que sa résidence est Paris. 

262. Dépenses diverses - appels d'offres 

Sur le plan des principes, il appara!t nécessaire de souligner une nouvelle toia 
le caractère particulier des opérations traitées par le Service de presse et d'informa
tion. En effet, il ne faut pas oublier que l'actualité n'attend pas. 

Le Service de presse et d'information recourt volontiers à la concurrence et 
fait des appels d'offres, dans toute la mesure du possible. Chaque fois ·que la Commis
sion de contr8le en a manifesté le souhait, elle a reçu le dossier des appels d'offres 
avec la motivation du choix pratiqué. Toutefois, en ce qui concerne les foires et 
expositions, une telle procédure n'est pas toujours possible étant donné le oaract~re 
~artioulier de l'entreprise et les délais extrlmement courts pour leur réalisation. 

Elle est d'ailleurs conforme aux dispositions de l'article 55 du r'glement fi
nancier qui prévoit, la possibilité de traiter par entente directe, lorsque le montant 
du marché ne dépasse pas 3.000 uc, en oas d 1urgenoe ou lorsqu'en raison de nécessité 
technique ou de situation de fait ou de droit l'exécution de la prestation ne peut ltre 
assurée que par un entrepreneur ou un fournisseur déterminé. 

262. Signature pour "conformité aux faits" 

. Ce problème a été réglé. La conformité aux faite est signée par un fonctionnaire 
de grade plus élevé. 

262. Autorisation des dépenses spécifiques 

Le programme d'activité détaillé est approuvé par le conseil d'administration 
tant pour ce qui concerne les dépenses communes que spécifiques. Cette approbation 
constitue l'autorisation d'engagement au sens du règlement. 

262. Justifications des subventions 

Comme il a déjà été souligné dans les réponses aux rapporta préo,denta, toua le• 
engagements et ordresde paiement relatifs aux opérations visées sont toujours aooomp~6a 
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des documents justificatifs donnant en détail le coftt total de la manifestation, les 
recettes prévues et les besoins non couverts. Les documents rendant compte de l'usage 
des sommes versées par le Service de presse et d'information, parviennent également 
a posteriori. Ils sont conservés dans les archives du service et sont ~ien entendu à 
la disposition de la Commission de contr8le. 

264. Subvention 

Le Centre de documentation sur les communautés européennes à Athènes est dirigé 
par la correspondante du Service de presse en Grèce. Aucun compte n'ayant encore été 
ouvert pour le Centre, le service a versé la subvention au compte personnel de la 
personne intéressée à titre exceptionnel. Le montant versé a été justifié auprès des 
instances de contr8le par la présentation des copies de factures. L'opération, vu son 
caractère exceptionnel, ne devrait ras donner lieu à critiques. 

264. Frais de séjour 

Dans certains cas, la nature des travaux, le nombre de contacts à prendre et 
11 intérlt du travail pour les communautés nécessitent un séjour plus long. Ils consti
tuent en tout cas, une exception à la règle. 

264. Achat d'ouvrages 

Oet ouvrage a été acheté non pas parce qu'il a été écrit par un fonctionnaire 
de la CEE, mais bien parce qu'il constitue une synthèse intéressante des divers aspects 
des institutions communautaires et de leurs activités. 
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CINQUIEME PARTIE 

OBSERVATIONS ET CONSIDERATIONS GENERALES 

I. LES BUDGETS DE 1964 ET LEUR EXECUTION 

267. Virements de crédit 

Si les virements de crédits, l la fois de chapitre l chapitre et l l'intérieur 
des chapitres, ont été partiouli~rement nombreux dans toutes les institutions en 1964, 
il faut en voir principalement la raison dans le fait que les crédits du poste 205 
"Coefficient correcteur" initialement prévus au taux de 102 "ont été portés l 107 ~ 
par décision des Conseils du 13/14 avril 1964, aveo effet au 1.1.1964. Les virements 
intervenus ont eu, en ordre principal, pour objet de couvrir cette dépense supplémen
taire. 

En oe qui concerne plus spécialement la Commission de la CEl, les virements de 
crédits ont, en outre, permis de procéder 1 la r~larisation budgétaire des incidences 
finanoi~res des décisions prises par le Conseil, sans contre-partie financi~re, le 
18.12.1963, à l'égard des mesures transitoires (bourses, stages et colloques) l mettre 
en oeuvre entre le 1.1.1964 et le 1.6.1964, date de l'entrée en vigueur de la conven
tion de Yaoundé, et le 16.6.1964 en oe qui concerne la participation complémentaire 
de la Communauté l la poursuite de la lutte engagée par la FAO en Europe, contre 
'l'épizootie de fi~vre aphteuse (525.000 uc). 

Ces virements de crédits ayant permis d'éviter le recours lune demande de cré
dits supplémentaires, on ne peut qu'y voir - et s'en réjouir - la volonté des diverses 
institutions de ne pas alourdir la procédure budgétaire. 

II. LE REGLEMENT FINANCIER 

269. Modalités d'application du r~slement financier 

Le t~xte des modalités d'application vient d'ltre transmis au Conseil pour 
consultation. 

Oe texte prévoit également certaines dispositions concernant le statut administra
tif du oontr8leur financier. 

La Commission examine actuellement une proposition concernant la désignation du 
oontr8leur financier et du comptable. 
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III. QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

272. Divergence d'application des r~gles du statut par les institutions 

A plusieurs reprises, la Commission de contf8le rel~ve des divergences d'inter
prétation dans l'application du statut. 

Ces divergences sont sans doute regrettables mais inévitables étant donné l'auto
nomie de gestion des différentes institutions. Elles ont déjà pu ltre réduites grlce l 
des contacts fréquents et permanents entre les diverses institutions. 

L~uniformité désirée pourra plus aisément ltre atteinte l la faveur de la fusion 
des exécutifs. 

273. Caisse de maladie 

La situation financière de la caisse de maladie est régulièrement contr81ée. 
La situation actuelle laisse prés~er que d'ici la fin de l'année 1965 les dépenses 
et les recettes seront plus ou moins équilibrées sauf circcnstanoes imprévues. Le sup
plément de recettes résultant de l'application du nouveau régime des traitements à 
partir du 1er janvier 1965 se monte en moyenne à 200.000 FB par moiSJ il est prévu que 
ces recettes additionnelles seront absorbées par les ooftts croissants des honoraires, 
des médicaments, etc. 

La Commission de la CEE ne part~e pas l'opinion de la Commission de contr8le 
d'après laquelle la mauvaise situation financière de la caisse de maladie est due en 
particulier à l'augmentation des prestations à partir de novembre 1960 (un avis analogue 
avait déjà été formulé antérieurement à propos d'une observation de la Commission de 
contr8le)J en revanche, l'accroissement du montant des demandes adressées à la caisse 
de maladie est dft à l'augmentation générale des honoraires des médecins, à l'augmenta
tion du coftt des médicaments et au recours accru aux services d'un médecin. 

La Commission de contr8le a certainement raison de déplorer l'absenbe d'un acoord 
sur un régime commun de caisse de maladie. Les institutions s'efforcent une fois de plus 
à l'heure actuelle d'arriver à un accord commun de ce genre. Par conséquent, s 1il 
n'existe pas encore jusqu'ici un r~ime commun du point de vue formel, on constate ce
pendant que le régime appliqué par l'administration de la Commission de la CEE à partir 
du 1er mai 1963, est, hormis quelques divergences peu importantes, pratiquement en 
vigueur depuis le 1er janvier 1965 dans la plupart des institutions des trois commu
nautés. 

, 274. Cures, eto. et doubles assurances 

Il est certainement souhaitable de soumettre l'autorisation préalable pour les 
cures et les divers traitements médicaux à des modalités autant que possible uniformesJ 
il y a toutefois lieu de signaler que dans chaque oas la décision est déterminée par 
l 1 avis du médeoin-oonseil. 

L'application correcte de la disposition de l'article 72 est garantie par le 
r~ime de la oaisse de maladie du 29 mai 1963 et est réguli~rement oontr8lée par 
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l'administration. Le règlement juridique stipule dans son article 1 que le fonction
naire est tenu de déclarer, dans sa demande de remboursement adressée à la caisse de 
maladie, s'il est affilié à un autre régime d'assurance. 

La demande exprimée par la Commission de contr8le, d'après laquelle tous les 
membres de la caisse de maladie devraient déclarer périodiquement s'ils sont affiliés 
à un autre régime d'assurance, ne semble pas opportune. 

275. Assurance maladie des auxiliaires 

Le remboursement des frais de maladie aux auxiliaires pendant-leur période de 
stage auprès de l'assurance sociale belge (caisse de maladie) est basé sur l'article 4 
du "règlement fixant les dispositions générales d'exécution de l'article 70 du régime 
applicable aux autres agents" du 1 novembre 1963. 

La Commission a estimé qu'elle était moralement tenue de prendre oette mesure 
en faveur de son personnel en tant qu'employeur. La double charge budgétaire résultant, 
d'une part, du versement de la cotisation à la caisse de maladie belge, et d'autre part, 
du remboursement des frais de maladie (d'après le barème de l'assurance maladie obli
gatoire belge) n'a pas pu ltre évitée. 

Cette réglementation ne oonoerne toutefois que les auxiliaires qui n'exerçaient 
pas immédiatement avant leur entrée en fonctions auprès de la Commission de la CEE une 
activité pour laquelle l'affiliation à un r~ime d'assurance maladie était obligatoire. 

276. Frais funéraires 

Le paiement, par la caisse de maladie de la Commission de la CEE, du montant for
faitaire de 6.000 FB pour frais funéraires est basé sur l'article 11 du règlement juri-

·dique du 29 mai 1963 concernant l'assurance maladie, règlement qui a aussi été approuvé 
par le comité provisoire du statut. La prise en charge de ces frais dans le cadre des 
dispositions concernant la caisse de maladie est également reconnue par la plupart des 
caisses de maladie des Etats membres de la Commission de la CEE (par exemple t caisse de 
maladie des fonctionnaires du Luxembourg).. La charge fin-anoi.ère n'est d 1 ailleùrs ·guère ·iui- · 
port8.ntë pour la caisse d.e maladie-.- Poûr l'année 1964 oela représente 24.000 F::B àû-totaf~---

281. Application du statut 

Il est certain que les dispositions de l'article 10 de l'annexe VII au statut 
prés~ntent, en raison de leur complexité, de nombreuses difficultés d'application. 

Pour cette raison, il a paru indispensable, après.Ùne étude minutieuse des nom
bre~ problèmes soulevés, d 1 adopter des dispositions générales d 1'exéoution du texte 
statutaire susvisé. Ces dispositions sont actuellement soumises au comité du statut, 
et devraient permettre très prochainement d'aboutir, comme le souhaite A juste titre 
la Commission de contr8le, à une harmonisation des décisions entre les diverses 
institutions. 
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286. Recours à l'adjudication publique 

Le recours à la procédure administrative de l'adjudication publique pour la 
passation des marchés, ne para!t pas actuellement devoir donner des résultats plus favo
rables que ceux obtenus par la procédure de l'appel d'offres restreint. 

A part la considération qu'une adjudication publique demande des procédures tr~s 
lourdes, oe système est de plus limité à des dépenses d'un ordre de grandeur bien supé
rieur à celui des achats de la Commission et notamment à l'exécution de travaux très 
importants. En prenant pour base les exemples donnés, il appara!t opportun de souli
gner que : 

- pour les fournitures de bureau, le montant des achats annuels, pour chaque article, 
est presque toujours inférieur à la limite de 2.000 UC, demandée pour la procédure 
de l'adjudication, soit ouverte, soit restreinte, et les montants qui dépassent les 
3.000 UC sont m8me très rares. 

-pour la fourniture de combustible, le montant, m8me s'il dépasse largement les 
2.000 UC, reste toutefois dans un ordre de dépense moyen. To~tefois, comme la comman
de ne peut 8tre passée qu'à une firme sur place et que l'appel d'offres est lancé à 
toutes les grandes sociétés existant en Belgique, il appara!t que le recours à l'appel 
d'offres restreint soit suffisant pour protéger les intér&ts de la Communauté. 

287. Collaboration entre institutions en vue des achats 

Comme il a été signalé dans la réponse au rapport de 1963 (n° 260), une collabo
ration efficace a é'té instaurée entre le service d'achats de la Commission et les ser
vices similaires d'autres institutions. 

Toutefois, le problème évoqué cette fois par la Commission de contr8le - à sa
voir l'unification de certains services - demande des solutions qui pourront ltre exa

'minées dans le futur. 
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REPONSE DE LA COMMISSION DE LA CEEA 
AUX OBSERVATIONS CONTENUES DANS LE RAPPORT 

DE LA COMMISSION DE CONTROLE RELATIF AUX 
COMPTES DE L'EXERCICE 1964 

PARAGRAPHE I 

LE BILAN FINANCIER AU 31 DECEMBRE 1964 

133. b) Caisse de maladie 

231. 

Lors de sa session des 13/14 mai 1965, le Conseil a pris une dêoi
sion qui règle oette question. 

f) Régie d'avance du bureau de Washington - manquant de caisse -

Cette question a été réglée. 

h) Comptes hors budget 

Des comptes hors budget distincts ont été ouverts depuis l'exercice 
1964, pour l'inscription des avances sur traitement accordées selon l'ar
ticle 76 du statut, d'une part, et celles accordées à des agents dont la 
situation administrative n'est pas réglée, d'autre part. 

i) Remboursement des imp8ts aux agents affectés aux USA 

La question relative au remboursement des imp8ts payés pour des 
fonctionnaires travaillant en dehors de la Communauté est en cours d'étu
de. Ce pro~lème sera définitivement réglé d'une manière uniforme. 

PARAGRAPHE II 

LE COMPTE DE GESTION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

II. LES DEPENSES 

138. Délégation de pouvoirs à un membre de la Commission 

En l'absence de dispositions contraire·a de caractère gtSnéral ou 
particulier expressément prévues dans le Traité ou dans les règlements 
financiers, l'habilitation de la Commission à déléguer A l'un ou à plu
sieurs de ses membres les attributions qui lui sont dévolues par l'arti-: 
ole 14, alinéa 3 du règlement financier relatif au budget de fonctionne
ment et par l'article 6, alinéa 2 du règlement financier relatif au budget 
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de recherchee, résulte de la nature des pouvoirs de la Commission en ma
tière d'organisation administrative. Lee raisons qui pourraient aller 
à l'encontre de cette conception n'apparaissent pas clairement. 

Il en est de m~me pour la subdélégation partielle visée de la m8me 
observation. 

Titre I 1 Rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée en fonc
tions, à la cessation des fonctions et aux mutations 

142. a) Expert affecté au bureau de Paris 

Il s'agit d'un cas unique et de fonctions temporaires ainsi qu'il a 
été exposé à l'occasion du rapport de 1962 (n° 121). 

La majoration de 15% tient compte de l'évolution du coftt de la vie 
et se justifie par le souci d'assurer à cet expert un traitement analogue 
à celui dont bénéficient les fonctionnaires exer9ant leurs fonctions dans 
les départements de la Seine et de la Seine et Oise. 

Les honoraires de l'intéressé ont été fixés le 1er mars 1962 sans 
tenir compte du coefficient correcteur. Entre-temps le coefficient cor
recteur pour Paris a été fixé par le Conseil à 119. De plus deux augmen
tations de barème des traitements des fonctionnaires sont intervenues. 

b) "Interim" d'un agent 

Le Conseil, lors de la décision de décharge relative à l'exercice 
1962, n'a pas estimé irrégulière l'application dans ce cas du régime des 
fonctionnaires temporaires. 

Les nominations visées ne peuvent être oonsidérées comme des inte
rims au sens des dispositions de l'article 7, alinéa-2, du statut, puis
qu'elles n'ont aucun caractère provisoire, qu'elles ne sont nullement 
destinées à assurer le remplacement des titulaires empêchés ou à permet
tre l'occupation d'emplois en attendant qu'il y soit autrement pourvu. 

De plus, si la solution proposée par la Commission de contrSle 
était admise, elle permettrait d'accorder à une personne étrangère à 
1 'Institut ion, recrutée en tant que c.hef' de cabinet, une situation plus 
favorable que celle faite à un fonctionnaire de l'Institution. 

1 

c) "Transfert d'une partie des émoluments" 

Le statut ne prévoit aucune disposition limitant ou prohibant les 
cessions de traitements, d'ailleurs admises dans tous les Etats membres. 

En l'absence d'une telle disposition, le principe de la cession ne 
peut donc pas soulever d'objection. 

L'Institution n'a assumé envers l'organisme de crédit aucune autre 
obligation que oelle'résultant de la cession de traitements ayant fait 
l'objet du contrat oonolu entre cet organisme et le fonctionnaire, 
Euratom n'ayant joué aucun rele dans la conclusion de ces aooords. 
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Qu'il soit permis de rappeler que les fonctionnaires dans les 
Etats membres bénéficient d'avantages souvent très étendus dans le but 
d'encourager la construction ou l'acquisition d'un foyer familial. 

d) Procédures de recrutement 

La Commission utilise les possibilités offertes par l'article 29 
du statut. Par ailleurs elle est d'avis que l'application de cet article 
est de la compétence exclusive de l'autorité investie du pouvoir de nomi
nation. 

e) Frais pour enfants à charge 

Le fonctionnaire a remboursé les sommes indftment perçues. 

h) Indemnités journalières 

Le contrat de cet agent a été renouvelé à plusieurs reprises pour 
des périodes relativement brèves. L'intéressé s'est ainsi trouvé dans 
une situation comparable à celle d'un agent auxiliaire. 

L'incertitude qui subsistait quant à la possibilité de renouveler 
son contrat d'agent temporaire ou de prévoir sa nomination en qualité de 

\fonctionnaire n'a pas permis à la Commission d'autoriser le déménagement 
de cet agent. Il a donc été fait application des dispositions du para
graphe 4 de l'article 10 de l'annexe VII du statut. 

Pour ce qui est du second cas visé il faut tenir compte de la orise 
des logements sévissant aux Pays-Bas. A défaut de logement définitif que 
le fonctionnaire en cause n'avait pas trouvé, en raison d'une telle si
tuation, il a pu louer le 1er octobre 1964 un appartement meublé à Bergen 
oe qui a permis à son fils de fréquenter l'Ecole européenne. Cet appar
tement meublé a été loué à ce fonctionnaire sous la condition qu'il le 
quitte pour la saison estivale. De ce fait il ne pouvait s'agir d'une 
installation définitive et la prolongation du versement de l'indemnité 
journalière était justifiée. Elle a cessé d'3tre versée le 1er mai 1965, 
étant donné que l'intéressé n'a pas accepté le logement qui lui avait été 
offert par l'établissemen·t de Petten au cours du mois d'avril 1965. 

i) Remboursement de frais de garde-meubles 

Au moment où cet agent a posé sa candidature à l'Euratom, ses meu
bles étaient dans un garde-meubles aux Pays-Bas pour être envo7és à 
Addis-Abeba où il demeurait à l'époque. En prévision de son recrutement 
éventuel il avait suspendu l'envoi et laissé ses meubles dans le garde
meubles jusqu'au moment où il a effectué son déménagement à Bruxelles. 
De telle sorte cette personne a évité à l'Euratom de payer les frais de 
transport de son mobilier d'Addis-Abeba à Bruxelles. C'est pourquoi la 
Commission a estimé équitable de lui rembourser les frais de garde-meubles 
ce qui, par ailleurs, est résulté plus économique. 

k) Remboursement de frais concernant le transport de voitures personnelles 

Il s'agit d'un cas unique. 
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La Commission de la CEEA estime que lorsqu'un fonctionnaire est mu
té d'un lieu d'affectation à un autre tr~s éloigné, les frais concernant 
le transport de sa voiture peuvent lui Otre remboursés dans des cas très 
spéciaux. 

~ t Immeubles, matériel et dépenses diverses de fonctionnement 

144• a) Frais de nettoyage et entretien 

Les dépenses relatives aux prestations de la firme chargée du net
toyage des locaux ont marqué au cours de l'exercice 1964 un net accrois
sement pour les motifs suivants t 

1. Les immeubles des 37 et 68, rue Belliard ont été évacués et ces éva
cuations ont rendu nécessaire un nettoyage complet des lieux préala~ 
blement à leur restitution au propriétaire. 

2. La prise de possession de l'immeuble Marie de Bourgogne a entra1né des 
dépenses extraordinaires de main-d'oeuvre non incluses dans les pres
tations normales, par suite des opérations d'emménagement de 154 nou
veaux bureaux. 

). La redistribution et la réaffectation d'environ 640 bureaux de l'im
meuble du siège ont également entra1né des prestations exceptionnelles 
de services. 

f) Remboursement de frais de mission 

Un ingénieur de nationalité française ne connaissant pas la langue 
allemande a été détaché d'urgence à Essen pour y suivre l'exécution d'un 
contrat Euratom très important. Une personne connaissant bien la langue 
et la législation allemande a donc été chargée de lui rechercher un loge
ment dans cette ville très industrialisée. 

h) Agent chargé de fonctions à Londres 

La Commission ne peut que rappeler à oe sujet la réponse qu'elle a 
donnée notamment dans le rapport de la Commission de oontr8le relatif à 
l'exercice 1962 (of. n° 127 e). 

1) Mission effectuée à Washington 

La mission de oe .fonctionnaire n'avait pas pour but seulement d 1 i; 
nitier le responsable du bureau de Washington aux procédures administra
tives mais aussi de vérifier et, au besoin, donner des éclaircissements 
au sujet de l'établissement du relevé des dépenses du bur~au, des procé
dures administratives, etc. 

1) Dépenses de vulgarisation 

La référence à la décision de décharge 1962 citée par la Commission 
de contrSle ne concerne pas les dépenses imputées à l'article 102 au cours 
de l'exercice 1964. En effet, c'est en accord aveo les instances du 
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Conseil que les dépenses relatives à l'exposition permanente organisée 
à l'Atomium et celles d'impression du bulletin Euratom sont imputées à 
cet article et c'est en toute connaissance de cause que les crédits ont 
été ouverts par le Conseil. 

m) Crédits sociaux 

On ne voit pas clairement pourquoi l'utilisation régulière de ce 
crédit serait mise en cause du fait que d'autres institutions ont préfé
ré, tout aussi régulièrement, utiliser les crédits sociaux à d'autres 
buts. 

o) Utilisation des voitures mises à la disposition des membres de la Com
mission 

La Commission tient à marquer son étonnement devant la remarque 
faite au 3ème alinéa du passage visé. Cette remarque lui para1t pour le 
moins déplacée. Elle tient à souligner aveo ~oree q1t 1il n'incombe nulle
ment à la Commission de contr6le de critiquer la manière dont les membres 
des Exécutifs s'acquittent de leur mandat. 

p) Utilisation de voitures de service 

Des dispositions très strictes ont été données à ce sujet afin 
d'éviter l'utilisation d'une voiture de service pour le déplacement de 
leur domicile au lieu de travail et vice-versa aux fonctionnaires qui 
bénéficient de l'allocation forfaitaire. 

r) Report de crédit 

Les remarques de la Commission de contr61e relatives à deux reports 
de crédits (poste 1.601 et article 164) ne sont pas fondées. En effet, 
s'il s'agit bien du solde d'engagements globaux, il y a lieu d'observer 
que les engagements relatifs aux dépenses imputables au poste 1.601 sont 
basés sur les décomptes nominatifs,· et qu'en ce qui concerne l'engagement 
à charge de l'article 164 il s'agit de dépenses d'impression des rapports 
de deux colloques organisés par la direction de la protection sanitaire 
et de celles relatives à 1 1 a~hat de documerytation (règlement de commandes 
passées jusqu'au 30 novembre 1964). 

PARAGRAPHE III 

LE COMPTE DE GESTION DU.BUDGET DE RECHERCHES ET D'INVESTISSEMENT 

I~ LES RECETTES 

151. Justification des recettes propres 

Une réglementation est à l'étude en ce qui concerne les documents 
justifiant les recettes. 
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152. Imputation d'un remboursement 

La procédure jusqu'à présent adoptée pour le projet Dragon repré
sentait une anomalie budgétaire. En effet 1 

- le personnel Euratom était payé par Euratom et les dépenses correspon
dantes étaient supportées par le titre I du budget; 

- par ailleurs, au chapitre 40 du titre IV du budget, était imputée la 
contribution brute de l'Euratom qui comprenait les dépenses de ce même 
personnel. 

De oe fait, ces dépenses de personnel étaient imputées deux fois 
au budget. 

Lors des discussions budgétaires auprès des instances compétentes 
cette anomalie avait été relevée et il avait été demandé qu'une correc~ 
tion soit apportée pour éviter un gonflement inutile du budget. 

Par conséquent, en accord avec le projet Dragon, la procédure la 
·plus logique devrait ttre adoptée à partir de 1964, consistant à ne pré
voir - et dona à n'imputer - sur le chapitre 40, que la contribution 
nette d'Euratom. 

Il est d'ailleurs précisé que le commentaire figurant au budget 
1964 par rapport au chapitre 40 exclut l'imputation à ce m~me chapitre 
des dépenses de personnel Euratom. 

Il ne s'agit donc, en l'espèce, ni d'une réaffectation de recettes, 
ni de "dépassement" de crédits, mais d'une simple régularisation. 

II. LES DEPENSES 

Titre I 1 Rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée en 
fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations 

157. Répartition du personnel entre cadre administratif et scientifique 

' La Commission de la CEEA rappelle la réponse qu'elle a faite à une 
observation identique de la Commission de contrele figurant dans le rap
port relatif aux comptes des exercices 1961, 1962 et 1963. 

16o. a) Fonctionnaires donnant des cours 

Les prestations dont il est question ont. un caractère particulier 
(enseignement) et s'effectuent en dehors des heures de travail. Ces ré
munérations ne constituent donc pas un cumul. 

La Commission de la CEEA ne partage pas le point de vue de la Com
mission de centrale lorsqu'elle établit une analogie entre le cas criti
qué par le Conseil et celui qui fait l'objet de la présente observation. 
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Il y a lieu de considérer ici, au contraire, l'article 12, 
3ème alinéa, du statut des fonctionnaires, en vertu duquel l'autorité 
investie du pouvoir de nomination peut accorder à ses agents le droit 
d'exercer une activité extérieure, rémunérée ou non, ou de remplir un 
mandat en dehors des Communautés. A fortiori peut-elle accorder ce droit 
à des agents qu'elle a sollicités et peut-elle, dans la mesure où le 
Conseil lui en accorde les moyens et s'il s'agit de prestations d'ensei
gnement et de formation professionnelle, les rémunérer pour ces presta
tions additionnelles à leur mandat normal, conformément à un usage géné
ral. 

L'impSt sera perçu sur les prestations de l'espèce. 

b) Allocations de chef de fgmille 

Les deux cas sont réexaminés en vue de déterminer si et dans quelle 
mesure les fonctionnaires devront rembourser les sommes ind1ment perçuès. 

c) Différents critères d'intégration 

La Commission maintient son point de vue selon lequel l'autorité 
investie du pouvoir de nomination est seul juge de l'intégration ou de la 
non-intégration de ses agents, sous le contrele de la Cour de justice. 

Par ailleurs cette décision n'a pas de conséquences financi~res 
(article 51, annexe VIII du statut). 

d) Indemnité de déménagement 

Les circonstances particulières de logement auxquelles doivent 
faire face les agents de l•établissement de Petten a amené la ville 
d'Alkmaar à mettre à la disposition d'Euratom quelques maisons d'habita
tion destinées au personnel en fonctions à Petten. 

A l'époque de l'affectation de l'intéressé audit établissement, une 
seule maison restait disponible. Soucieuse de ne pas mettre en cause 
l'esprit de compréhension dont ont fait preuve les autorités d'Alkmaar et 
le RCN pour le règlement des problèmes posés par le logement des agents 
d'Euratom, l'Institution s 1est implicitement engagée à ne pas laisser 
trop longtemps inoccupés les logements mis à sa disposition. L'intéressé 
s'est donc trouvé dans l'obligation de procéder à son déménagement dans 
les plus brefs délais. Le temps limité dont a disposé cet agent pour 
l'accomplissement des formalités préalables et l'impossibilité d'entre
prendre de nouvelles démarches auprès d'une autre firme ne lui ont pas 
permis de tenir compte .de la décision prise par la direction du personnel. 

Il s'agit là d'un cas tout à fait exceptionnel, lié aux difficultés 
de logement rencontrées par les agents de l'établissement de Petten et 
qui ne saurait donc constituer un précédent. Seules les circonstances 
particulières justifient la décision prise par la Commission. 

e) Allocation de chef de famille 

Il s'agit d 1un cas exceptionnel dans lequel l'indemnité de chef de 
famille a été octroyée par décision particulière de l'autorité investie 
du pouvoir de nomination sur base de justifications probantes. Toutefois 
la Commission peut affirmer qu'aucune décision analogue n'a été prise et 
qu'il n'est pas envisagé d'étendre cette mesure particulière à d'autrescaa. 
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f) Directeur de l'école de Varese 

La Commission a estimé qu'il était dans 1 1 intér~t d'Euratom de dis
poser des services de ce fonctionnaire pour le démarrage de l'Ecole euro
péenne de Varese. En effet, celle-ci a débuté dans des conditions diffi
ciles, un afflux considérable d'élèves dès le début posant des problèmes 
assez délicats, tandis qu'il était d'un intértt capital pour Euratom de 
disposer pendant cette période d'une Ecole européenne fonctionnant sans 
heurts. 

Dans le cas d'espèce, il s'agit bien de l'occupation temporaire 
d'un emploi en dehors de 1' 1Institution, le mandat d'un directeur d 1éoole 
nouvellement créé étant d. 1une durée de 9 ans, avec possibilité de prolon
gation de deux ans. 

Le recours à la formule du détachement était dictée, comme dit ci
dessus, par l'intér~t du service. L'existence d'un statut des directeurs 
des écoles ne peut conduire à l'application d'une autre formule dans ces 
cas concrets. 

~our ce qui est du détachement, ce fonctionnaire est titulaire d'un 
emploi de grade A3, à titre de conseiller de la direction de l'établisse
ment d'Ispra du CCR, comme il ressort de la liste du personnel que la 
Commission d'Euratom transmet régulièrement à la Commission de contrSle. 

g) Coeffic1.ent correcteur directeur Ecole européenne de Varese 

La ville de Varese, siège de l'Ecole européenne créée pour les en
fants des fonctionnaires de l'établissement d 1 Ispra, se trouve à une dis
tance relativement proche de cette dernière localité (23 km). Il résulte 
que les conditions de vie dans les deux localités sont sensiblement oom
parableo. Il y a lieu de rappeler d'ailleurs que, pour des raisons bien 
connues, une partie du personnel de cet établissement habite dans un 
rayon de 40 km autour d'Ispra et il est significatif de constater que le 
programme de construction à charee du gouvernement italien, conformément 
à l'accord intervenu entre l'Italie et Euratom prévoit la réalisation de 
450 logements à Varese. Il s'agit du reste de l'application pure et sim
ple de l'article 38 d) du statut. 

Le coefficient correcteur 115 a été également retenu en faveur du 
fonctionnaire du service ·"approvisionnement" en raison du fait qu'il est 
affecté auprès de l'établissement d'Ispra et que les fonctions qu'il exer
ce à Milan ne rev~tent qu'un caractère précaire. Tel n'est pas le cas de 
l'autre fonctionnaire qui assure à Milan des fonctions permanentes. 

h) Affectation des fonctionn&ires 

La Commission estime que dans certains cas d'espèce, d'ailleurs 
très limités, l'intér~t du service justifie une application souple des 
modalités de répartition des emplois entre les budgets gérés par l'Insti
tution. 

En ce qui concerne les deux autres cas visés, il s'agit de fonction
naires qui ont été affectés avec leur emploi (respectivement du cadre ad
ministratif et du cadre scientifique), l'un à Ispra et l'autre au siège. 
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i) Indemnité de logement 

En 1963 et 1964, la Commission a connu de gravee difficultés dans 
le domaine du recrutement du personnel affecté en France, difficultés 
causées par le co~t excessif des loyers demandés pour des logements gé
néralement modestes; certains agents devaient y consacrer jusqu'à 40 % 
de leurs revenus nets, ce qui a entrainé des démissions et demandes de 
mutation et, par suite, une diminution notable du nombre des fonction
naires nécessaires à l'exécution normale des contrats de recherche. 

C'est dans ces conditions que la Commission, désirant obtenir pour 
ses fonctionnaires une stabilité de logement qui conditionne essentielle
ment celle de travail, a décidé d'accorder une compensation au co~t du 
loyer pour ceux de ses agents affectés en France. 

Le principe d'une telle indemnité a été reconnu entre-temps par le 
Conseil. La Commission adoptera toutes les mesures administratives né
cessaires pour assurer la régularité de l'attribution de ces indemnités. 

k) Primes pour services exceptionnels 

La Commission a étudié et mis au point de nouvelles règles prati
ques d'attribution des primes pour services exceptionnels. 

rn) Ispra - Agents d'établissement 

Les décisions individuelles ont été entre-temps adressées à la 
Commission de contrele. Elles le seront désormais régulièrement. 

n) Equipe de prévention contre l'incendie à Ispra 

Se trouvant dans l'impossibilité de recruter du personnel spécifi
que suffisant pour les nécessités de sécurité dans le centre, la direc
tion de l'établissement ad~ faire appel au personnel en fonction pour 
constituer une équipe auxiliaire de prévention contre l'incendie. Cette 
mesure se traduit d'ailleurs par des économies notables. L'impSt sera 
perçu sur les indemnités ·de l'espèce. 

Titre II 1 Immeubles, matériel et dépenses diverses de fonctionnement 

164. Appels d'offres pour le nettoyage du centre d'Ispra 

Les appels d'offres ont été lancés par lettree à différentes 
firmes. 

Des renseignements sur les entreprises ont été demandés auprès de 
la chambre de commerce; en même temps on a pris en considération des 
firmes qui avaient présenté une demande au CCR pour des travaux du même 
genre. 

Des renseignements généraux ont été fournis aux firmes dans les 
demandes d'appel d'offre; ensuite les firmes intéressées ont visité le 
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centre et ont eu toute possibilité de prendre connaissance de l'emplace
ment des locaux, des b~timents, de l'extension du centre, ainsi que des 
exécutions afférentes à la fourniture du matériel consommable. 

L'ouverture des offres a été faite au cours d'une séance dont le 
compte rendu a été communiqué à la Commission de contr8le. 

La nature du contrat qui prévoit un prix au m2. décharge les ser
vices de l'établissement de tout contr5le sur le nombre des personnes 
affectées par la firme auprès du CCR, étant donné que notre contr8le est 
fait sur 1 'exécution du -~ravail (ce contr8le est constant dans tous les 
services). Le personnel employé est presqu'en totalité formé par des 
femmes d'ouvrage. 

Les horaires de travail varient selon les exigences des différents 
services de l'établissement; le travail est effectué surtout en dehors 
des heures de travail normal de l'établissement, sauf pour certains ser
vices pour lesquels un service continu est indispensable. 

Le contrat stipulé avec la firme pour le nettoyage des locaux est 
un contrat conventionnel, tandis que les prestations pour lee laboratoi
res scientifiques concernent des travaux d'autre genre qui doivent ~tre 
exécutés uniquement par des hommes. 

Ce personnel est surveillé par le service sanitaire pour éviter 
tout danger de contamination dans les labos chauds ou tièdes de 1 1éta
blisoement. n s'agit d.e prestations particulières, quelquefois tempo
raires, bien que temporairement parallèles au contrat de nettoyage des 
locaux. La firme Pellegrini a formé, sur notre demande, pour ces t~ches 
spéciales, une équipe de nettoyeurs masculins qui nous donne les garan
ties nécessaires. 

En tout état de cause ces lettres-conventions sont indépendantes 
du contrat de nettoyage et sont faites uniquement sur demande des servi
ces scientifiques intéressés et pour des circonstances et périodes déter
minées. 

168. Téléphones installés au domicile privé des fonctionnaires 

Les fonctionnaires auxquels sont remboursés les frais d'installa
tion et les redevances d'abonnement relatifs à des téléphones privés, 
doivent pouvoir ~tre atteints à tout moment pour des raisons de service. 
L'installation à leur domicile d'un poste téléphonique devient de ce fait 
obligatoire. De pl11s, la situation d'un centre dè recherches ne peut 
~tre comparée à celle.d 1une ville où sont installés des services adminis
tratifs. 

Un règleme~t définissant strictement les conditions de ce rembour
sement est en vigueur. 

169. Imputation des dépenses 

Il s'agit, dans un cas de prestations ayant duré quelques jours, 
comme la Commission de contr8le elle-même le fait observer, dans l'autre 
cas, il a été mis fin à cette situation. 
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170. Travaux de classement, tr§duction etc, CCR Petten 

Etant donné qu'à Petten ou aux environs il n'existe point d'entre
prises ou de personnes qui se livrent professionnellement à des travaux 
de découpage et de pliage de documents, la Commission a d~ recourir aux 
parents proches des fonctionnaires du centre, ces personnes présentant 
les garanties voulues. 

D'autre part, le fait de faire appel à des épouses, enfants ou au
tres parents de fonctionnaires pour l'accomplissement de certains travaux 
temporaires et très limités, ne semble en aucun cas incompatible avec les 
principes d'une bonne gestion financière. Il est au contraire de bonne 
gestion de ne pas confier de tels travaux, essentiellement temporaires au 
personnel permanent de la Commission. 

La Commission de contr8le semble admettre, d'ailleurs, que ces dé
penses peuvent s'avérer économiquement intéressantes. 

Il s'agit en somme d'un cas exceptionnel dans un centre en voie de 
construction et pour ur1e somme de UC 88,40. La généralisation d'une tel
le observation para1t pour le moins excessive. Toutefois, il a été rap
pelé que cette pratique doit être évitée, 

172. Transport des élèves aux Ecoles européennes 

Les détails demandés par la Commission de oontr8le au sujet des 
frais de transport scolaire lui ont été fournis lors de la réponse à un 
questionnaire ayant trait à ce problème. 

La différence dans les modalités appliquées par la Commission en ce 
qui concerne la prise eri charge et l'imputation des frais afférents au 
transport des élèves des Ecoles européennes de Bruxelles et de Mol d'une 
part, et ceux des écoles de Varese, Karlsruhe et Bergen, d'autre part, se 
justifie pleinement. 

En effet, les fonctionnaires et "autres agents" des établissements 
d 1 Ispra, Karlsruhe et Petten sont obligés de loger dans des sites disper
sés, parfois très éloignés de l'endroit où se trouve l'école. En oonsé- . 
quence il serait difficile d'organiser le transport des élèves de la mime 
manière qu'à Bruxelles et à Mol ou prétendre que les parents des élèves 
paient, le cas échéant, le surplus de ces frais dépassant l'allocation 
scolaire qui leur est octroyée à ce titre. 

c•est la raison pour laquelle l'intégralité 'des frais de transport 
a é+.é payée par l'Institution, les parents contribuant par le versement 
de la partie de l'allocation scolaire y afférente à ces frais. 

175. Remboursements aux agents affectés à Londres et Washington 

Lee justifications relatives aux indemnités octroyées aux agents 
affectés à Washington et Londres ont déjà été fournies à la Commission de 
oontrSlet notamment dans la réponse au rapport de l'exercice 1963 (point 
n° 148 f]. 

La question a été soumise aux autorit~s compétentes, lors de la dé
charge relative à l'exercice 1962, 
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179. Achat d'appareils destinés au service médical 

Il s'agit d'un matériel très spécifique -à usage médical. 

Le procédé d'achat utilisé n'affecte pas la régularité de la dé-
pense. 

182. Achat d'un billard pour le Club House 

Le billard a été, en réalité, entreposé dans un local de la "Rési
dence" à oaté de l'établissement, pendant un certain temps, en attendant 
que les travaux du Club House soient terminés. 

Ce billard n'a jamais été démonté. Installé depuis juin dernier au 
Club House, il présente la garantie d'un objet absolument neuf, actuelle
ment très apprécié et très utilisé. 

184. Enregistrement dea équipements des cercles et clubs de personnel 

Des dispositions seront prises pour assurer l'inventaire de ces 
équipements. 

186. Aménagement de "terrains de golf" au Club House 

Cette remarque doit 3tre nuancée. En fait il s'agit d'un petit 
minigolf de 9 trous qui a codté 1.920 UC et qui n'occupe que 750 ,2, soit 
3D m de long sur 25 m de large. 

Titre III a Centre commun de recherches nucléaires 

190. a) Laboratoire de l'Institut des Transuraniens (imputations des dépenses) 

Dans la construction d'un laboratoire comme celui de l'Institut des 
Transuraniens, si une part très importante des frais est imputable à la 
notion classique de construction d'immeubles, une part relativement impor
tante relève également de la notion "Immeubles par destination". 

Il en va ainsi en particulier de systèmes de ventilation et de oer
tains équipements électro-mécaniques qui font l'objet de commandes dis
tinctes et qui, dans d'autres installations, sont couramment considérées 
comme gros équipements sans ·affectation spécifique ou équipement complé
mentaire. 

Le Conseil a été informé, en son temps, de la répartition envisa
gée entre les articles 311 et 301. 

Il faut considérer l'opération de construction comme un exemple 
s'étalant sur plusieurs années. La question de l'application de l'arti
cle 16 du règlement financier en ce qui concerne les remboursements des 
droits fiscaux est, comme il a été signalé dans la réponse au rapport 4e 
l'exercice 1963 (page 185) très complexe. 

Dans ces conditions on ne saurait, en additionnant deux opérations 
de nature très différente, parler d 1un dépassement de crédit d'un montant 
supérieur à un million d'UC. 
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b) Imputation des dépenses relatives aux constructions à l'établissement de 
Q!!l 

Il ne s'agit pas d'une recette budgétaire. Le Conseil, en tant 
qu'autorité budgétaire, est d'ailleurs au courant des participations ap
portées par les Etats membres qui n'ont jamais été incorporées dans les 
montants prévus pour les différentes actions du programme. 

o) Entretien des installations de conditionnement d'air, chauffage, eaux 
etc, à l'établissement d 1 Ispra 

La comparaison du coftt des prestations fournies par la société 
avec celui qui résulterait de l'emploi de personnel Euratom (agents d'é
tablissement) doit tenir compte des éléments suivants 1 

1, Les 9/10 du personnel employé sont des ouvriers hautement qualifiés. 

2. Ils assurent un service continu de jour et de nuit comme les jours 
fériés, 

), Les frais généraux de gestlon et un certain nombre de dépenses (vtte
ments de ·travai~ sont compris dans les prix facturés par l'entreprise. 

L'ensemble de la question est actuellement étudiée par les services 
de la Commission de manière approfondie, 

d) Travaux de peinturé à l'établissement d 1 Ispra 

Les travaux confiés à la firme de Milan ne représentent qu'une 
partie des travaux de peinture qui ont été effectués au cours de l'année, 
Les travaux constituent un ensemble neuf et dont on pouvait conna1tre a 
priori le lieu où ils devaient être effectués; leur durée et co~t approxi
matif ont été attribués à la suite d'un appel à la concurrence adressé 
aux entreprises connues dans la région. 

Pour oe qui est, par contre, des travaux occasionnels, déterminés 
par des circonstances contingentes et urgentes, dont on ne pouvait au 
préalable évaluer le coft.t, qui constituaient en somme des "frais d'entre
tien", (tels que, par exemple ouverture d'une porte, installation de 
chassie de fen~tre, remplacement ou déplacement d'appareils téléphoni
ques) il a été jugé opportun de confier ces travaux à des entreprises 
travaillant déjà sur place, sur base des conditions déjà obtenues lors 
de précédents appela d'offre. 

C'est ainsi que la firme de Milan s'est vue attribuer dea travaux 
pour un montant total de UC 48.995, consistant en fait en des prestations 
de peu d'importance, tels que retouches dans les différents immeubles 
eto. Le coQt moyen de ces travaux était environ de UC 2.720. Les prix 
ont été tenus constamment sous oontrSle et la firme de Milan, à l'occa
sion de plusieurs appels à la concurrence, est celle qui avait indiqué 
le prix le plus bas. 

e) Voirie et aménagement du site 

Si l'on considère les circonstances de fait, la généralisation de 
l'observation para1t enoore ioi exoessive et l'observation elle-mime 
contestable. 
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Il est exaot que les travaux ont été commencés avant que l'ordre 
ait été passé au constructeur. 

Le "Comitato Nazionale per l'Energia Nuoleare" avait chargé, par sa 
procédure propre, la firme en question d'effectuer la pose de la seconde 
conduite de prise d'eau du lao vers le centre, la première conduite avait 
été effectuée antérieurement par le CNEN lors de la construction du cen
tre (compris dans la valeur forfaitaire du centre 6 millions UC). La 
seconde conduite était commandée au titre des UC 9 millions. 

En fin 1962, la décision prise d'implanter le réacteur ESSOR A 
Ispra a eu pour conséquence, entre autres, qu'une troisième conduite de
vait être installée. Les travaux de cette firme étant en cours, il a 
paru profitable de lui demander d'effectuer la pose de cette canalisation 
en m~me temps que la seconde, puisque cette pose devait être effectuée 
avec les m~es équipements spéciaux et que le chantier était en tout état 
de cause aménagé. 

Au premier abord cette dépense devait être réalisée au titre de 
UC 9 millions. Il est apparu au printemps 1963 que oes travaux suppl~ 
mentaj.res ne pourraient peut-être pas être supportés sur les crédits de 
UC 9 millions. Les travaux étant pratiquement achevés, ~~s ont été 
payés sur les crédits disponibles au titre des UC 3.600.000. du budget 
supplémentaire 1963. 

Suivant les conventions avec le CNEN, le délégué de la Commission 
a pu prendre connaissance au CNEN des offres et des factures payées. 

Le paiement total des travaux effectués n'est intervenu qu'après 
réception définitive de l:•ouvrage, donc après examen et réception défini
tive et fonctionnement durant une période suffisante. 

191. Pièces justificatives à transmettre à la Commission de oontr81e 

Des accords partiels sont intervenus avec les services de la Com
mission de contr8le au sujet des pièces justificatives des paiements. 
Des instructions ont été données aux différents établissements du centre 
afin d'éviter dans toute la mesure du possible que les inconvénients si
gnalés par la Commission de contr8le se vérifient encore. 

192. Reproduction de dessins, plans etc. 

Les services études générales et génie radioactif du centre ont la 
responsabilité de la reproduction et le tirage de plans de l'établisse
ment d'Ispra, à savoir ceux des études générales, des différents services 
scientifiques et des entreprises extérieures travaillant pour ESSOR. 

Tous ces tirages représentent donc une surface impressionnante de 
papier par mois. Le personnel disponible du service études générales 
étant à peine suffisant pour l'élaboration dea projeta et études, se con
sacre principalement aux travaux productifs importants tandis que les 
travaux auxiliaires et, entre autres, lee tirages des plans, sont souvent 
confiés à des firmes extérieures. 

Pour ce qui est de la réception administrative de ces prestations, 
l'attention du service compétent a été appelée sur ce point, afin que les 
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factures soient toujours accompagnées d'une attestation de vérification 
et d'un "bon à payer". 

193. Acomptes aux fournisseurs 

Il convient avant tout de préciser que ces commandes correspondent 
généralement à des installations construites selon les indications, pro
jets ou plans fournis par les services du centre d'Ispra. Bien entendu 
ces projets font très souvent l'objet de modifications et de longs stages 
sur banos d'essai chez le fournisseur avant la livraison. Il est donc 
logique que pour ce genre d'installations qui n'est pas de série, le 
fournisseur soit obligé de s'approvisionner de matériel de type très spé
cial et de payer lui-m~me les projets et contre-projets qui se succèdent 
dont le co~t est parfois supérieur à l'acompte qui lui a été versé. 

En conclusion, les retards sont donc justifiés, m~me si à première 
vue les délais entre la date de la commande et celle de réception du ma
tériel sont considérablement éloignés. 

En ce qui concerne l'acompte de UC 14.249, le fournisseur avait 
fait part d'un retard dans la phase d'élaboration du projet, retard avec 
lequel le service demandeur était d'accord d'autant plus que ce dernier 
avait introduit des modifications. Par la suite le fournisseur faisait 
savoir que les restrictions de l'emploi de main-d'oeuvre décidées en 
Suisse retarderaient une nouvelle fois la construction de l'appareillage. 
Une date limite a alors été fixée au fournisseur avec l'application de 
pénalités-retard, mais celui-ci a déclaré ne pouvoir les accepter compte 
tenu de nouvelles restrictions de l'emploi de main-d'oeuvre décidées par 
les autorités. 

En ce qui concerne l'acompte versé de UC 5.505, ce sont des modifi
cations du projet, les essais et les divers contr5les chez le fournisseur 
qui ont en fait retardé la livraison. En outre, une autre firme devait 
fournir un appareillage annexe qui de son eSté avait aussi nécessité des 
essais et des études longs et laborieux chez le fournisseur. 

Enfin, pour ce qui est du montant de UC 1.330, versé en acompte 
pour une commande de UC 4.432 du 20 décembre 1961, il s'agissait d'une 
commande passée à une firme qui depuis lors a été nationalisée. A l'heu
re actuelle les services du centre sont en train de mettre au point cette 
livraison avec le nouveau gestionnaire. 

195. Révision de prix 

Il s'agit d'un cas exceptionnel, et qui doit ~tre examiné en fonc
tion des conditions de·fait. En effet la firme n'avait pas formulé une 
révision de prix, mais elle avait mentionné dans son offre que les condi
tions de fourniture, fixées par l'autorité allemande du commerce exté
rieur en vigueur au moment de la fourniture, seraient valables en déroga-. 
tion de toute autre condition. 

Les marchés comprennent toujours soit une formule de révision de 
prix, soit un prix ferme et non révisable. La généralisation à partir 
d'un exemple unique appelle ici encore des réserves formelles. 
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196. !pventaire 

Les opérations étant en cours, la Commission se réserve de répondra 
sur l'ensemble ultérieurement. 

197. Enregistrement et comptabilisation du matériel consommable 

Des règles précises relatives à l'enregistrement et à la comptabi
lisation du matériel consommable sont en cours d'application, afin d 1 ~vi
ter les inconvénients signalés. 

Titre IV 1 Développement et construction de réacteurs 

et 

Titre V 1 Autres activités scientifiques et techniques 

209. Pièces jus-tificatives concernant les contrats 

211 •. 

Voir réponse au point 191. 

La Commission s'efforce d'intensifier au maximum le oontr8le sur 
l'exécution des contrats de recherche. En mtme temps elle tient à faire 
son possible pour donner à la Commission de contr8le les éléments lui 
permettant de juger de la bonne gestion de oes contrats et de l'applica
tion des règles y contenues. 

En conséquence elle ne partage pas le point de vue de la Commission 
de contrSle lorsqu'elle affirme de ne pas pouvoir effectuer un contr8le 
efficace des dépenses résultant de contrats. Les faite cités qui pro
viennent des rapports établis par lee services de la Commission de la 
CEEA et qui sont repris par la Commission de contr8le tendraient plutet 
à montrer l'efficacité du contrSle systématique réalisé par lesdits ser
vices. 

Pour ce qui est de l'intention de procéder à des vérifications di
rectes auprès de cocontractants, la Commission croit devoir rappeler que 
le Conseil a exclu le principe du contr8le sur place pour la Commission 
de contr8le. 

Utilisation d'un ord.inateur électronique 

Les faits exposés ici ont été relevés par les services de contrele 
de la Commission, et les remboursements correspondants ont été efteotués 
en sa faveur. Dans ces conditions, la généralisation à partir d'un seul 
exemple appelle encore une fois les plus expresses réserves. 

212. Rémunération des chercheurs affectés à l'exécution de contrats 

Lors d'un oontr~le sur place effectué par les fonctionnaires de la 
Commission, l'inconvénient signalé par la Commission de contrSle a fait 
l'objet d'une remarque au cocontractant. 



Réponse de la Commission de la CEEA 247· 

Il faut noter que depuis quelque temps le contrSle sur place de la 
part des fonctionnaires de la Commission a été intensifié. 

Très souvent, ainsi que la Commission de contrSle a pu elle-même le 
noter, de tels inconvénients font l'objet de remarques et, dans certains 
cas, il a m@me été fait appel aux clauses pénalisantes prévues par le 
contrat. 

213. Règlements définitifs des dépenses relatives aux contrats 

La Commission tient à assurer à la Commission de centrale que des 
dispositions seront prises afin d'éviter que de tels inconvéniencs se ré
pètent à l'avenir. 

214. Importation de matériel scientifique 

La rédaction de l'alinéa 3 du "pré~bule" de la question donnerait 
à penser que le matériel d'équipement qui a été acheté est resté immobi
lisé en douane pendant 22 mois après le début du contrat. Or, en réalité, 
une première partie de matériel scientifique n'est arrivé en douane qu'au 
début de l'année 1964 et est effectivement resté en souffrance jusqu'en 
septembre 1964 à la suite des difficultés considérables qui ont été ren
contrées au sujet de son dédouanement à Rome. En effet, malgré les ef
forts du mandataire et des services de la Commission qui sont intervenus 
à plusieurs reprises auprès des plus.hautes instances comp~tentes, ni 
l'application des articles 3 et 4 du protocole, ni l'application d'un ré-

. gime d'admission temporaire n'a pu être obtenu en l'occurrence. 

Devant cet état de choses, et pour éviter les inconvénients d'un 
retard encore plus prolongé, on a d~ se résigner à acquitter les droits 
et taxes à l'importation de ce matériel en faisant une réserve formelle 
auprès du gouvernement italien. 

Il y a lieu d'ajouter à ceci que, lors de la négpciation du contrat, 
qui s'est déroulée au cours de l'année 1963, les discussions en cours en
tre le gouvernement italien et les services de la Commission laissaient 
espérer un règlement rapide des modalités d'application des articles 3 et 
4 du protocole sur les privilèges et immunités. 

En conséquence il a été stipulé dans le contrat que les appareils 
seraient achetés par la Commission et envoyés chez le contractant pour 
utilisation. Ceci a été fait dans l'espoir qu'au coure de la durée des 
négociations du contrat d'une part, et au cours des formalités du choix 
des fournisseurs d'autre part, le gouvernement italien accorderait à la 
Commission la franohi~e à l'importation. 

Ces espoirs n'ont pas été réalisés et les frais de douane ont d~ 
être payés. 

Dans le cadre d'autres contrats de recherches italiens, certains 
contractants ont pu éviter de payer les taxes à l'importation en appli
quant, de leur propre chef et uniquement en vertu de la législation doua
nière italienne, la procédure d'importation temporaire. Dans ce cas, il 
s'agissait de matériel qui n'était utilisé par le contractant que pendant 
quelques mois et était restitué ensuite à la Commission. 

Dans d'autres cas, les contractants ont acheté le mat~riel d'ordre 
et pour compte de la Commission. Ceux-ai ont ~té amen~s A payer les 
droits de douane qui ont d~ ~tre remboursés. 
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215. Engagement de dépense 

Après l'exécution du contrat cité, il est apparu nécessaire au di
recteur du projet Orgel qu'un technicien spécialiste d 1une société "pri
vée" soit affecté auprès du service "Technologie" d 1 Ispra afin d'appor
ter son assistance technique à la mise en exploitation de la boucle tech
nologique, objet du contrat. 

Cette mise à disposition, décidée à Ispra, était prévue pour la 
période 1er janvier 19.63 - 30 septembre 1963 et a fait l'objet d'une 
convention. Par suite des retards dus notamment au fait que pendant 
cette période le service Orgel était en cours de transfert de Bruxelles 
à Ispra cette situation n 1 a pu ~tre régularisée que le 2.12.63 et l'en
gagement correspondant est daté du 5.12.63. 

216. Cautionnement 

L'article 56 du règlement financier indique que le cautionnement 
est obligatoire pour la construction de batiments et d'infrastructure 
d'un montant supérieur à Uo. 100.000. Cette obligation figure dans les 
documents d 1appel d'offres qui sont adressés aux firmes de construction 
invitées à soumissionner. 

On doit considérer à cet égard que 1 

1. Les constructeurs tiennent compte dans leur prix du co~t de la garan
tie bancaire qui leur est ainsi imposée; 

2. Ce co~t est fonction tant du montant garanti que de la durée effective 
des travaux, ce montant et cette durée allant en décroissant à mesure 
que les travaux sont exécutés. 

Compte tenu de cette situation, il a été jugé rationnel de limiter 
les frais à supporter par la Commission en ne remboursant aux construc
teurs que les frais réels afférents à cette garantie. 

Il a donc été demandé aux soumissionnaires d'individualiser dans 
leur offre le montant de cette garantie. Ce montant est réglé séparé
ment à l'entreprise ce qui ne l'exonère en rien de ses obl~gations. 

Dans le cas particulier du marché conclu avec une société, la date 
de remise effective de la garantie a été retardée par des demandes de 
renseignements que la Commission a désiré obtenir à propos de la compa
gnie d'assurances. La police d'assurance a été transmise aux services 
de la Commission le 18.12.1963 qui après l'avoir étudiée en ont retourné 
les doubles, signés, à la société le 7.2.1964. 

217. Documents justificatifs pour le contrele de constpuction du réacteur ECO 

Il est dans l'intention de la Commission d'établir, d'accord avec 
les services de la Commission de contrSle, la liste des documents devant 
lui ~tre communiquos pour ~es contrats de l'espèce. 
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218. Inventaire du matériel propriété de l'Euratom détenu par des tiers 

Voir réponse au point n° 196. 

219. Contrat conclu avec un centre linguistigu! 

La Commission, contrairement à ce qu'affirme la Commission de con
trOle, tient à souligner que le choix d'une firme n'est pas déterminé 
uniquement par le prix, mais aussi par la qualité du travail fourni, les 
méthodes de travail, le respect des délais impératifs, etc. Dans le cas 
de l'espèce le choix est intervenu non pas en fonction du prix, mais en 
considération d'autres éléments. La différence en l'espèce était de 
moins de 2 %. 

Observations générales relatives au budget de recherches et d'investis
sement 

220. Répartition du personnel, imputation des dépensss etc. 

Les difficultés posées par le problème de la répartition duper
sonnel ont déjà fait l'objet de remarques, notamment dans les rapports 
relatifs aux exercices 1962 et 1963, auxquelles la Commission a déjà ré
pondu d'une manière exhaustive. 

Le bfttiment administratif destiné au service Orgel n'a jamais été 
prévu dans le programme de constructions financé sur le chapitre 31. Il 
entre donc normalement dans les crédits du chapitre 43. 

En ce qui concerne la désignation du comptable subordonné à l'éta
blissement d'Ispra, il est à signaler que préalablement à cette nomina
tion la responsabilité financière personnelle du comptable et des compta
bles subordonnés ainsi que la couverture des risques inhérents à cette 
fonction devront ~tre préoisés prochainement. 

221. Modalités d'exécution 

Les modalités d'exécution relatives au budget de fonctionnement 
sont en cours d'approbation. Pour ce qui est des modalités d'exécution 
relatives au budget de recherche, bien que la Commission ait déjà entamé 
des études pour leur mise en place, elle estime qu'une certaine pratique 
devrait 3tre acquise dans ce domaine, étant donné la complexité de la ma
tière. 

Cependant, il faut noter que la Commission a déjà élaboré et appli
qué sous forme d'instructions et de circulaires, une série de règles pra
tiques qui, à la lumière de l'expérience, pourront 3tre réunies et codi
fiées en un document correspondant aux modalités d'exécution prévues ~ar · 
le règlement. 

222. Gérance de services généraux du centre d'Ispra 

A maintes reprises la Commission de oontrele a mentionné ce pro
blème. Or, il faut noter que le recours à un tel système se justifie 
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non seulement pour des raisons d'économie mais aussi pour les motifs 
suivants 1 

1. Le budget prévoit à certains postes du titre II que certaines tlches 
soient confiées par contrat à des entreprises (nettoyage du centre, 
entretien du site, enlèvement des ordures, transport des personnes, 
transports extraordinaires du matériel, etc.), 

2. Dans la région où se situe le centre d'Ispra (entre Milan et Varese) 
région fortement industrialisée, il est très difficile de trouver du 
personnel temporaire qualifié' 

3. Le système est de pratique courante auprès des centres de recherche 
dans le monde entier; 

4. Le caractère provisoire de certaines autres tlches techniques (tra
vaux de montage et d'installation, par exemple dessins pendant la pé
riode de construction, etc.). 

En ce qui concerne le contrat conclu par le CETIS avec la firme de 
Milan, il s'agit de personnel technique nécessaire pour le fonctionne
ment des machines de calcul de ce service. 

225. Rapports avec la Commission de contrele 

La Commission a donné instruction à ses services d'étudier de la 
manière la plus détaillée les problèmes techniques soulevés par la commu
nication des pièces justificatives et elle est disposée à faciliter la 
tlche de la Commission de contrele de la fa9on la plus étendue. Toute
fois, elle estime que ni.le Traité, ni le règlement financier n'accordent 
A la Commission de contr8le une mission d'inspection permanente des ser
vices. 



Réponse de la Commission de la CEEA 251. 

Q.UATRIEME P .A,RTIE 1 LES SERVICES COMMUNS 

PARAGRAPHE I 

LE SERVICE JUR!DIQUE DES EXECUTIFS EUROPEENS 

233. Frais de bibliothègue 

Les crédits reportés ayant été utilisés pour le règlement des dé
penses afférentes à l'exercice précédent, les doutes exprimés par la 
Commission de contrele ne paraissent pas justifiés. 
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